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QUESTIONS ECRITES

A rmée (marine)

31831 . — 16 mai 1983 . -- M . Jean-Paul Fuchs demande à M . le
ministre de la défense de lui préciser s ' il est exact que certaines périodes
militaires des officiers de réserve de la marine nationale et officiers
mariniers seraient supprimées en 1983, faute de crédits . Dans l ' affirmative,
quelles conclusions peut-on tirer de l ' utilité des périodes militaires.

Etrangers (immigration).

31832 . — 16 mai 1983 . — M . Jean-Paul Fuchs demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation de lui indiquer par
année, pour les dix dernières années, le nombre d ' immigrés admis en France
avec indication de leur origine . Il souhaiterait connaître aussi le nombre
d ' immigrés qui sont retournés dans leur pays durant la mime période.

Conmne .s (conseillers municipaux).

31833. -- 16 mai 1983 . --- Le mandat de maire, d 'adjoint ou de
conseiller municipal est de plus en plus astreignant â la suite de la nouvelle
répartition des compétences . M . Jean-Paul Fuchs demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation si les heures de
décharges pour exercice d 'un mandat municipal ne pourraient être
augmentées . II lui demande de rappeler pour les nouveaux élus les
décharges dont bénéficient les notveaux élus.

Enseignement .secondaire (programmes).

31834. -- 16 mai 1983 . -- M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des élèves des
classes de B . E . P ., section A . S . A .I . Le langage informatique L .S .E . de
syntaxe française est autorisé d ' après le programme officiel dans la classe de
B . E . P . -A . S .A .I . Or, de façon générale, les élèves se présentant au B . E . P.
passent la même année le C .A .P . où le langage L . S . E . n 'est pas autorisé.
Il lui demande pour quelle raison le langage informatique L . S . E . de
syntaxe française n' est t .as autorisé au niveau des programmes nationaux en
classe de C .A .P . alors que dans ces sections les élèves maîtrisent très mal
les langues étrangères et que la langue française elle-même est maîtrisée avec
difficulté .

Accidents du travail et maladies pro/essionnellcs
(champ d 'application de la garantie).

31835 . — 16 mai 1983 . — M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur la situation des
ouvriers travaillant sur des métiers à tisser à jet d'eau . Ces personnels
exercent leur métier dans une ambiance très bruyante pouvant conduire à
des traumatismes sonores chroniques . II lui demande si l'atteinte de surdité
partielle traduisant un traumatisme sonore chrc'ique peut être considérée
comme étant une maladie professionnelle.

Copropriété (chauffage).

31836 . — 16 mai 1983 . -- M . Edmond Alphandery a pris bonne note
de la réponse de M . le ministre de l'industrie et de la recherche à
une question écrite posée par M . Marc Boeuf, le 6 octobre 1981 (n° 2065,
Sénat) . II lui ,demande à quel stade se trouvent les « études de dispositions
d'ordre lèg't3latif ,r évoquées « qui permettraient au syndicat des
copropriétaires laie décider les travaux de remplacement d'un chauffage
collectif par des chauffages individuels suivant la double majorité prévue à
l'article 26 de la loi du 10 juillet 1965 » .

lnnptil sur le rerenu (bénéfices agricoles).

31837. – 16 niai 1983 . -- M . Loïc Bouvard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur la
pénalisation fiscale dont font l 'objet les exploitants agricoles imposés selon
le régime du forfait, lorsqu'ils s 'adonnent à des productions hors-sol . En
effet, la fixation des bénéfices forfaitaires pour les cultures ou élevages
spécialisés, et notamment le hors-sol, qui repose sur des éléments
d ' appréciation (quantités produites, nombre d 'éléments de production,
nombre d ' animaux vendus. . .) différents de ceux (notamment superficie)
utilisés pour les exploitations de polyculture, aboutit à une surestimation
des bénéfices qui contraste largement avec la sous-estimation des bases
imposables, périodiquement dénoncée par le Conseil des impôts pour les
exploitations de polyculture . II lui demande les mesures qu'i ; 'ompte
prendre pour remédier à cette situation.

Politique e. . téricure ( Palestine).

31838. -- 16 mai 1983 . — M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre des relations extérieures qu ' il a lui-même reconnu que
l ' organisation à Paris, au mois d ' août prochain, de la conférence des
Nations-unies sur la Palestine constituait « un mauvais coup porté à la
France » et lui demande que le gouvernement français saisisse l ' occasion de
la prochaine Assemblée générale des Nations-unies qui doit s ' ouvrir à
New York le 10 mai prochain pour que les Nations-unies décident que la
conférence sur la Palestine se tienne dans un pays hôte moins directement
engagé que la France dans le processus de règlement du conflit du Moyen-
Orient .

Urbanisme : ministère (personnel).

31839 . --- 16 mai 1983 . -- M . Raymond Marcellin appelle l'Intention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation des
conducteurs des travaux publics de l'Etat . Ces personnels techniques
assument des tâches de responsabilité dont l ' importance et la diversité
justifient pleinement leur classement dai .s la catégorie B de la fonction
publique . II constate que le Conseil supérieur de la fonction publique a émis
à différentes reprises le souhait que ces agents soient statutairement
reconnus comme appartenant au personnel d 'encadrement . Or, ils sont
classés en catégorie C, c 'est-à-dire celle regroupant les fonctionnaires
préposés à l ' accomplissement de tâches essentiellement d ' exécution . Il lui
demande quelles disposi t ions il entend prendre pour proposer au
gouvernement le reclassement des conducteurs des travaux publics de l'Etat
dans la catégorie B .

Défense : ministère (personnel).

31840. -- 16 mai 1983 . — M . Gustave Ansart expose à M . la
ministre de la défense que les travailleurs de l'Etat (2` régiment
militaire) n'ont perçu pour l ' année 1982 que 4,39 p . 100 d ' augmentation de
leurs salaires . D' autre part le bordereau du mois d 'avril qui correspond en
fait au dernier trimestre de l'année 1982 indique que l'horaire de ces
travailleurs a subi la même réduction que celui de la métallurgie parisienne,
ce qui entraîne une augmentation de 3,08 p . 100 au lieu de 3,88 p . 100
prévus . En conséquence, les travailleurs de l'Etat et leurs syndicats
souhaitent qu ' une négociation s' engage sur leurs principales revendica-
tions : 1° l'application sans restriction ni butoir des décrets de 1951 et 1967;
2° le paiement des 5,36 p . 100 au 1" juillet 1982 et les 2,71 p . 100 au
1`r octobre 1982 ; 3° le paiement des 3,88 p . 100 au 1" avril 1983 ; 4' un
versement de 1 000 francs pour tous à valoir sur les sommes dues depuis
1977 ; 5° une nouvelle réduction d'une heure du temps de travail compensée
intégralement en salaires et en emplois . En conséquence il lui demande
quelles sont ses intentions sur les revendications elles-mêmes que sur une
concertation avec les syndicats des travailleurs de l'Etat .
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31841 . 16 mai 1983 . M . Roland Mazoin attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur le fait que certains demandeurs, sans
ressource à la suite de la perte récente de leur emploi, ne peuvent bénéficier
de l ' aide judiciaire (par exemple pour poursuive leur employeur lorsqu' il )
a eu litige entre les deux parties) du faut que l'on prend en consideratiun,
pour accorder cette aide, les salaires perçus au cours de l ' année précédant la
demande . Il demande de tenir compte de ces situations particulières pour
permettre aux intéressés de présenter leur dossier ;i l ' appréciation des
autorités conipetentes.

Agriculture =unes de ntrntagne e! de pienutr/i.

31842 . 16 unau 1983. M. André Tourné expose à M . le
ministre de l'agriculture qu'au moment où la concertation est
largement ouverte pour permettre au projet de lui sur la montagne de
refléter au mieux la situation sociale et humaine qui y existe, la donnée qai
devrait avoir tin rang prioritaire, c'est celle des zones à faible densité.
connue, sous le sigle a Z . P . D . » . En effet, les départements qui se situent

dans ces runes sont au nombre de vingt-deux . Les massifs montagneux
représentent 511 p . 100 de la superficie de cette catégorie de t Z.F .D . ,,
L ' ex ide rural t a créé des vides humains dont il est difficile de mesurer la
grasite . II est des catirons de haute montagne dans les Alpes où la densité
est à peine de 2 p . 101) . Dans les Pyrénées. certains cantons ont une densité
de 6 p . 100 . Et puis, du Massif Central au Haut Jura, la densité varie entre 8
et I1 p .100 . Aussi pour permettre aux régions de montagne et de haute
montagne de resixre . il laut la présence de l ' homme . L ' homme de la
montagne a die au cours de ces singt dernières années, fuir son cadre
familial et social parce qu ' entouré d ' Indifférence . ( ' eux qui y sont encore, y
resteront si des mesures sociales et économiques spéciales sont prises en leur
raseur . II en sera de mène, si on veut, d ' ici de là . que des hommes nouveaux
siennent s) implanter . En conséquence, il lui demande s ' il ne pourrait pas
obtenir dans le cadre des futures mesures envisagées . pour revitaliser les
régions déshéritées de la montagne . que soit accordée une priorité en faveur
de celles classées en runes de faible densité

Cunrnunmulre ruruprenuet i puliliyue utrtertl' (unun rite I.

31843 . la mai 1983. M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de I agricul ture qu' il posa cru date du 20 j uin 1979 une
question écrite a M . le F'remter 'nu nistre de l ' époque. relative à l ' application
d ' un règlement de la C . E . E concernant la fret . Elle était ainsi rédigée :
l itrt'h oubli/ire /rtn•ilu re, . 1 7529 . - 21) Juin 1979. M. André Tourné
expose à M. le Premier ministre qu' en date du 6 liés per 1979, le
règlement C . E . E . n° 269 79 du Conseil, paru au Journal n//iiiel C' . E . du

férie ; 1979 . créa une institution d ' une actio . : commune forestière dans
certaines zones méditerranéennes de la Communauté . L ' article 1" de ce
règlement dispose : it Afin de relever le niveau de vie de la population
agricole de certaines zones méditerranéennes de la Communauté, il est
institué une action commune destinée ;i améliorer, par le moyen d ' une
intervention dans le secteur forestier, les conditions gi•o-physiques et
culturales défavorables à l ' agriculture, notamment en ce qui concerne la
conservation du sol et des eaux . L ' action commune comporte la
participation financière de la section «orientation ,i du fonds, dans les
conditions et selon les modalités prévues aux titres 111 et IV, aux mesures
foresliéres répondant aux conditions prévues aux titres I " et II . En effet, il
est prévu que le programme-cadre concerne des mesures de boisement,
d ' amélioration de forêts dégradées et d ' autres mesures complémentaires
nécessaires, telles que la construction de chemins forestiers, les travaux de
terrassement et la protection crilre le feu, ainsi que Ics études et
expérimentations spécifiques indispensables . II est précisé, par la suite, les
régions italiennes visées . En cc qui concerne les régions de France qui
peuvent bénéficier de l ' institution, ce sont les suivantes : a) région
Languedoc-Roussillon ; h) Provence - Côte-d ' Azur et Corse : e) départements
de l ' Ardèche et de la Drôme . Le programme en cause est élaboré par l ' Etat
membre concerné . Il est prévu que le fonds s'élève à 184 millions d ' unités de
compte européennes . Les travaux susceptibles d ' ètre financés sont les
suivants : 1° le boisement ; 2° l ' amélioration des forêts dévastées ; 3° le
terrassement ; 4° la protection contre le feu : 5° la construction de chemins
forestiers . Il lui demande : 1° dans quelles conditions son ministère a décidé
de donner la suite la meilleure aux dispositions contenues dans le règlement
C . E . E . précité : 2° si des décisions sont déjà prises pour chacune des régions
françaises concernées ; quelle est la part qui va revenir à la région
Languedoc-Roussillon, et à chacun des départements qui la composent,
notamment, celui des Pyrénées-Orientales . qui a vu, au cours de ces
dernières années, ses massifs forestiers tantôt ravinés par des pluies
diluviennes, tantôt calcinés pas d'immenses feux de forêts . Le 24 soûl
suivant, la réponse parut au Journal officiel, Journal des Débats, Cette
réponse précisait que le règlement de la C . E . E . existait . Qu'il visait l'Italie

et la France . Toutefois . dans ln ré ponse . Il était signait yu ' •, il n ' était pets

possible de ire)uger la décision finale sur la part de la France tt . En
conséquence . Il semble qu ' as cc le temps . il est possible de satitir : 1° la part
qui est retenue à ! ' Italie . 2 ' la part allouée à la France, 3° la part qui est
retenue à ch,ttune des diverses re_giuns fr nçaises concernées . C'est l'objet
de la 'muselle question écrite dont le libellé de 1`179 est toujours d'actualité.

HNutvruis et ,1 t It/c i Fuir t'1 rNn'ulfurt•r.

31844 . 16 mai 1983. M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que, si à l'heure actuelle les montants
compensatoires communautaires as 'vent la colère d ' une masse de paysans.
producteurs de viandes . solailles, truls et surtou' porcs . cher les viticulteurs
par contre, les raisons de leur légitime colère proviennent en grande partie
du mensonge, qui se dégage en maliere du pri x, du vin à la production, arréte
par la ( ' nnununauté à Bruxelles . En effet, un prix dit de déclenchement a été
fixe psi elle . 11 est de 1924 francs le degré hecto . Le prix dit d ' orientation
est . lui, de 2(1.1(3 francs le degré hecto . Ces pri t, communautaires
apparaissent nus s itieulteurs comme étant de la littérature, car la Mérité est
tout autre . En effet, des tins de consommation courante continuent . 'i
quatre mois de la fin de la campagne viticole française . à s e traiter à la
production ;i des prix entre 15 et 16 francs le degré hecto . En conséquence.
il lui demande : 1° pour quelles raisons, ;es prix pour les vins, fixés ;t

Bruxelles . ne sunt jamais respectés ; 2° quelles mesures le gouvernement a
prises ou compte-t-il prendre pour mettre fin au caractère fictif dus prix
communautaires qu ' ils représentent aux yeux des viticulteurs français.
producteurs de situ de consommation courante ou de vins dits de pays.

Bu i s- iii et alcools

	

et rii,eulutrr u

31845 . 16 niai 1983 . M. André Tourné expose à M .le
ministre de l ' agriculture que la production viticole française ne cesse
d'augmenter chaque année . Cela aussi bien en vins courants qu ' en vins à
appellation contrôlee . Cette situation n ' est pas le fait de l 'augmentation en
superficie du signoble français . Eti 1982 la superficie plantée en vigne en
Franec, à la suite de 771 810 déclarations officielles de récolte, était de
10x44111 hectares . Il semble qu ' en ce moment, cette superficie voisine
seulement le million d'hectares . II fut un temps, la vigne, en France.
occupait presque t million et demi d ' hectares . Ce phénomène n ' est pas
suffisamment connu du grand public . Le manque de renseignements précis
amène certains commentateurs de types divers, pas toujours d ' ailleurs. en
odeur de sainteté arec le sin, à tenir des propos discutables . En
conséquence, il lui demande dans quelles conditions a évolué le vignoble
français en superficie depuis 1951) et par année, en souligant la part : a) des
vils de consommation courante : h) des '.ins dits de pays ; Odes vins
délimités de qualité supérieure : V .D .Q.S . ; d) des vins à appellation
régionale ou locale ; i' des tins à appellation d ' origine contrôlée : A .O . C.

/11, t tilt) i! ulrrtnit mue et riNrullurr 1.

31846 . 16 mai 1983. M. André Tourné rappelle à M . le
ministre de l ' agriculture que de tous les problénes inhérents à la
protection et ai la nase en valeur des produits du sol, un de ceux qui seront
les plus difficiles ; niait riser en faveur des producteurs est celui du vin . Bien
sûr . certaines appellations, bien connues sur le plant international, pourront
peut-être s ' imposer. Mais il n ' est pas soir qu 'elles retrouvent les périodes
fastes qui les ont caractérisées . Pourquoi . parce qu ' on assiste en France, à
deux phenoménes relativement contradictoires . Ils s ' imposent aux
législateurs comme aux réformateurs . ils sont les suivants : 1° La récolte
française de vin toutes catégories confondues oscille à présent aux alentours
de 80 millions d ' hectolitres l' an : 82,4 millions en 1973, 83,5 millions en
1979 . et 79 229 938 hectolitres en 1982 . Que nous réserve 1983 ". II faut

s ' attendre à rentrer une récolte semblable à celles soulignées ci-dessus . 2° La
consunwtation de tin n ' augmente pas . Bien au contraire, elle régresse . De
55 millions d'hectolitres axant guerre, on arrive à peine :i 4K millions.
Cependant que le premier chiffre existait quand la France avait à peine
41) millions d ' habitants alors que le deuxième, lui, se fige au moment où la
France approche les 55 millions d ' habitants . Les chiffres ci-dessus rappelés
imposent des mesures urgentes pour résorber les excédents chroniques.
Parmi ces mesures, figure l ' utilisation d ' une partie des excédents pour des
besoins industriels . D'autant plus que ces besoins-là existent . II lui
demande ce qu ' il pense de ces suggestions et ce qu ' il compte mettre en •ouvre
pour les matérialiser.

:imi'nu,grnu•rtf rhr lerriluirt' 1 coin s rurulee ).

31847. - 16 mai 1983 . M . André Tourné rappelle à M . le
Premier ministre que si les problèmes économiques, sociaux et humains
de la France font l'objet de ses préoccupations soulignées périodiquement
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par lui-mène . il est un domaine qui éclaire les zones d ' ombres existant en
France Il s ' agit des disparités démographiques qui ne cessent de
s' intensifier . Ces disparités se précisent en partant du nombre d ' habitants
yui sivenl dans les cités urbaines et de ceu x. qui xixent dans les contrées
rurales . Le nombre de régions classées en )r L . F . D . ou ir zones de faible
densité » explique ce phénomène . Entre 1%2 et 1975, la superficie de ces
régions a augmenté de 25 p . 100 . A quoi s ' ajoute . d ' après une élude
effectuée par la D . A .T . A . R

	

ou ~r délégation à l 'aménagement du
territoire de houx elles zones considérées à évolution préoccupante.
L ' exode rural les frappe durement, le sieillissenient de leur population
devient chronique et les tex enus des actifs) sont deux fois moins élevés que
la mo ,xenne nationale . Ces zones a évolution préoccupate . s ' etendetn sur
quarante-neuf départements et concernent 51) p . 100 de la population
rurale . ( " est dire combien les problèmes qu ' elles posent sont devenus d ' une
exceptionnelle gravité . Aussi . c ' est dans ces départements que des emplois
des raient être créés en priorité . L ' agro-alitnentaire, un artisanat moderne et
la muse en route de nouvelles entreprises industrielles pentes et moyennes,
peuxcnt les revitaliser . S ' il en était autrement, c ' est tout le tissu rural qui, à
la longue, se désagrégerait . Des déserts humains se créeraient au point de
devenir irréversibles . En conséquence . Il lui demande quelles dispositions
le gouvernement a mises en place ou compte-t-il mettre en place 1° pour
aider au repeuplement des 7 . F . D . ou „ zones ai faible densité

	

2' pour
tes t .:hser les zones a esohilion préoccupante.

(mrnu ,Cr'nrrnt du (ii ri!Nire

	

uu' ., rurulex ,

31848 . 16 mai 1983. M . André Tourné rappelle à M . ie
Premier ministre qu ' en prévision du IX` Plan le pas a été divisé en
.'. . F . D . ou if zones de faible densité „ de population . Pour cela, on a retenu
le seuil de vingt habitants au kilomètre carré pour la partie rurale et de
vingt-cinq habitants pour la densité totale Ces définitions font apparaître :
1 ° une densité de 3,5 p .100 de la population dans 479 cantons : 2 ° une
superficie représentant presque un quart du territoire national : 3' un
nombre de 5 517 communes qui sont concernées . Ainsi . la densité moyenne
de la population dans la zone à faible densité tourne autour de 14 habitants
au kilomètre carré alors que la densité totale de la France rurale compte
24 habitants au kilomètre carré . Les statistiques ainsi arré'ees représentent
une photographie de ce qu 'est devenue la France rurale sans ses parties les
plus déshéritées et progressivement abandonnées par l ' homme. En
conséquence . il lui demande quelles dispositions sont envisagées pour
revitaliser en potentiel humant les zones à faible densité de population et
hélas . en majorité d ' un auge avancé.

9mrnailr'nrent du ttTritaire t :one, rurales.

31849 . 6 niai 1983. M. André Tourné rappelle à M . le
Premier ministre qu ' Il n'est pas possible d ' élaborer un plan s' il n ' est pas
tenu compte en priorité des phénomènes qui découlent des déséquilibres
démographiques qui séx tien' dans le pays . En effet . la moitié des Français
sont concentrés sur 2 p 11)1) seulement du territoire . cependant qu ' un
dtxiémc de Français vivent sur 511 p . 1001 du territoire . Ces disparités ont
commence ai se manifester dés 1960 . En effet, l 'exode rural a pris . année
après année, des proportions inexorables . Par contre, plusieurs cités
urbaines ont grandi d ' une façon démesurée Dans le cadre de l ' élaboration
du IX` Plan, il lui demande s ' il sera tenu compte de la détérioration
démographique qui s' enracine en France en frappant surtout les parties du
territoire ai économie agricole prépondérante.

Agnela/un« politique u ,grirulel.

31850 . 16 mai 1983. M. André Tourné rappelle à M . le
Premier ministre qu'une étude effectuée par les services de la
D . A . T . A : R . (Délégation à l ' aménagement du territoire) a fait apparaître
que vingt-deux départements, dont dix-sept d'entre eux sont situés dans
l 'Ouest du pays, sont .i la veille d ' atteindre dans le domaine agricole . un
seuil critique avec une pointe de gravité de non retour vers 1990 . Dans ces
vingt départements on risque d ' y trouver en 1990, 30 p . 100 seulement des
exploitations agricoles qui seront rentables . L ' élude de la I) . A . T. A . R . va
plus loin . Elle laisse. entendre qu ' en 1990, il existera quarante-neuf
départements qui, sur le plan agricole, seront considérés comme fragiles.
voire très fragiles . En conséquence, il lui demande : 1° si son ministère et
tous les services qui en dépendent ont bien pris au sérieux l ' étude effectuée
par la D .A .T . A .R . ; 2 ” si oui, il lui demande quelles mesures sont
envisagées pour redresser la tendance et °aire en sorte que les perspectives
inquiétantes qui s ' en dégagent pour 1990 puissent cire, sinon totalement
écartées, du moins atténuées. Il y va de l ' intérêt national .

Pnrssrnr,

	

pruthriti d 'eau douce el de la nier t rnnnnereel

31851 . 16 mai 1983 M . Michel Barnier attire l ' attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur les
problèmes posés par la réglementation applicable au prix du poisson . Les

coefficients de rentabilité sunt de l ' ordre de 31,97 p . 100 sur le marché
et de 33,33 p . 100 a la boutique Pourtant, pour quinze espèces, la
réglementation fixe ce coefficient ai 29,67 p . 100 et, pour trois articles dont
la mise en promotion est chaque jour obligatoire, ce coefficient atteint
21 .82 p . 100 alors que ces articles représentent parfois plus de la moitié de la
commercialisation . Pour éxtter que les poissonniers ne travaillent à perte, et
pour que les consommateurs continuent de bénéficier des services de
qualité, il lui demande s ' il envisage de resoir celte réglementation.

Travail !du rée du travail)

31852. - 16 mai 1983. M . Michel Debré demande à M . le
Premier ministre s ' il estime conforme ai sa politique d 'effort national et
de rigueur dans les dépenses publiques . et d ' une manière générale,
compatible avec l'état de la France face à la guerre économique, de laisser
négocier et signer des contentions collectives on il est prévu, dans un délai
de deux ai trois ans, la semaine de trente-cinq heures et une sixième semaine
de congés payés .

Déportement, el territoires d ' oume-nier
(département, iloun'e-mur imlenutisimiuu du chômage).

31853 . 16 mai 1983. M . Didier Julia rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d ' outre-mer, que les décrets n° 80-897 et 80-898 du 18 novembre 1980
définissent les conditions dans lesquelles s ' applique le régime
d ' indemnisation des agents non titulaires de l'Etat, des collectivités locales
et de leurs établissements publics lorsque les intéressés sont privés d ' emploi.
Lors de la visite qu ' il a effectuée du 2 au 6 février dernier aux Antilles et en
Guyane . M . le Premier ministre avait déclaré que le décret étendant aux
départements d ' outre-nier l ' indemnisation du chômage des personnels non
titulaires des collectivités locales, telle qu 'elle est appliquée en métropole,
devait être publié incessamment . Il apparait que cette publication n ' a
toujours pas cu lieu . ce qui entraîne une discrimination particulièrement
regrettable à l 'encontre des agents concernés des D .O . M . qui sont, par
contre, astreints au versement de la contribution de I p . 100 décidée par la
loi n° 82-939 du 4 novembre 1982 relative à la contribution exceptionnelle
de solidarité en faveur des travailleurs privés d ' emploi . applicable également
aux personnels non titulaires des collectivités locales . C'est ainsi qu ' un
agent guyanais non titulaire, licencié depuis le 16 avril 1983 de
l ' établissement public communal qui l ' employait, ne peut bénéficier des
allocations de chômage, alors qu ' il a versé la contribution de solidarité
depuis le l'' novembre 1982 . Il lui demande en conséquence que l 'extension
aux D .O .M . des décrets précités du 18 novembre 1980 intervienne dans les
meilleurs délais et qu ' un effet rétroactif des dispositions en cause soit prévu
afin de ne pas léser ceux des personnels licenciés qui ont participé ai cet
effort de solidarité depuis la mise en oeuvre de la loi n° 82-939 du
4 novembre 1982 .

Drpurteureri1,5 el lerriluires (I ' ou(re-n ur
Idrpurn'ruents d 'uvn'e-mir' inrlrmuisulinn du chrmage).

31854 . 16 mai 1983 . M . Didier Julia rappelle à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que les décrets
n° 80-897 et 80-898 du IS novembre 1980 définissent les conditions dans
lesquelles s'applique le régime d'indemnisation des agents non titulaires de
l'Etat, des collectivités locales et de leurs établissements publics lorsque les
intéressés sont privés d ' emploi . Lors de la visite qu ' il a effectuée du 2 au 6
février dernier aux Antilles et en Guyane, M . le Premier ministre avait
déclaré que le décret étendant aux départements d ' outre-mer
l ' indemnisation du chômage des personnels non titulaires des collectivités
locales, telle qu 'elle est appliquée en métropole, devait être publié
Incessamment . Il apparait que cette publication n 'a toujours pas eu lieu, ce
qui entraîne une clisertniunition particulièrement regrettable à l ' encontre des
agents concernés des D .O .M . qui sont, par contre, astreints au versement
de la contribution de I p . 11)1) décidée par la loi n°82-939 du 4 novembre
1982 relative à la contribution exceptionnelle de solidarité en faveur des
travailleurs privés d'emploi, applicable également aux personnels non
titulaires des collectivités locales . C ' est ainsi qu ' un agent guyanais non
titulaire, licencié depuis le 16 avril 1983 de l ' établissement public communal
qui l 'employait, ne peut bénéficier des allocations de chômage, alors qu ' il a
versé la contribution de solidarité depuis le 1 ” novembre 1982 . Il lui
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demande en conséquence que l ' extension aux D . D . M . des décrets précités
Ou 18 novembre 1980 intervienne dans les meilleurs délais et qu ' un effet
rétroactif des dispositions en cause soit prévu afin de ne pas léser ceux des
personnel, : licenciés qui ont participé à cet effort de solidarité depuis la mise
en oeuvre de la loi n° 82-939 du 4 novembre 1982
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Fnnctiomtaires et agents publics (carrière).

31855 . 16 mai 1983 . - M . Jacques Marette demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, les mesures
qu ' il compte prendre pour mettre un terme à l 'application abusive par
certains ministères de ee l 'arrèt Koenig „ du Conseil (1 ' Etat relatif au rappel
des bonifications pour service militaire aux fonctionnaires . C ' est ainsi que
les pratiques de certains ministères ont permis de rappeler jusqu 'à 6 fois le
service militaire au mérite agent, s 'il passe six concours successivement . Il en
résulte un décalage de carrière entre hommes et femmes pouvant dépasser
dix ans . Manifestement, cette maniére de procéder n ' a pas respecté les
principes d ' égalité de carrière et de rémunération entre les fonctionnaires
hommes et femmes . et contrevient aux nombreuses conventions
internationales signées dont certaines remontent aux années 1950. Pour
rendre les carrières équivalentes, conformément au droit communautaire et
au droit français . Il lui demande de déposer un projet de loi ayant pour
objet de stipuler, sans anihiguité . que le service militaire (et les bonifications
y afférentes) doit étre pris en compte uni . seule fuis il l 'entrée du lsnetionnaire
dans l '.Idrninis(ranis,' . L' égalité sera ainsi rétablie entre les carrières
féminines et masculines et l ' arrèt Koenig enfin respecté.

Eau et a.s .sainis sentent ,ordures et déchet,/

31856 . 16 mai 1983 . M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de Mme le secrétaire d'Etut auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la qualité de la vie, sur la multiplication
des décharges sauvages dans la périphérie des villes . Le Conseil municipal
de Montoy-Flanville (Moselle) a notamment protesté récemment contre une
décharge le long de l ' autoroute A 32, à proximité de l ' ancien tracé du
chemin départemental n° 69 . Il s' avère toutefois que les services compétents
n ' ont pas réagi en la matière . C ' est la raison pour laquelle, il souhaiterait
qu'il lui précise quels sont les moyens dont disposent ses services
territoriaux pour éviter la multiplication des décharges sauvages.

Crimes . délits et iontrarentions (sécurité des biens el des personnes).

31857. -- 16 mai 1983 . - M . Geo. s Tranchant attire l' attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le
problème de la conservation des lieux cambriolés . En effet, lorsque les
locaux cambriolés restent ouverts en l ' absence des occupants, ils ne t'ont
l ' objet -- de la part de la police -- d ' aucune protection spéciale bien qu ' ils
viennent d ' ctre visités . 11 déplore qu 'aucune solution ne soit mise en oeuvre
par la police d 'End pour faire face a cette situation . Il lui demande dans ces
conditions quelles mesures il envisage de prendre pour assurer la sécurité
des locaux .

Décorations (médaille d 'honneur du travail).

31858 . - 16 mai 1983 . - M. Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur le calcul de
l 'ancienneté pour l'attribution des médailles d ' honneur (lu travail . Les
anciens fonctionnaires et les anciens militaires de parrière qui occupent un
emploi dans le secteur industriel ou commercial, et qui totalisent les
annuités nécessaires pour obtenir la médaille d'honneur du travail dans cc
deuxième emploi, peuvent en faire la demande . Le temps passé sous les
drapeaux par les militaires de carrière ou engagés volontaires au titre des
campagnes de guerre, auxquelles ils ont été amenés à participer est pris en
compte pour l'attrihu :ion de la médaille d ' honneur du travail . Il lui
demande de lui confirmer si celà est le cas pour les campagnes d'Algérie, du
Maroc, de Tunisie, de Corée et d'Indochine.

Décorations (médaille d'honneur du travail).

31859. - 16 mai 1983. M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur le calcul de
l'ancienneté pour l'attribution des médailles d'honneur du travail . Les
anciens fonctionnaires et les anciens militaires de carrière qui occupent un
emploi dans le secteur industriel ou commercial, et qui totalisent les
annuités nécessaires pour obtenir la médaille d'honneur dans ce deuxième

emploi peuvent en faire la demande . Le temps passé sous les drapeaux par
les militaires de carrière ou engagés volontaires au titre des campagnes de
guerre au .xqucdes ils ont cté amenés à participer est pris en compte pour
l ' attribution de la médaille d ' honneur du travail . Il lui (lem-ride.. les
campagnes militaires des alsaciens et mosellans incorporés de folie dans
l ' armée allemande sont assimilées aux autres campagnes pouvant étre
décomptées sans le calcul de l ' ancienneté pour l ' obtention de la médaille
d ' honneur du travail.

Déoirations (médaille d'honneur du foirail).

31860. - Io, niai 1983. M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur la situation des alsaciens-mosellans qui
ont été astreints durant la deuxième guerre mondiale au R . A . D.
(Reichsarbeitsdienst) . Il souhaiterait savoir si le temps passé au R .A . D.
peut étre retenu dans le décompte des années de travail pour l'obtention de
la médaille du travail . notamment lorsque l ' appel au R .A . D . interrompait
une activité salariée sur le territoire français occupé par les troupes
allemandes.

aa curante• rsi'ille.csc géné'ralilé' .c (calcul des pension.).

31861 . 16 mai 1983 . - - M . Pierre Weisenhorn demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, s' il existe des unités du R . A . D . (Reichsarbeits-
dienst) considérées comme des formations militaires ou paramilitaires et
pouvant, par voie de conséquence, étre validées au regard des pensions de
vieillesse .

Papier, s/ 'ielennté ( carte nationale d 'identité).

31862 . 16 niai 1983 . M . Pierre Weisenhorn demande à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation s' il est exact qu 'à
l ' avenir sur les cartes nationales d ' identité, pour ce qui concerne les femmes.
la mention épouse disparaitra . et que seul le nom de jeune fille sera
mentionné . Dans l ' affirmative, il souhaiterait connaitre les raisons qui ont
motivé cette décision . Une femme mariée souhaitant conserver le
patronyme de son époux sur sa carte d ' identité le pourra-t-elle?

(arnnttnlattté .s sarapée'rir :e.,
(Fiouls européen de (léreluppement régional).

31863 . 16 mai :983 . M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des affaires européennes sur
l ' infime pourcentage des concours octroyés par le Fonds européen de
développement régional à la région Alsace en 1982, soit 1),08 p . 100 . Cc
pourcentage représente 1 847 300 francs d ' aides en faveur d'Investissements
industriels, artisanaux et de service . Les investissements en infrastructures
n'ont bénéficié d'aucun concours . Il souhaiterait connaitre les raisons d ' une
aide aussi parcimonieuse du F . E . D . F. . R . pour l'Alsace, qui subit depuis
deux ans de plein fouet une récession industrielle sans précédent, et lui
demande les mesures qu ' il entend prendre pour qu ' en 1983 la région Alsace
bénéficie d 'un pourcentage de concours du F . E . I) . E . R . réellement plus
important .

f 'omnterve et urtisunar i commerce de' détail;

31864 . I6 mai 1983 . M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le problème des
gérantes et des gérants mandataires . La situation de cette catégorie de
travailleurs continue à s 'aggraver et à se dégrader dangereusement . La
Fédération nationale des syndicats indépendants de l ' alimentation,
distribution commerce et connexes LI . F . T . signale que plus de 50 p . 100 des
gérantes et gérants touchent moins du S.M.I .C . pour plus de 10 heures de
travail par jour et 5 jours et demi à 6 jours d 'ouverture des magasins par
semaine . Des photocopies de feuilles de paie qui peuvent étre tenues à la
disposition du ministre, il ressort que dans une société d'épicerie, plus de
50 p . 100 des épouses de gérants ne sont pas déclarées à la sécurité sociale et
sont cautions solidaires de leur mari en travaillant plus de IO heures par
jour obligatoirement . Pans une outre société, entre 60 et 70 p .100 des
gérants gagnent moins que le S . M .I .C . et remboursent leur déficit ou vols.
Dans ladite .société, la fiche de paie d ' un couple s'élève à 2 036,30 francs
pour le mari, et 1431,80 francs pour l ' épouse . Dans une société de vins, ce
sont entre 40 et 50 p . 100 de gérants qui gagnent moins que le S . M . i . C . et
paient leur déficit ou compensent les vols . Il demande au gouvernement
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l 'élaboration d ' urgence (Fun projet de loi destiné u modifier les conditions
de sic et de travail et le statut de cette catégorie laborieuse de salariés en
mettant ers urusre dans un court délai les dispositions sursantes
I ' déclaration de la femme du gérant compte tenu du nombre d ' heures
légalement trasatllées (plus de 30 000 épouses de gérants ne sont pas
déclarées et plus de 20 000 sont déclarées ri nit-temps ; 2' suppression du
contrat de gérant mandataire qui date d ' une loi cdiciée en 1941 sous Vichy
3 ` statut de salarié . part entière pour les gérantes et gérants (le 8 décembre
1982 les gérants ont sote dans les Conseils de prud ' hommes et ceriains ont

été élus) ; 4 ' obtention du minimum garanti de S . M .I .C . pour un couple de
gérants Ir saillant chacun plus de 39 heures par semaine ; 5 ' pour les
succursales a gros chiffre, déclaration du gérant dans la catégorie agent de
maitrise asec pourcentage au-dessus d ' un certain chiffre d ' affaires;
6 ' treizième mois comme pour tous les salariés du commerce et de
l ' alimentation ; 7' prune d ' ancienneté compte pour la plupart des salariés:
8 ' deux jours de repos hshdomadaire : 9 ' arrét des pressions contre les
gérants déficitaires qui doisent rembourser le sol et la démarque et qui sont
traduits dosant les tribunaux de commerce (alors qu ' ils n ' ont jamais été
électeurs dans la catégorie des commerçants) . Il souhaite que des solutions
équitables puissent étre trousses concernant ces gras„ problémes.

lnelrum,Irfs de pn'risiun et il 'upliyne opus iras /Inde tt'r.

31865 . 16 mai 1983 . Mme Louise Moreau rappelle ai M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, qu' il résulte des
dispositions de l 'article L 505 du code de la santé publique que nul ne peut
exercer la profession d ' opticien lunetier détaillant s'il n ' est pourvu de
certains titres ou diplômes énumérés par le texte, et qu ' il résulte des
dispositions de l ' article 508 du méme code que les établissements
commerciaux dont l ' objet principal est l ' optique lunetterie ne peuvent étre
dirigés et gérés que par une personne remplissant les conditions requises
pour l ' exercice de la profession d 'opticien lunetier . Elle lui demande de bien
souloir lui préciser si un commerçant individuel propriétaire d ' un fonds de
commerce d ' optique lunetterie mais non titulaire des titres ou diplôme,
aisés a l ' article 505 du code de la santé publique peut, par application de
l 'article 508 du mémo code . G .tre gérer ou diriger son fond, de commerce
par un préposé titulaire de., titres ou diplômes sisés ù l ' article 5115, et dans
l'aflirmatise, si le préposé doit, outre la possession de, titres ou diplôme,
su sx usés . remplir d'autre, condition, co mate, par exemple . une position
hiérarchique déterminée . percesoir un salaire minimum également
détermine assurer un nombre minimum d ' heure, de présence . Par ailleurs,
si le propre taire d ' un fonds de commerce d ' optique lunetterie est une
société . elle souhaite savoir ,i le diplinn c duit cire nécessairement I " gérant
ou l'un de, gérant, s ' il s'agit d ' une S . A R L , ou ni l ' on ni l ' autre:
2- prestdcnt du Conseil ou directeur général . ou l'un ou l ' autre, ou ru l'un nt
l ' autre s 'il s' agit d ' une aucune anonyme à Conseil d'administration.

3 ' membre du directoire ou directeur général unique . ou ni l ' un ni l'autre.

l s'agit d ' une société anonyme a directoire.

l/ult rie!, (Igrir ide s emploi et or mire,

31866 . 16 niai 1983 . M . Xavier Hunault aprelle l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur les difficultés que rencontre le
secteur du machinisme agricole . Fan effet . en raison notamment de la
dépression du marché intérieur . cette industrie a perdu . depuis le milieu des
années 1970 . plus de 20 p 1011 de ses effectifs . Or, l'agriculture française.
qui est l ' un des premiers marchés mondiaux . constitue une chance pour nos
industries de machinisme agricole . Aussi il lut demande s ' il ensusage de
reconduire la mesure d ' aide a l'achat de matériel agricole décidée lors jie la
conférence annuelle de 1981 et Instituée par le décret n ' 82-392 du IO niai
1982 .

	

MM,

	

/f(1111 d 'huhNUtiun I

31867 . 16 mai 1983. M . Xavier Hunault appelle l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les conséquences
graves dus linutations successives des hausses de loyers . En effet, en cc qui
concerne les immeubles, on constate une chute très importante du volume
des travaux d 'entretien faute de rentrées suffisantes procurées par les
loyers . Les propriétaires . publies ou privés, se trouvent dans l ' incapacité de
faire face au financement de, travaux d ' entretien courant . Cette situation
est préjudiciable ai la longés ne de, intntcuhics, au confort des occupants et ai
l' activité des entreprises du htitimcnt . En outre, dans quelques années . Il

faudra rattraper ce retard et remettre en état le paire immobilier . Aussi lui
demande-t-il quelles mesures il compte prendre pour remédier a cette
situation préoccupante .

jgru i uhurr n ((irisa r't pré',

	

31868 .

	

16 mai 1983 .

	

M . Xavier Hunault appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur l ' urgence des mesures ai prendre
pour deselupper l ' installation des jeune, agriculteurs La situation est
d ' autant plus préoccupante que de nombreux agriculteurs, nés entre 1918
et 1925 . armeront .i l 'auge de la retraite :i partir de 1985, dont un grand
nombre sans succession assurée . Aussi lut demande-t-il quelles mesures,
particulièrement celles visant a fax (iriser la conclusion des bau, de carrière,
il compte prendre pour faire face ai cette situation.

/ 1t'i frit th . ( f i t.)Ue

	

flat :tel.

31869 . 16 mai 1983 . M . Xavier Hunault appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la productivité
d ' Fileetricité de France . Fit effet, ayant stagné au cours de l ' année 1981, la
productivité d'F . D . F . a diminue pour la prenntére fois en 1982 . II lui
demande de bien souloir lui en donner les causes.

Déchets et produit, de la rt'eupi•ratiun !entreprises _ Sommet.

31870 . 16 niai 1983 . M . André Audinot appelle l ' attention de
M . le Premier ministre sur les 'raves difficultés de l ' usine H . S .F . de
Beauval dans la Somme . A l ' heure où l ' on parle de 400 départs sur un
effectif de 535 personnes, il n 'est pas cruel de rappeler qu ' il y a deux ans le
mente gousernement qu ' il préside avait annoncé qu ' il réglerait le problème
de B . S . F . de façon eseniplaire !Il lui demande de bien soa o oir enxisager de
faire bénéficier ce secteur déshérite de ntes n res contparaL( :s ai celles qui ont
été prises dans le Nord ou en Lorraine et de déclarer eau zone intsiree.

!/rik•lleru' rt restuurrinun . rnlpini rt urtirité

31871 . 16 niai 1983. M . Pierre Bachelet attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
position prise par son administration en matière de contrôle des prix, au
sujet notamment de, tant, de location pratiqués en basse saison par nombre
d ' hôteliers soucieux de la saine gestion de leur entreprise . Il lut expose ti ce
propos la situation d ' un hôtelier qui s ' est récemment su pénaliser par
l ' adntinisiratinn chargée de la police économique pour a VOIT pratiqué en
1983 un prix supérieur .i celui qui aurait résulté de l 'application du
coefficient légal d ' augmentation au prix pratiqué a la mérite date en 1982 . II
lui indique que le prix constaté était un prix minoré (appliqué en basse

unI, très largement inférieur au prix plafond autorisé pour l ' année 1983
et tire donc la conclusion selon laquelle la comparaison des prix effectuée en
la circonstance par l 'adntni,lrauon chargée de la police économique est une
comparaison de date a date qui ne tient en aucune minière compte de la
conjoncture prévalant au montent oie est consentie la location . Il lui
rappelle que l ' activité hôte lucre présente le plus souscrit le rractcre d ' une
activité purement saisonnière car elle est plus que toute autre liée ai des
phénomène, quo lui sont extérieurs (conditions météorologiques . calendrier
des fétus légales . . ) et qui ne se reproduisent pas toujours chaque année ti

date fixe . Il s ' insurge donc auprès de lui contre les difficultés faites par
l ' administration cha r gée de la police économulue aux hôteliers quo, prenant
le risque de maintenir leur ictus te en hase saison et préscnant ainsi un
nombre non négligeable d ' emplois, aspirent, très legiuntement ai ses yeux, ti

pousoir . dans la limite du prix plafond autorisé pour l ' année choisie,
adapter les tarif, de location qu'ils pratiquent ri une conjoncture qui ne se
reproduit pas autantatiquenent at l ' identique chaque année . Souhaitant
I ;noir conxatneu du caractère spécifique que présente l 'activité hôtelière . il
lut demande de bien Bouloir lut indiquer la mature des disposition, qu ' il
ensi,age de fane mettre en cuis re par ses services pour remédier aux effets
peners quo résultent sur le pleut de l 'acusttc économique et sur celui de
lemplul . de la position teluellenient prise en la nuuticre per l ' adntinistrauon
chargéc de la police économique.

Eau ei Ui sainii minent tan/o.

	

31872 .

	

16 niai 1983 .

	

M . Pierre Bachelet rappelle .i M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que la lot
n ' 82-660 du 311 juillet 1982 dispose en son article prenner I 1 " que ,t Les
prix figurant sur le, factures d ' eau et d ' assainissement cotises ;litres le
I I juin ne peinent dépasser ceux qui figurent sur la dernière facture reçue
par Ir n1cme abonne

	

Il lui expose la situation d ' un industriel qui, soumis
:tu versement en lus cuir d ' une agence financier, de bassin d ' une 'rerlesance
due au

	

re«lede la di'tcnor :urne de la qualité des etnr, a, sur La hase d ' un asos
de versement établi en date du 24 juin 1982, pu constater que les taux
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unitaires retenus par cette agence pour le calcul de la redesance 1982 % dent
supérieurs de 12 .33 p . 11)0 à ceux appliqués en 1981 . II lui demande.
conséquence . de bien vouloir lui indiquer si l ' industriel dont il s ' agit peut
valablement se prévaloir des dispositions légales déja citées pour refuser de
payer . dans le cadre de la provision qui lui a été demandée en 1982, une
somme supérieure a celle qu'il a versée à ce titre en 1981,

Lhi iiu,t•t' L i•li'i'i•urs i

31873 . 16 mai 1983 . M. Jean-Louis Goasduff appelle
l ' attention de M .le ministre de l 'agriculture sur l ' inquiétude des
agriculteurs dont les difficultés financières ne cessent de s ' accroitre dans un
marché de productions animales particulièrement déprimé . Le Conseil
d 'administration de la Fédération du Crédit mutuel de Bretagne partage
également l ' inquiétude des sociétaires . responsables et salariés du secteur
agro-alimentaire et agro-industriel qui subit de plein fouet les ré percussions
des difficultés du monde paysan sur toute la filière agricole dont
l ' importance économique est déterminante pour cette région . II lui
demande, en conséquence, s ' il envisage : l' de prendre toutes les mesures
nécessaires à l ' instauration d ' une parité de revenu entre les agriculteurs
français et leurs collègues européens : 2 ' d 'arréter des dispositions
assouplissant l 'encadrement du crédit en vue de permettre au Crédit mutuel
de venir en aide à ses sociétaires en difficulté.

.4 uurunt'r riri!lessi'
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t'ulfnl dis pc'nsionst.

31874 . 16 mai 1983 M . Jacques Médecin expose ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale la
situation, au regard de ses droits à la retraite• d'un médecin rapatrié
d ' Algérie en 1962 et affilié à la Caisse autonome de retraite des médecins
français . L ' intéressé a bénéficié . en application des dispositions du décret
du 2 septembre 1965 pris en exécution de la loi du 26 décembre 1964, de la
validation gratuite . sis-ai-vis de cette Caisse . des années d 'exercice de 1947 à
1962 . au titre du régime de hase „ allocation sieillesse „ institué par la !ni du
i7 janvier 1948 . Or, ce praticien vient d ' erre récemment averti par
l ' organisme de retraité précité que les dispositions du décret n° 78-446 du
20 mars 1978 . instaurant une majoration du montant de l ' allocation pour
les années justifiant du versement effectif de plus de quir .e années de
cotisations, dispositions que la Caisse pensait pouvoir appliquer au profit des
médecins ayant bénéficié de la validation gratuite de leur carrière antérieure
à 1958, ne pouvaient le concerner . lin arréte récent aurait en effet précisé
que . seules les périodes ayant fait l ' objet de versement de cotisations, soit
dans le cadre d ' une validation reserséc aux personnes ayant exercé à
l ' étranger, soif par !e paiement de cotisations regulieres en métropole.
pouvaient entrainer le versement de l ' allocation n•rrespondante . Une telle
mesure conduit, dans le cas de ce médecin, au cal' :ul de sa retraite de hase
proportionnellement aux cotisations effectivement versée .. : a partir du

1 ” janvier 1958 . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître si ces
nouveaux critères sont bien ii appliquer dans la situation qu ' il vient de lui
exposer, en lui faisant observer qu'ils annulent de façon très inéquitable des
engagements basés sur la loi du 26 décembre 1 0 64 . et aboutissent à une
retrace inférieure à celle dont était en droit (le bénéficier l ' intéressé.

lnaprir sur li' rirent' i héna'/iri•c non I oninerc ,aux r

31875 . 16 nias 1983. M . Jacques 'lédecin rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que
l ' administration fiscale avait accordé aux médecins en 1971 le bénéfice d ' un
forfait fiscal à condition que les ressources annuelles de ces praticiens ne
dépassent pas 175 000 francs. Il lui fait observer que le montant de ce
forfait est resté inchangé depuis plus de dix ans alors que le prix des actes
médicaux a été très sensiblement majoré . II lui demande en conséquence s ' il
n ' estime pas normal que ce plafond soit relevé en tenant compte de
l ' augmentation du coût de la vie depuis la date précitée.

Mai-values risr . .,rnun fca/euru nrohilirrru1.

31876 . 16 niai 1983. M. Roland Vuillaume appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation d'un chef d'entreprise qui, alors qu'il étant devenu chômeur pour
raison économique, a fondé une affaire en 1975, laquelle emploie
actuellement doue salariés . Après avoir, en prévision de son dépars en
retraite et de façon que celui-ci ne provoque pas la mise au chômage de son
personnel, transformé son affaire personnelle en société anonyme . cet
employeur a cessé son activité en 1981 à l ' âge de soixante-cinq ans . Il a
récupéré sa part des réserves prélevées sur les quatre derniers exercices, soit
119 200 francs . Or, cette somme est considérée par I :uhmini' tration fiscale
comme une plus-value de cession de droits sociaux et . ai ce titre, frappée dès

le premier franc d ' une imposition de 15 p . 100, atteignant 17 880 franc. . Il
appar'it paradoxal qu ' un créateur d ' entreprise et d 'emplois soit astreint .i
une telle imposition ui la fin de Na sic active alors qu ' une operauoc hoursiere
n ' est assujettie à une taxation de 15 p .100 pour les gains de cession de
valeurs mobilières que lorsque ceux-ci dépassent 214 201' "'an, par ;in . Il
lui demande a travers ce cas particulier, s'il ne lut pari, 'sis cohérent de
resiser l ' imposition frappant une plus-salue acquise .tu pris de plusieurs
ronces de travail et de sacrifices par les chefs et créateurs d ' entreprise qui
ont su par ailleurs promouvoir des emplois

.4 ssuruu I' rnillrssr
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31877 . 16 niai 1983 . M . Claude Labbé appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation d ' un certain nombre d ' assurés sociaux qui . au moment de la
liquidation de leur retraite, découvrent que les éléments figurant dans leurs
dossiers et devant permettre le calcul de celle-ci ne correspondent pas à la
realite . Il est certain que les difficultés de cet ordre apparaissent notamment
lorsque {es salariés ont, au cours die leur vie professionnelle, changé de
métier ei de régi nie de protection sociale . Toutcfi''us . mi•ntc lorsque les
intéressés n ' ont relevé que d ' un seul régime, les omissions, volontaires ou
non . des employeurs, les erreurs commises à l'occasion de l ' établissement
des documents à fournir ai lai Caisse de sécurité socle. . voire la mauvaise
destination ou la per'e desdits documents conduisent ui des erreurs dans la
reconstitution de carrière des intéressés qui subissent, de ce fait . . une
pénalisation pu ruculiérentént regrettable . Le recours offert par la
possibilité donnée aux salariés de disposer sur leur demande . tous les
cinq ans, d ' un re!evé de compte des cotisations versées n ' apparait pas
complétement efficace car . peu connu . il est anse, rarement utilisé . C ' est
pourquoi l'institution d ' un „ livret de carrière i, apparais comme une me s ure
permettant la liquidation dans le minimum de temps de la ou des retraites de
vieillesse . liquidation facilitée par la prise en compte des éléments
constitutifs inscrits sur ce document et saut obligation de faire appel à des
vérifications retrospectivcs . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
lui faire connaître s' il n ' estime pas nécessaire d 'envisager rapidement une
telle création, souhaitée d ' ailleurs par te médiateur dans son dernier
rapport . La nuse en'euvre du u livret de carrière'' répondrait aux besoins
des salariés qui sont en droit . au montent où ils cessent d :noir une activité
profession,elle, de prétendre à une retraite liquidée rapidement et calculée
sans risques d 'erreurs dues. relativement trop sou sent, à la méconnaissance
par les caisses . des cléments à prendre en considération.

. 'unnuuncs rpervuntrr/L.
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M . Jean-Louis Dumont attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et des réformes administratives, sur le
problénie des secrétaires de mairie-instituteurs de France . En effet . la
décentralisation qualifiée de grande affaire du Septennat io par M . le
Premier ministre . Pierre Mauroy, a été au centre des débats du congrès
national des secrétaires de niairie-instituteurs qui vient de se tenir à Verdun
le 13 avril 1983 . Cette idée a été présentée enninte faisant son chemin par
une volonté politique délibérée du gouvernement et analysée curante une
chance à saisir après une période transitoire délicate nécessitant un
changement de comportement, un souci de collaboration . une volonté de
participation des populations et des personnels des cave., ilés locales Au
montent où le parlement est saisi du projet de loi relatif . l'organisation de
la fonction publique territoriale, les secrétaires de niai rie-instituteurs tait
affirmé leur adhésion aux grands principes statutaires suivants : 1° unité de
la fonction publique territoriale : 2' parité avec la `oncilun publique d'Etat:
3 ” respect de la libre administration des collectivités locales avec lui

création possible d ' emplois pernuutents à temps non complet pour faciliter
la gestion des petites communes ,, . Ils se sont déclarés préts uu contribuer au
développement d ' unescritahie démocratie locale avec les moyens nouseau.
de la décentralisation notamment pat une meilleure utfornmtliun et une
participation ac'tiv'e .i la vie associative . Analysant plus particulièrement le
titre III du projet de lui In° 1386, 1387 . 13881, ils ont rappelé les rides
complémentaires qu'ils remplissent au service des écoles et des communes
rurales et leur volonté de poursuivre leur double mission . ('es personnels
alliant une compétence reconnue ai une efficacité appréciée et à beaucoup de
disponibilité représentent unie solution s .ttsLuuurte pour la gestion des
affaires des pentes communes . les élus y Irousa nt d'autre part un moyen
d ' assurer la stabilité du ntaitre ai l ' école du village . I .es maures reconnaissent
en eux des collaborateurs désoués à l 'écoute des pnohlétties des populations
rurales dont ils partagent la vie quotidienne . M le ministre de l ' intérieur et
de la décentralisation, parlant de la noise en pratique de son projet de loi ui
l'Assemblée nationale, s' exprinstit en ces termes, le 27 juillet 1981 : Je
pv'ose ai ces instituteurs, secrétaires de mante, qui t 'ont un travail
n narquahle et qui, très souvent, sacrifient leur carrière et leur avancement
puar se consacrer au travail communal . Ne méritent-ils pas qu ' on leur fasse
cotfiauice

	

IJuurnul officiel du 27 juillet 19811 . l .n conséquence, il lui
demande s ' il peul partager les options ci-dessus exprimées . s 'associer ai
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l ' hommage rendu et rappeler que les secrétaires de mairie-instituteurs
doivent continuer à assumer leur tâche . à leur place originale et
parfaitement légale, dans le cadre d ' une fonction publique territoriale
rénovée et adaptée aux besoins de notre temps.

Cunununrs persinrel

31879 . 16 niai 1983 . M . Yves Tavernier appelle l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur la
possibilité offerte à certaines catégories de fonctionnaires . de cnmi :ler deux
emplois Ceci est le cas particulier des instituteurs qui a• aiment les
fonctions de secrétaire de mairie . II rappelle que leur statut est cri
contradiction asec la durée hebdomadaire maximum de travail fixée par la
leuisiation générale du travail puisqu ' il les autorise a effectuer plus de
35 heures de secrétariat en plus de leur fonction d 'enseignant D 'autre part
leur rémunération établie à partir des grilles de catéitorie B correspond au
traitement des secrétaires de mairie des communes de 2 500 à
5 000 habitants, alors qu ' il exercent dans des communes de moins de
2 000 habitnts Le code des communes et le statut des instituteurs
autorisent les postes de secrétaires de mairie-instituteurs pour les communes
de moins de 2 000 habitants . En conséquence . il lut demande s ' il n ' est pas
possible d ' envisager de ramener cette limite a un nombre d ' habitants moins
important, la suppression d ' un tel cumul permettant en outre la création de
nombreux emplois, ou la promotion de personnels communaux qualifiés qui
figurent sur des listes d ' aptitude.

( 'oninii'r'ee el uni sinn• i :
poliltyne ti n lut rue élu runrnteri e e i l de l 'initiât i.

31880 . 16 niai 1983 . M. Pascal Clément expose à M . le
Premier ministre que depuis la Président Albert Lebrun, il est de
tradition constante que le Président de la République remette
personnellement les cravates des meilleurs ouvriers de France . Six mois ont
passé depuis la dcsignartion des lauréats . II s 'étonne et déplore qu ' aucune
date n ' ait etc fixée à ce jour . II lui demande si ce retard provient d ' un
emploi du temps charge du Président de la République ou d ' un désir de sa
part d ' abandonner cette précieuse tradition qui sert au prestige de la France
et représente pour nos artisans la plus :taule distinction que puisse leur
offrir notre pays .

Départements e! rrrrNoirrs et outre-nier
'Guadeloupe calamités et cilla.,lrophesl.

31881 . 16 niai 1983. M. Marcel Esdras expose à M . le
ministre de l ' agriculture que la sécheresse qui sévit depuis le mois de
janvier 1983 en Guadeloupe a eu des conséquences très dommageables pour
l ' agriculture de ce département . laquelle connaît par ailleurs d ' énormes
difficultés . L ' ampleur du phénomène a été telle que par arrêté préfectoral
du 27 avril 1983 diverses communes du département ont été déclarées
sinistrées . En fait des mesures spécifiques t,pes calamités agricoles sont à
envisager pour la totalité de la Guadeloupe . Quoi qu ' il en soit s ' agissant de
la production bananière dont les professionnels connaissent une situation
des plus précaire, l ' accent doit ètre mis une fois de plus sur la nécessité de
faire droit aux doléances concernant l ' organisation d ' un système d ' aide
efficace et approprié, le sursis au paiement des cotisations patronales de
sécurité sociale, l 'établissement d ' un moratoire iiour les échéances Crédit
agricole 1983 . et le désendettement pour les cas graves . Ln conséquence,
lui demande de bien vouloir examiner avec soin cette situation nouvelle en
vue de lui apporter les solutions urgentes indispensables.

Beirirnent et lruruus publics «emploi ri activité Bretagne]

31882 . 16 mai 1983. M . Alain Madelin attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur la détérioration continue du secteur du
bâtiment et des travaux publics . particulièrement en Bretagne . Il est évident
aujourd ' hui que les engagements du gouvernement concernant la
construction ne seront pas tenus . De plus . la lui Quillot régissant les
rapports entre les propriétaire ., et les locataires a, par ses effets, contribué à
freiner le marché de la construction . En outre, le plan de rigueur s'a
provoquer à la fois par les amputations de crédits budgétaires et la baisse de
pouvoir d 'achat un nouveau recul de l ' activité du bâtiment et des travaux
publics . A ces causes nationales s 'ajoutent pour la Bretagne l ' abandon des
chantiers de la Centrale nucléaire de Plogoff et l 'allongement des travaux
d 'électrification S.N .C .F . Le bâtiment et les travaux public .. de Bretagne
connaissent donc une crise très grave que entraîne, et va entraîner, la
multiplicatiim des dépôts de bilan et l ' augmentation du chômage . En
conséquence, il lui demande si le gouvernement ne pourrait pas prendre

l'initiative d ' un assouplissement de la loi Quillot et faire en sorte que les
personnes acquérant un logement ou entreprenant la construction d ' une
maison individuelle puissent étrc remboursées immédiatement des sommes
versées au titre de o l 'emprunt forcé a . En ce qui concerne les travaux
publics, il lui demande la mise en place d ' un programme de travaux
spécifiques à lu Bretagne, compte tenu de sa situation critique.

Entreprises ipolitigne en Jureur des«, trepri 'ses» .

31883 . 16 niai 1983. M. Alain Madelin attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les problèmes de
la sous-traitance des petites et moyennes entreprises du second-oeuvre En
effet ces entreprises de menuiserie, de plomberie, de peinture, de carrelage.
d ' électricité qui représentent 65 p. 100 de la niasse des travaux du bâtiment
se trouvent de plus en plus en situation de sous-traitance par rapport aux
entreprises générales . La loi du 31 décembre 1975 se devait de protéger la
sous-traitance à la fois en garantissant le paiement des sous-traitants et en
faisant disparaître la sous-traitance occulte . Dans la pratique la volonté du
législateur a été contournée débouchant sur l ' insécurité juridique des petites
et moyennes entreprises sous-traitantes . II demande donc au gouvernement
si celui-c a envisage prochainement une réforme législative permettant,
notamment, par la recevabilité d ' actions directes dans tout marché, la
reconnaissance de l ' agrément tacite et une amélioration des conditions
juridiques du paiement direct, d ' offrir aux sous-traitants une réelle
protection

Sécurité sociale (cotisations).

31884 . 16 niai 1983 . -- M . Philippe Mestre appelle l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les très nombreuses
h tisses intervenues depuis deux ans, des cotisations qui sont payées
personnellement par les travailleurs indépendants en vue d ' assurer leur
couverture sociale . Ainsi la cotisation minimale pour l ' assurance vieillesse
a-t-elle augmenté de 30 p. 100 depuis 1981, la cotisation minimale pour
l ' invalidité de 40 p . 100 et la cotisation minimale pour la maladie de
RO p 100 . II lui demande par conséquent, quelles mesures il envisage de
prendre pour freiner cette évolution qui préoccupe un grand nombre
d ' artisans .

L'n!re'proei ! en, prises eunienalisée .il.

31885. - 16 niai 1983. – M . Pierre Micaux demande à M . le
ministre de I'industcie et de la recherche si le chiffre record de
26 milliards de fram e s qu 'aurait atteint le déficit des cinq entreprises
nationales E . D . F . , Charbonnages de France, S . N . C' . F . , R . A . T . P . et Gaz
de France, en 1982 est bien exact . Si tel est le cas, ces pertes considérables
sont-elles dues à une baisse a alarmante» de productivité du fait de la
réduction du temps de travail et malheureusement des créations d ' emploi
18 .5 p . 100 du recul de la productivité aux Charbonnages de France) et de
l'alourdissement de leurs frais financiers qui atteindraient 24 p . 100 de la
saleur ajoutée, et dans quelle mesure 2 L ' effort tarifaire demandé aux
t sagers suffira-t-il à combler les pertes importantes de cet: entreprises en
1983 qui auraient dû selon le gouvernement être le fer de lance du
renouveau économique de la France? II lui demande de bien vouloir lui
répondre dans les meilleurs délais possibles.

S . N . C . F . I tarifas rprugeur .vl.

31886 . 16 mai 1983. M . Charles Millon rappelle à M . le
ministre des transports que parmi les mesures accompagnatrices du
plan de rigueur décidé par le gouvernement, figurait le relèvement des
principaux tarifs publics, et notamment du tarif voyageur S . N C . F.
Pourt..ant, un document interne à la S . N .C . F en date du I" mars, préparé
après l ' accord du ministère intervenu quelques semaines auparavant,
prévoyait déjà les nouveaux barèmes voyageurs . Dans ces conditions, il lui
demande pourquoi il a ,etardé jusqu 'à l ' échéance municipale et
l ' intervention des mesures de redressement cette hausse prévue deput
plusieurs mois et indispensable a la bonne gestion des chemins de fer.

f 'aulinntu'nienl ( réglera en tuliun ).

31887 . - - 16 mai 1983 . -- M . Charles Millon rappelle à M . le
ministre de la justice que la loi n° 71-584 du 16 juillet 1976 réglemente
les retenues de garanties en matière de marchés de travaux définis par
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l'article 1'7-9 . 3' du code cis il . L 'article 2 de cette loi dispose que toutefois
la retenue de garantie stipulée contractuellement n'est pas pratiquée si
l'entrepreneur fournit . pour un montant égal . une caution personnelle et
solidaire émanant d ' un établissement financier sur une liste fixée par décret.
Toul sous-traitant doit régulièrement fournir de telles cautions au profit de
l'entreprise générale . Depuis une certaine période une clause à l'origine.
apparue dans les actes de caution soumis au code des marchés publics.
conformément à son article 144, tend à se générali s er dans les marchés

privés ; cette chias . prés oit- outre l ' engagement de la caution à serser à la
première demande du niait re de l 'outrage . tout ou partie, des sommes
faisant l 'objet de l'engagement de caution et de la renonciation au bénéfice
de discussion et de division ; que la caution ne peut dicter aucune exception
ou soulever de contestation de quelque nature que ce soit, pour différer k
paiement . Il semblerai' que par cette clause, on veuille l 'aire de l ' engagement
du garant . un tip i. particulier de garantie distinct du simple cautionnement
personnel et solid a ire, qui se deternunerami par son caract :re indépendant et

abstrait . et ne serait pas . de ce fait, affecté par les évènements qui atteignent
l' ihligauon garantie . aintr irenienl à l ' article 3 de la loi prècitee . Lanice 2
de celte loi est très clair et ne permet de supplanter la retenue de garantie
qu'en fournissant une caution personnelle et solidaire régie par les
articles 2011 et suivants, au code civil or, un tel engagement, s ' il exclut à
juste titre le henéfice de discussion et de division, ne supprime pas le
bénéfice de l ' exception de subrogation prévu par l ' article 21137 . En
conséquence, il lui demande quelle est lu lieéite d 'une telle clause en matière
de marchés prisés- eu égard aux textes regis' .ant le cautionnement et les
retenues de garantie en ntatiére de marchés de travaux . et particulièrement a
l ' article 3 de la lot du 16 juillet 1971 .

lnlprilt et laves (i onirdl[' ['/ furrlertlleU .s' 1.

31892 . 16 mai 1983 . -- M . Yves Soutier expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du bud9st, que l ' article L 277 du litre des
procédures fiscales est ainsi rédigé : le contribuable qui conteste le bien-
fondé ou le montant des impositions mises à sa charge peut, s ' il en a
expressément formulé la demande dans sa réclamation et précisé le montant
ou les hases du dégrèvement auquel il estime avoir droit, être autorisé à
différer le paiement de !a partie contestée de ces impositions et des pénalités
v afférentes . A l ' exception des cas où la réclamation concerne des
impositions consécutives à la 'mise en œuvre d ' une procédure d ' imposition
d ' office ou à des redressements donnant lieu à l ' application des pénalités
prévues en cas de mauvaise foi ou de manœuvres frauduleuses, le sursis de
paiement est accordé dès lors que le contribuable a constitué des garanties
propres à assurer le recouvrement de la créance du Trésor . Dans les cas
d ' exception susvisés, l ' instruction administrative du 23 juillet 1982
1130 juillet 1982) indique que le sursis de paiement peut cire refusé et que la
décision est prise par le directeur dont dépend le service qui a procédé à
l ' établissement de l ' imposition contestée . La décision de refus doit être
motivée . Que se passe-t-il si le directeur ne répond pas'? 11 y a lieu de savoir
quel est le recours du contribuable ayant formulé une réclamation et s ' il n ' y
aurait pas lieu d ' obliger l ' Administration à répondre dans un délai limité.

d .tturanie maladie maternité (prestations en naturel

kr'/u'i'u lie irrtHNln/ue et a•chuh/ue taises ruphir

31888 . 16 mai 1983. M . Jean Proriol attire l ' attention de M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche sur les orientations définies
par le rapport „ Les Sciences de l ' homme et de la société en France a, que
tient de lui remettre Maurice Godelier . Nous savons que la France a
longtemps eu une asance certaine dans la recherche démographique . Or.
aujourd ' hui- celle-cl semble piétiner Il lui demande . comme le propose le
rappor• (iodelirr, s'il ne Iaudrut pas répartir différemment les moyens, au
heu . .. cnneenrer I - c',scntcl sur une adntinistr tion unique, et prendre
appui sur dif(creuls p[ ;les de developpenient, eomnx' par exemple des
a„ociaunns qui ont tain prame de capacité de recherche.

I .ncenrent 'p[Ihllepn' du L)cenu'nt

31889 . 16 mai 1983. M . Jean Proriol attire l'attention de M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement sur la procédure
d'élaboration des statistiques sur le logement . Ces dernières indiquent, pour
ln plupart . le nombre de logements : comptant ainsi, de la même façon, les
studios ou les grands appartements . Il lui demande s ' il ne serait pas
snuhaùtable . p.irticulierenient en matière d ' 1l . LM ., que les statistiques
prennent en considération le non ivre de ntetres carrés habitables.

Sir firth' WOtlrt/e' r i al? s[u 1.

31890 . 16 mai 1983 . M . Jean Proriol attire l 'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
temps que les français consacrent à re -nphr les dossiers de sécurité sociale.
11 constate que les citoyens ont ai reporter fréquemment des renseignements
delà connus pair les C' :lisses . II lui demande, en conséquence, s ' il ne serait
pas possible d 'en, isager une simplification pour laquelle il suffirait de
s ' inspirer de la pratique de certaines mutuelles .

31893, - 16 mai 1983 . - - M . Maurice Sergheraei t appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l ' inquiétude de nombreux masseurs-
kinésithérapeutes rééducateurs en ce qui concerne certaines mesures
d ' austérité annoncées dans le cadre des économies de la sécurité sociale . II
semblerait en effet, au dire de certains articles parus dans la presse médicale
spécialisée . qu ' une augmentation du ticket modérateur soit envisagée, le
portant de 35 à 40, voire 45 p . 100 . Une telle décision serait, à n ' en pas
douter, ressentie par beaucoup comme une mesure de régression sociale
dans la couverture de l ' assuré . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui
faire savoir si une telle augmentation du ticket modérateur est envisagée et
si oui dans quels délais.

Lnpr)ts locaux- (saxes foncières).

31894, 16 mai 1983 . - M . Maurice Sergheraert demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget 1° si un service
de recouvrement est en droit d ' adresser, en 1983, à un contribuable
propriétaire d ' un immeuble depuis courant i981 une lettre de rappel
modèle 13331 couleur verte pour lui réclamer le paiement de l ' impôt
foncier 1982 afférent audit immeuble, alors que l ' avis de décision rendu par
le Centre des impôts et plus particulièrement par le directeur des services
fuseaux est intervenu et a été notifié au débiteur légal de l ' impôt
postérieurement ai la date d 'envoi de l 'imprimé susdésigné ; 2° concrètement,
quelles instructions ont été données aux services de recouvrement pour que
les procédés comminatoires ne soient utilisés qu 'à l ' encontre des
contribuables notoirement insolvables, de mauvaise foi ou particulièrement
récalcitrants ; 3° s ' il ne peut être envisagé une accélération de la procédure
de mutation de côte, en matière d ' impôt foncier notamment, qui devrait
pouvoir être réalisée dans un délai assez bref au vu des renseignements
puisés dans les actes notariés des mutations d'immeubles ; 4° si un
contribuable avant vendu dans le courant de l'année 1983 un immeuble
peut ou doit aviser de celte vente le Centre des impôts fonciers en vue
d 'accélérer la mutation effective de l ' impôt au 1” janvier de l ' année suivante
au nom de l'acquéreur.

Permis de eoni/uire rre' ,gle'nentaliun),

/jette publique fenrprunn il 'Frull

31891 . 16 huai 1983 . M . Jean Proriol attire l ' attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
conséquences de l ' emprunt obligatoire sur les entreprises familiales ou ;i
capitaux pers(nnels, ces dernteres constituant la grande majorité du tissu
industriel . ( ' ct emprunt, auquel seront soumis les entrepreneurs, sera pris
sur la trésorerie de l ' entrepose mat- surtout sur les comptes courants qui
serscnt en général de garantie . ('e qui aura pour conséquence . la diminution
de l ' investissement et des fond, propres au moment . où précisément, le
gouvernement fait appel à l ' investissement des sociétés . Il lui demande s'il
n 'envisage pas quelques mesures d 'assouplissement .i l 'égard de ces P . M . F.
afin qu 'elles puissent garder intacte leur capacité d ' investissement .

31895 . 16 mai 190 . M . Claude Wolff rappelle l'attention de
M . le ministre des transports sur les conditions dans lesquelles
s 'effectue l ' élaboration de la réforme des examens du permis de conduire . En
effet il semble que sur les soixante-douze membres des groupes de
propositions participant ;i l ' élaboration de la réforme envisagée, un seul y
figure en qualité d ' inspecteur du permis de conduire . En outre pas un seul
responsable de la disision technique du service ou de la hiérarchie
(inspecteurs principaux ou contrôleurs généraux) ne semble avoir été invité
à participer à ces différents groupes, ce qui peut laisser supposer que leur
expérience acquise par des années de pratique est considérée comme
négligeable . En outre, les représentants syndicaux de la Fédération Force

ouvrière (syndicat national des inspecteurs, des cadres et des administratifs
du service nafion il des examens du permis de conduire) se plaignent que
leurs propositions n ' aient pas été prises en considération, nonobstant la
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représentativité de cette organisation syndicale . En conséquence, il lui

	

progrès incontestable que la loi de 1969 a permis de réaliser, en assurant une
demande de bien vouloir fournir des éclaircissements sur les conditions qu ' il

	

couverture sociale indispensable aux artistes, il lui demande si des mesures
préconise pour elaborer ladite réforme. d' assouplissement et d ' adaptation au caractère particulier de l 'activité de

ces cafés-cabarets ne pourraient pas être envisagées au niveau des modalités
d ' application de la loi.

Police (fous unutenenl i.

31896 . — 16 mai 1983 . — M . Jean-Marie Alaize appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
problèmes redoutables d 'organisation de la sécurité que pose aux
responsables, notamment locaux, de la Basse-Ardèche l ' afflux touristique en
période esti^ale. Il lui indique, à titre d 'exemple, qu 'au cours des années
précédentes, les personnels chargés d 'assurer la sécurité des biens et des
personnes ont été progressivement conduits à délaisser, faute d 'effectif
suffisant, leurs services itinérants dans les zones marginales des gros pôles
d ' affluence et de concentration, ce qui a motivé l ' insatisfaction des
populations ainsi délaissées et de leurs élus . Il lui demande quelles mesures
de renforcement des effectifs de police il compte prendre pour permettre
leur présence moins statique et plus diffuse ; partant, plus équitable.

Gendarmerie (fonctionnement , .

31897 . — 16 mai 1983 . -- M . Jean-Marie Alaise appelle l' attention
de M . le ministre de la défense sur lei problèmes redoutables
d ' organisation de la sécurité que pose aux responsables, notamment locaux,
de la Basse-Ardèche l ' afflux touristique en période estivale . II lui indique, à
titre d ' exemple, qu ' au cours des années précédentes, les personnels chargés
d ' assurer la sécurité des biens et des personnes ont été progressivement
conduits à délaisser, faute d'effectif suffisant, leurs services itinérants dans
les zones marginales des gros pôles d 'affluence et de concentration, ce qui a
motivé l ' insatisfaction des populations ainsi délaissées et de leurs élus . Il lui
demande quelles mesures de renforcement des effectifs de gendarmerie il
compte prendre pour permettre leur présence moins statique et plus diffuse;
partant, plus équitable .

Service national (appelés).

31898. -- 16 mai 1983 . — M . Jacques Badet attire l ' attention de
M . le ministre de la défense sur la situation des jeunes appelés qui,
préparant leur avenir professionnel, doivent passer des examens ou des
concours pendant leur obligations militaires d ' activité. Dans ce cas, les
intéressés doivent prendre sur leur permission réglementaire le temps
nécessaire pour se présenter aux épreuves . II lui demande s' il ne
conviendrait pas, en la circonstance de leur octroyer une permission
exceptionnelle, afin de ne pas restreindre leur permission légale de détente.

Enseignement préscolaire ci élémentaire (élèves).

31899 . — 16 mai 1983 . - M . Jacques Badet attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'inscription des enfants à
l 'école maternelle . L' arrêté du 26 janvier 1978 relatif à l ' enseignement
élémentaire et secondaire précise au titre 2 paragraphe 2-I, que
« l ' inscription à l ' école maternelle implique l ' engagement, pour la famille,
d ' une bonne fréquentation . . . » . Compte tenu de l'âge des enfants, celle-ci
ne peut être assurée avec certitude . Il lui signale notamment le cas d'une
école maternelle ou lors d ' un contrôle, courant janvier, sept enfants ont été
arbitrairement rayés de la liste de présence . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui préciser ce qu ' il entend par « bonne fréquentation ».

Sécurité sociale (cotisations : Bretagne).

31900. -- 16 mai 1983 . — M . Jean Beaufort attire l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la vive inquiétude ressentie par les tenanciers de cafés-cabarets de
Bretagne face à la charge financière insupportable que risque de représenter
pour eux le paiement des cotisations sociales dues au titre des artistes qu'ils
emploient, en application de la loi n° 69-1186 du 26 décembre 1969 . D'après
leurs représentants, si cette loi doit recevoir application effective, lis seront
dans l ' obligation de relever dans une forte p r oportion les droits d 'entrée,
perçus lors des spectacles, ne disposant d'aucune autre source de
financement puisque la quasi-totalité du produit des soirées est versée aux
artistes . Ce relèvement e'es droits d'entrée dissuadera vraisemblablement un
grand nombre des spectateurs habituels de se rendre dans les cafés-cabarets,
le public étant pour une large part composé de jeunes lycéens ou
d'étudiants . peu fortunés . Certains tenanciers seront sans doute contraints
de cesser leur activité et de fermer leurs « bistrofolks » ; la vie locale et
l 'animation des zones rurales isolées en pâtiront gravement . Sans nier le

Education : ministère (personnel).

31901 . — 16 mai 1983 . ---- M . Jean Beaufort attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation du personnel
administratif de l ' éducation nationale, titulaire du brevet de technicien
supérieur « option secrétariat de direction » . En effet, les « agents de
bureau n en possession de ce diplôme se voient refuser la titularisation dans
le grade « d ' agent technique de bureau » du fait que le B .T .S . ne figure pas
dans la liste des diplômes limitée au B . ! . P ., C . A . P. . B . E . C. . ., liste fixée
par l ' article 6 de l ' arrêté du 29 novembre 1979, complété par l ' arrêté du
9 juillet 1973 . Le B .T .S . étant une formation technique comprenant un
enseignement de dactylographie, il lui demande s ' il a l ' intention de prendre
des mesures pour assouplir les conditions d ' accès au grade d'agent
technique de bureau.

Communes ( conseiller., nnmicipaux).

31902 . — 16 mai 1983 . — M . André Bellon appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
difficultés que rencontrent actuellement des conseillers municipaux pour
obtenir des autorisations d ' absence de leurs employeurs afin de participer à
des réunions de syndicats intercommunaux en tant que délégué-titulaire.
Dans l 'attente de l ' application d ' un statut de l ' élu attribuant un crédit
d ' heures, il lui demande s ' il serait possible d 'étendre l ' article L 121-1 aux
réunions de syndicats intercommunaux qui revêtent une importance
particulière dans certains départements ruraux ou de moyenne montagne et
qui impliquent un temps de déplacement relativement long en raison de
l' éloignement des communes.

Assurance vieillesse : régimes autonomies et .spéciaux
(professions lib rale .v : cotisations).

31903 . -- 16 mai 1983 . - M . Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
sur les problèmes que pose à certains médecins le calcul des cotisations de
retraite par la Caisse autonome de retraite des médecins Français
(C . A . R . M . F . ) . En effet, contrairement à la majorité des régimes de
retraite, ces cotisations sont fixées par la Caisse sans être proportionnelles
aux revenus des cotisants . Elles touchent donc lourdement les jeunes
médecins qui choisiraient de s 'installer dans une région rurale peu peuplée.
leur assurant moins d ' actes journaliers qu ' a leurs confrères des villes, ainsi
que ceux qui souhaiteraient pratiquer une médecine plus lente, éducative et
préventive . Par ailleurs, les remises consenties pour revenus insuffisants
sont ridicules et la C . A . R . M . F . ne tolère aucun versement en retard . Elle
dispose pourtant d' importantes réserves, notamment foncières . En
conséquence, il lui demande ce que . en tant que ministre de tutelle de cet
organisme, il compte faire pour remédier à cette situation.

Fonctionnaires et agents publics (congés et racance .v).

31904 . -- 16 mai 1983 . - M. Pierre Dassonville attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur les
dispositions de l ' ordonnance du 26 mars 1982 portant création des chèques-
vacances. Il souligne que parmi les organismes à caractère social cités par le
texte de référence figurent les services sociaux de l ' Etat . des collectivités
publiques ou de leurs établissements puh'ics . II lui demande les conditions
dans lesquelles il compte faire bénéficier le personnel dépendant de la
fonction publique des avantages prévus par l ' ordonnance précitée.

Postes : mtini .clère (per .sonnel).

31905 . -- 16 mai 1983 . -- M . Pierre Dassonville attire l ' attention de
M. le ministre délégué chargé des P .T .T . sur les dispositions de
l ' ordonnance du 26 mars 1982 portant création des chèques-vacances . II

aligne que parmi les organismes à caractère social cités par le texte de
miérence figurent les services sociaux de l ' Etat, des collectivités publiques
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ou de leurs é'ablissements publics . II lui demande les conditions dans
lesquelles il compte faire bénéficier le personnel dépendant de son
département ministériel des avantages prévus par l ' ordonnance précitée

Etur viril (dém is).

31906 . 16 mai 1983 . -- M . Marcel Dehoux appelle l'attention de
M . le ministre de ln justice sur le contenu des actes de décès attestant
de la disparition d ' un parent ou descendant déporté . Il lui demande s' il ne
conviendrait pas, pour des raisons historiques . de faire figurer sur ces actes
le lieu du décès ou, le cas échéant, la mention « mort en dépe-tation ».

Pétrole et produits rai/inés
f tune ultérieure sur les prudt:irs pétroliers . Pas-de-Celais /.

31907 . – 16 mai 1983 . – M . Dominique Dupilet attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des transports.
chargé de la mer, su . le problème suivant : En l ' ansence d ' infrastructures
portuaires, les artisans pécheurs du nord du quartier de Boulogne-sur-Mer
(Ambleteuse . Audresselles, Gris-Nez, Wissant), propriétaires de « Flo-
bards n . ne peuvent hénéticier d ' un gas-oil détaxé et doivent
s ' approvisionner au tarif normal du F .O . D . pratiqué à la pompe . En
conséquence . i ; lui demande dans quelles conditions un dépôt dédouané,
agréé par les services des douanes, pourrait être mis en place.

Transports maritimes (ports Pus-de-Clui.$).

31908 . - mai 1983. — M . Dominique Dupilet appelle l ' attention
de M . le n' e ntre des transports sur le problème suivant . De récents
accidents ont mis en évidence la nécessité de doter le port de Boulogne-sur-
Mer, d ' un lieu d 'accostage approprié pour les navires des pécheurs côtiers.
En conséquence, il lui demande dans quelles conditions et dans quels délais
ce type d ' installation pourrait être réalisé.

Prn/essions el aetirires sociales
mçeil(éres en iiononde ménagère)

31909 . 16 mai 1983 . -- Mme Berthe Fievet attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des conseillers en économie familiale et sociale qui n ' ont pas
se statut national propre . II n ' existe par ailleurs pas de cadre unique de
rémunération pour cette catégorie professionnelle, ce qui entraîne, avec
l ' absence de statut national, une grande diversité des situations et des
discriminations importantes entre ces personnels qui sont finalement régis
par le statut particulier ou la convention collective applicable dans
l ' établissement ou l 'institution qui les emploie . En conséquence, elle lui
demande s ' il n ' envisage pas de remédier à cette situation par 1 création
d ' un statut national pour les conseillers en économie familiale et sociale.

Impôts loe,nr.r (taxes foncières).

31910 . '6 mai 1983 . --- M . Claude Germon attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur le fait que certains
contribuables perdent le bénéfice de l'exonération de la taxe foncière sur les
propriétés bâties pour n ' avoir pan souscrit, de bonne foi, faute d 'éléments
d ' information en temps utile, l' primé de déclaration H 1 dans le délai de
quatre-vingt-dix jours suivant I .,chèvement des travaux de construction de
leur maison . Certes nul n ' est censé ignorer la loi mais il faut souligner que
les multiples imprimés remplis par ces personnes au moment du permis de
construire ne mentionnent pas cette obligation . Il lui demande s ' il ne serait
pas souhaitable que le service des cadastres envoie systématiquement un
imprimé dès qu'il est informé des permis de construire de façon à ce que les
administrés soient avertis des formalités à accomplir et se mettent en
position d'y satisfaire.

Fonctionnaires et agents publies (cessation anticipée dur tinte).

31911 . — 16 mai 1983 . — M . Francis Giolitti attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur
l'opportunité de proroger l'ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982,
concernant la cessation progressive ou anticipée d'activité des
fonctionnaires . En effet, la durée d'application de cette ordonnance est

limitée au 31 mars 1983 . Or le chômage constitue un problème important à
résoudre socialement et il parait préférable de payer un préretraité qu ' un
chômeur. En conséquence . il lui demande s ' il envisage de proroger cette
ordonnance au minimum jusqu ' au 31 décembre 1984.

Assurance vieillesse : réginuo autonomes et spécieux
proiessinn .s libérales : calcul des pensions) .

	

-

31912 . — 16 mai 1983 . - Mme Gisèle Halin°i attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
sur la non-application aux femmes avocates des dispositions générales en
faveur des femmes mères de famille : notamment celles de la loi du 12 juillet
1977 . En effet, celles-ci ne bénéficient ni de la bonification du nombre des
années d ' exercice . en fonction du nombre d ' enfants, ni de la possibilité pour
les mères de famille de prendre leur retraite dès l'âge de soixante ans . En
conséquence ; elle aimerait savoir si le gouvernement entend remédier
rapidement à cette injuste situation.

Poiles nuniaére personnel u.

31913 . - 16 mai 1983 . -- M . Gérard Houteer appelle l ' attentiou de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur
l ' application par certains ministères de l 'arrêt Koenig du Conseil d ' Etat,
relatif au rappel et bonifications pour service militaire aux fonctionnaires.
C 'est ainsi que le ministère des P .T .T . . depuis des décennies, a permis de
rappeler jusqu ' à six fois le service militaire au même agent, s ' il passe
six concours successivement : préposé, agent d ' exploitation, contrôleur,
inspecteur, inspecteur principal, administrateur ou ingénieur . Il en résulte
un décalage de carrière entre hommes et femmes pouvant dépasser dix ans.
Manifestement, cette manière de procéder n ' a pas respecté les principes
d 'égalité de carrière et de rémunération entre les hommes et ies femmes
agents des P .T .T . et contrevient aux nombreuses conventions
internationales signées dont certaines remontent aux années 1950 : droit
communautaire de la C .E .E . des directives directive (obligatoire)
n° 75-117 --- directives s .ebligatoire) n° 76 . 207 sur l ' égalité des rémunérations et
traitement entre hommes et femmes lois françaises des 22 décembre 1972
et 11 juillet 1975 . En conséquence, pour rendre les carrières équivalentes.
conformément au droit communautaire et au droit français, il lui demande
s' il n ' estime pas nécessaire de prendre une mesure dans le sens de l ' égalité
entre les carriéres féminines et masculines, voire même ne prendre en
compte le service militaire qu 'à l 'entrée du fonctionnaire dans
l ' Administration .

Santé publique (produits danr;ereu .vl

31914. - 16 niai 1983 . M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé de la
consommation, sur les normes d ' étiquettage et d ' emballage des produits
industriels à usage privé potentiellement dangereux . Il s ' avère qu ' aucun
texte . équivalent à l'arrêté du ministère du travail du 24 avril 1979 (qui rend
obligatoire les lieux de travail les directives européennes en matière
d 'étiqucttage et d ' emballages des produits dangereux) . n ' existe pour la vente
au grand public . En conséquence . il lui demande s ' il est dans ses intentions
d 'étendre ces règles à ce secteur afin d ' améliorer !a sécurité des utilisateurs
privés .

Français : langue idé/en .se et usage).

31915 . - 16 mai 1983 . -- M . Jean-Pierre Kucheida attire l 'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur l'emploi de hi
langue anglaise dans l ' étiquetage des produits destinés au commerce et à
l ' industrie. II s ' avère qu 'actuellement de nombreux produits proposés sur le
marché intérieur et fabriqués en France portent le label n Made in France n
plutôt que l ' appellation « Fait en France » . En conséquence, il lui demande
s ' il est dans ses intentions de prendre les mesures nécessaires à la
généralisation de l ' étiquetage en langue française, ce qui permettrait inc
meilleure diffusion des produits nationaux.

Taxe .sur la valeur ajoutée (taux!.

31918 . 16 mai 1983 . -- M . Jean-Pierre Kucheida att"c
l ' attention de M . le ministre délégué à la culture sur le taux de
T . V . A . applicable aux disques . II s 'avère qu ' actuellement le disque, qui est
desenu un instrument de diffusion de la culture â part entière, se trouve
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toujours soumis au taux majoré de la T . V . A . ainsi logé à la même enseigne
que les produits de luxe . En conséquence, il lui demande s ' il est dans ses
intentions de baisser le taux de T .V .A . applicable aux disques compte tenu
de la place qu ' occupe aujourd ' hui ce support dans la diffusion de la culture.

Produit, fissiles et composés (production et transformation).

31917. - 16 mai 1983 . — M . Jean-Pierre Kuchaida attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'industrie et de la recherche, chargé de l'énergie sur les problèmes
liés aux stockage des déchets atomiques . Des retards importants ont été
accumulés dans l 'étude géologique des sites souterrains qui pourraient
recueillir les déchets en toute sécurité . En conséquence. il lui demande s ' il
est dans ses intentions de prendre les mesures nécessaires pour remédier à
cette situation .

Pharntaeie (produit ., pharmaceutiques)

31918 . — 16 mai 1983. M. Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires socialas et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
sur les modalités de fixation du prix des médicaments . Le système en
vigueur fait que les médicaments originaux mis au point par un laboratoire
bénéficient de prix plus élevés que les copies . Si ce régime a sa logique dans
le sens où il favorise l ' inovation, il profite surtout aux produits de
conception étrangère . En effet, actuellement seulement 10 p. 100 des
produits nouveaux mis sur le marché sont issus de la recherche française,
90 p . 100 venant des laboratoires étrangers . En conséquence, il lui demande
s ' il est dans ses intentions de prendre des mesures nécessaires à la
suppression de cette rente de situation pour les produits étrangers et qui
permettront d ' assainir les comptes de la sécurité sociale et de promouvoir la
recherche pharmaceutique.

Cloue/arion routière (signalisation)

31919. -- 16 mai 1983 . -- M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre des transports sur l ' insuffisance de
signalisation verticale de sécurité sur le réseau routier secondaire . La
République fédérale d ' Allemagne compte plus de 7 000 000 de délinéateurs
contre 600 000 en France pour ,un réseau routier 2 fois moindre . II s' avère

pourtant que l ' an dernier . la facture pour l 'économe française imputable
aux accidents a été 6 fois plus importante que l ' enveloppe réservée à

l ' entretien et au développement du réseau routier et autoroutier . En
conséquence, il lui demande s ' il est dans ses intentions de prendre les
mesures nécessaires pour améliorer la prévention des accidents sur les routes
ft ' çaice .

Etat eiril (décri s).

31920 . -- 16 mai 1983 . - M . Christian Laurissergues attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants . sur la mention marginale
qui apparait lorsqu' un parent ou descendant de déporté assassiné durant la
deuxième guerre mondiale dans un camp de la mort, demande un acte de
décès . le document qui lui parvient porte une mention telle que a décédé à
Drancy » ou cc disparu » . Il serait opportun d ' envisager la modification de
l ' article 91 du code civil afin de faire figurer sur les registres d 'état civil,
comme lieu de décès, le camp de déportation dans lequel elles ont disparu.
A défaut de connaître le nom de cc camp, l ' acte de décès serait revêtu de la
mention a mort en déportation » . En conséquence, il lui demande s' il est
possible d'étudier une telle modification.

Professions et ucrirités médicales (médecine scolaire . Lot).

31921 . — 16 mai 1983 . --- M . Christian Laurissergues attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
sur le problème de l'effectif des assistantes sociales scolaires en Lot-et-
Garonne . La ville d'Agen n'a, pour couvrir ces quatre établissements,
qu'une seule assistante sociale titulaire, la seconde, vacataire à mi-temps,
assure le service dans un internat avec un très important effectif . De plus,
dans la partie sud du département, à population rurale, limite des Landes et
du Gers, on trouve essentiellement de petites exploitations familiales, il en
découle des cas sociaux souvent difficile à résoudre . Trois postes seraient

donc nécessaires immédiatement pour assurer un déblocage sur Agen et le
secteur sud du département . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
intervenir de sorte que ces postes soient créés.

Circulation routiè re (limitations de vitesse).

31922. -- 16 mai 1983 . -- M . Jean-Pierre Le Coadic attire
l'attention de M . le ministre des transports sur la vitesse excessive des
automobiles, en particulier en zone urbaine . Actuellement, aucune
disposition légale n ' autorise la mise en place d'obstacles physiques pour
ralentir la circulation automobile . Or, les panneaux de signalisation ne
paraissent pas très dissuasifs . En conséquence, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre afin d ' assurer la sécurité de tous et . en
particulier, celle des piétons.

Pain, pâtisserie et confiserie (commerce).

31923. -- '6 mai 1983 . — Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la
situation des boulangers artisans . En effet la réglementation actuellement
en vigueur ne considère la vente à perte du pain que si celui-ci est vendu
moins cher que le prix de la farine . Or les prix proposés par les grandes
surfaces ne relèvent pas de cette réglementation bien que ces prix n ' incluent
pas les coûts de fabrication qui sont imposés au boulanger artisan . Il
s'ensuit un risque de déstabilisation de ce commerce dont la disparition
amoindrirait une certaine qualité de vie sociale et un mode de service
personnalisé auxquels sont attachés les Français . Elle lui demande quelle
mesure il compte prendre afin de faire cesser une concurrence déloyale qui
met en jeu la survie de 180 000 actifs de la boulange•ie pâtisserie.

Impôts et taxes (taxe sur certain, frais généraux).

31924. — 16 mai 1983 . -- Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur le paragraphe 41 de l ' instruction 4 L-4-82 du 4 juin 1982
qui précise que ne sont pas des frais de réception taxables les frais de
restauration exposés pour les membres de l'entreprise lors de déplacements
ayant pour effet de les éloigner de leur lieu habituel de travail dans un but
strictement professionnel, c ' est-à-dire engagés dans l ' intérêt immédiat,
direct et exclusif de l'entrep :ise. Elle lui demande si dans ces conditions on
peut en conclure que sont exonérés les frais de restauration exposés par une
entreprise : 1° lors de réunions périodiques de travail entre salariés ; 2° lors
des réunions du Conseil d ' administration ou à l ' occasion de la tenue des
assemblées d ' actionnaires (ordinaires et extraordinaires) ?

hnpôts et taxes (impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés).

31925. -- 16 mai 1983 . — Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances ot du
budget sur la situation des entreprises autorisées par l'Administration à
déduire à titre de frais à payer, les indemnités de congés payés se rapportant
à des congés qui seront pris après la période légale de congés (1 " mai --
31 octobre) et après clôture de l ' exercice (documentation administrative 4 E
1431 paragraphe I l ) . Elle lui demande si cette tolérance ne pourrait être
étendue à la cinquième semaine de congés payés?

Enseignement privé (personnel).

31926 . — 16 mai 1983 . — M . Jean-Yves Le Drian appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les mesures
discriminatoires que subissent les clercs de l'enseignement privé . il apparaît
en effet, que les propositions faites le 20 décembre dernier, concernant le
dualisme scolaire ne prévoient pas la fonctionnarisation des clercs qui
seront maintenus comme contractuels alors que leurs collègues laïcs seront
fonctionnarisés . C'est pourquoi, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour donner à cette catégorie de personnel la possibilité d'être
intégrée et notamment par l ' abrogation de l ' arrêt Bouteyre de 1912 qui
interdit aux prêtres et aux membres des congrégations religieuses l'accès à la
fonction publique .
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Divorce (droit de garde et de visite).

31927 . — 16 mai 1983 . — M . Jean-Jacques Leonetti demande à
M.le ministre de la justice de lui faire connaitre, sur la base des
jugements de divorces rendus depuis quelques années, quelle évolution
connaît l ' attribution de la garde des enfants aux pères. II lui demande en
outre de préciser qu'elles mesures d'information sont envisagées à
l ' intention des juges pour que les situations respectives des deux adultes et
des enfants soient prises en compte avec toute l ' objectivité possible en la
matière .

Enseignement (programmes).

31928. -- 16 mai 1983 . — M . Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
difficultés, quelques fois dramatiques, que rencontrent de nombreux
ménages du fait d ' opérations financières dont ils n 'avaient pas apprécié
toutes les conséquences . Ainsi certains ménages, et tout particulièrement les
jeunes ménages, qui évaluent mal leur capacité d 'endettement sont placés en
difficulté par des crédits contractés pour l ' achat d' un logement, de meubles
ou d 'équipement ménager . Le système éducatif devrait contribuer à la
prévention de telles situations en apportant aux jeunes une formation
concrète à la gestion familiale, à la confection de budgets prévisionnels et de
projets rationnels d ' investissement . à l ' utilisation des services bancaires
(tenues de comptes, usage des chéquiers, maîtrise des crédits à la
consommation) . Il lui demande comment sont pris en compte et satisfaits
ces besoins en l ' état actuel des choses, et quel effort pourrait-être entrepris
pour en améliorer la couverture.

Enseignement supérieur et postbuccalauréat
(école nationale d 'administration).

31929 . — 16 mai 1983 . -- M . Jean-Jacques Leonetti demande à
M . le Premier ministre s ' il est envisagé de modifier, et en quel sens, le
statut des centres de préparation au concours interne d'entrée à l ' E . N . A.
Une réforme semble nécessaire pour faire disparaître les inégalités les plus
choquantes constatées en matière de qualité de l ' enseignement dispensé, les
chargés de cours apparaissant fort diversement qualifiés et motivés. Il lui
demande par ailleurs de lui faire connaître le nombre des agents admis à
suivre le cycle préparatoire aux concours d 'entrée à l 'E . N . A . qui avaient
demandé en premier choix leur affectation dans un Centre parisien et le
nombre de ceux qui l ' on obtenue, au cours des cinq dernières années.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

31930. — 16 mai 1983 . -- M . Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des
personnes âgées, sur le non-remboursement du montant des frais de
podologues-pédicures par la sécurité sociale. II souligne que les personnes
âgées sont fréquemment dans l'obligation de consulter ces praticiens . Or la
sécurité sociale ne prend pas en compte ces consultations . II lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre si des mesures peuvent être envisagées
permettant un remboursement - même partiel - de ces consultations aux
personnes âgées à faible revenu.

Tranvports jluriaur (raies' nurieables).

31931 . -- 16 mai 1983 . -- M . Joan-Jacques Leonetti, ayant pris
connaissance du recul sensible du trafic marchandises de la voie d'eau
en 1981, demande à M . le ministre des transports de lui indiquer quel
a été le comportement relatif de la voie rhodanienne pour chacun des types
de trafic fluviaux, au cours de cette année-là et si possible en 1982 . Par
ailleurs, il souhaite savoir quelle est l'attitude de la Communauté fluviale
rhodanienne par rapport à la politique des transports conduite par la
Communauté économique européenne.

Logement (participation des employeurs à l'effort de construction).

31932. -- 16 mai 1983 . — M . Jean-Jacques Leonetti demande à
M. le ministre de l'urbanisme et du logement dans le cadre de la
réforme du 1 p. 100 logement, comment s'explique la différence notable

remarquée entre le montant que les organismes d'H .L .M . et les sociétés
d ' économie mixte estiment avoir reçu et celui que les collecteurs
Interprofessionnels déclarent leur avoir versé.

Handicapés (politique en jareur des handicapés).

31933. -- 16 mai 1983. M . Jean-Jacques Leonetti attire
l ' attention de M . le ministre des transports sur les conditions de
déplacement des personnes à mobilité réduite . Le Conseil des ministres du
5 février 1983 a arrêté vingt mesures en faveur des personnes handicapées,
mais aucune qui concerne le transport par taxi . Or, il semble que le droit au
transport proclammé par la loi d ' orientation du 30 décembre 1982 pourrait
être réalisé en faveur des personnes à mobilité réduite par ce secteur du
transport, rapidement, commodément et économiquement, tant pour
l ' individu que pour la collectivité. En effet, la mise en accessibilité des
transports en commun lourds (trains urbains, bus, métros, tramways) se
révélera longue et coûteuse, alors que la conclusion de conventions avec les
fédérations d ' exploitants de taxi permettrait une extension rapide du service
public du transport ; ces commis pourraient prévoir le transport des
personnes à mobilité rédu te contre la remise d ' un ticket spécial, le coût du
déplacement étant partagé entre l 'individu, qui acquitterait le prix
correspondant par exemple à un ticket de bus, et la collectivité qui verserait
le complément . I! lui demande si une telle éventualité a été prise en compte
et si oui, ce qui en empêche la mise en oeuvre.

S . N. C. F. (tarifs eoyageurs).

31934. — 16 mai 1983 . — M . Martin Malvy appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur la situation d'un adulte handicapé
inapte au travail puisqu' atteint d ' une invalidité à 100 p. l00 avec station
debout pénible, qui ne peut bénéficier de la réduction accordée au titre des
congés payés aux personnes empruntant les trains S .N .C .F ., ne pouvant
sur l ' imprimé réglementaire faire référence à un employeur . II lui demande
en conséquence quelle mesure il envisage de prendre en vue de remédier à
cette anomalie .

S. N . C . F. (tar(fs voyageurs).

31935. -- 16 mai 1983 . — M . Martin Malvy demande à M . le
ministre des transports s ' il serait possible d 'envisager une réduction
significative du prix du transport, voire la gratuité, en faveur de la
personne devant nécessairement accompagner un handicapé obligé
d ' emprunter un moyen de transport en commun.

Enseignement secondaire ( personnel ).

31938 . — 16 mai 1983. -- M . Martin Malvy appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des maîtres-
auxiliaires documentalistes des lycées et collèges . Ces personnels
souhaiteraient que soit reconnue la spécificité de leur fonction car, licenciés
d ' enseignement, ils peuvent seulement être titularisés comme adjoints
d ' enseignement non chargés d ' enseignement, et ne disposent par ailleurs
d ' aucune possibilité de promotion . II lui demande en conséquence quelles
mesures il envisage de prendre pour revaloriser le statut de ces
fonctionnaires .

Administration et régimes pénitentiaires
(étahlissements Seine-Maritime).

31937. -- 16 mai 1983 . — M . Joseph Menga appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur les difficultés posées par le manque de
personnel de la maison d'arrêt du Havre. Ces difficultés, inhérentes aux
conditions de travail, sont essentiellement dues à la surpopulation pénale.
Celle-ci e :: 1982, atteignait 128 détenus par jour ; en janvier 1983 ce chiffre
passai : à 140 pour atteindre 160 en février dernier . La capacité d'accueil de
l'établissement n'étant que de 113 détenus (100 en détention et 13 en scmi-
liberté) pour un effectif de 27 surveillants . Ceux-ci sont surchargés d'autant
plus qu'un agent supplémentaire aurait été nécessaire pour couvrir la
réduction d'horaire lors du passage aux 39 heures hebdomadaires . De
surcroît, la mise en place des parloirs libres va représenter à terme une
nouvelle charge de travail (passage des familles au détecteur, fouille à corps
des détenus, éventuellement intervention lors d'incidents entre visiteurs et
visités) . Devant cette situation particulière, il serait donc opportun que
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4 posies supplémentaires de surveillants soient créés . En conséquence, il lui
demande de lui faire connaître les mesures qu ' il envisage de prenure en la
matière .

Commerce extérieur (réglementation des échanges).

31938 . — 16 mai 1983 . — M . Jean Oehler appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le cas
des ressortissants allemands qui ont choisi, pour des raisons familiales, leur
résidence dans la zone frontalière et qui sont salariés d ' un employeur
allemand ou fonctionnaires de l 'Etat de la République fédérale allemande.
II lui demande de préciser les mesures relatives à la réglementation des
changes qui s 'appliquent auxdits ressortissants allemands . En effet, il ne lui
parait pas justifié d ' exiger de ces ressortissants allemands le transfert
intégral de leur rémunération en France puisqu ' ils ont gardé des liens avec
leur pays qui peuvent les obliger à un paiement de pensions alimentaires ou
au remboursement de prêts contractés avant l ' établissement de leur
résidence en Fiance . En conséquence, il lui demande s ' il n'entend pas
procéder à une distinction entre les travailleurs frontaliers et les étrangers
résidant dans la zone frontalière, notamment quant au contrôle des dépôts
sur les comptes à l ' étranger alimentés par les salaires.

Impôts et taxes (taxe sur les produits des exploitations .forestières).

31939. — 16 mai 1983 . — M . Noël Ravassard attire l'attention de M.
le secrétaire d'Etat auprès du ministre du commerce extérieur et
du tourisme, chargé du tourisme concernant la taxe forestière, sur les
bois, de 2,35 p . 100 instaurée sur les importations de bois en avril 1981 . Elle a
été doublée fin 1981 . Cette taxe qui n ' est évidemment pas acquittée par nos
partenaires du Marché commun fausse les règles de la concurrence . il lui
demande donc si il envisage de ia supprimer, ou bien de taxer les produits en
bois importés en France et d'autoriser les industriels exportant ces produits à
récupérer cette dite taxe au prorata.

Impôts et taxes
(taxe sur les produits des exploitations forestières).

31940. — 16 mai 1983 . — M. Noël Ravassard attire l'attention de
Mma le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur la
taxe forestière de 5,90 p . 100 appliquée sur les bois français . Cette taxe
grève les produits en bois, en particulier le bois de placage largement
exporté. Il lui demande si elle envisage d ' étendre à toute la profession des
bois de placage la possibilité de récupérer au prorata la taxe forestière sur
les produits exportés ou de perpétuer l ' injustice existant depui ., de longues
années : c'est-à-dire de permettre la récupération à certains et de l'interdire à
d'autres, qui sont très exactement dans la même situation.

Calamités et catastrophes (pluies et inondations : !le-de-France).

31941 . — 16 mai 1983 . — M . Georges Sarre appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur les inondations qui se produisent
depuis quelques semaines en région parisienne . Il lui demande de lui
préciser si les services de la navigation avaient prévenu les collectivités
locales de l'imminence de ces crues des rivières concernées et si toutes les
mesures de prévention avaient été prises.

Français (nationalité française).

31942 . — 16 mai 1983 . -- M . Georges Sarre demande à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la famille, de la population et
des travailleurs immigrés, de lui communiquer le nombre de demandes
de naturalisation, rép,.rries par nationalité au cours des deux années
précédentes _t le nombre d'autorisation délivrées au cours de la même
période et la répartition par nationalité d'origine.

Enseignement secondaire (établissement : Paris)

31943. -- 16 mai 1983 . — M . Georges Serre attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les travaux
d'agrandissement qui doivent être entrepris, au lycée technique Dorian, et
au C . E .S . Alain Fournier, à Paris, dans le onzième arrondissement . A cet

effet, il souhaite connaître : 1° quelles sont les participations et les
responsabilités respectives de l ' Etat, et de la ville de Paris ; 2° dans quel délai
les travaux pourront y débuter, et quelle en sera la durée.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paieme:t des pensions).

31944 . — 16 mai 1983 . — M . Georges Sarre attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le paiement mensuel des
pensions des retraités de son administration . En effet, la loi, votée au mois
de décembre 1974, a institué la mensualisation du paiement des retraites.
Cependant, cette refo, .ac, devait être achevée en cinq ans, n 'est toujours
pas rentrée dans les faits . Plus d'un tiers des retraités ne reçoivent à ce jour
leur pension qu'à terme échu . Aussi, il lui demande de rendre l' application
de la loi effective dans les meilleurs délais.

Enseignement supérieur et poshaccalauréat
(établissements : Bouches-du-Rhône).

31945 . — 16 mai 1983 . — M . Dominique Taddei attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation nationa-
le sur la situation plus que déplorable de la Faculté de sciences économiques
Aix-Marseille 2, installée dans des locaux pour la plupart préfabriqués et
éclatés en cinq localisations différentes . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui confirmer officiellement et irrévocablement l'opportunité de
la construction à Aix-en-Provence sur le site Jules Ferry, d ' une nouvelle
faculté des sciences économiques, d ' inscrire au budget 1984, au moins pour
partie, la construction de l'établissement afin que les travaux puissent débuter
en juin de la même année, enfin de donner de toute urgence délégation
appropriée au commissaire de la République pour l'appel d'offre pour les
études de concepteur .

impôts locaux (taxes foncières).

31948 . — 16 mai 1983 . — M . Yves Tavernier appelle l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur
l ' existence dans les communes rurales de nombreuses habitations vacantes,
alors que les logements locatifs y font défaut . Cela concerne essentiellement
des résidences secondaires . Il rappelle que la présence de logemi•sas locatifs
dans une commune rurale permet souvent la présence de jeunes ménages,
avec notamment pour conséquence directe le maintien des effectifs
scolaires . II propose pour faire évoluer cette situation deux types de
mesures incitatives, d ' une part, une surtaxation foncière pour les
habitations vacantes . L ' application de la surtaxe pourrait être laissée à
l ' appréciation de la Commission communale des impôts et du Conseil
municipal en fonction de l'état des locaux . D'autres part, des primes et
prêts bonifiés pourraient être accordés aux propriétaires qui effectue :aient
des travaux afin d'améliorer les vieux logements et qui s'engageraient à les
louer pendant une durée minimum à déterminer . En conséquence, il lu i
demande s'il envisage de remédier dans ce sens à cette situation.

Professions et activités paramédicales
(in fismiers et infirmières).

31947 . — 16 mai 1983 . — M . Yvon Tondon attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, sur la situation des
infirmiers spécialisés en psychiatrie titulaires du diplôme spécifique
d'ergothérapeute . En effet, le décret du 3 avril 1980 permet à un infirmier
psychiatrique diplômé exerçant dans un service d'ergothérapie depuis au
moins cinq ans d'obtenir le diplôme d'ergothérapeute . Or, cette
qualification supplémentaire entraîne en fait la perte des avantages liés aux
grades et diplôme d'inli .:riier, ce qui n'est pas le cas d'autres formations
complémentaires accessibles aux infirmiers . il lui demande en conséquence
quelles mesures il compte prendre afin de remédier à cette situation.

Politique économique et sociale (généralité).

31948 . — 16 mai 1983 . — M . Yvon Tondon attire l'attention de M . le
Premie r ministre sur la situation de certains retraités après les décisions
d'impositions supplémentaires qui viennent d'être prises . Ceux qui ont cessé
leur activité dans le cadre de la garantie de ressources et ceux qui vont le
faire, entre soixante et soixante-cinq ans, voient leurs ressources diminuées,
consécutivement au passage à la condition de retraité . Cependant, cette
diminution de revenus ne coïncide pas avec une diminution des impôts qui
sont calculés sur le revenu de l'année précédente de pleine activité . Ces
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nouveaux retraités devront acquitter, en supplément, 1 p . 100 de leur revenu
imposable et souscrire un emprunt obligatoire égal à IO p . 100 de leur impôt
sur le revenu . II lui demande quelles dispositions . il compte prendre pour
atténuer cet effet cumulatif défavorable à certains retraités.

Enseignement agricole iJhnctiarrnernent 1.

31949 . — 16 mai 1983 . - M . Yvon Tondon attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur les problèmes de l'enseignement
agricole public . La rentrée scolaire de septembre 1982 s ' est faite dans des
conditions parfois difficiles : postes non pourvus, heures de cours non
assurées durant plusieurs mois . Cette situation se poursuit aujourd ' hui
encore dans certains établissements et la rentrée 1983 risque de connaitre les
mêmes problèmes . grave de conséquences pour les closes de ces classes
agricoles . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour assurer
une rentrée scolaire, dans de bonnes conditions dès septembre 1983.

Enseignement agricole (lnnctionnement ).

31950. — 16 mai 1983 . -- M . Yvon Tondon attire l'attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur les problèmes de l ' enseignement agricole
public . La rentrée scolaire de septembre 1982 s 'est faite dans des conditions
parfois difficiles : postes non pourvus, heures de cours non assurées durant
plusieurs mois . Cette situation se poursuit aujourd'hui encore dans certains
établissements et la rentrée 1983 risque de connaître les mêmes problcmes,
graves de conséquences pour les élèves de ces classes agricoles . il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour assurer une rentrée
scolaire, dans de bonnes conditions, dès septembre 1983.

Déchéances et incapacités (incapables majeurs).

31951 . — 16 mai 1983 . — M . Guy Vadepied appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème du financement de la tutelle aux majeurs . Le problème de la
rémunération des tuteurs ou gérants de tutelle sc pose en effet avec une
a.:uité toute particulière dans le cas de malades appartenant aux catégories
défavorisées . Par ailleurs, et même dans le cas de malades disposant de
quelque bien, le pourcentage prélevé sur le revenu de leur patrimoine s ' avère
généralement insuffisant pour couvrir les dépenses de gestion des services de
tutelle et rémunérer un personnel qualifié . II lui demande donc de bien
vouloir iui préciser sa position sur ce problème.

Transit (liigiéne et sécurité).

31952 . — 16 mai 1983 . -- M . Bernard Villette attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur le chantage à
l ' emploi exercé par nombre d ' industriels dès lors que l ' administration, des
associations ou des élus interviennent pour faire respecter la réglementation
et notamment en matière d ' hygiène publique . Cette situation aboutit à des
pratiques dont les conséquences peuvent are les plus graves . II lui demande
en conséquence si, par similitude à l'ordonnance 45-1483 du 30 juin 1945,
des dispositions ne pourraient pas être prises interdisant et sanctionnant le
fait d ' exercer ou tenter d ' exercer. soit individuellement, soit par réunion ou
coalition, une action en vue de faire échec à la réglementation sanitaire, de
l ' hygiène publique, de l ' environnement, en menaçant de cesser son activité
commerciale, industrielle ou artisanale ou en cessant effectivement cette
activité .

Sports (arts martiaux).

31853 . — 16 mai t983 . — M . Alain Vivien attire l'attention de
Mme le ministre délégué au temps libre, è la jeunesse et aux
sports sur la Fédération française d'Aïkido et de Kobudo qui n'est pas
agréés par son ministère . Cette Fédération en constante évolution compte
218 clubs qui y sont affiliés. Elle regroupe 6 880 adhérents à la date du
28 février 1983 . Son activité en tant que Fédération a débuté en 1970 . lI lui
demande de bien vouloir préciser quel est l'objet des difficultés actuelles qui
retardent l'agrément de la Fédération française d'Aïkido et de Kobudo .

restauration est assurée par un service municipal, du point de vue du coût de
cette prestation . En effet . les tarifs demandés aux agents qui prennent leur
repas sur place pour nécessité de service sont généralement bien supérieurs à
ceux que le ministère de l ' éducation nationale demande lorsqu'il assure ta
gestion directe de la restauration . II lui demande quelles mesures peuvent
être envisagées pour unifier le coût de ces prestations, compte tenu dn fait
que la modici té des salaires des intéressés influe largement sur les conditions
de vie .

Etratigers (politique ù l 'égard des étrangers).

31955 . — 16 mai 1983 . -- M . Emmanuel Hamel demande à M . le
Premier ministre s ' il confirme ou dément l ' information parue dans la
« lettre de l'Erpa,asion » (n° 659 — I I avril 1983) évoquant un « projet à
l 'étude dan ; la plus grande discrétion : favoriser le départ « volontaire n
d ' une première tranche de 100 000 travailleurs immigrés avant la fin de
l ' année » . L ' objectif final serait de parvenir au départ de quelque
500 000 étrangers (familles comprises).

Bâtiment et Irarau .v publics (emploi et activité).

31956 . — 16 mai 1983 . -- M . Jacques Barrot attire l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
graves menaces qui pèsent sur les entreprises de travaux publics . L ' annonce
de l 'annulation de 7 milliards de crédits dans le budget 1983, du report
sur 1984, de 8 autres milliards et de la réduction de 2 milliards de
l ' enveloppe d ' emprunt des collectivités locales, fait redouter à ces
entreprises une chute particulièrement grave des investissements publics.
Dans une région comme la région Auvergne, profondément tributaire de ces
entreprises de travaux publics et de bàtiments, cette situation est tout
spécialement ressentie . II lui demande comment les pouvoirs publics
entendent éviter que ces entreprises régionales se trouvent dans une
situation critique et dans l ' obligation de débaucher.

Hôtellerie et restauration (aides et prêts).

31957 . - 16 niai 1983 . -- M . Loïc Bouvard attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre du commerce extérieur et du
tourisme, chargé du tourisme, sur la nécessité d 'encourager la création et
l ' agrandissement d ' hôtels situés dans les « stations vertes » de vacances . !Hui
fait observer que les conditions d 'attribution de la prime spéciale d 'équipe-
ment hôtelier. telles qu 'elles sont définies par le décret n° 76-393 du 4 mai
1976, et notamment le montant hors taxes du programme d ' investissement
exigé (au moins 700 000 flancs) et le nombre de chambres à créer (au moins
quinze chambres pour les hôtels comportant un restaurant d ' au moins
cinquante couverts) rendent difficile l ' octroi de cette prime à beaucoup
d ' établissements des stations vertes. Certes, ceux qui sont situés dans les
rames rurales du Massif central ou en zone de montagne bénéficient de
conditions plus avantageuses en application de décret n° 79-442 du 31 mai
1979 . li lui demande cependant s' il ne conviendrait pas d ' attribuer la prime
spéciale d ' équipement hôtelier aux établissements situés dans les stations
vertes de vacances, quelle que soit leur localisation, dès lors que le montant
hors taxes de leur programme d ' investissement atteint 350 000 francs et qu 'il
permet la création d 'au moins sept chambres, seuil minimum de capacité
d ' accueil exigé pour le classement tourisme.

Racisme (lutte contre le racisme).

31958 . 16 mai 1983 . — Des thèmes racistes se sont développés dans
le pays depuis un certain nombre de mois et en particulier durant les
dernières élections municipales . M . Jean-Paul Fuchs demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation quelles sont les
mesures que le gouvernement compte prendre pour lutter contre cet état
d'esprit .

Régions I ( 'hanihres régia :ales des comptes).
Enseignement (cantines .scolaires).

31954 . — 16 mai 1983 . — M . Alain Vivien attire l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les discriminations que subissent
les agents de l'éducation nationale dans certaines communes où la

31959. -- 16 mai 1983 . — M . Jean-Paul Fuchs demande à M . le
ministre Je l ' intérieur et de la décentralisation de lui indiquer le
coût approximatif de l ' installation des Chambres régionales des comptes .
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Crimes . délits et contraventions
(attentats aux nurur.$).

31960 . -- 16 mai 1983 . — M . Gilbert Gantier attire l ' attention de

M . le ministre de la justice sur le fait qu' un quotidien du matin vient, le
4 mai dernier, d ' annoncer la publication, à partir du 12, d ' « un plan du sexe
au Bois de Boulogne » . il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour faire appliquer l ' article 284 du code pénal.

Sécurité sociale (équilibre financier).

31961 . — 16 mai 1983 . ---- M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
que, dans le cadre du plan de rigueur . un certain nombre de contribuables
paieront dès le mois de mai une somme supérieure à I p . 100 dont ils sont
normalement redevables, au titre de la cotisation exceptionnelle . Pour
certains, l ' augmentation de 15 p . 100 de leur tiers provisionnel correspond à
un pontant plus élevé que I p . 100 . il lui demande si le contribuable peut
faire le réajustement lui-même, s ' il peut faire une «compensation» avec
d ' autres impôts (pour le montant en dépassement) ou si enfin, l ' Etat
remboursera .

Politique extérieure (Pologne).

31962 . — 16 mai 1983 . — M . Josep-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre des relations extérieures que, récemment,
cinq journalistes français ont été expulsés de Pologne . Il lui demande, d ' une
part le motif de ces expulsions et, d 'autre part, s' il compte élever une
protestation .

affiliés à la loi du 2 août 1949, verront leur retraite liquidée de telle sorte
qu ' en aucun cas elle ne soit inférieure à celle des ouvriers de l ' Etat dont le
salaire est pris en référence pour le calcul de leur rémunération ».

Enseignement secondaire (établissements : Nord).

31966 . — 16 mai 1983 . - M . Georges Hage attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation, sur la
circulaire n° 73-088 du ministre de l 'éducation nationale en date du
19 février 1973 qui précise qu 'un certain recul est nécessaire pour apprécier
objectivement les divers aspects d ' une vie et d ' une oeuvre et prévoit que la
dénomination d ' un établissement scolaire ne peut intervenir que cinq ans
après le décès de la personnalité à qui l 'on veut rendre hommage . Il lui
demande si cette circulaire n 'est pas en contradiction avec l ' esprit et la lettre
de la loi relative aux droits et libertés des communes, départements et
régions en date du 2 mars 1982, qui dispose en son article I que « les
communes, les départements et les régions s ' administrent librement par des
Conseils élus » et en son article 2 que « les délibérations, arrêtés et actes des
autorités communales ainsi que les conventions qu ' elles passent sont
exécutoires de plein droit » . II cite, pour illust ; e : son propos, la décision
prise en date du 22 septembre 1982 à l ' unanimité .ie,, présents, par le Comité
du syndicat intercommunal de la région d ' Arleux (S . I .R .A . ) d ' appeler le
collège d ' Atleux « André Halle » du nom du Président du S . I . R . A . , décédé
le 3 juin 198?, lequel fut une personnalité bien connue dans
l ' arrondissement, très largement estimée et appréciée pour son dévouement
en faveur de la pratique sportive en général, et du football en particulier.
Cette décision se heurte à M . le ministe de l 'éducation nationale qui,
interrogé sur ce point, n ' a pas voulu déroger à l ' application de la dite
circulaire, ce qui irrite les élus et les fait s ' interroger sur l ' étendue réelle de
leurs pouvoirs nouveaux conférés par la loi de décentralisation.

Assurance maladie maternité (pre.srurnns en naine).

Agriculture (coopératives, groupements et .sociétés).

31963 . 16 mai 1983 . -- M . Paul Balmigère expose à M . le
ministre de l ' agriculture les difficultés rencontrées par la Caisse
régionale du Midi du Crédit agricole dans le financement de certaines
C . U . M . A . En effet, l ' évolution accélérée des techn i ques, dans le domaine
de l ' utilisation des machines à vendanger en particulier, se heurte aux
possibilités annuelles de réalisation de prêt, calculées sur les besoins moyens
antérieurement constatés . II lui demande donc d ' autoriser la Caisse
nationale du Crédit agricole à délivrer un quota ccmplémentaire Permettant
à cette caisse de réaliser dès cette année les investissements souhaités par les
C . U . M . A .

Salariés (bulletins de salaires).

31964. — 16 mai 1983 . — M . Jacques Brunhes rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
M . le ministre du travail avait annoncé à l 'Assemblée nationale (Journal
officiel, A . N ., 25 juin 1982, page 3882) qu ' un décret préciserait que la
référence à la convention collective applicable dans l'entreprise devra
désormais figurer sur les bulletins de payes . II lui demande si ce décret est
paru et, dans la négative s ' il paraîtra prochainement.

Assurant, vieillesse . régime des fonctionnaints civils
et militaires (calcul des pensions).

31965 . — 16 mai 1983 . -- M . Lucien Dutard attire l'attention de M . le
ministre de la défense sur les conditions d'application de la loi
u° 59-1479 du 28 décembre 1959 qui donne la possibilité aux techniciens

d'études et de fabrication, fonctionnaires, d'opter pour le régime de pension
des ouvriers d'Etat . Cette disposition, favorable en règle générale, pénalise
toutefois les ouvriers qui grâce à leur travail et à leur compétence ont etc
promus plus tôt. En effet, ce droit est ouvert à deux conditions : 1° avoir
accompli, avant leur nomination, au moins dix ans de services effectifs en
qualité d'ouvrier du cadre et percevoir lois de leur radiatiion des contrôles
une indemnité différentielle, ce qui exclut un certain nombre de techniciens
des établissements d'Etat du ministère des armées, qui ont été promus dans
un laps de temps inférieur à dix ans et n'ont pas bénéficié de l'indemnité
préférentielle . II lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour
substituer au texte en vigueur le texte suivant : « Les personnels civils de
l'Ordre technique du ministère des armées, originaires des ouvriers de l'Etat

31967 . -- 16 mai 1983 . — Mme Adrienne Horvath attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la publication de certains articles de presse faisant état d ' une
prochaine augmentation du ticket modérateur visant les actes de
kinésithérapie en particulier . Le ticket modérateur est encore aujourd ' hui
de 35 p . 100 pour les actes effectués par les masseurs-kinésithérapeutes,
alors que la presque totalité des autres prestations médicales n ' est touchée
que par un ticket modérateur de 25 p . 100, et que promesses avaient été
faites . de rétablir le taux de remboursement pour l ' ensemble des soins
ambulatoires à 80 p . 100 . Elle lui demande en conséquence, quelles sont les
mesures exactes prévues en ce domaine.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

31968 . . 16 mai 1983 . M. Louis Odru attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, sur l ' arrêté signé le 16 mars 1983 par A . le
ministre des anciens combattants et publié au Journal officiel du 25 mars
1983 . L ' A . N . A . C . R . (Association nationale des anciens combattants de la
résistance), réuni en Conseil national le 23 avril 1983, dénonce ce décret qui
« . . . aggrave les conditions d'attribution des titres de résistance qui ne sont
toujours pas compatibles avec les circonstances de la clandestinité . Sous
prétexte de décentralisation, il oblige tout résistant, quelle que soit la qualité
de ses attestataires, à recourir à un liquidateur national, officier bénévole
qui ne reçoit aucune sorte d'aide du ministère, mais encourt éventuellement
des responsabilités pénales ! II met en cause les compétences et l ' intégrité
des membres des Commissions départementales . En introduisant la notion
d ' unanimité, inconnue du code des pensions, il donne au surplus un droit de
veto à tout membre de ces Commissions, notamment aux fonctionnaires qui
y siègent . La solution de la plupart des cas sera donc encore soumise à la
Commission nationale, c ' est-à-dire à l'aéropage qui a accumulé les dénis de
justice . Cet arrêté a donné lieu à une parodie de concertation, d'abord
faussée par la participation de cet aéropage, puis interrompue . N'ayant
tenu compte d'aucune observation, critique ou suggestion de
l ' A . N . A .C . R . , marquant un recul considérable par rapport au décret pris
en 1959 par le ministre Raymond Triboulet sur le titre de C. V . R ., il est
absolument contraire à l 'esprit de la décentr.lisation et aux orientations
énoncées par M. François Mitterand lors de la campagne électorale de
1981 . . . » . II lui demande de reconsidérer le texte du décret ci-dessus
mentionné, pour qu ' il soit revu et corrigé dans le seul intérêt des résistants
et de la résistance, dans un réel esprit de décentralisation .
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Assuran e maladie mule'rnité ipre '.Yat,on.r en espéeesl

31969 . 16 niai 1983 . M. Louis Odru attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
taux des indemnités journalières perçues pour maternité. Le taux
actuellement de 90 p . 100 alors que pour certaines maladies, celui-ci est de
100 p . 100 . ( 'et étau de fait est incompatible, d ' une part, avec la politique
gouvernementale en matière d 'aide aux familles, notamment les plus
défavorisées . et, d ' autre part, avec les objectifs gouvernementaux en matière
de naissance . II lui demande donc quelles dispositions il compte prendre
pour que le taux d ' indemnités journalières soit porté à lo) p. 100 dans le cas
de maternité .

Transporrv aériens cai'ro/;urt.el.

31970 . 16 mai 1983. M . André Tourné rappelle à M . le
ministre des transports qu ' en matière de nuisances, dont souffrent les
riverains des grands aérodromes parisiens et de province, sur le plan
g ouvernemental, on aurait souligné qu ' il fallait : u tenir compte des
contraintes économiques et des nécessités de la défense nationale » . Ce qui
peut se résumer par l'appréciation suivante : « il faut accorder le possible au
souhaitable » . Pour limiter au mieux les nuisances d ' une part et indemniser
les riverains durement perturbés par le bruit des avions de jour et de nuit,
dimanches et jours fériés compris, il serait question de transformer, dans un
proche avenir, la taxe parafiscale en redevance bruit . Elle remplacerait ainsi
la taxe siège passager . En conséquence . il lui demande : 1° quelles sont les
sommes rapportées jusqu ' ici et par an, depuis qu ' elle a été instituée . la taxe
parafiscale perçue par l ' aéroport de Paris : 2 ' si une T axe semblable existe en
province ; 3° quel est le montant des indemnités versées jusqu 'ici aux
riverains et sous quelle forme, et à qui ces indemnités ont été versées ; 4°
quand la taxe parafiscale précitée plus haut sera transformée en redevance
bruit aussi bien pour Paris que pour la province : 5° dans quelles conditions
la redevance bruit sera instituée.

iransport .v aériens (aéroports)

31971 . 16 mai 1983. - M . André Tourné rappelle à M . le
ministre des transports que les problèmes de nuisances provoquées par
les gros avions de transport il l ' encontre des riverains des grands terrains
d ' aviation parisiens et de province, durent depuis des dizaines d ' années . Il
semble, à présent, que le problème de ces nuisances est abordé avec un
réalisme nouveau . En conséquence, il lui demande : 1° quelles mesures sont
prises ou compte-t-on prendre rapidement pour mettre de l ' ordre à
l ' acoustique . autour des aérodromes de Paris et de province ; 2° dans quelles
conditions les constructeurs d ' avions, surtout équipés de moteurs à réaction
de grande puissance, sont tenus de limiter le plus possible le bruit provoqué
par les gros appareils de transport à l 'atterrissage et surtout à l ' envol.

Pollution et nuisances (lune contre la pollution et les nuisance.$).

31972 . -- 16 mai 1983 . - M . André Tourné expose à M . le
ministre de la défense que les avions à réaction militaires, qu ' ils soient
basés sur des hases militaires ou qu 'ils utilisent des aérodromes civils,
provoquent de ci, de là, de sérieuses nuisances aux riverains, à cause du
bruit . En conséquence il lui demande : quelles mesures son ministère a
prises pour atténuer les nuisances provoquées par le bruit des appareils
militaires à l ' encontre des riverains des hases aériennes militaires ou des
riverains des terrains civils utilisés au cours de manoeuvres collectives
aériennes ou au cours de mises au point de nouveaux appareils aux mains de
pilotes d ' essais d ' élites .

13 51)0 000 hectolitres et de la Grèce avec 5 millions d ' hectolitres . Ce qui
provoque en fin d ' année, beaucoup d ' excédents . A quoi s 'ajoute la menace
de la future entrée de l ' Espagne dans marché commun . Si ce pays
devenait un jour partenaire de la communauté à part entière, ce serait la
liquidation des productions viticoles de la France, tous vins confondus, vins
de liqueur et vins doux naturels compris . En effet, l ' Espagne, avec ses
1 800 000 hectares plantés en vigne, est en passe de devenir le premier pays
producteur mondial de vins . En tout cas, en degré hecto, puisque la
majorité des vins espagnols se situent au-dessus de le jusqu ' à 18°.
L ' Espagne est déjà aux premières places des pays producteurs de vins du
monde . En conséquence, il lui demande : 1° ce qu ' il pense des productions
viticoles de vins en Espagne ; 2° ce qu ' il compte entreprendre pour que ce
pays ne vienne pas ruiner les productions viticoles françaises en entrant à
part entière dans la Communauté économique européenne.

Transports aériens (aéroports)

31974 . - 16 mai 1983. - M . André Tourné expose à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, que parmi les éléments de
nuisance qui perturbent dans beaucoup de cas la vie de l 'homme, figure le
bruit . Les nuisances provoquées par le bruit se situent, Ires souvent, à
proximité des aérodromes civils ou militaires . C ' est le cas, pour les lieux
habités des grands aérodromes de la périphérie parisienne . Pour ce qui es)
des aérodromes d ' Orly ou de Roissy, le problème est étudié, semble-t-il,
depuis longtemps déjà, aussi bien par les diverses autorités . élus locaux en
téte concernés que par des associations d ' habitants riverains . Toutefois, du
fait de leur extension d ' une part et de leur proximité des lieux habités
d ' autre part, nombreux sont ai présent les aérodromes de province, tels ceux
de Nice, Marseille, Lyon . Toulouse, Montpellier, Strasbourg, Perpignan,
etc . . ., par exem p le où se développent des nuisances qui deviennent
insupportables pour les riverains à cause du bruit . Il serait juste de tenir
compte de cette situation qui, après Paris a gagné la province . II lui
demande : 1° quelles sont les domaines ci-dessus soulignés, les
préoccupations de son ministère : 2° quelles mesures sont envisagées pour
limiter les nuisances partout où elles sont décelées autour des grands
aérodromes de Paris et de la province.

Sécurité sociale (prestations en espèces).

31975 . - 16 mai 1983 . M . Charles Haby s'étonne auprès de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de
n 'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 9601 (publiée au
Journal officiel n° 7 du 15 février 1982) qui a fait l ' objet du rappel n° 14502
(publié au Journal officiel n° 20 du 17 mai 1982), du rappel n° 18737 (publié
au Journal officiel n° 32 du 9 août 1982) et du rappel n° 22627 (publié au
Journal officiel n° 44 du 8 novembre 1982) relative au problème posé par la
revalorisation des pensions ou rentes de retraités, invalides ou accidentés du
travail, et il lui en renouvelle donc les termes.

Boissons et aleooi.v (commerce).

31976 . 16 mai 1983 . — M . Charles Haby s'étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n° 16649 (publiée au Journal officiel n° 27 du 5 juillet 1982)
qui a fait l ' objet du rappel n° 20247 (publié au Journet officiel n° 38 du
27 septembre 1982) et du rappel n° 25037 (publié au Journal •'fficiel n° 51
du 27 décembre 1982) relative au problème de la « petite licence à
emporter » appliquée depuis peu aux pharmaciens, et il lui en renouvelle
donc les termes.

F.eonnrnie minislrre (services extérieurs : Alsace)

Communautés européennes (politique agricole commua').

31973 . 16 mai 1983 . --- M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l 'agriculture que les problèmes viticoles sont d ' autant plus
difficiles à maîtriser en France, qu'il n'y a plus, du fait de l'existence de la
communauté économique européenne, d' économie viticole nationale.
Même si certaines décisions prises à Bruxelles sont convenables, la réalité,
au regard des mercuriales à la production en France, elle, devient
littérature . Cette situation s 'aggrave d ' autant plus que les vignobles des
pays dc la communauté : Allemagne, Italie, Grèce et France, du fart de leurs
jeunes encépagements et des méthodes culturales nouvelles

	

quand la
chimie ne s'en mêle point les rendements à l ' hectare, ne cessent
d ' augmenter . A la récolte française de 1982, qui lut approximativement de
80 millions d ' hectolitres, s ' est ajoutée celle d ' Italie arrêtée circonstancielle-
ment à 76 millions d 'hectolitres, celle d ' Allemagne Fédérale avec

31977 . -- 16 mai 1983 . M . Charles Haby s'étonne auprès dc M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 18935 (publiée au Journal affieiel
n° 33 du 23 aoùt 1982) qui a fait l'objet du rappel n° 23889 (publié au
Journal officiel n° 48 du 6 décembre 1982) relative «aux groupements
d ' achats publics locaux » prévus par le code des marchés publics . II lui en
renouvelle donc les termes.

Assurance invalidité décès /pensions 1.

31978 . - 16 mai 1983 . M . Charles Haby s'étonne auprès de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de
n ' avoir pas obtenu de réponse ai sa question écrite n° 20701 publiée au
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Journal officiel n° 39 du 4 octobre 1982) qui a fait l ' objet du rappel n° 25040
(publié au Journal officiel n° 51 du 27 décembre 1982) relative au sort
réservé aux invalides en matière de pension d ' invalidité, et il lui en
renouvelle donc les termes.

Consommation (information et protection des consommateurs).

31979 . — 16 mai 1983 . — M . Charles Haby s'étonne auprès de Mme
le secrétaire d'Etat auprès d . : ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé de la consommation, de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrie_ n° 21576 (publiée au Journal officiel
n° 41 du 18 octobre 1982) relative à la protection des consommateurs, et il
lui en renouvelle donc les termes.

Banques et établissement., financiers (crédit agricole : Alsace).

31980 . -- 16 mai 1983 . -- M . Charles Haby s'étonne auprès de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 25314 (publiée au Journal officiel
n° t du 3 janvier 1983) relative aux disparités qui existent dans la région
Alsace en ce qui concerne les conditions de rémunération de l 'épargne sur
livrets, et il lui en renouvelle donc les termes.

Pharmacie (pharmacie vétérinaire).

31981 . — 16 mai 1983 . — M . Maurice Adevah-Pceuf attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur le contenu de l'arrêté n° 83-19 A paru au Bulletin officiel de la
concurrence et de la consommation du 1 " avril 1983 . L 'application de cet
arrêté porte un grave préjudice aux coopératives de produits vétérinaires
auprès desquelles s ' approvisionnaient les praticiens . En effet, la marge
maximum de ces derniers est fixée à 35,77 p . 100 pour des produits achetés
aux coopératives . Cette même marge peut atteindre par contre 45,19 p . 100
si les vétérinaires s'approvisionnant chez le fabricant . Il y a donc là un coup
porté au mouvement coopératif. Il lui demande en conséquence quelle
mesure il envisage pour corriger cette situation.

Famille (généalogie).

31982 . — 16 mai 1983. — M . Georges Benedetti attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
recrudescence des recherches généalogiques, en particulier avant la
révolution . Lorsqu'il y a absence de références nécessaires, il demande
quelles seront les mesures financières mises en oeuvre pour le profit des
communes qui délivreront les renseignements et actes demandés.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

31983 . — 16 mai 1983 . — M . Roland Bernard attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le taux de remboursement des actes des masseurs kinésithérapeutes . Il
lui demande s'il est prévu une hausse du ticket modérateur.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules à moteur).

31984 . — 16 mai 1983 . — M . Roland Bernard attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finsrces et du budget sur le cas
de M . X qui s'est vu infligé . à la suite d'un contrôle routier, une amende
pour défaut de présentation du reçu de vignette fiscale sur les véhicules à
moteur . M . X qui a présenté dans les soixante-douze heures cette pièce à la
gendarmerie et qui a adressé une réc!a,"atin à la direction générale des
impôts s'est vu confirmer cette amende . Il lui a été précisé que l'amende
était applicable même si la vignette afférente au véhicule a été acquise en
temps opportun . Toutefois, les instructions administratives prévoient en cas
de première infraction de ne laisser à la charge des contrevenants qu'une
amende transactionnelle de 25 francs . Au-delà de la modicité de l'amende,
le principe n'en demeure pas moins abusif. II lui demande de bien vouloir
prendre des dispositions afin que tout conducteur apportant la preuve que
la vignette afférente au véhicule a été acquittée en temps opportun, ne soit
pas susceptible d'être sanctionné .

Enseignement (personnel).

31985 . — 16 mai 1983 . — M . Jean-Claude Bois attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés auxquelles
sont confrontées les nombreux enseignants, maîtres-auxiliaires en ,
particulier, nommés dans des établissements éloignés de leur domicile . Ces
personnels, dont la plupart ne peuvent envisager un changement de
logement, consacrent en effet une part importante de leur salaire aux frais
de transport occasionnés par des trajets quotidiens . En conséquence, il lui
demande s'il ne lui semble pas souhaitable de prévoir l ' indemnisation des
enseignants contraints d'effectuer de longues distances pour rejoindre leur
lieu de travail.

Déchets et produits de la récupération (produites en caoutchouc).

31986 . — 16 mai 1983 . — M . Jean-Claude Bois attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé de la consommation, sur les
nombreux avantages que présente le recyclage des pneumatiques usagés, au
regard notamment de la réduction de la dépendance énergétique, de la
création d'emplois et de la protection de l'environnement . A cet égard, il lui
demande s'il est envisagé de soutenir le développement de l'industrie du
rechapage et de prendre des mesures en vue d ' inciter les professionnels, les
administrations et les particuliers à équiper leurs véhicules en pneus
rechapés.

Déchets et produits de la récupération (produits en caoutchouc).

31987 . — 16 mai 1983 . — M . Jean-Claude Bois attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les nombreux
avantages que présente le recyclage des pneumatiques usagés, au regard
notamment de la réduction de la dépendance énergétique, de la création et
de la protection de l ' environnement . A cet égard, il lui demande s ' il est
envisagé, d ' une part, de soutenir le développement de l ' industrie du
rechapage, d ' autre part, de procéder à la mise en service d ' une unité de
pyrolyse, laquelle permettrait de recycler les pneumatiques usés non
rechapables en extrayant des produits de haute valeur sans formation de
déchets ni de pollution.

Election.r et référendums (campagnes électorales).

31988 . -- 16 mai 1983 . — M . Jean-Claude Bais attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
dispositions de l'article L 240 du code électoral, relatives à l'interdiction de
l'utilisation de certains moyens de propagande, tracts ou circulaires,
notamment . A cet égard, il lui demande s ' il considère les termes de cet
article adaptés aux réalités des campagnes électorales et s'il n'envisage pas
d'y apporter des modifications en vue des prochaines échéances électorales.

Etrangers (carre de séjour).

31989 . — 16 mai 1983 . -- M . Jean-Claude Bois rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que la Hollande, à
l'instar d'autres pays évolués, a choisi de reconnaître l ' homosexualité et de
permettre à un étranger de demeurer sur le territoire à condition que son
ami de nationalité hollandaise apporte la preuve de leur liaison . Ainsi, les
personnes de même sexe et de nationalité différente ne disposant pas de la
possibilité de légaliser leur union par le mariage, solution offerte aux
hétérosexuels, peuvent cependant vivre ensemble sans craindre le refus des
autorités de prolonger le titre de séjour de l ' un d ' eux . II semblerait logique
que la France, considérée comme la terre d'asile des opprimés de toute
nation et de toute condition, vienne en aide de la même façon aux minorités
sexuelles confrontées le plus souvent aux brimades et rejetées dans
l'opprobre . En conséquence, il lu : demande s'il entre dans ses intentions de
prendre des mesures semblables à celles décidées par le pays précité, et en
cas de réponse négative, de bien vouloir faire connaître les raisons qui
pourraient s ' y opposer.

Apprentissage (contrat, d 'apprentissage).

31990. — 16 mai 1983 . – M . Alain Brune attire l'attention de M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
réglementation actuelle qui interdit aux collectivités locales le droit de
conclure des contrats d'apprentissage . Outre l'int . rét que peut représenter



Pro/colons et ai noté, sociales foules nu énagèrt's)

31991 . -- 16 mai 1983. M . Daniel Chevallier attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé des personnes âgéos, sur les
emplois d ' aide ménagère et sur les problèmes de déroulement de carrière de
ce personnel Cette forme d ' aide a connu un développement très important
et la demande continue a croitre, nécessitant un recrutement importun' . En
conséquence, il lui demande si une convention collective est à l ' étude afin tic
permettre une meilleure formation et une meilleure gestion de ces personnels
qui jouent actuellement un rôle social deternrinant.

l'nt'u, etrrs, repréSetrlants . placiers (emploi el uctirilci.

31992. - In mai 1983 . -- M . Daniel Chevallier attire l 'attention de
M. le ministre délégué chargé de l'emploi sur les difficultés que
peuvent rencontrer les voyageurs représentants placiers (V . R . P . )
multicartes pour signer un contrat de solidarité avec leurs employeurs.
Dépendant de plusieurs entreprises, il leur est nécessaire d'obtenir l ' accord
des différents employeurs ce qui est un élément de complication evident . En
conséquence, il lui demande quelles solutions pourraient étre envisagées
pour améliorer la signature de contrats de solidarité dans cette profession
qui regroupe prés de 600 (100 professionnels.

6nseignemtnt r perr(rnnell.

31993 . 16 mai 1983 . -- M . Daniel Chevallier attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le fonctionnement des
groupes d 'aide phsycho-pédagogique (G . A . P . P . en milieu rural . Le groupe
d ' aide psycho-pédagogique est une structure essentiellement urbaine.
Installée dans une école, il n 'est pas prévu que le rééducateur en psycho-
pédagogie (R P . P . ) et le rééducateur en psychomotricité (R . P . M . ) soient

itinérants . De ce fait, aucune indemnité de déplacement n ' est prévue pour
ces catégories de personnels . Ainsi, compte tenu de la dispersion des écoles
en milieu rural, le champ d ' ,ntervention des groupes d'aide psycho-
pédagogique est forcément limité . II apparait donc nécessaire d ' adapter le
fonctionnement des groupes d 'aide phsycho-pédagogique au monde rural.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
adapter cette structure au monde rural

L'dusation ministère I personnel).

31994. - 16 mai 1983 M . Didier Chouat appelle l'attention de
M . le ministre de l'économi9, des finances et du budget sur la
situation que cannait la Caisse d ' aide sociale de l'éducation nationale
(C' A . S . D . F . N . ) en matière d 'encadrement du crédit et de conditions de
collecte de l ' épargne . Le volume des prêts que peut consentir la
C . A . S . D . E N . est en effet toujours limité par les références datant de
1972, alors que depuis cette date, la croissance en effectifs et en dépôts a été
de 1 300 p . 100 (300 000 sociétaires actuellement) . Les responsables de cette
Caisse mutualiste soulignent également l ' injustice qu ' ils ressentent du fait
que leurs adhérents ne peuvent bénéficier du livret d ' épargne exonéré
d ' impôt, alors que cette faculté a été étendue aux associations pour le Crédit
Mutuel . il lui demande, en conséquence, de bien vouloir examiner de prés
ces revendications de la C . A . S D.E .N . exprimées dans un seul souci de
justice et d ' égalité.

Transports maritimes (portas : Pas-de-Calais).

31995 . 16 mai 1983 . M . Dominique Dupilet attire l 'attention
de M . le ministre des transports sur le problème suivant : En l'absence
d'infrastructures portuaires, les artisans pécheurs du Nord du quartier de
Boulogne-sur-Mer (Ambletcuse, Audresselles, Gris-Nez, Wissant),
propriétaires de « Flobards » . ne peuvent bénéficier d'un gas-oil détaxé et
doivent s 'approvisionner au tarif normal du E .O . D . pratiqué à la pompe.
En conséquence, il lui demande dans quelles conditions un dépôt
dédouanné, agréé par les services des douanes, pourrait être mis en place .
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31996 . 16 mai 198) M . Jean-Pierre Kucheida attire
l 'attention de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur le
montant de la gratificat i on accordée aux médaillés des houillères
nationales . Cette gratification a etc fixée par le décret n ' 74-29 du 6 mars
1974 comme eut 2011 francs pou r l ' échelon argent . 2511 francs pour l ' échelon

vermeil, 300 francs pour l 'échelon or, 35(1 francs pour l 'échelon grand or . A
ce jour, aucune revalorisation n ' a etc effectuée . En conséquence, il lui
demande s ' il est dans ses intentions de procéder ai une prochaine
revalorisation de ces gratifications tenant compte de l'érosion monétaire sur
la période considérée

AccroruliUns :médaille i! ' hunnrur élu fmurnii

31997 . 16 mai 1963 . M . Jean-Pierre Kucheida attire
l 'attention de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur les
conditions nécessaires pour la demande de la médaille d ' honneur da travail.
Le système en vigueur halite a trois, le nombre d 'employeurs ayant eu
recours aux services du demandeur . Il fixe a deux ans . partir de la
cessation d ' activités, le délai dans lequel la demande est recevable . En
conséquence . il lui demande sil envisage d ' apporter les modifications
requises pour faciliter l ' accès à la médaille d ' honneur du travail.

A,UUUm'e nwladir maternité i presraNiuns en nuaru'

31998 . 16 mat 1983 . M . Jean Laborde appelle l'attention de

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conséquences fâcheuses que pourrait avoir l ' application du forfait
journalier dans les établissements de convalescence et les maisons d ' enfants
à caractère sanitaire où les malades ne perçoivent pas d ' indemnités
journalières . C' est souvent la situation sociale de ces malades qui est a
l ' origine de leur hospitalisation et l ' obligation dans laquelle ils pourront se
trouver d ' abréger celle-ci risque d ' être préjudiciable à leur santé et de
favoriser des rechùtes . II lui demande si des dispositions dérogatoires ne
pourraient être prévues pour ce type d 'établissements.

Patrimoine en/unique, archr é olo igue ri historique
(politique du pa!rimrrinr't.

3'1999 . - 16 niai 1983. -- Mme Marie-France Lecuir attire
l' attention de M . le ministre délégué à la culture sur l ' action menée
par les centres culturels de rencontre installés dans neuf monuments
historiques, la Chartreuse de Villeneuve-les-Avignon . les Abbayes de
Sénanque, de Fontevraud, des Prémontrés et de Royaumont, les salines
d ' Arc et Senans, le couvent de Saint-Maximin, les chsitcs,ux de la Verrerie
au Creusot et de la Roche-Jagu en Bretagne . Elle lui demande comment il
envisage de continuer a leur apporter le soutien qu ' ils ont connu en 1982,

par l ' intermédiaire tant de la Direction du developpentent culturel que de la
Caisse nationale des monuments historiques.

Sécurité sociale reotisalionsl.

32000 . 16 mai 1583 . M . Jean-Jacques Leonetti attire

l ' attention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
sur la c . nvention entre les ( 'aisses d ' assurance maladie et la Fédération des
médecins de France signée le 5 juin 1980 . Il remarque que si les médecins
conventionnés peuvent choisir le secteur 1 (médecins strictement
conventionnés) ou le secteur II (médecins conventionnés à honor aires
libres), les modalités du financement de leurs avantages sociaux maladie
restent à déterminer selon l ' article 35 de la convention . 11 lui demande donc
de bien vouloir préciser si une concertation est prévue pour déterminer cc
taux de cotisation dans l ' avenir et si une solution est envisagée pour
combler ce vide juridique.

/)au e! us irNnls .cenk•nl (épura!ion ).

	

32001 .

	

16 niai 1983 .

	

M . Jean-Jacques Leonetti attire

l ' attention de M . le - -étain+ d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et

	

solidarité nationale, chargé de la santé,
sur la teneur en allume l 'eau potable . il remarque que les directives
de la C .E .E . fixent a .00 microgrammes par litre la concentration
maximale admissible de l ' aluminium dans l ' eau potable et pour certains
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ce type de contrat de travail p our les communes, une modification de cette
réglementation leur permettrait par ailleurs d ' offrir des débouchés aux jeunes
qui sortent du système éducatif sans qualification professionnelle . En
conséquence . il lui demande s ' il ne serait pas possible d'étendre aux
collectivités locales le champ d ' application de cette réglementation du droit
du travail limité jusque lai au secteur privé .
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usages, notannnent la diaisse . la teneur maximale admissible est de
il) uncrograntntes par litre . en vue d ' ester toutes complications, comme
l encephalnpathie de la dial}se Il lui demande donc de bien vouloir préciser
les mesures qu ' il compte prendre afin que le trartentent des caus

	

filtration
sur sable . coagulation au sullate d ' alumine n ' apporte pas des teneurs en
aluminium incompatibles avec la norme et par la mente avec la santé
humaine .

F:rtrr.Crr rnrr ,4ic' nurlc4t01' -

	

32002 .

	

16 niai 1983 .

	

M . Jean-Jacques Leonetti attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' industrie et de la
recherche, chargé de l ' énergie, sur les probletnes liés à la corrosion des
svstemes et des composants des réacteur, nucléaires . II remarque que le
développement des réacteurs nucléaires a été assuré prinetpulente tt erice
vis tiliere, rclroidic, a l ' e s n . L ' utilisation de l 'eau cn••: .r : • modérateur et

coin me fluide de refroidissement dans ces réacteurs engendre des prohléntes
de corrusnm . d ' érosion et d ' hydratauton de la gaine de (ion) oustible . ainsi que
des composants des circuits de refroidissement des réacteurs . problèmes qui
risquent de contpro'• .ettrc lu siuete de la fiabilité des centrales nucléatres . II
lui demande donc de bien s ouloir préciser si les problèmes de cc genre ont fait
l 'objet d ' études poussées et dans ce cas si les résultats obtenus sont
compatibles avec les normes de sécurité.

Energm (énergie éolienne .

32003 . 16 mai 1983 . M . Jean-Jacques Leonetti attire
l ' attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l ' industrie et de la recherche, chargé de l ' énergie, sur le prohlentc
du dessalement de l'eau de nier. aminée par une éolienne selon le principe de
l'osmose utxerse . II remarque qu ' a sa connaissance une seule Installation de
ce tspe a fonctionne sur site (phare du Planter a Marseille) et qu 'elle a donné
entière satisfaction . II lui demande de bien vouloir préciser, si d ' autres
projets sont prévus . si un soutien financier est apporté à ces recherches et si
une esploitauon de cette lihcre est envisagée.

Enseignement (personnel).

	

32004 .

	

16 mai 1983 .

	

M . Philippe Marchand attire l'attention
ale M . le Premier ministre sur la situation des instructeurs de
l'enseignement public . Le problème des instructeurs de l ' ex-plan de
xulansation en Algérie n ' a pas encore été résolu . Leur intégration dans un
nouveau corps n ' est toujours en effet qu 'a l ' état de projet . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour accèlerer le r, glement
définitif du problème des instructeurs.
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16 niai 1983 .

	

M . Charles Metzinger appelle l ' attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et des réformes administratives, sur la
situation de, conducteur, de travaux publics de 1 ' 1-tat . L'ordonnance
n' 59-244 du 4 février 1959 portant statut général des fitnctionnatres a classé
les conducteurs des T . P . E . en catégorie C . Or . :importance des fonctions de
cette corporation a incontestablement suivi l 'évolution des activités des
services de l ' équipement, notantntent l ' extension des attributions des
subdivision territoriales, si bien qu ' sujouro ' hui leurs triches s 'apparentent
davantage à des responsabilités dencadretnent qu 'ai de simples taches
d ' exécution . De plus, l'identité de situation qui existait par le passé . entre
les conducteurs des T . P . E . et ceux des postes et télécommunications a été
rompue puisque ces derniers ont obtenu leur classement en catégorie 13 en
1976 . En conséquence, il lui demande si, malgré les améliorations
indiciaires et le nombre de postes de promotion dont a bénéficié cette
corporation, il envisage de reconnaitre aux conducteurs de T . P . E . leurs
véritables compétences au travers de leur classement en catégorie 13 et
comment ce reclassement pourrait intervenir dans le cadre de la
décentralisation qui se nu.t progressivement en place.

Constructions tir% runuuliyaes /entreprises ' Loir-cl-( 'hert.

	

32006 .

	

16 mai 1983 .

	

M . François Mortelette attire l'attention
de M . le Premier ministre sur lu situation de la société Ateliers
mécaniques aérc•nautiques (A .M .A .) installée à Vendôme (Loir-et-('her)
Après avoir connu le chômage technique, l ' entreprise envisage des
licenciements . La restructuration du groupe Matra semble être à la base de

cette situation . 1! lui demande en conséquence les mesures qu ' il compte
prendre ann d ' éviter les licenciements clans une rcgion déjà gravement
atteinte par le chômage.

Palrinnrinr cvhélt/ur arrhrrrlo ,eh/ur et hivlrrrique (nnuér•v : Paris,.

32007 . 16 niai 1983 M . Rodolphe Pesce attire l'attention de
M. le ministre délégué à la culture sur le contenu du projet du Musée
d ' Orsay . II .ouhaiterait . en particulier, connaitre comment peut être prise
en compte dans cette élaboration les problèmes de la photographie.

I'rulcr tiédi ruile i persnrntrl r

32008 . 16 niai 1983 . M . Jcseph Pinard demande a M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation s ' il estime, dans
l ' avenir . nécessaire de maintenir le cumul entre la fonction de directeur
départemental de la protection cisile et celle du directeur des services
départementaux d'incendie et de secours.

lrnpri!r sur lei via titis ( délrrminalion dit liva'/ir inrpasal/r t.

32009 . 16 mai 1983 . M. Joseph Pinard demande a M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget quel est le
montant global des avantages consentis aux entreprises de presse . d ' après le
dernier exercice connu . en vertu des dispositions de l ' article 39 /sis du code
général des iinpist, qui permet ai certains journaux de provisionner une
partie importante de leurs bénéfices à conditions de les consacrer aux
investissements .

Emploi et activité politique de

32010 . 16 Tuai 1983 . M . Joseph Pinard demande ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de lui
faire cnnnaitre 1° Le nombre de personnes concernées par les dispositions
du titre premier de l ' ordonnance du 30 mars 1982 In° 82-2911) faisant
obligation ai tout assuré qui part en retraite ai partir de soixante ans de
cesser son activité professionnelle 2 ' Le montant des sommes perçues pair
l'E S N . E .D .I .(' . pour le premier mois connu en vertu de l ' article 1 de
l ' ordonnance sus-visse ittstitucutt une contribution de solidarité liée a
l ' activité professionnelle cumulée avec une pension de retraite.

t nrlwrisnr l I orstilalirnrs ).

32011 . 16 niai 1983 . M . Joseph Pinard attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, sur les problèmes posés par
l ' application de ai loi du 29 juillet 1982 sur la contntunication audiovisuelle
Le chapitre IV traite des 'n («mutés régionaux » et renvoie pour les modalités
d ' application ai un décret . ('c texte étant très attendu par de nombreuses
organisations, l lui demande ai quelle date est prévue la publication de ce
décret .

llamGrapi•.v rrrutee•rmen peu/r.v .vonnrllr ut sociale,.

32012 . 16 mai 1983. M. Joseph Pinard attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur le faut que clans un
document la rgentent diffuse, le Syndicat national des Associations de
parents d ' enfants inadaptés (S . N . A . P . E . 1 .) affirme : n on peut considérer
aujourd ' hui que 1(111(1(1 travailleurs handicapés, actuellement dans taos
établissements de travail protégé . pourraient étre recrutés avec un
accompagnement et des soutiens appropries dans les entreprises des secteurs
public et privé » . En conséquence il lui demande si ses services confirment
ces données et . dans ce cas, quelles mesures seront muses en œuvre pour
faciliter l ' insertion individuelle des I(1 (111(1 personnes considérées, en milieu
ordinaire de travail.

Ilnpals et lu ve•.v (tact' pro/r'ss iannc'll•/.

32013 . 16 mai 1983. M. Joseph Pinard attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les disparités très grandes
qui existent entre catégories d 'établissements similaires quant au montant
perçu par élève au titre de la taxe d ' apprentissage En conséquence, il lui
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demande s ' il ne juge pas utile de préparer une révision des textes en vigueur
de façon de fixer, en la matière, un plancher et un plafond en instituant un
fonds de péréquation qui permettrait une utilisation plus rationnelle des
fonds destinés à améliorer les moyens mis à la disposition de la formation
professionnelle des élèves de l ' enseignement technique.

Recherche scientifique et technique (politique de la recherelue).

32014 . — 16 mai 1983 . - M . Joseph Pinard attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie ., des
finances et du budget, chargé du budget, sur les d,fficultés
qu'engendrent pour les P M . E . l ' application de l ' article 67 de la loi de
finances 1983 : un crédit de recherches est en effet ouvert couvrant « les
dépenses de personnel afférentes aux chercheurs et techniciens de recherche
directement et exclusivement affectés a ces opérations » Or, peu
nombreuses sont les P . M . E . qui, tout en faisant un effort très soutenu de
recherche, peuvent affecter à cette fin du personnel à temps complet . Afin
de favoriser l ' essor de la recherche et d' inciter les P . M . E . à oeuvrer dans ce
domaine . il lui demande s' il n ' envisage pas de proposer une formule plus
souple pou, l ' avenir

Assurance rieilles.se . régime général (paiement des pensions).

32015 . — 16 mai 1983 . - - M . Noël Ravassard attire l ' at t ention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur une revendication ancienne : la mensualisation du paiement à terme
échu de la pension de retraite du régime général . Il lui demande si ce
système ne pourrait pas entrer en application progressivement par exemple
en l' appliquant à ceux qui depuis le 1 " avril bénéficient de la retraite à
soixante ans .

Assurance railles se• régime général (assurance volontaire)

32019 . -- 16 mai 1983 . Mme Renée Soum attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème de la retraite volontaire pour les mères de famille . Au cours
de l ' établissement de cette retraite volontaire . il n ' a pas etc stipulé que le
cumul était prohibé avec une pension de réversion . Compte tenu de
l ' absence de précisions sur ce cumul prohibé, elle lui demande si les
personnes ayant cotisé ont la possibilité d 'obtenir le versement des
cotisations versées.

Agriculture (indemnités de départ).

32020 . - - 16 mai (983 . Mme Renée Soum attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des chefs d ' exploitation
agricole qui cessent volontairement leur activité à soixante ans, libérant
ainsi les terres dont ils assuraient l 'exploitation . La loi du 4juillet 1980
actuellement applicable n'a pas prévu la revalorisation de l ' indemnité
annuelle de départ (I . A . D.) à laquelle ces chefs d 'exploitation peuvent
prétendre jusqu ' à soixante-cinq ans en contrepartie de la cession de leur
exploitation . Les familles qui cessent ainsi d ' exploiter dés l'âge de
soixante ans subissent une incontestable érosion de leurs revenus puisque
rien ne vient compenser les hausses des prix qu ' elles subissent . Enfin cet état
de choses décourage les candidats potentiels au départ dès l ' âge de
soixante ans ce qui a pour conséquence de limiter la libération des terres
nécessaires à l ' installation de jeunes agriculteurs . Elle lui demande s'il
n ' estime pas opportun de : 1 ° réviser le montant de l ' 1 . A . D . : 2° d ' assouplir
les conditions d'attribution de ces indemnités dés le moment où il y a
cession de terres.

Bibliothèques (bibliothèques centrales de prêts).

frhunisrne mini.stere (perso!tnel).

32016 . -- 16 mai 1983 . -- M . Jean Rousseau appelle l 'attention de
M, le Premier ministre sur la situation des conducteurs des tre vaux
publics de l ' Etat classés en catégorie C (personnel d ' exécution), qui dit iont
des équipes de travaux, programment et conduisent les travaux d'entretien,
assurent le suivi technique et financier des opérations d'investissement et
qui de ce fait ont des taches de responsabilité et d ' encadrement . En
conséquence, il lui demande si des mesures, depuis longtemps envisagées
pourraient étre prises afin d 'assurer le passage des conducteurs des J . P . E.
en catégorie 13 . et . dans l ' attente de nouvelles dispositions statutaires, pour
que les emplois de conducteurs soient transformés en emplois de
conducteurs principaux dans le cadre du prochain exercice budgétaire.

Assurance vieillesse géné, alités ! calcul des pensions).

32011 . — 16 mai 1983 . -- M . Jean Rousseau appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le cas des Français ayant travaillé au Maroc dans l ' administration du
protectorat français et qui doivent racheter leurs cotisations pour prétendre
aux droits de la retraite . On demande à ces Français le rachat de leurs
Cotisations, alors que celles-ci avaient pourtant été retenues sur les
traitements au moment où ceux-ci leur avaient été versés . Ceci,
contrairement aux Français d ' Algérie qui voient leur période de travail
effectuée en Algérie, validée sur une simple déclaration sur l ' honneur. sans
avoir à effectuer de paiement d ' aucune sorte . En conséquence, il lui
demande si les Français ayant travaillé au Maroc dans l ' administration
sous protectorat français ne peuvent pas bénéficier des mêmes droits en
matière de retraite.

Chômage indemnisation (allocation de garantie de ressources) .

32018 . — 16 mai 1983 . -- Mme Renée Soum attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le fait que certains préretraités ont reçu un premier avis favorable sans
aucun obstacle quant au versement après leur soixantième anniversaire de la
garantie de ressources . Une fois leur démission devenue effective, ils
reçoivent un deuxième avis leur indiquant qu'après soixante ans, il seraient
pris en compte au titre de la garantie de ressources sous réserve des
règlements applicables en l 'espèce. Cette formulation suscite des
inquiétudes chez les intéressés . Elle lui demande s'il peut être précisé le sens
de cette formulation et ce qu'elle recouvre .

32021 . -- 16 mai 1983 . - M . Alain Vivien attire l ' attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur les
inquiétudes qui se manifestent actuellement parmi les personnels de
hibliothéques . en ce qui concerne les conséquences possibles de la
décentralisation des bibliothèques centrales de prêts, et qui affecteraient
certaines catégories de personnels (B, C et D) . En effet, le projet de loi
relatif au transfert des compétences de l ' Etat aux collectivités locales,
adopté par le Conseil des ministres le lb juin 1982, propose que la gestion
du personnel scientifique des bibliothèques municipales classées et des
bibliothèques centrales de prêt catégorie A reste :i la charge de l ' Etat. Par
contre, le texte reste imprécis quant à l ' avenir du reste du personnel des
B . C . P . , catégories B, C et D . Actuellement, le personnel d ' Etat suit une
formation professionnelle commune à toutes les bibliothèques, sanctionnée
par des concours nationaux qui ouvrent l ' accès à tous les types de
bibliothèques : B . C . P. , Bibliothèque Nationale, bibliothèques des
Universités et des grands établissements, bibliothèque publique
d ' information . La départementalisation de ces personnels si cela devait
avoir lieu, entraînerait une coupure du corps de chauffeurs-magasiniers et
du corps de sous-bibliothécaires entre fonction publique d'Etat et fonction
publique territoriale ; et la possibilité de mutation inter-bibliothèque serait
remise en cause . D ' autre part, le risque est grand de voir s ' établir une
disparité dans la gestion des B .C . P . d ' un département à l ' autre :
recrutement de personnel formé, par exemple . Il lui demande de bien
vouloir lui faire savoir : 1° Quelles sont actuellement les actions de
concertation cagagées sur ce problème avec les syndicats de bibliothécaires.
2° S 'il ne lui parait pas opportun de maintenir l ' unicité des statuts, en ce qui
concerne le personnel précité .

Sports (moto).

32022 . --- 16 mai 1983 . -- M . Hervé Vouillot attire l'attention de
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur la réglementation des courses de motos . Celle-ci distingue les
épreuves « d ' endurance tous terrains n et les a épreuves d 'enduros n.
Chaque catégorie d ' epreuvc obéit à une réglementation particulière qui n ' est
pas toujours respectée . En conséquence, il lui demande les moyens qu ' elle
pense mettre en oeuvre afin de contrôler le respect de cette réglementation.

Sports (moto).

32023 . 16 mai 1983. M . Hervé Vouillot attire l 'attention de
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur les conditions dans lesquelles sont organisées les érpeuves
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motocyclistes de type « endurance tous terrains » ou « enduros ».
L ' inscription à ces épreuves n 'est pas soumise aux contrôles et à la vigilance
nécessaire ; en particulier, la réalité des permis possédés par les engagés ne
fait l ' objet d ' aucune vérification . En conséquence, il lui demande quelles
mesures le défaut de contrôle engage la responsabilité des organisateurs en
raison des conséquences dramatiques qui peuvent en résulter .

propriétaire ou tout au moins de la communauté . :I lui demande de lui
indiquer l' état précis de l ' interprétation de la réglementation dans cette
affaire .

Douanes (contrôles douaniers).

Elections et référendums (rote par procuration).

32024 . — 16 mai 1983 . — M . Bernard Lefranc attire l ' attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
difficultés que rencontreraient certains retraités pour que leur demande de
vote par procuration soit acceptée lorsqu ' ils doivent quitter provisoirement
leur lieu de résidence habituelle . II lui demande si des instructions seront
données aux services de police et de gendarmerie à l ' occasion des prochaines
élections pour qu 'aucune restriction ne soi t opposée aux requérants.

Sports (moto).

32025 . — 16 mai 1983 . — M . Hervé Vouillot attire l'attention de
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports
sur l ' insuffisance des contrats d ' assurance légalement admis pour couvrir
les risques encourus lors des courses de motos dans des compétitions du type
épreuve tous terrains ou épreuve enduro . Les garanties de ces assurances
sont insignifiantes compte tenu des risques encourus par les intéressés . En
effet, le capital libératoire est sans rapport avec les conditions et les dangers
réels de telles épreuves . En conséquence, il lui demande de lui indiquer les
mesures et les réformes indispensables qu ' elle compte prendre afin d'éviter
les conséquences individuelles déplorables constatées à l ' issue de ces
compétitions .

Entreprises (aides et prêts).

32026 . — 16 mai 1983 . — M . Marcel Wacheux raire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
handicap que représente pour les entreprises connaissant des problèmes de
trésorerie, la charge de remboursement d ' emprunts et le< taux élevés des
agios appliqués aux découverts bancaires . Conscient da :e problème, le
gouvernement a annoncé en janvier dernier des mesures destinées à alléger
les coûts financiers de ces opérations, en particulier par la transformation en
prêts à moyen terme à taux intéressants, des découverts bancaires
moyennant un effort d'apport en fonds propres ou un plan
d ' investissements par l' entreprise . II lui demande s ' il peut lui préciser les
conditions exactes d ' obtention de ces moratoires.

C' ollectirités locales (finances locales).

32027 . — 16 mai 1983. — M . Pascal Clément demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation s'il appartient
rééllement à MM . les Commissaires de la République, comme il l'indique
dans sa circulaire du 23 avril 1983 concernant la sincérité des actes
budgétaires des collectivités locales, de juger de la « vraisemblance » des
actes budgétaires des collectivités territoriales? Considérant la nouveauté
de ce terme par rapport à l ' article 8 de la loi du 2 mars 1982, il estime qu ' il
est ambigu et peut donner lieu à des abus . En effet, il remet en cause l'esprit
de la loi dans son ensemble en rétablissant la notion de contrôle
d'opportunité des actes budgétaires . II lui demande donc s'il ne lui paraît
pas opportun de substituer au mot « vraisemblance » un terme moins
entaché de subjectivité ?

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités).

32028 . — 16 mai 1983 . — M . Jean Rigel expose à M . le ministre de
l'économie, des finances et du budget ia situation suivante : M . et
Mme A . . . font donation à leur fils unique de leur propriété rurale sur
laquelle ce dernier a travaillé plus de dix ans et se retrouve être bénéficiaire
du salaire différé . II est depuis fermier de cette propriété depuis neuf ans.
L'enregistrement pourrait-il refuser, pour le calcul des droits, de prendre en
compte la créance du salaire différé, pour la raison que la propriété est un
propre de la mère, alors que le père était inscrit à la Mutualité sociale
agricole comme chef d'exploitation, et la mère immatriculée en qualité de
conjoint de chef d'exploitation . Les parents donateurs étant mariés sous un
régime de communauté, la qualité de débiteur semblerait être celle du

32029 . — 16 mai 1983 . — M . Yves Sautier attire l'attention de M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la mésaventure
regrettable dont ont été victimes, le 23 avril 1983, Monsieur Pierre Weilhauser,
Président du Conseil d ' Etat Genevois et sa suite, lors de leur passage au
poste-frontière de Vallard, alors qu ' ils venaient inaugurer la cinquante-
troisième Foire de Haute-Savoie à la Roche-sur-Foron, conjointement avec
le Commissaire de la République de la région Rhône-Alpes . Le cortège
officiel battant pavillon aux armes de Genève a été stoppé par les agents de
la police de l ' air et des frontières . soumis durant de longues minutes à des
contrôles d ' identité, alors qu 'aucun autre simple véhicule n 'était contraint à
de telles formalités . Ce comportement est particulièrement vexatoire à
l 'égard de la plus haute autorité d ' un canton suisse, limitrophe de la Haute-
Savoie et contredit parfaitement les paroles prononcées par le Président de
la République française lui-même, lors de son séjour récent en Suisse . C ' est
pourquoi, il lui demande quelles mesures ont été et seront prises pour d ' une
part, réparer cet incident et d'autre part, éviter que de tels faits se
reproduisent à l' avenir.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

32030 . — 16 mai 1983 . — M . Charles Haby attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur le projet de
circulaire n° 10 relatif à « la mise en place d 'actions, de soins, et de soutien
spécialisés en vue de l 'intégration dans les établissements scolaires
ordinaires des enfants et adolescents handicapés ou en difficultés » . En
effet, il souligne la dévalorisation du rôle et de la fonction du corps médical
au profit du directeur d ' école, la confusion de par le lieu et de par le rythme
entre acte thérapeutique et action pédagogique, le risque de
déresponsabilisation des familles dans la prise en charge médicale et/ou
paramédicale, la disparition engendrée par ce projet du libre choix par les
familles du thérapeute ou de la structure de soins . En conséquence, il lui
demande s' il lui serait possible de réexaminer le projet précité afin qu ' à la
qualité e' !a souplesse thérapeutique existantes ne soient substituées des
mesures qui pourraient être préjudiciables à l 'enfant . A cela s ' ajoute le désir
qu ' une véritable concertation s ' établisse entre les ministères et les
organisations professionnelles concernées dans un souci d'aboutir à inc
meilleure coordination .

Cultes (lieus de cultes).

32031 . — 16 mai 1983 . — M. Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le fait
que les fabriques des paroisses sont tenues dans les départements d'Alsace-
Lorraine à assurer l'entretien et la réfection des églises . II s'avère toutefois
que les communes doivent venir en garantie financière des fabriques,
lorsque cela est nécessaire . II arrive fréquemment et notamment pour
récupérer la T . V .A . que les communes fassent procéder directement aux
travaux d 'entretien ou de réfection . Lorsqu' une paroisse est composée de
deux communes, i : souhaiterait qu ' il veuille bien lui indiquer si une
commune qui a assumé seule le frais, à la demande de la fabrique mais sans
passer par la fabrique, est susceptible de demander à l ' autre commune de
participer au financement des travaux . Dans l'affirmative, il désirerait
connaître quelles sont les voies de recours de la commune concernée au cas
où l 'autre localité refuserait d 'apporter sa quote-part.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

32032 . — 16 mai 1983 . — M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les conditions de remboursement des prothèses auditives.
Celles-ci coûtent en général de 3 000 à 4 000 francs. Or, la sécurité sociale
ne rembourse que sur une base d'environ 600 francs . II s'ensuit un préjudice
grave, notamment pour les familles dont l'enfant souffre d'un handicap
auditif . Il souhaiterait donc qu ' il veuille bien lui indiquer s ' il lui serait
possible de faire procéder à un réexamen de l'ensemble des hases de
remboursement pour les prothèses auditives .
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16 nt,n 1983

	

M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de Mme le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie.
des finances et du budget, chargé de la consommation, sur le
marquage de, boites de conserves et de senti-conserves Au lieu de (aire
figurer l'année de fabrication sur le, récipients . la Iégsl ilion précuit en effet
un code par lettre . Ur plus . ce code est diffèrent pour les conserves et les
sentreonsenes (respectivement l ' pour les conserves et A pour les ,enu-
eonserves en Iib3) . Il souhateraif donc qu 'elle lui Indique quel est le
I usuricatit a ses yeuv de futils,uum d'un code dont le seul elfe' est
d'enipéclief les cunsunmreteurs de connaître avec esatitude f :untec de
idhrctuon d'une conserve

(ulmnurv rl rutuolro/oheo /,/tirer et lrmuudununo

	

32034 .

	

16 oral 1983 .

	

M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le Premier ministre sur le préjudice subi pa r les familles lors des
Inondations . Il souhaiterait notamment ,,noir si, ler,qu ' un pavillon est
construit sur une none Inondable . la garantie décennale oblige fr promoteur
,i indemniser le propriétaire et si la responsabilité de, autorités
adntinlstratises qui ont délivre le permis de construire peul cire
éventuellement engagée Par ailleurs . les Innandauons d ' avril 1983 crans la
région messine comptent parmi les plus Importantes depu, 15If ans : le
naseau record de 1947 a en effet failli itre atteint . De ce faut, de, centaines
de personnes ont été sinistrée, . Ikuts certains Ca, . not :ltnmelit :1 Av-sur-
\loselle . des quartiers entiers sont concernés . La nouvelle législation
:,atout certes d'assurer les Indrntni,ations . louteliois . Il souhaiterait savoir
du lis quelles mesures les pouvoirs pu hl les peuvent dehloclner les secours
d'urgence. Par ailleurs . il .n1h :liter it également savoir s ' Il serait possible
cl',xcorder un degre,etnent sur In rtnpdts IUCau\ au protïa des personnes
,1111,1 ,l'es .

de la none d ' e\perunerCtnmt du nouveau missile stratégaqur \i-4 dcs!in
aus sortis-m ;urns nuclraues lance-engin, 2 1 st-tl cvact que I . _'

If avril le
GS-242 a été rej,,lnt par le dragueur ,rvéuyue l ' urh,1-644 qt .i lui a fourni
du nratériel et des vivre s 3 l .st-il cd,' que le 21 :nul le l' urha-h44.
accompagne du pctroher svletlque t)lehma . a eté surpris par l 'escorteur
d 'escadre \'auqueiin . alors qu'il circulait :i contre-sens sur le' „ rad”
d '(hic„ant . el que Ir, del\ bofinnnt, smlcuynr, ,ont poisse, outre au\
Injonctions du \'auquelln . poursuivant ainsi leur roule en toute Intpunue
4 ;\-l-Il etc constaté que celle „ attirance de la peut de ces h:iUtttcnts
:uvlliaires de la marine de guerre sol ietique . envers les cd'r, frottasses de
l'Atlantique et de la N edilerrannee . s ' est p,n'llculn.lcnter.t dcoelopper
depuis la deus, . gouvenenn'ntale du 5,nroI dernier d ' evpulser du
territoire français des diplonr,tles soviétiques en pole ,t Paris et ,a \iarsellle
5 Quelle serai soli :attitude si cette perse lire s, )', cirque pie s de nos cotes se
tait trop Indi,cri'te . Ct sl dr, merdent, Joute Cet, c' ,Inslaté5 par le
Vauquelin se renouvellent.

hu/ r l oui /a) 0000 rate,

	

ui'lrrnrrnoNlr,rr Jar br`nrin r irrl/v0, 1/de

32038 .

	

Ib niai 1983

	

M . Michel Péricard ,dme l'attention (le
M. le ministre de l ' économie, des finances et du budget scie la
prochaine retraite des aides ai la presse dans laqtralle semblerait que
l ' article t `+ fin du corde gederal des Imports soit supprime I1 app,ir,tit en
elles, yur si des cr)ttgaes portant sur les µHllnau\ rc,tllsant de . hcnétices
sont partoois relesecs . Il ne faut pas n' Auber que cette disposition du 4 ' (i 1
recourt Cependant :1 des lottrnaus petits et tnmrns dr s l éymper sans aliéner
lace Indépend :nee Il alun ,on atcntton soir flnitteuude ires oi\rnu•nt
ressentie dans la presse hebdomadaire régionale d ' rttformtion Avant de
décider la suppression de l ' article 39 bio du ( (i I . il ui demande en
un,cyurncr . , ' il ne iun\irnl pas d ' uni, ;figer une nfunnc, qui . bout ras

allant dauts le sens dune nellleure Iodure tisr,de pourra preservrr le
ntllntien du plurallsmr rl i,norhrr sot) eVpressa, n

/'u ours
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32035 .

	

Ili mati 1983

	

M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la révision de la carte
scolaire emuagee dan ; le département de la Moselle lin prenticr
projet :vaut en et let etc élabore mals NI le ministre a prao, ttl'cneurentent
qu ' une nouvelle concertation serait effectuée Or . jusqu ' a présent . les
services adnnni,tratil, de l'Académie n'ont pas tenu 'n'ormes les
Parlementaire, et les conseiller, gcnérauv du département du d'étain de la
procédure eventuellenten) engagée. Compte tenu de la nccessfte d ' une
revision . uotantntent pour obtenir l'Incorporation d ' un projet de
construction de (' . F . S dans le nord du canton de l'ange, il souhaiterait
donc qu ' il veuille bien lut Indtyuer les nirdahtcs et i ' éché :utcrer de la
nouvelle concertation sus-évoquée

( 'r,rnn/unco
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M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les conditions
dans lesquelles certains services territonauv commettent . volontairement nu
non . de, erreurs dans le cadre des prestations fournie', auv coilectni'cs
locales La commune de Laquenev} (Moselle) avait ainsi décidé de réaliser
un terrain de football . Or . le plan transmis ai l ' Administration des domaines
par les services de l ' équipement agissant pour le compte de la cununune.
était cnlierernent farad Il indiquait entre autre que l ' emprise du terrain de
foot hall était située en dehors des zones constructibles en bordure de la
route . Cette erreur grossière et évidente a finalement conduit la commune
dans une Impasse financière puisque le juge des es,propnations Il estimé a
1 .36 million de francs l'Indemnisation des propnct :ure, des terrains . II
souhaiterait donc qu ' il veuille bien lui indulucr s ' il accepterait de taire
effectuer une cnquète adntinistratve pour dégager les responsabilités et
éventuellement les fautes qui ont cté commises volont ;urement ou man et
dont la commune de Laquenexy fait actacllenenl les Irais.

Publique teltérh'urr i t ' . R . .`.'. .1'.

32037 . 16 mal 1(183 . M . Charles Miossec appelle l'attention de
M . le ministre de la défense sur la présence pour le moins suspecte, ces
dernières semaines, de hai'imcnts soviétiques au large des coites du Pins)ere.
II lui demande ai ce sujet : 1° Quelle est selon ses renseignements, la nature
de la mission du navire (iS-242, ancien cargo de transport de munitions.
aujourd ' hui apparemment converti en navire hydrograph)qur Il apparais,
en effet, que la zone dans laquelle évolue le GS-242 est étrangement proche

32039 . 16 niai 1983 M . Marc Lauriol inhume M . le secrétaire
d ' Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, chargé de ta sauté, que . selon un accord conclu le 6 te',rter
1979 entre les nuni,léres de la santé et des 1' T I des „ centres 15 ,o seraient
implantés crans tous les dcparteric .'ts q Ian de rependre efficacement au,
demandes d ' aide médicale urgente \ ce pour . de Ires tonthreuv
départements ne bénéficient pas mettre de cet appel unifie . Il lin demande
dune quelle en est la raison et (pelles mrsurn ,ont en'tdagees pour tille art
appel unifie soit rapidement réalisé dans tous les d'épaulement,

lituhli,orun•n . dhu o/%tri/rounun, r/r osons rv rlr' rrrre

r rrrll r ' , /l,„/ I nrl/rt 'l a

32040 . 16 ruai 1983 M . Marc Lauriol demande M . le
secrétaire d ' Etat auprès au ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale . chargé de la santé, pour quelle raison le
projet de' loi annoncé sur l ' aide mcdlrale urgente n 'est pan eneore di•posé :tu
parlement alors que cette aide n)cdie',ilc ragent, répond a un hr,nin
intpcncuv des populations

l'uroet /,r n:htNo ,/'rait drgrrl' Cl rie hl mer

	

rrII1111rr•ree'

32041 . 16 mal Infof M . Pierre Bas appelle l'ancnnon de M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget sur 1,1 ,)ation
actuelle de la plolession de p,ossoo irrite') .101 regard de la li'glsl :tlwn sur les
pas . Il souligne que, concernant cette pinles,lon . Il est pré^.p dans une
monographie rnt :ut,nit de la dueell ,n ( ...r ie des nipo0Is de
decembie 1981 . ., t nnccrnanl le, pois,onnle, Vendant ras houlque . le
eticltnelert i :t appliquer soir les ;rabais hors 1 \' A . e,l de 1,617 . ( le dion'tllrie'itt
est le eoe'Ih'rent „ plancher o, del u,ilné dr la punir„Ion . mals rit pr at n{ p r
compte tenu de', slrucluir, particulières de chaque affaire . il peul elle
sensihlemem rut notablement plus élevé . Un tout dal de rame . ll doit clic
supérieur ou !oui au tani), e'gaI 'I relui dégagé roui drlrnnunrl le seuil de
rentahihle de l ' entreras, , , . I`n dépit de celle monographie . cl en
contraction avec son contenu . Il constate qu'un ,lacté n 81- 22 A . signe

par dcli•g,arlon par le duecrnr gcniial de lu cnnrpnc'ur'c' et de la
ronsomnstlton, relatif au pré\ dr \cule :au détail des prison, tris de tirer cd

d ' eau douer . stipule' ,r Pou' La morne de, soucies vendus par les
poissonniers tees autcles sont crameras doms ledit attend . les pro, bruites de
tente au délaul s ' ohllenneltt pas appbCalirtt nuv pas\ (t ,lcbnl hors troc du

coefficient mtdIplaeatrur de I .51 . et pour tirs ,oncles pioomnunnnrl, pi ax
palma les articles e-dc'.sus énoncés, par application d'un coefficient
multiplicateur de 1,35 II comprend Ires bie n son soucl de lunes conter
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l ' inflation par une sureillance particulière de l'évolution des prix de détail.
cependant, il lui fait remarquer qu ' Il n 'est pas raisonnable d: contraindre
une profession . comme c ' est le cas ici avec les poissonniers de travailler à
perte, sans que cela ait pour effet d ' entrainer ii ternie la fermeture des fonds.
et une recrudescence du chômage . Pour cette raison . il lui demande s ' il
n ' estime pas opportun de donner des instructions à ses services préconisant
de rendre moins rigides les obligations des poissonniers en matière de prix.
en rétablissant notamment à 1,60 au lieu de 1,50, le coefficient
multiplicateur servant de hase à la détermination des prix des principaux
articles vendus en boutique par les poissonniers.

Magistrature i ma ,'isIral,s

32042 . 16 ruai 1983. M. i' t ierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre de la justice sur le fait que selon ses informations . les frais de
dcmén .egement des magistrats . faisant l ' objet d ' une mutation sur leur
demande ne seraient plus remboursés . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si l ' information ci-dessus évoquée est bien exacte, et dans
l ' affirmatise, quelles en sont les raisons.

lYunvpurly urbains

	

R . .l . T . P .

	

nuira

32043 . 16 niai 1983 . M . Pierre Bas attire l ' attention de M . le
ministre de l ' interieur et de la décentralisation, sur la prolifération
actuelle des marginaux dans le métro parisien Il lui fait remarquer les
multiples inconséments de cet état de tait . très désagréable aux usagers,
donnant une singuliérc impression de notre pays aux touristes étrangers.
constituant un mauvais exemple pour les enfants . Si parmi les problèmes
que connait présentement notre société . il en est certains dont lit solution
n ' est pas toujours très :usée- il apparaît en revanche que la restriction aux
marginaux de l ' accès du métro parisien ne semble pas être une mesure
soulevant des obs :acles insurmontables . Il lui demande en conséquence, de
bien vouloir lui ;ndiquer, s'il existe des raisons précises à la présence des
marginaux dans le métro . et au cars où il n 'en serait pas ainsi, quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation dégradante . Ce
phénomène a pris depuis deux ans une ampleur telle qu ' il a dépassé les
limites du tolérable

Ruine • . ; e! 'ratait,- puhhes
emploi e•t annuité

32044 . 16 mai 1983. M . Pierre Bas appelle l ' attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur la crise que
subissent actuellement les entreprises de travaux publics de la région d ' Ile-
de-France . II lui signale, qu 'avant la mise en vigueur du dernier plan de
rigueur, on prévoyait déjà un recul de l ' activité du secteur des travaux
publics de 5 p . 100 en volume . Or . du fait du plan ci-dessus mentionné, dont
l ' effet sera d'abaisser le niveau des investissements de l'Ftat, des collectivités
locales, et des entreprises publiques, qui représente 80 p . 1(I0 de l ' activité
des travaux publics de la région d ' Ile-de-France . un estime à 4 milliards
pour cette région, le montant des investissements qui seront différés, et en
conséquence la suppression de 10 000 emplois régionaux . Compte tenu des
Importantes difficultés présentes des entreprises de travaux publics de la
région d ' Ilc-de-France, qui pour certaines d ' entre elles, ne peuvent plus
assurer huit jours de travail qu'il 20 p . 1(10 de leur personnel . il lui demande
de bien vouloir lui indiquer . s'il n ' estime pas opportun de maintenir pour
l ' année 1983 . le sol unie des iu sestsscnlents travaux publics.

brrpal sur les uaiimlés (t/iamp d applirarirn ).

32045 . lb niai 1983. M. Pierre Bas appelle l ' attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur la décision
récente du Conseil des ministres, consistant à prévoir d ' exonérer d ' impôt
sur les sociétés pendant trois ans les sociétés nouvellement créées . Il prend
acte avec satisfaction de cette mesure dont la mise en application est de
nature à stimuler l ' emploi et l ' investissement . Néanmoins, compte tenu du
fait que de nombreuses sociétés, les premières années de leur activité, font
peu ou pas de bénéfices, par suite de charges nouvelles qu ' elles doivent
supporter au départ, il lui demande si afin de faciliter la création de
nouvelles entreprises, il n ' aurait pas plutôt été opportun d'i .(onérer ces
entreprises de taxe professionnelle pendant 3 ans, de droit, et sans
l 'assentiment (les communes comme c 'est le cas actuellement dans le cadre
des dispositions prises en matière d ' aménagement du territoire

A ,erirulnue• Ievploitani' agrirolr .s

32046 . - 16 mai 1983 . - M . Pierre Bas appelle l ' attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur le problème de la nécessaire mise en
vigueur d ' un statut pour les femmes d ' agriculteurs qui travaillent à
l 'exploitation . II reconnait que certaines améliorations ont été mises en
oeuvre récemment pour faciliter la vie de l ' agricultrice à la ferme ou pour
reconnaître la part active qu ' elle prend la plupart du temps à l ' exploitation.
( "est ainsi . par exemple, que désormais, les femmes d ' agriculteurs peuvent
se faire remplacer pendant vingt-huit jours en cas d 'accouchement et lés
frais engagés pour ce remplacement sont remboursés à 90 p . 100, de même
que depuis la loi d ' orientation agricole de juillet 1980, elles peuvent
effectuer des actes administratifs nécessaires pour l ' exploitation.
Cependant, en dépit de ces améliorations, il lui fait remarquer que le rôle
primordial que jouent les femmes d ' agriculteurs dans les exploitations
agricoles, ne leur sera justement et réellement reconnu que lorsque ces
dernières bénéficieront d ' un véritable statut incluant notamment les
dispositions suivantes : -- reconnaitre les agricultrices comme co-
exploitantes . c'est-à-dire leur permettre . entre autre de bénéficier de
l ' assurance invalidité, de la retraite à cinquante-cinq ans, de la réversion à
6(1 p . 100 en cas de décès de l ' époux . Il lui demande de bien vouloir loi
indiquer, si, à l ' image du ministre de l ' agriculture qu ' il a remplacé, et qui
dernièrement s ' était nettement prononcé en faveur de l ' adoption du statut
des agricultrices, lors de l ' Assemblée générale de l ' union des femmes
françaises, il lui est aussi favorable à la mise en application de ce statut, et
au cas oit il en serait ainsi . dans quel délai.

Postes er IeIrrcmrnuniruNras (roturier).

32047. - 16 niai 1983 . - M . Pierre Bas appelle l 'attention de M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . sur le cas suivant : Une personne
est domiciliée chez sa mère, mais ne porte pas le nom de cette dernière, qui
porte le nom de son époux décédé . Le fils en question, exerçant une activité
professionnelle et ayant pour cette raison besoin d ' être relié à ses relations
de travail par une identité postale autonome . appose son nom, jouxtant
celui de sa mère sur la boite ai lettre de cette dernière L 'Adminisnt,stion d,s
P . T . T . , lui signifie alors que, ne portant pas le méme nom que sa mère il ne
lui est pas pos s ible de procéder ainsi . L ' intéressé, en désespoir de cause, fait
état de sa domiciliation à ce service et lui demande de bien vouloir déposer
son courrier dans la boite à lettres de sa mère . Le service en question . lui
répond alors, qu ' il n ' a pas le temps de s ' embarrasser de tels détails et qu'il
n ' a qu 'à se faire adresser son courrier à l ' adresse suivante : Monsieur X,
domicilié chez Madame Y . . . Monsieur Pierre Bas souligne tous les
inconvénients de cette prescription pour l ' intéressé, dont le choix n ' est autre
que de se voir priver de courrier ou de se faire domicilier chez autrui, alors
qu ' une solution beaucoup plus simple consisterait à l ' autoriser à mettre son
nom sur la boite à lettres de son domicile . Il lui demande, en conséquence,
s ' il est s rai qu ' un individu domicilié chez sa mère, mais portant un nom
différent de cette dernière, n ' est pas en droit d ' inscrire son patronyme sur la
boite à lettres de sa mère et au cas où il serait ainsi, s ' il n' est pas envisageable
de remédier à pareil abus . générateur de tracasseries administratives
notoires

.S' . .S . C . F. r tcn/s ruta ,t eur .v/.

32048 . 16 niai 1983 . M. Pierre Bas informe M . le ministre
des transports qu ' il prend note avec satisfaction de l 'existence de la carte
Vermeil, qui permet aux personnes âgées, détentrices de ressources
modestes, de bénéficier d ' une réduction de moitié sur le prix des transports
S N . C . F . Il constate néanmoins . que les conditions d ' utilisation de la dite
carte . demeurent relativement restrictives . C'est ainsi par exemple, que
celle-ci ne peut être utilisée sur le réseau banlieue, ou certains jour,
seulement et à certaines heures sur le réseau national . Il lui fait remarquer
que ces restrictions sont regrettables, compte tenu du fait, qu ' il est vital
pour lus personnes âgées aux ressources modestes, de pouvoir grince à tin
système de transport à bon marché, sortir de l ' isolement dont elles font trop
souvent l'objet . Pour cette raison, il lui demande s ' il n 'estime pas opportun
d 'envisager de réviser les conditions restrictives d ' utilisation présente de la
Carte Vermeil .

/'rotes el télécommunication ., (téléphone).

32049 . 16 niai 1983 . M. Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . sur la requête de certains de ses
élec t eurs, ein se plaignent d ' avoir été l ' objet d ' une coupure de leur ligne
téléphoniq sans avertissement préa l able. au motif de non paiement dans
les délais requis, de leur facture de téléphone . Il l ' informe qu ' il comprend
bien que la bonne marche du service du téléphone, suscite la mise en oeuvre
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de mesures dissuasives, à l' égard des débiteurs — usagers récalcitrants, de ce
service . Cependant, il lui fait remarquer les conséquences graves de l 'emploi
de telles méthodes, lorsque celles-ci s ' appliquent à des personnes âgées ou
très malades, pour qui l ' usage du téléphone est indispensable . Pour cette
raison, il lui demande, s ' il n ' estime pas opportun de donner des instructions
à ses services, de nature à faire en sorte, que ces derniers ne coupent plus le
téléphone à des usagers, sans avertissement préalable, et tout
particulièrement lorsque sont en cause des personnes âgées ou malades.

Politique extérieure (États-Unis).

32050 . — 16 mai 1983 . — M . Pierre Bas appelle l ' attention de M . le
ministre des relations extérieures sur le fait, que selon ses
informations, la France ne serait pas représentée en tant qu ' Etat, à la Foire
internationale, qui doit se tenir à la Nouvelle-Orléans, dam, le courant de

l ' année 1984 . Notre pays, en effet se contenterait de s ' associer à la
représentation du marché commun, quant à sa participation à cette foire . II
lui fait remarquer, que compte tenu, du prestige dont jouit la France, sur la
terre de Louisiane anciennement française, la représentation amoindrie, ci-
dessus envisagée, ne manquerait pas de causer une déception certaine aux
francophones de cet Etat, qui ne comprendraient pas que notre pays, qui les
aide à défendre et à développer la langue de leurs ancêtres, ne soit pas plus
présent à la Foire ci-dessus citée. que d ' autres pays d'Europe . Il lui
demande pour cette raison, s'il n ' estime pas opportun, de `tire en sorte que
la France envisage d ' avoir sa propre représentation, à la prochaine Foire
internationale de la Nouvelle Orléans.

Monnaie 1billets de banque et pièces de monnaie).

32051 . — 16 mai 1983, -- M . Pierre Bas informe M . le ministre du
commerce et de t'artisanat que les commerçants font l'objet
actuellement de multiples tracasseries qui rendent de plus en plus difficile le
bon exercice de leur activité . Il constate qu'au nombre de ces tracasseries,
figure en bonne place le problème du non remboursement par l'Et st des
billets falsifiés . Il comprend très bien que l ' Etat ne peut pas, sans pieludice
financier important, rembourser à leurs détenteurs tous les faux billets qui
sont en circulation . Cependant, il souligne qu ' en raison de leur activité,
dont l ' essence même est de réaliser d 'innombrables transactions, les
commerçants sont particulièrement exposés à recevoir de faux billets . C ' est
pcurquoi, il lui fait remarquer qu ' il est injuste de les pénaliser, en leur
faisant supporter la peste des faux billets qu'ils détiennent, compte tenu du
fait, qu 'ils ne sont la plupart du temps pour rien dans la situation ainsi créée,
et qu' ils sont par ailleurs déjà pénalisés par le préjudice financier grave que
leur causent les chèques volés, les chèques sans provision, et les vols de caisse.
11 lui demande en conséquence, compte tenu de ce :ait, d 'une part, et à partir
du moment, d ' autre 'sert . où l'Etat n 'est pas en mesure d'empêcher la
falsification des bif ers qu ' il émet, s ' il n 'estime pas opportun d ' engager sur le
problème e t -dessus évoqué, la responsabilité pour rsque de l'Etat, en
faisant en sorte que les billets falsifiés détenus par les commerçants puissent
leur être remboursés.

Rudiodif/iesion et télévision (programmes).

32052. - 16 mai 1983 . -- M . Pierre Bas demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, de bien vouloir lui indiquer
combien de minutes par jour, les chaînes nationales de télévision
consacrent à leurs téléspectateurs sourds et malentendants, en répartissant
ce temps d ' antenne entre le langage gestuel et le sous-titrage.

Budget de l'Etat (équin' e budgétaire).

32053. -- 16 mai 1983 . — M . Pierre Bas appelle l ' attent io n de M . le
Premier ministre sur le fait que, dans le cadre du plan d ' austérité qui
vient d'être mis en oeuvre par le gouvernement, il est prévu de limiter à
3 p . 100 du produit national, le déficit budgétaire pour 1984, ce qui
correspond à un déficit prévisible d ' environ 125 milliards de francs . Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer, si cet objectif
n'entraînerait pas une réduction des dépenses d'investissement, et si,
notamment les principaux projets prévus par le gouvernement, tels la
construction d'un nouveau ministère des finances, l'agrandissement du
musée du Louvre, la construction de l'Opéra de la Bastille, et du musée des
Sciences de la Villette, ne seront pas de ce fait remis en cause .

Calandrés et catastrophes (grêle : Cher).

32054 . — 16 mai 1983 . -- M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur le fait qu ' à la suite de grêle importante
tombée sur le vignoble Sancerrois, les S, 6 et 7 août 1981, les vignerons de
cette contrée ont fait l ' objet de pertes de ;écoltes notoires et sérieuses . Il
constate que, de ce fait, les intéressés ont éte amenés à faire, sur les conseils
de l ' Administration, des déclarations de sinistres qui ont été acheminées par
le canal administratif traditionnel . Il lui fait remarquer qu ' à ce jour, les
vignerons du Sancerrois n ' ont toujours pas bénéficié des aides
compensatrices aux pertes de récoltes, ci-dessus énoncées . Il lui demande,
en conséquence, de bien vouloir lui indiquer si les vignerons du Sancerrois
atteints par les dommages précités, peuvent toujours compter sur ces aides,
et au cas où il en serait ainsi, dans quels délais ?

Jeunes (formation professionnelle et promot :,m sociale).

32055 . — 16 mai 1983 . -- M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur le cas des jeunes demandeurs d 'emploi âgés
de 18 à 21 ans, qui se sont inscrits au stage préparant au B . P. A.
„ exploitation forestière » (abattage-façonnage), dont le commencement
était prévu le premier semestre 1983 . Il constate, qu ' au moment de leur
inscription audit stage, il avait été signalé aux intéressés, que ces derniers
seraient rémunérés pendant leur formation sur la base de 75 p . 100 du
S M.I .C . Or, il lui signale, que postérieurement à l ' inscription de
nombreux stagiaires, une disposition réglementaire est venue ramener à
30 p . ;00 du S.M .I .C . . la rémunération prévue sur la base de 75 p . 100
annoncée, lors de leur inscription . Il lui fait remarquer que cette
modification est non seulement de nature à accroître les difficultés
matérielles des stagiaires sus-mentionnés, mais qu'elle risque aussi par
ailleurs d 'inciter bon nombre d ' entre eux à préférer l ' inactivité, plutôt que
de travailler pour 965 francs par mois . Pour cette raison, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les raisons pour lesquelles la rémunération des
stagiaires préparant au B .P .A . « exploitation forestière », a été baissée.

Politique extérieure (O. T. A . N. ).

32056. - 16 mai 1983 . — M . Pierre Bas demande à M . le ministre
des relations extérieures de bien vouloir lui indiquer les raisons pour
lesquelles le gouvernement français a mis son vélo à la demande japonaise
d 'association à l ' O . T A . N.

Transports urbains (réseau express régional).

32057. -- 16 mai 1983 . -- M . Pierre Bas appell e l'attention de M. le
ministre des transports sur la gène très importante que crée à la Cité
internationale universitaire et à toute l ' animation que cette dernière
engendre, le fait que toutes les rames du R .E . R . ne s'arrêtent pas à la
station « Cité universitaire » . Il constate d ' une part, que la situation ci-
dessus décrite, occasionne un préjudice notoire aux spectacles et concerts de
ladite cité, car il arrive fréquemment que de nombreux spectateurs se
retrouvent à Bourg-La-Reine, pour n 'avoir pas regardé attentivement le
tableau des stations desservies . Mais, d ' autre part, il souligne qu 'un tel état
de fait, semble peu compréhensible étant donné le pôle d ' attraction
important, que représente la Cité internationale universitaire, qui constitue
une véritable ville comprenant plus de 5 000 habitants . En conséquence,
compte tenu du fait qu ' il y a à la station du R .E .R . « Cité universitaire »,
un mouvement beaucoup plus considérable que dans bien d ' autres stations,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer quels sont les obstacles qui
empêchent que toutes les rames ne s'arrêtent à ladite station ?

Politique extérieure /O . N . U . ).

32058 . — 16 mai 1983 . -- M . Pierre Bas appelle l'attentir n de M . le
ministre des relations extérieures sur le fait que la Commission des
droits de l'Homme de l'O . N . U ., poursuit actuellement l'étude d'un projet
de convention internationale contre la torture, ayant pour but de tenter
d ' assurer l ' application de l ' article 5 de la déclaration universelle des droits
de l ' Homme qui condamne le recours à la toiture . Afin que cet article ne
reste pas en pratique lettre morte, il constate qu ' une Commission
internationale de juristes, vient de rédiger un projet de protocole, devant
être proposé aux signataires de ladite convention . Le principe de ce projet
est d'autoriser en toutes circonstances et sans préavis, un Comité élu à
visiter tous les lieux de détention des Etats qui accepteraient le protocole
additionnel sus-mentionné . Le projet en question ayant été présenté il y a
quelque temps, à la division des droits de l ' Homme de l 'O . N . U . par le
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gouvernement du Costa-Rica, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si
notre pays a l' intention d ' agir dans le sens de l ' avancement dudit projet . et
de quelle façon .
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Emploi et activité (politique de l 'emploi).

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources)

32069 . — 16 mai 1983 . -- M . Pierre Bas demande à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien vouloir lui
indiquer s' il a l ' intention de maintenir le système de la garantie de
ressources institué en 1979 au profit des salariés licenciés après soixante ans,
ou s ' il compte au contraire mettre fin audit système, et, en ce cas, dans quel
délai .

lntprit.s et taxes (rase sur certains frais générau.v)

32060 . - 16 mai 1983 . -- M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
conséquences néfastes de la taxation de 30 p . 100 sur les frais généraux pour
les activités économiques qui vivent du tourisme et . notamment, les
restaurants et les hôtels . Il l ' informe que, par suite de la création de cette
taxe, le taux de fréquentation des restaurants d 'affaires a baissé de
20 p . 100, et que cette situation est à l ' origine d'une suppression de
12 000 emplois dans la profession . II souligne qu ' un constat identique, et
non moins préoccupant, peut être fait en ce qui concerne l ' hôtellerie, secteur
qui, depuis l'institution de la mec ci-dessus mentionnée, a vu baisser de
11,2 p . 100 le :aux d 'occupation des hôtels trois étoiles, notamment en
province . Compte tenu de cet état de fait, préjudiciable tant aux hôtels et
restaurants, qu'à l'activité économique d'ensemble du pays, et notamment à
l'amélioration de la situation de l'emploi, il lui demande s'il ne pense pas
que la taxation sur les frais généraux a moins d ' avantages que
d'inconvénients, et si, de cc fait, il n'estime pas opportun de la supprimer au
titre du prochain budget ?

Magistrature (magistrats).

32061 . 16 mai 1983 . - M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre de la justice sur la situation matérielle et sociale actuelle des
magistrats . II prend acte du fait qu'à la suite dc la réforme Debré de 1958,
la condition matérielle des magistrats s ' est améliorée par suite de
l ' alignement de lettes traitements sur l ' échelonnement indiciaire des
administrateurs civils, et, notamment, grâce d ' une part à l ' élargissement de
l'aseouplissement des conditions d'accès à la liste et au tableau
d'avancement, et, d'autre part, à des glissements indiciaires qui ont fait
passer l'échelle des traitements des magistrats de 486-1 000 à 528-1 OIS . II
lui fait remarquer cependant qu'en dépit de ces améliorations, le traitement
dévolu présentement aux magistrats ne permet pas encore à ceux-ci de
pouvoir vivre décemment . II constate en effet que le traitement de début
d'un magistrat n'est que de 7 300 francs et que l'indemnité annuelle de frais
de représentation d ' un premier président de Cour d ' appel n 'est que de
2 400 francs . 1! souligne par ailleurs que, depuis quelque temps, la situation
matérielle des magistrats a eu tendance à se détériorer notamment par la
mise en application des mesures économiques administratives suivantes, qui
ont été adoptées récemment, notamment, la contribution des magistrats à
l'assurance chômage, le blocage de leurs salaires, le caractère différé du
versement des rappels correspondant à des avancements indiciaires,
l'écrêtement des rémunérations hors échelle . IF l'informe que l'état de fait
ci-dessus décrit rend difficiles les conditions de vie des magistrats, et oblige
trop souvent ces derniers à rester à l ' écart de l 'évolution des mœurs
économiques, politiques et sociales, que leurs fonctions leur commande-
raient pourtant de connaître . Compte tenu du fait que, pour revaloriser la
fonction judiciaire, il est nécessaire d'améliorer la condition matérielle
d'existence des magistrats, il lui demande si, dans ce but, il n'estime pas
opportun de prendre rapidement des mesures en ce sens.

Politique extérieure (conseil de l 'Europe).

32062 . — 16 mai 1983 . -- M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre des relations extérieures sur le fait que douze pays, dont les
Etats-Unis et le Canada, viennent de signer une convention du Conseil de
l'Europe sur le rapatriement des personnes condamnées, dont l'objet est de
faciliter le rapatriement des détenus étrangers du pays où ils ont été
condamnés en direction de leur pays d'origine . Constatant qu'à ce jour, la
France n'est pas signataire de la convention sus-mentionnée, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer s'il existe des raisons précises à cette absence de
signature . et, au cas où il n'en serait rien, dans quel délai notre pays compte-
t-il être en mesure de signer ladite convention du Conseil de l'Europe .

32063 . - 16 mai 1983 . -- M . Pierre Bas appelle l 'attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur les mesures
que vient de prendre le gouvernement américain pour lutter contre le
chômage . Il constate que ces mesures consistent notamment à faire
bénéficier de déductions fiscales les entreprises qui acceptent d ' embaucher
des chômeurs de longue durée . Il lui demande si, afin de tenter d ' endiguer la
crise de l ' emploi que connaît notre pays, il ne lui parait pas opportun de
permettre aux entrepreneurs français qui accepteraient d ' employer des
chômeurs de bénéficier d ' allégements fiscaux au titre de l ' impôt sur les
sociétés, ou des bé téfices industriels ou commerciaux.

Reiation.s extérieures ministère (personnel).

32064 . l6 mai 1983 . -- M . Pierre Bas attire l'attention de M . le
ministre des relations extérieures sur la nécessité de respecter, dans
les notes émanant de postes diplomatiques, la syntaxe et l ' orthographe
françaises . Il lui signale à cet égard que, le 25 février 1983, un « préposé à la
valise diplomatique » d ' une importante ambassade de France auprès d ' un
Etat de l'Europe occidentale a rédigé et diffusé, sous le timbre de notre
ambassade, deux notes à l ' attention de postes consulaires usagers de la
valise diplomatique . On peut notamment y lire u . . .le servies' de la valise
diplomatique vous serait obligé de bien vouloir renvover . . les sues en nylon
qu 'ils sont en pénurie . X vous envoi un sac avec chaque valise consulaire,
mais ne sembler pas les recevoir en retour de certain poste . L ' envoi par sac
a fait part d ' une demande aux réunions consulaire et cette voie d ' expédition
peut être respecter seulement avec le retour des sacs envoyer aux postes . ..
La valise consulaire du . . sera annuler et reporter au . . . Cette valise ne sera
pas remplacer . . . List des Valise consulaire pour la période de Pàques
1983 . . . Les plis urgent . . . reçu par la valise diplomatique . . . seront
envoyer . . . » . Devant de si blàmables errements, il lui demande s ' il entend
rappeler par circulaire aux agents en poste à l ' étranger les obligations
qu ' imposent le respect d ' une langue officielle, pour des agents détachés à de
tels postes de responsabilités . Il lui demande aussi de lui préciser quels sont
les diplômes requis pour l ' exercice des fonctions de si préposé à la valise
diplomatique » .

Douanes (/anetionnement).

32065 . --- 16 mai 1983 . — M . Pierre Bas informe M . le ministre de
l'économie, des finances et du budget de plusieurs plaintes émanent
de chefs d'entreprises et d'industriels qui lui ont été adressées récemment.
Ces derniers font état de la génc qu ' ils subissent pour conduire à bien leur
activité et suivre leurs objectifs économiques, du fait de l ' incapacité actuelle
du service des douanes à fournir en temps voulu des statistiques mensuelles.
Il lui signale en effet qu 'en ce domaine, et pour la première fois depuis de
nombreuses années, le retard dans la parution desdites statistiques dépassait
un mois . II en serait ainsi, par exemple, des statistiques import-export du
secteur des matériaux de construction, qui, au titre du mois de janvier 1983,
auraient dû paraitre au plus tard début mars, cc qui n ' aurait pas été le cas.
II lui demande dc bien vouloir lui indiquer si le retard ci-dessus évoqué est
bien réel, et . au cas où il en serait ainsi, s ' il existe des raisons techniques
particulières qui le justifie.

Enseignement secondaire (établissements .. Cher).

32066. 16 mai 1983. M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur les dangers d'une éventuelle
dégradation des conditions de formation des élèves du L .E .P. Vaillant, à
Vierzon (18) . Il lui rappelle qu'en demandant, au titre des dotations de
postes pour 1983, seulement quatre demi-postes, le Conseil d'administration
de l'établissement déposait en fait une demande qui ne faisait que maintenir
le niveau actuel des enseignements . Il l'informe qu'en fonction des décisions
da rectorat maintenant connues, il est probable que les créations de postes
demandées soient refusées, et qu ' un poste de mathématiques et un demi-
poste de lettres-histoire se trouvent bloqués, ces postes devant dispara ;'œ
dés qu ' un professeur de ces matières demandera sa mutation . II lui fait
remarquer que le taux d'encadrement du L .E .P . Vaillant est déjà le plus
lourd du département du Cher 05,5 élèves par professeur, alors que la
moyenne du département est de 13,3) et qu ' il serait regrettable que, dans cet
établissment, des jeunes puissent être pénalisés par une insuffisance de
moyens qui se généraliserait dans toutes les matières enseignées . C'est
pourquoi, afin d'éviter cela, il lui demande s'il n'estime pas opportun
d ' attribuer à l ' établissement ci-dessus mentionné, le .; moyens en postes qui
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lui sont indispensables, et qu'il revendique légitimement . afin que dans le
plus grand L . E . P. du département du Cher, la formation des élèves puisse
étre assurée convenablement.

Ju;e (/onetionnemrnt .

32067. -- 16 mai 1983 . -- M . Pierre Bas appel ;_ l ' attention de M . le
ministre de la justice sur le fait que la Cour d 'appel de Bordeaux a
récemment condamné à trois ans d ' emprisonnement un proxénète notoire
que la nouvelle présidente du syndicat de la magistrature avait seulement
condamné en première instance à une privation du permis de conduire.
Tout comme les magistrats de la Cour d ' appel de Bordeaux, M . Pierre Bas
s' Ionne de ce que certains magistrats pratiquent une politique de non
sanction, qui est sans doute une des causes du malaise actuel que connaît la
justice dans notre pays . II lui demande pour cette raison s ' il n ' estime pas
opportun de seiller, dans le but d ' assurer la sécurité des honnêtes gens . à ce
que les délinquants soient soumis, en dehors de tout compromis, aux peines
prévues par la loi.

Tate .sur la nclrur Moulée 'champ d 'application).

32068 . 16 mai 1983. M. Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur le problème
du reversement de la T . V .A . au fisc en cas de vol de marchandises . Il constate
que, dans cette circonstance, ledit versement doit étre effectué le 25 du mois
durant lequel s ' est produit l 'événement qui le motive, et qu 'il est égal,
comme le prévoient les a-ticles 221, de l ' annexe Il du CGI et 271 II, au
montant hors taxe de la mi rchandise volée, que multiplie le taux de T . V . A.
qui lui est applicable . II comprend très bien le souci légitime de
l ' administration fiscale de faire entrer au maximum dans les caisses de lEtat
les recettes nécessaires a son bon fonctionnement, de même que son souci
d ' éviter toute tricherie ou abus en cc qui concerne la détermination de
l 'assiette de la T . V .A . ; cependant . il lui fait remarquer que les professions
particuliérement exposées aux vols de marchandises, comme c 'est le cas par
exemple des horlogers-bijoutiers . sont sévèrement et injustement frappées
par la mesure ci-dessus évoquée. puisqu ' en cas de vol . elles doivent verser au
fisc le tiers du montant hors taxe des marchandises volées . II lui demande
pour cette raison s ' il ne juge pas opportun d ' abroger les disr's sitions qui
permettent d 'exiger le v ersement de la T .V .A ., en cas de marchandises
snlees .

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions el hhérahlés».

32069. - 16 mai 1983 . -- M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur le cas d'une
personne, aux prises toute sa vie avec de graves problèmes de santé, et qui,
par suite du bénéfice d ' une procédure d ' adoption pleiniére . a hérité au décès
de l ' adoptant du logement dans lequel elle vit . Etant seule héritière, et de
plus en ligne directe, l ' intéressée, soumise au paiement de droits de
succession au taux de 60 p . 100, se voit cunttainte, étant totalement
démunie de ressources, de vendre le bien hérité, en l ' occurrence sa demeure,
pour acquitter l ' impôt dù . Ne jugeant pas utile d'insister longuement sur
tous les aspects inhumains de la situation ci-dessus énoncée, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer s ' il ne juge pas opportun d ' alléger le taux des
droits de succession, pour les petites successions en ligne directe dont
bénéficient des contribuables totalement démunis de ressources.

Entreprises (petites et moyennes entreprises : Centre)

32070 . 16 mai 1983 . -- M . Pierre Bas appelle l ' attention de M . le
mit<istre de l'économie, des finances et du budget sur les
difficultés actuelles de nombreuses petites et moyennes entreprises de la
région Centre, et notamment du département du Cher . II constate en effet
que beaucoup d'entre elles, du fait des grandes difficultés financières
qu 'elles subissent, font l ' objet d ' un endettement croissant, qui les rend de
plus en plus fragiles, et menace leur existence . C'est ainsi que dans le
département ci-dessus mentionné, alors qu 'en 1982 : soixante-treize
jugements de liquidation de biens ont été prononcés, pour les premiers mois
de 1983, ces liquidations sont déjà au nombre de trente . Compte tenu que le
plan de rigueur économique qui va accompagner la troisième dévaluation
du franc risque fort d'occasionner une accélération du ralentissement de
l'activité économique générale, qui ne manquera pas d'accroître très
certainement les difficultés financières des petites et moyennes entreprises de
la région Centre et du département du Cher, il lui demande s'il n'estime pas
opportun de se soucier tout particulièrement du devenir desdites entreprises,

en tentant de dégager en leur faiseur des mesures susceptibles de remédier à
l ' état alarmant de dépendance financière avec lequel elles sont présentement
aux prises .

Enseignement .secondaire (lonc tiormement ).

32071 . -- 16 mai 1983. M. Pierre-Bernard Cousté attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
représentatis ité de l ' Union nationale et des Unions départementales
d 'associations familiales qui, selon l'Indice 3 du code de la famille et de
l' aide sociale, sont habilitées à-« donner leur avis aux pouvoirs publics sur
les questions d ' ordre familial et leur proposer les mesures qui paraissent
conformes aux intérêts matériels et moraux des familles » . Il parait
souhaitable que ces Fédérations, regroupant de très nombreuses et actives
associations . tant à l 'échelon local que national, soient consultées sur tout
projet ou étude d ' importance concernant la vie scolaire . Le 26 mars 1983, le
Conseil d ' administration de l ' U . N .A . F . a solennellement affirmé son
attachement aux principes essentiels de responsabilité et de liberté des
parents dans les choix d 'éducation de leurs enfants . En conséquence, il lui
demande de préciser s ' il entend spécialement consulter cette organisation au
sujet de la mise en place du u tutorat » tel qu ' il a été décrit dans le rapport
du professeur Legrand, car cette importante réforme pédagogique dépasse
le seul cadre de l ' institution scolaire . Elle implique . en effet, que soit
respecté le rôle premier et irréductible des parents dans l ' éducation, sans
empiètement extérieur quant à l ' affirmation des valeurs que c hacun a le
droit et le devoir de transmettre à ses enfants . D'aube part, la récente
circulaire du 18 avril 1983 instaure une consultation pour la mise en oeuvre,
à l ' échelon local, d ' une planification des formations et options offertes par
l 'enseignement secondaire public et privé . Il paraitrait donc également
souhaitable d ' y faire participer les Unions départementales et les
Associations familiales afin de leur permettre l ' expression des choix et
préférences des familles.

Jeux et paries {réglementation).

32072 . -- 16 mai 1983 . — M . Vincent Ansquer demande à Mme le
ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports si le
gouvernement envisage de promouvoir les concours de pronostics sur les
matchs de football,

Tourisme et loisirs (politique du tourisme et des loisirs).

32073 . -- 16 mai 1983 . — M . Vincent Ansquer appelle l'attention de
M. le secrétaire d' Etat auprès du ministre du commerce extérieur
et du tourisme, chargé du tourisme sur l'insuffisance des capacités
d'hébergement en France pendant la période estivale . Pour encourager le
développement de lits touristiques banalisés et la construction de logements
meublés, il lui demande s ' il n ' estime pas nécessaire : l ' de maintenir certains
avantages fiscaux ; 2° d ' accorder des bonifications d'intérêts ; 3° d ' ouvrir
l ' épargne-logement pour ce type d ' investissements . Ces mesures présente-
raient le double avantage de soutenir les activités touristiques, ainsi que celles
du bâtiment .

Pharmacie (visiteurs médicauv).

32074 . 16 mai 1983 . M. Serge Charles demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé de la santé, s ' il a l ' intention de préparer
un statut professionnel en faveur des visiteurs médicaux . II lui rappelle, en
effet, que les membres de cette profession souhaitent ardemment, depuis
plusieurs années, obtenir une réglementation précise de leur activité.

Eau et assainissement (ordures et déchets).

32075 . 16 niai 1983 . -- M . Antoine Gissinger demande à
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, quand sortiront les décrets
d ' application de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 sur l ' élimination des
déchets . Les dernières affaires relatives :i la détoxication des déchets
chimiques montrent en effet que les contrôles prévus par la loi mais non
définis pratiquement revêtent un caractère d ' urgence évident et que le retard
pris dans le domaine réglementaire pourrait avoir des conséquences des plus
fâcheuses. II lui demande d'autre part si elle envisage de recruter du
personne ; spécialisé en chimie ou pharmacie pour contrôler le transit des
toxiques sur le plan antional et international ou si elle entend confier ces
tâches aux services de la protection civile .
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Bour.se .s el allocation d 'études (animant)

32076. -- 6 mai 1983 . — M. Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale s ' il envisage de revaloriser le
mottant des bourses octroyées aux élèves des premier et second cycles des
lycées . compte tenu de l ' érosion monétaire.

Assurance maladie maternité f preslation .s en nature/.

32077 . - 6 mai 1983 . - M . Antoine Gissinger attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les graves conséquences financières que peut avoir pour des personnes
aux revenus très modestes la nécessité d ' avoir à payer un forfait hospitalier
de 20 francs par jour. quand ces malades sont hospitalisés peur des
maladies coûteuses et de longue durée . Il lui demande de prendre dans ce
domaine les mesures dérogatoires qui s' imposent.

Bois et forées (commerce extérieur/.

32078. -- 6 mai 1983 . -- M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de l ' agriculture quelles propositions du rapport Duroure il
entend retenir pour améliorer la filiére-bois, laquelle représentait en 1982
entre 10 et 15 p . 100 de notre déficit extérieur alors que notre domaine
forestier est le plus important d ' Europe occidentale.

Pharmacie (produits pharmaceutiques).

32079 . — 16 mai 1933. M. Antoine Gissingnr demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale si la
nécessité de lutter contre l ' inflation et de rétablir Ics équilibres de la sécurité
sociale justifient à eux seuls que le prix des médicaments remboursables soit
passé de l ' indice 100 en 1970 à l ' indice 163 en 1982 alors que, dans le mémc
temps, l' indice des prix à la consommation passait de 100 à 330 . Il lui
demande comment l ' industrie pharmaceutique française, qui est à l ' heure
actuelle la quatrième du monde, pourra continuer de développer les
capacités de financement indispensables au développement de la recherche
et de l ' exportation.

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources/.

32080 . — 16 mai 1983 . — M . Charles Haby attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur un
problème d 'interprétation du décret n° 82-991 du 24 novembre 1982 portant
application de l ' article L 351-18 du code du travail . Aux termes de
l'article 12 alinéa 3, i l est mentionné que les dispositions des articles 1 0 et I l
du décret ne sont pas applicables : « Aux salariés qui ont, avant la date du

1 " janvier 1983, soit reçu notification de leur licenciement . soit notifié leur
démission pour bénéficier directem_,u des allocations de garantie de
ressources visées à l ' article L 351-5 du code du travai : » . Afin de pouvoir
distinguer les personnes pouvant bénéficier des garanties de ressources, il lui
demande si l ' adverbe a directement » utilisé dans l 'article précité concerne
ceux qui ont « notifié leur démission » OU ceux qui'ont « reçu notification de
leur licenciement ».

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

32081, — 16 mai 1983 . --- M . Yves Lancien expose à M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget qu'un ménage a acquis,
dans l'immeuble où est situé l'appartement qu'il occupe depuis quelque
vingt ans, un studio devenu libre, voisin de l ' appartement en question mais
non contigu à celui-ci . Ce studio est utilisé à titre de bureau, d'office et de
buanderie et peut être considéré comme le prolongement direct de
l'appartemen t . Les acquéreurs du studio ont demandé à bénéficier « de

l 'abattement c'irrespondant aux intérêts des emprunts contractés pour
l' acquisition, l 'aménagement, . . . de l ' habitation principale », mais cet
avantage fiscal leur a été refusé . Il lui rappelle à ce sujet la réponse faite paf
un de ses prédécesseurs à une question écrite posée par M . Jacques Marette
(question écrite n° 25681, Journal officiel Débats A . N . n° 14 du 3 avril
1976, pages 1311 et 1312) . Cette réponse précisait que les intérêts d'un
emprunt contracté pour l'acquisition ou la construction d'un local en vue
d'agrandir une habitation principale ne sont déductibles de l'é!émetu
imposable que si ce local forme, avec le logement dont l'acquéreur ou le
constructeur est déjà propriétaire, une seule et même unité d'habitation . Il
était toutefois précisé qu'il s'agissait « d'une question de fait qui ne peut
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être résolue qu ' après examen des circonstances particulières de chaque
affaire Or, dans le cas qu ' il lui expose . l ' ac:minisuation fiscale, oppose
une fin de non-recevoir aux demandes formulées par l ' acquéreur du studio
sans justifier sa position, et sans notamment apprécier la situation au plan
particulier . comme le prévoit la réponse rappelée ci-dessus . Il apparaît
indispensable que, si le bénéfice du degreve'nent sollicité doit étre refusé,
cela soit sur la hase de critères dûment précisés et que l ' examen des cas
particuliers auquel il doit être procédé ne sait pas éludé . II lui demande de
bien vouloir lui donner son opinion sur Ln façon dont doit être résolu le
probléme qu ' il tient de lui exposer.

Eau et assainissement (pollution et nuisance'.' : Moselle/.

32082 . --- 16 mai 1983 . -- M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la qualité de la vie, sur la pi-nation qui
résulte de l' accident de la malterie de la Moselle à Metz . Des centaines de
tonnes d ' orge mêlé aux gravats ont en effet été déposées sans aucune
précaution sur une parcelle située à la limite des communes de Monug, :y-
les-Metz et d ' Augny . Dés à présent . la nappe phréatique qui alimente la

commune de Montigny-les-Metz est gravement polluée . De plus, ce dépôt
dégrade l ' image de marque de la zone artisanale d ' Augny et crée des odeurs
insupportables . II souhaiterait donc connaitre quels sont, dans le cas
d 'espéee, les moyens dont disposent les services administrati :s compétents
pour imposer les mesures de dépollution nécessaires.

Impôts locaux (impôts directs/.

32083 . - 16 mai 1983 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
possibilité laissée aux communes de fixer le taux des quatre taxes de base de
la fiscalité locale . II souhaiterait qu ' il lui indique quelle est, pour 1982
et 1983 . la moyenne nationale du taux fixé par les communes pour chaque
taxe .

Impôts locaux (impôts dire.•ts : Moselle).

32084 . — ;6 mai 1983 . M . Jean-Louis Masson souhaiterait que
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation lui indique
quel est, en Moselle, le taux moyen fi-é par les communes pour les quatre
taxes de hase de la fiscalité locale en 1983 . II souhaiterait également
eonntitre pour chaque taxe, les trois communes du 'département où le taux
est le plus élevé ainsi que les trois communes où le taux est le plus faible.

lnrprits lurau.V 1 impnrx direers ).

32085 . — 16 mai 1983 . - En complément de sa question écrite
n° 28471, M . Jean-Louis Masson souhaiterait que M . le ministre de
l ' intérieur et de la décentralisation lui indique, pour l ' année 1983.
quelle est la moyenne des taux correspondant à chaque taxe de hase de la
fiscalité locale, ainsi que pour chaque taxe, les trois départements où le taux
est le plus élevé et lés trois départements où le taux est le plus faible.

Mutualité .sociale agricole f a.s .surunce maladie maternité inralidin 1.

32086. - 16 mai 1983 . - M. Pierre Raynal rappelle à M . le
ministre de l ' agricultura que les agricultrices peuvent bénéficier d ' une
allocation de remplacement, four conga de maternité, après accord de la
mutualité sociale agricole . Cc remplacement . d ' une durée maximum de
vingt-huit jours, peut être effectué pendant une période allant de
six semaines avant la date prévue pour l 'accouchement à dis semaines apré
celui-ci . II peut être scindé en deux périodes au maximum, sans que l ' une
d ' elles soit inférieure à sept jours continus . Ces conditions posent
d ' importants problèmes aux associations dont l ' activité consiste à pourvoir
au remplacement des agriculteurs et, parfois même, aux agricultrices elles-
mêmes . Les associations en cause ont pour objectif de répondre aux
demandes des agriculteurs avec le maximum de souplesse et d 'efficacité et,
notamment, de satisfaire certains remplacements urgents et prioritaires qui
ne peuvent être programmés, tels ceux motivés par une maladie ou un
accident . Or, les remplacements pour congé de maternité mobilisent un
agent sur une période de plus d ' un mois (le règlement intérieur prévoit des
remplacements pour des périodes de six jours renouvelables) . La réalisation
de ces remplacements se fait parfois au détriment d'autres agriculteurs
éprouvant ce même besoin . D ' autant que, en dehors de la période
d ' hospitalisation, l ' agricultrice peut . dans bien des cas, s 'organiser et
généralement donne son accord pour libérer l ' agent qui la remplace après
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une durée limitée . Il ne faut toutefois pas qu ' elle soit pénalisée en perdant le
bénéfice de son allocation parce qu'elle n ' a pas voulu prolonger le séjour du
personnel de remplacement . De plus, dans certains cas, et pour tenir
compte de la diversité des travaux sur une exploitation agricole, certaines
agricultrices souhaiteraient pouvoir fractionner en un plus grand nombre de
périodes les quatre semaines auxquelles elles ont droit sur la durée de seize
semaines . Il lui demande en conséquence que, pour tenir compte des
remarques exposées ci-dessus . les remplacements pour congé de maternité
puissent s 'effectuer avec plus de souplesse, en accordant la possibilité de les
fractionner en plus de deux périodes et en abaissant la durée minimum des
sept jours continus de remplacement . Par ailleurs, le congé de maternité a.
d ' une manière générale, une durée de vingt-huit jours et peut être prolongé
de quatore jours en cas de grossesse pathologique et de quatorze également
en cas de naissances multiples . Il apparaît hautement souhaitable que ces
durées, qui sont loin d ' atteindre celles retenues dans le régime général de
sécurité sociale, puissent être prolongées dans certains cas particuliers,
notamment lors de couches pathologiques.

Assainie', t'ieil(e'sse régimes autonomes et spéciaux
( .41sunr'-Lorraine : politique en faneur des retraités).

32087 . 16 mai 1983 . - M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème de la reconduction du droit pour le régime local d ' assurance
vieillesse . L ' ouverture du droit à la pension entière dés l ' âge de
soixante ans, trouve en effet ses premiers bénéficiaires parmi les assurés nés
en 1923 et, l ' an pr :tchain, ceux d .. la classe 1924 . Cette conquête sociale
s ' applique aux deux systèmes de liquidation offerts en vue d ' option aux
assurés qui ont cotisé en Alsace-Lorraine avant le 1 " juillet 1946 (régime
local et régime général de la sécurité sociale) . Outre l 'exigence de réunir un
total de 150 trimestres d ' assurance, tous régimes confondus, le législateur y
a mis une autre condition lourde de conséquences qui constitue un choix
pratiquement irrévocable, c ' est celle de cesser toute activité rémunératrice.
On s' aperçoit ainsi que l 'élément déterminant du départ à la retraite est
devenu avant tout la connaissance exacte du montant des ressources qui
vont constituer la relève du revenu professionnel . Or, sachant par ailleurs
que la possibilité d 'opter pour la liquidation des pensions des salariés du
commerce, de l ' industrie et de l ' agriculture suivant le chc ;x indiqué ci-
dessus n ' est donnée dans l 'état actuel des textes que jusqu'au i" juillet 1984.
il n 'est donc, d ' ores et déjà, plus possible aux gestionnaires du risque
vieillesse pour les départements du Rhin et de la Moselle, de procéder au
précalcul des droits des assurés nés après le I `r jaillet 1924 et qui, se
trouvant aujourd ' hui dans leur cinquante-neuvième année d ' âge, ont pris
rang parmi les préliquidations normalement en cours d ' examen . Ainsi, sous
peine d ' entraver ou du moins retarder cette procédure, aujourd ' hui
indispensable, il importe que le verrou du 1' r juillet 1984 soit supprimé de
toute urgence . Il lui demande donc avec une insistance justifiée par les
conditions créées par la mise en application de l ' abaissement de !'tige de la
retraite, la reconduction urgente du droit d ' option pour le régime local . sans
limitation dans le temps.

Anciens combattants et ris tintes de guerre (Malgré notes).

32088 . — 16 mai 1983 . M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur le nouveau texte de statut élaboré p ar ses
services, relatif aux Alsaciens(ennes), Mosellans(annes) incorporés par les
autorités nazies dans les formations paramilitaires, texte n ' apportant aucun
changement vis-à-vis des dispositions antérieures . il lui demande de
reconnaitre impérativement l a qualité d ' incorporé de force . non seulement à
tous les <e Luftwaffenhelfer et « Luftsvaffcahelferinen mais également à
tous les appelés dans les différentes formations utilitaires de la police, et leur
indemnisation conformément ai la loi du 7 août 1957 toutes les fois où ces
personnes convernées peuvent apporter la preuve qu'elles ont combattu
sous les ordres du haut commandement de la Wehrmacht, fait reconnu par
les archives Wast dés 1969.

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord).

32089 . -- 16 mai 1983 . -- M . Pierre Weisenhorn attire l'attention 'L
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, .hargé
des anciens combattants, sur la situation des anciens commuants
d 'Afrique du Nord . Il lui demande que le délai de présomption d'origine
soit fixé à six mois (au lieu de trente jours) sauf pour les maladies ai
évolution lente ou à caractère tropical, pour lesquelles un délai de un an
s ' avère nécessaire, et pour les troubles psychiques, à l ' égard desquels il ne
peut être envisagé de délai . II serait également souhaitable que soit créée
une Commission de la pathologie pour les anciens d ' Afrique du Nord.
L ' attribution du bénéfice de la campagne double, les majorations et les
bonifications pour les fonctionnaires et assimilés avec extension à tous les

régimes de retraite obligatoires et facultatifs, la prise en compte du temps
intégral passé en Afrique du Nord, s compris le rappel ou le maint,
!es drapeaux ainsi que celui passé dans les écoles de récducatior

	

'rès
blessure ou maladie pour le calcul de la retraite, sont autant de légua, tes
revendications de cette catégorie de citoyens dont il demande la prise en
considération par !c secrétariat d'litat auprès du ministre de la défense
chargé des anciens combattants . Par ailleurs . l ' attribution d ' une décoration
particulière aux titulaires du titre de reconnaissance de la nation devrait être
en' isagce . II souhaiterait connaitre les suites qui seront réservées à
l ' ensemble des problèmes soulevés.

Pension ., militaires il 'inraliditê et de .s m'etin,es de guerre
(législation (.

32090 . -si 16 mai 1983 . -- M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur la situation des ascendants et veuves de
guerre pour lesquels aucune mesure spécifique n ' a été prise dans le budget
1983 de son ministère . Pour les ascendants de guerre, il lui demande que la
pension suit fixée ;i 333 points ; que les conditions de ressources soient
supprimées ; que le montant de la pension d ' ascendant n ' entre plus en
compte pour l ' octroi du bénéfice du Fonds national de solidarité . II lui
demande pour les veuves âgées de moins de quarante ans l ' attribution de
500 points . Pour celles âgées de plus de cinquante-sept ans il conviendrait
de supprimer les conditions de ressources pour l ' octroi de la pension au taux
spécial . Par ailleurs, les veuves des victimes civiles de la guerre devraient
pouvoir bénéficier, comme les veuves des invalides de guerre . de la pensi .-,n
de réversion (droit à pension 60 p . 100 au lieu des 85 p . 100 exigés
actuellement) . Il souhaiterait aussi que l 'Office des anciens combattants
mette ai la disposition des services départementaux des crédits suffisants
pour procurer une aide ménagère aux ascendants et veuves de guerre âgées
et impotentes. afin de favoriser leur maintien à domicile.

Anciens combattants et rieiime.s de guerre
«léportés .

	

et résistants).

32091 . - - 16 mai 1983 . — M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre ae la défense, chargé
des anciens combattants, sur un certain nombre de problèmes
rencontrés par les anciens combattants d ' Alsace-Moselle et pour lesquels
des solutions devra-cent être rapidement mises en oeuvre . Il s ' agit notamment
de reconnaître le caractère définitif d'une invalidité ai l'issue de trois ans, et
non pas après tip is périodes triennales . D ' autre part, malgré d ' apparentes
améliorations apportées aux règles régissant le droit à pension des
Alsaciens-Mosellans, prisonniers de guerre de l ' armée soviétique, les
incorporés de force retenus dans des camps hors du territoire russe à
compter du 22 juin 1941 sont exclus des nouvelles dispositions . 11 est donc
s,suhaitahle, dans un souci d'équité, que tous les camps situés dans les pays
de l ' Est et placés sous l ' autorité des troupes soviétiques soient assimilés à
Tamhow . II lui demande en conséquence l 'extension de la liste comprenant
actuellement 228 camps à une liste totalisant les 342 camps recensés . II
serait également souhaitable que les directions interdépartementales des
anciens combattants soient dorénavant habilitées ai reconnaître aux
intéressés la qualité de ressortissant du camp de Tambov (ou assimilés) au
seul vu de témoignages recueillis par le maire ou le commissai r e de police.

Eluhlissenu'nts d 'hospitalisation, de .sains et de cure (personnel).

32092. - 16 mai 1983 . -- M . François Loncle interroge M.le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
informations parues dans le journal Le Monde, daté du mercredi 4 mai,
faisant état des appuis financiers importants dont ont bénéficié les internes
et chefs de clinique durant la grève qu ' ils ont suivie du 22 mars au 4 mai . Le
quotidien du soir fait également allusion à « l ' existence de caisses noires
alimentées par certains laboratoires pharmaceutiques traitant directement
avec des chefs de service, à l ' insu des directions générales des établissements
hospitaliers » . II lui demande si ces informations sont exactes et s ' il ne
convient pas de procéder aux enquêtes permettant d ' alerter l ' opinion
publique sur de telles pratiques.

Matériels électriques et élerlronique.s (entr eprise .' : Loiret)

32093. -- 16 niai 1983 . M . Gustave Ansart appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la situation de
l ' entreprise Satmam d 'Orléans-La-Source . Cette entreprise, liliale de la
C ' .1 .1 ., qui fahtique des estampeuses sic cartes de crédit et des plieuses
inséreuscs de courrier, commit des difficultés qui inquiètent gravement le
personnel . Cette entreprise, s •nl pn•ducteur français de ce type de matériel
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électronique de bureau, peut trouver un débouché dans les grandes sociétés
nationales . En outre, celle-ci semble, d ' après les représentants syndicaux de
la Satmam, s ' équiper de matériel étranger . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour permettre à cette entreprise de sortir
des difficultés qu 'elle tonnait.

Banques et établissements financiers (personnel).

32094 . — 16 mai 1983 . — M . Jean Desanlis attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur une lettre adressée par la Confédération
générale du travail à tous les employés de banque C .G .T . et ainsi rédigée :
«Chers Camarades, nous vous adressons des imprimés comportant des
listes de noms de militants de la droite . Nous vous demandons de les
compléter et de les retourner avant le 15 décembre 1982 (enveloppe jointe).
Nous attirons votre attention sur l ' importance que revêt la transmission de
ces informations au Service central des fichiers (S. C . F . ) . Dans la rubrique
« divers » vous mentionnerez, si possible, la banque et le numéro de compte
de l ' intéressé, einsi que sa situation familiale (célibataire. marié, divorcé).
Vous comprendrez qu'il est dans l'intérêt de tout mouvement syndical de
disposer d ' éléments d ' appréciation sur l ' influence des éléments
réactionnaires . Persuadés que vous comprendrez le sens de notre démarche,
recevez, chers Camarades, no - .. .ernelles salutations n . Devant une telle
manoeuvre venant en contieuiction au principe du secret bancaire, il lui
demande s'il trouve normal que les employés des banques nationalisées
soient sollicités par leurs syndicats pour répondre à une entreprise de
délation contraire à la notion de liberté et à la démocratie.

S. N . C . F. (restauration).

32095 . — 16 mai 1983 . — M . Jean Desanlis s ' étonne auprès de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme que la
S . N .C . F ., Société nationale, propose à ses usagers, dans le service de la
restauration, du lait importé de R .F .A . et distribué par une société
française spécialisée dans l ' industrie laitière . Il lui demande s ' il lui est
possible d ' intervenir auprès de la direction de la S . N . C . F . pour que cette
société nationale propose aux consommateurs des produits alimentaires
français à notre époque où la production laitière est excédentaire dans notre
pays et où, a contrario, la plupart des sociétés laitières accomplissent de
grands efforts en vue de l 'exportation de leurs produits.

Impôt sur le ',veau (quotient familial).

32096. — 16 mai 1 983 . -- M . Eoouard Frédéric-Dupont rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, que les célibataires
titulaires d ' une carte du combattant et àgés de plus de soixante-quinze ans,
bénéficient d 'un quotient familial majoré d ' un demi point et que cette
mesure est parfaitement justifiée . il lui signale par contre que les anciens
combattants àgés de soixante-quinze ans et qui sont mariés ne bénéficient
pas d ' une majoration de leur quotient familial . Il lui demande s ' il n ' estime
pas injuste qu ' un ancien combattant âgé, soit défavorisé au point de vue
fiscal s'il est marié.

Successions et libéralités (législation).

32097 . — 16 mai 1983 . — M . Georges Hage demande à M . le
ministre de la justice s'il ne lui parait pas opportun, à la suite de la loi
du 3 janvier 1972 sur la filiation : 1° De revoir le contenu des articles 960
à 966 du code civil qui traitent de la révocation des donations, dès lors que
ses services soulignent qu ' a il semble qu'il soit conforme au principe
d'égalité entre les enfants légitimes et naturels de considérer que la
survenance d'un enfant naturel né après la donation doive entraîner la
révocation de celle-ci par application de l'article 960 du code civil »
(Rép. min . : Journal officiel déb . Ass . nat. (Q) 18 avril 1983, p . 1843) alors
que le texte dudit article n'envisage la révocation que « par la survenance
d'un enfant légitime du donateur, même d'un posthume, ou par la
légitimation d'un enfant naturel par mariage subséquent, s'il est né depuis la
donation ». 2' Et même, pour tenir compte des critiques formulées sur le
principe lui-mime de la révocation pour survenance d'enfant, qui met en
oeuvre une règle qui a le défaut d'être automatique et occulte, ce qui, à notre
époque au moins, introduit un facteur d'insécurité difficilement acceptable
et donne naissance à une responsabilité du rédacteur de l'acte de donation
(Trib. re . inst . Béthune, 13 mars 1979 : .1 . C . P . 80, éd . N, Il, p . 185 et not e

M . Dagot) . d'envisager leur suppression pure et simple, le danger des
donations ne justifiant pas pour autant des mesures aussi draconiennes
(V. Planiol et Ripert, traité pratique de droit civil français, T . V, par

Trasbot et Loussouarn, p . 653) à caractère général puisqu'elles s'appliquent

à toutes les donations, quelle qu ' en soit l ' étendue (usufruit, droit d ' usage et
d ' habitation) quelle que soit la qualité du gratifié ou quel que soit son lien
de parenté avec le donateur (note Dagot précitée).

Enseigneraient préscolaire et élémentaire (fonctumnement Gard).

32098 . — 16 mai 1983 . — M . Emile Jourdan demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui exposer les
raisons et motifs qui ont conduit à la répartition des 500 postes
d ' enseignants accordés dans l ' enseignement primaire en 1983 . Selon les
informations dont il dispose, en effet, il semblerait que le département du
Gard n ' ait obtenu qu ' un faible contingent sur ces créations, au regard des
besoins manifestes qui sont les siens.

Commerce et artisanat
(formation professionnelle et promotion sociale).

32099 . — 16 mai 1983 . — M . Louis Maisonnat attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les décrets
d ' application de la loi n° 82-1091 du 23 décembre 1982, relative à la
formation professionnelle des artisans et, notamment en ce qui concerne
l ' obligation pour tout futur chef d 'entreprise, de suivre un stage d ' initiation
à la gestion préalablement à son inscription au répertoire des métiers.
Compte tenu du texte de la loi qui précise : « stage d ' initiation à la gestion,
organisé par les Chambres des métiers et, en tant que de besoin . par des
établissements publics d 'enseignement ou par des Centres
conventionnés . . . » il lui demande, eu égard aux fonds limités destinés à
cette formation, si les décrets d ' application prévoieront une répartition
entre les divers organismes concernés par la formation des futurs artisans.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

32100. — 16 mai 1983 . M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale le cas de certaines catégories sociales (anciens combattants,
anciens prisonniers de guerre) qui . à une certaine époque, avaient bénéficié
d'une anticipation de retraite légitimée par les services rendus au pays . Or,
les nouvelles modalités de retraite font que les avantages résultant de la
nouvelle législation ne profiteront pas à ceux qui avaient pris une retraite
anticipée, tenant compte de la spécificité de cette retraite . L ' avantage
spécial nui leur avait été attribué se retournera donc contre eux, de façon
durable, jusqu'à leur décès ou celui de leur veuve . Il lui demande s ' il n ' y a
pas là une anomalie contraire à l'esprit de législateur.

Douanes (contrôles douaniers).

32101 . — 16 mai 1983 . — Ces dernières semaines, la presse s'est
largement fait l ' écho d ' une enquête de l ' Administration des douanes portant
ser un transfert à l ' étranger de plus d ' un milliard de centimes qu' aurait
effectué une personnalité politique durant la période allant de mai 1981 à
janvier 1 982 . Loin d ' être un phénomène marginal, cette enquête pose une
nouvelle fois avec acuité la question de l'évasion des capitaux hors de nos
frontières notamment au moyen de sociétés relais et des conséquences
néfastes pour l ' activité économique de notre pays . Par ailleurs, des
pressions auraient été exercées sur l ' inspecteur des douanes chargé de
l'enquête qui se trouve actuellement dessaisi du dossier au profit d ' une
«Commission des sages » . II apparait que cette procédure, tout à fait
exceptionnelle, ait été inauguré pour ce cas d'espèce . En conséquence
M . Parfait Jans demande à M . le ministre de l'économie, des
finances et du budget : 1° que toute la lumière soit rapidement faite sur
cette enquète et que les conclusions soient rendues publiques . 2° Ce qui
justifie la procédure dérogatoire aux règles communes et l 'exclusion de
l'inspecteur initialement chargé du dossier . 3° S'il ne parait pas opportun de
prendre des mesures permettant une meilleure coopération entre
l'Administration des douanes, la Banque de France et le 7 résor afin qu'une
enquête préalable soit effectuée avant toute autorisation de transfert de
capitaux .

Salaires (réglementation).

32102. — 16 mai 1983 . -- M . Roland Renard signale à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que de
nombreuses entreprises de travail temporaire ne respectent pas
l'article L 143-2 du code du travail au terme duquel les salaires des ouvriers
doivent, en l'absence de convention ou d'accord de mensualisation, être
payés au moins deux fois par mois, à seize jours au plus d'intervalle . il lui
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rappelle que la Ira du 19 janvier 1978 (n°78-49) et que la circulaire du
27 juin 1975 ont exclu expressément de la mensualisation les titulaires d ' un
contrat de travail temporaire . En conséquence . il lui demande les mesures
qu ' il entend mettre en ouvre pour faire respecter les disposition, du code du
travail en matière de versement des salaires par les entrepreneurs de travail
temporaire .

Servie', national (roopération)
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nombreuses difficultés et que bon nombre d ' établissements, notamment
dans les zones rurales, ont souffert de l 'absence de professeurs ou de retards
important, dans l' affectation de ces derniers. Par ailleurs . au cours de
l ' année scolaire elle-même . des remplacements d ' enseignements malade, ou
en congé n ' ont pu étre effectués correctement . faute de personnels
suffisants . 11 lui demande en conséquence . de bien souloir préciser quelles
mesures sont prévues, pour la Haute-Savoie en particulier, pour que de
telles difficultés ne se reproduises` pas à la prochaine rentrée et qu' une
attention particulière soit apportée aux écoles rurales.

32103 . — 16 niai 1983 . — M . Jean-Claude Gaudin attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur le problème suivant . Les jeunes
gens nés au quatrième trimestre 1959, qui s' étaient inscrits pour le service
national de coopération (départ normal : fin 1984 ; durée du service :
seize mois) ont pu bénéficier, sans condition, en vertu de la loi Robin du
2 9 juin 1982 . d'un changement de régime : service militaire normal

(dou,e mois) . avec départ au plus tard fin 1983, à condition de suivre une
formation de préparation militaire terre (P . M .T . ) . Or, une directive du
7 mars 1983 (n°(101103), émanant de la Direction centrale du service
national, vient d ' indiquer que ne pouvaient bénéficier du nouvel
article L 5 hi, que ceux ayant obtenu leur P . M . T . avant le I i ' janvier 1983.
Ainsi, les jeunes gens effectuant actuellement une P . M . T . et qui comptaient
effectuer leur service à partir du nuatrième trimestre 1983 sur une période de
douze mois . devront en fait effectuer seize mois -te service . D ' autre part,
l ' entrainement P . M .T. qu 'ils ont subi depuis janvier 1983 ne leur sert
d ' aucun bénéfice . En eonscquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour supprmer les effets injustes d ' une directive qui semble
contredire, ou tout au moins restreindre . la volonté du législateur.

Politique économique et sociale (généralités)

32104. - 16 niai 1983 . M . Yves Sautier attire l ' attention de M . le
Premier ministre sur certains termes de l'interview qu'il a accordée à
l ' Agence France-Presse le 5 mai 1983 et qui appellent, pour le moins, à
s ' interroger sur le rôle de son gouvernement . On relève cette phrase : a la
préoccupation constante du gouvernement est d ' épargner et d ' améliorer la
situation des classes sociales qui ont fait naitre le socialisme et se sont
identifiées à lui n . Cette affirmation tendrait à prouver . s' il en était besoin.
que le gouvernement qu'il dirige n 'est pas celui de toute la France, mais
seulement celui de ce « peuple de gauche» si souvent invoqué. C ' est
pourquoi, il lui demande de bien vouloir préciser quelles sont les classes
sociales qui s ' identifient au socialisme, s ' il estime que les Français --- ils sont
aujourd ' hui la majorité — qui n ' ont pas la chance d 'appartenir à ces
dernières, sont néanmoins en droit d'être gouvernés et de voir leur situation
défendue . et si de telles déclarations ont reçu l'accord du Président de la
République qui, pour sa part, ne cesse d ' appeler les Français à l ' union et à
l 'effort de redressement national.

Gouvernement ( .structures gouvernementales).

32105 . --- 16 mai 1983 . - - M . Yves Sautier expose à M . le Premier
ministre que plusieurs responsables d'organisations syndicales se sont
étonnes de la disparition du ministère du travail . dans l ' actuel
gouvernement . II lui demande de bien vouloir indiquer les raisons de cette
décision .

Gouvernement ( .structures gouvernementales».

32106 . - 16 mai 1983 . - M . Yves Sautier expose à M . le Premier
ministre que l'Union fédérale des anciens combattants de Haute-Savoie,
lors de son Assemblée générale du 1" mai 1983, a exprimé . parmi bien
d ' autres points, son vif regret d ' avoir vu disparaitre, lors du dernier
remaniement ministériel, le ministère des anciens combattants, aujourd 'hui
«ravalé» (selon ses f .opres termes) au rang de simple secrétariat d ' Etat
sous la tutelle du ministère de la défense et a considéré que ente décision
traduisait une désaffection de la part du gouvernement à l ' égard des anciens
combattants . C'est pourquoi, il lui demande de bien vouloir, d'une part,
indiquer quelles raisons ont motivé cette décision, d ' autre part, préciser les
mesures que le gouvernement entend prendre pour faire avancer les
problèmes qui restent en suspens et manifester ainsi aux anciens
combattants la considération et l ' estime qui leur sont ducs.

Enseignement (f 'onc'tionnement Haute- .Suroie).

32107. -- '.6 mai 1983 . -- M . Yves Sautier rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que la rentrée scolaire 1982, en
Haute-Savoie comme dans la plupart des départements, a été l'occasion de

Penuhuta militaires d 'inraliihté il des rirtiuit de guerre InOntant

32108. - - 16 mai 1983 . — M . Yves Sautier expose ai M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, . que l'Union fédérale des anciens combattants de
la Haute-Savoie- lors de son Assemblée générale du I " mai 1983, a regretté
que les mesures gousernementales n'aient réduit que de 6 .4 p . 10(1 le retard
de 14,26 p . 100 pris par les pensions d ' invalidité sur les traitements de la
fonction publigr : (rapport constant) . C ' est pourquoi, il lui demande
quelles décisions il compte prendre pour que le rattrapage des pensions
s 'effectue au plus vite.

Anciens r(mhntranLi : eeene tariur rl 'EEla' (Ser 'te r's cNi'rieurs i

32109. - i6 niai 1983 . – M . Yves Sautier expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, que l ' Union fédérale des anciens combattants de
la Haute-Savoie, lors de son Assemblée générale du I" mai 1983, a sprinté
sa très vise inquiétude devant le projet de suppression de 6011 emplois au
secrétariat d ' Ftat aux anciens combattants et a souhaité qu'au contraire. les
dotations en personnel des sers tees régionaux et départementaux soient
renforcées, afin d ' en finir avec les ret ; rds inacceptables pris dan, l' étude des
dossiers de pensions et particulièrement de ceux des veuves de guerre . ( " est
pourquoi, il lui demande de bien vouloir indiquer quelles mesures il entend
prendre pour répondre à ces inquiétudes justifiées.

Ba,tquets et érahlissenu'nt timonier, (banques nationalisées)

32110 . - 16 mai 1983 . - Mme Martine Frachon attire l'attention
de M . le Premier ministre sur une récente publicité émanant d ' une
banque nationalisée . Cette publicité incite au placement de fonds dans des
immeubles de bureaux, de commerce ou d 'entrepôts en argumentant que

les conditions de leur location n ' ont pas été modifiées par les nouvelles
lois qui inquiètent fréquemment ceux qui louent un logeaient à des
partculiers >e Fille lui demande si, malgré la nécessaire indépendance dont
doivent bénéficier les sociétés nationalisées, ce jugement négatif à l ' égard de
la loi Quilliot peut être admis . Quel rappel à l 'ordre entend-il faire ai ce
groupe bancaire dont elle tient le nom à sa disposition"

Handicapés I allocutinns et ressources)

32111 . 16 mai 1983 . M . Philippe Bassinet attire l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conditions d ' application du deuxième alinéa de l ' article 5 de la loi
n° 83-25 du 19 janvier 1983 portant diverse, mesures relatncs à la sécurité
sociale . Le décret cité dans cet article a été publié sous le n° 83-262 . ( 'e
décret supprime toute réduction sur l ' allocation aux adultes handicapés en
cas de séjour dans une maison d ' accueil et de soins « lorsque le bénéficiaire
est marié sans enfant si son conjoint ne travaille pan, pour un niotif reconnu
valable par la C .O . T .O . R . F . P . Lorsque le bénéficiaire a un ou plusieurs
enfants ou un ou plusieurs ascendants à charge » . Ce même décret porte de
l à 12 p . l00 la part de i ' aliocation aux adultes handicapés maintenue dans
les autres situations que celles Indiquées ci-dessus . La suppression des
abattements sur pensions d ' invalidité et indemnités journalières ainsi que
sur l ' allocation aux adultes handicapés dans un certain nombre de
situations suffit à couvrir les charges cntrainées par l ' instauration du forfait
hospitalier p urnalier, conformément à l'esprit de la loi du 19 janvier 1983.
Tel n'est cependant pas le cas pour nombre de bénéficiaires de l ' allocation
aux adultes handicapés par exemple les jeunes handicapés de plus de
vingt ans qui ne sont pas mariés . La diminution de l ' abattement dont ils
bénéficient ne suffit pas à couvrir les frais entrtinés par le forfait journalier.
Une telle situation aggrave le degré de dépendance de ces handicapés ai
l ' égard de leurs familles . Il lui demande donc au regard d' un tel fait quelles
sont les raisons pour lesquelles la suppression des abattements sur
l ' allocation aux adultes handicapés n'a pu être généralisée et bénéficiée ainsi
à tous les adultes handicapes . Il lui demande également dans le ris on une
telle généralisation ne pourrait être réalisée, s ' il envisage d ' augmenter la
part maintenue de l'allocation aux adultes handicapés d'un montant
suffisant pour couvrir les frais engendrés par le forfait hospitalier .
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7 'u-ve sur la valeur eljuraee t luu .v r.

32112 . 16 niai 1983 . -- M . André Bellon attire l ' attention de M . le
ministre de l'économie, de' ; finances et du budget sur l'application
de la loi 82-540 du 28 juin 1982 prévoyant un taux de T .V .A . de

8,60 p . 100 pour certains aménagements . équipements et accessoires
destines ii faciliter la conduite des voitures automobiles par des personnes
handicapées . II lui demande si une marge d ' appréciation pourrait être
adoptée vts',i-sis de la liste des aménagements, équipements et accessoires
bénéficiant de ce taux réduit de T .V .A . . notamment pour le cas où une
boite de vitesse automatique est fournie en option . équipement qui se
justifie pour un certain nombre de personnes handicapées . Il souligne tout

intérêt de faciliter la réinsertion sociale des personnes handicapées en
permettant l ' application de ce taux réduit pour des équipements
correspondant ai l ' utilisation de véhicules automobiles par des personnes
handicapas .

f'rhauiune Ipernris de <anstrialei.

32113 . 16 mai 1983 . M. Jean-Michel Boucheron (III -et-
Vilaine) . q tttre l 'attention de M . le ministre de l ' urbanisme et du
logement sur le fait que L construction de la maison individuelle a
profondément évoluée s du gros oeuvre aux finitions, techniques et
matériaux nouveaux ont permis d ' améliorer l ' habitat tout en réduisais'
autant que possible les coùts de construction . Seule ou presque, la toiture
n ' a pas changé niais ses éléments semblent être aujourd ' hui l'objet de
recherches . Industriels, entrepreneurs et architectes s ' intéressent à des
procédés et :i des matériaux nouveaux . En conséquence, il lui demande si
tout a été prévu afin que la réglementation du toit (composants et pente, ne
constitue pas un frein aux innovations possibles, sachant qu ' elle est sur ce
point précis beaucoup plus stricte qu ' en ce qui concerne la couleur et la
texture du crépis . les dimensions des fenêtres, la haute- de la maison.
etc . . .

Pusles et teh'eununurrieution, (courrier).

32114 . 16 niai 1'183. M . Jean-Mich3l Boucheron (111e-et-
Vilaine) demande ai M . le ministre délégué cha .rgô des P .T .T . s ' il est
exact que les tarifs de- envois postaux sen-routés aient siugntenté de 1982 it
983 de plus de 125 p . IG0 passant brusquement en un an de 0,95 francs :i

2,1(1 francs et si oui, quelles sont les raisons de cet état de fait.

Circulation rnutirri' I re_Glemertnuion).

32115. - 16 mai 1983. M. Jean-Michel Boucheron
(Charente) appelle l'attention de M . le ministre des transports sur la
situation des ( - entres de contrôles automobiles . II note que ces C ent :es,
créés sous l 'égide de la prévention routiere et du ministère des transports . ne
peuvent faire d ' importants investissements en matériel tant quels resteront
dans l ' incertitude sur le caractère obligatoire des contrôles de sécurité de
certaines catégories de véhicules . En conséquence, il lui demande s ' il
envisage l ' application prochaine de tels contrôles et selon quels critères.
Dans l ' affirmative, ces contrôles seront-ils effectués par des (' entres
dépendants de l ' État ou par des Centres privés.

:i .vsurunce vieillesse : régime der J<rncriurutm.e.'.
civils et militaires (majorations der pensiidis).

32116 . – 16 mai 1983 . -- M . Jacques Cambolive attire l ' attention
de M . le ministre de la défense sur l'ambiguïté de l ' ouverture des droits
à pension des veuves de militaires (pensions basées sur la durée des
services) . Les conditions à remplir, en ce qui concerne les majorations pour
enfants précisent qu ' il faut avoir élevé au moins trois enfants pendant
neuf ans, soit avant l ' àgc où ces enfants cessent d'être à charge au sens de
l ' article L 527 du code de sécurité sociale . Or, ces conditions révèlent par lai
suite que les retraités béneficiant d ' une retraite proportionnelle liquidée
avant le I " décembre 1964 et leurs neuves, même si le deecs a eu lieu après
cette date, ne peuvent prétendre ai cette majoration . II lui demande en
conséquence de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre
afin que l ' ouverture des droits ai majorations pour enfants soit identique
pour tous les eetraités militaires et leurs veuves .

lssurunre rievllrvsi' . 'ern'rulitrs
lundi niaional de d'hilarité i.

32 1 '1 r . - 16 mai 1983 . M . Michel Cartelet attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le cas des personnes àgées de 60 ans ne totalisant pas 150 trimestres
d ' assurance au régime général des salariés . Ces personnes ont droit ai une
retraite proratisée„ qui se trouve dans la plupart des cas, inferieurc au
ndnintuni vieillesse . C ' est en effet :i partir de 65 ans que la pension du
retraite peut étre complétée par le Fonds national de solidarité . Afin que les
nouveaux droits :i la retraite acquis le 26 mars 1982 ouvrent :i chaque
salarié la possibilité de prétendre si une pension décente . il lui demande s ' il
est dans ses intentions d ' avacer a 611 ans . l 'lige d ' octroi du Fonds national
de solidarité . Outre son aspect de justice sociale, une telle mesure inciterait
les intéressés à choisir leur retraite dés 611 ans . libérant du mince coup de
nombreux emplois.

Dépurlentenlc et Irrritnil'es d'uuire-mer r GIi one issu le

32118. - 16 niai 1983 . M . Elie Castor appelle l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, sur les difficultés d'application de la
réglementation existant quant au financement des travaux sur routes
nationales avec la participation du Fonds routier départemental à titre de
fonds de concours . Il souligne qu ' un accord a été donné par M . le ministre
des transports pour que la ni,tiirise d ' ouvrage de ces travaux soit assurée par
le département et que la liquidation des dépenses correspondantes se fasse
sur le chapitre 911) du budget départemental . II fait remarquer que cette
procédure qui est pratiquée dans tous les autres départements d ' outre-nier
permet de réduire la succession des prccedures administratives nécessaires,
car le rattachement des fonds de concours de I ' Ftat eut raine un délai ires
long entre le paiement effectué par le département et l ' affectation des crédits
de paiement correspondants . cet t e situation est encore aggravée en Guysire
par la nécessité d ' attendre les périodes favorables du point de vue
climatique pour la réalisation des travaux . II indique que les services du
Trésor en Guyane refusent l ' imputation directe sur le budget départemental
des paiements en cause . II lui demande de lui préciser quelles mesures il
eusisage de prendre pour que cette procédure soit appliquée dans le
département de la Guyane.

l rueir;ncnlent sup<'rleur ev pu .Vhneeuluurrut
l ['nlirli~senuvth lien te-Garunne r.

32119. - 16 tuai 1782- - M . Elie Castor appelle l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation., chargé des départements et territoires
d ' outre-mer, sut le maintien de l ' indemnité de 40 p. 11)1) de vie chère
accordée aux stagiaires originaires des départements d ' outre-nier ai
l'E . N . N . A . de Toulouse . II expose que par Télex n ` 270-925 du
21 juin 1982 transmis aux F .N . N .A . par les services de l 'éducation
nation'tle une restriction est faite qui aboutit si l'animation d ' un certain
nombre de stagiaires du bénéfice de cette indemnité . puisque haste sur la
situation de leur famille . Il fait remarquer que les stagiaires, usant de
quitter leur département . usaient obtenu l 'assurance que celte Indemnité
leur serait maintenue pendant toute la durée du stage . II lui demande
qucllcs sont les mesures qu ' il envisage de prendre

	

en accord avec son
collègue Je l ' éducation nationale

	

pour netlre fin :i cette discrimination
insupportable entre les ' .tsigisiires des départements d ' outre-nier.

Lnieigm'nu'nt supérieur et poalhaeealuttrc'at
elublissenu'nls . /taule-(iuriinne I.

32120 . 16 mai 1983 . M . Elie Castor appelle l'attention de M . le
ministre de l'aducation nationale sur le maintien de l ' indemnité de
40 p . 1011 de sic chère accordée aux stagiaires originaires des départements
d ' outre-pur ai PL . N . N . A . de Toulouse Il expose que par Télex Id 270-925
du 21 juin 1982 transmis aux F . N . N . A . par ses services, une restriction est
faite qui aboutit ai l 'élimination d ' un certain nombre de stagiaires du
bette ('ire de cette indemnité, puisque basée sur la situation de leur famille . Il
fait remarquer que les stagiaires, avant de quitter leur département . avaient
obtenu l ' assurance que celte indemnité leur serait maintenue pendant toute
la durée du stage . Il lui demande quelles surit les neutres qu 'il envisage de
prendre pour mettre (in ai cette discrimination insupportable entre les
stagiaires des départements d 'outre-nier .
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Départements el territoires d 'outre-mer (Guyane).

32121 . -- 16 mai 1983 . — M . Elle Castor appelle l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finan .. .ss
et du budget, chargé du budget, sur les anomalies constatées par la
paierie départementale et relatives à la non prise en compte des frais
d'amortissement au budget du département au titre des exercices
antérieurs à mars 1982 pour un montant de quatre-vingt-deux millions cent
quarante-sept mille deux cent soixante-dix-sept francs quatorze centimes
(82 147 277.14 francs) . Il lui rappelle que les services centraux de son
ministère s'opposent à l ' inscription pour ordre de ces amortissements
extraordinaires . Il fait remarquer que jusqu ' en mars 1982 l ' exécutif
départemental et le contrôle de l 'exécution du budget de la collectivité
départementale étaient de la compétence de fonctionnaires d ' Etat et
qu 'aucune anomalie n ' avait été constatee jusqu'alors . Tout en
reconnaissant le bien fondé de la régularisation, il lui demande de bien
vouloir rechercher la procédure ta plus appropriée pour qu ' une
régularisation intervienne sans délai et qu 'elle ne puisse porter préjudice à la
collectivité .

Départements et territoires d outre-nier (Gur•une•).

32122 . -- 16 mai 1983 . — M . Elie Castor appelle l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d'outre-mer, sur les anomalies constatées par la paierie départementale et
relatives à la non prise en compte des frais d' amortissement au budget du
département au titre des exercices antérieurs à mars 1982 pour un montant
de quatre-vingt-deux millions cent quarante-sept mille deux cent soixante-
dix-sept francs quatorze centimes (82 147 277,14 francs) . Il lui rappelle que
les services du ministère des finances s ' opposent à l 'inscription pour ordre
de ces amortissements extraordinaires . II fait remarquer que jusqu' en mars
1982 l ' exécutif départemental et le contrôle de l ' exécution du budget de la
collectivité départementale étaiera de la compétence de fonctionnaires
d ' Etat et qu 'aucune anomalie n 'avait été constatée jusqu ' alors . Tout en
reconnaissant le bien fondé de la régularisation, il lui demande de bien
vouloir rechercher la procédure la plus appropriée pour qu ' une
régularisation intervienne sans délai et qu'elle ne puisse porter préjudice à la
collectivité.

Dapurle» tente et tcuriloires d 'autre-pair (Galant' raine).

32123 . — 16 mai 1983 . -- M . Elle Castor appelle l'attention de M . le
ministre des transports sur l ' opposition persistante des services du
Trésor en Guyane quant à l 'application de la législation sur le financement
des travaux sur routes nationales avec la participation du Fonds routier
départemental à titre de fonds de concours . Il lui demande d ' intervenir
auprès du secrétaire d'Etat au budget et du secrétaire d ' Etat aux
départements et territoires d ' outre-mer afin qu ' une solution rapide soit
trouvée d ' autant que la procédure est pratiquée depuis de nombreuses
années dans les autres départements d ' outre-mer et de l 'informer de la suite
donnée à sa démarche.

Départements et territoires d 'outre-mer (voirie).

32124 . la mai 1983 . -- M . Elle Castor appelle l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d ' outre-mer, sur les difficultés d' application de la réglementation existant
quant au financement des travaux sur routes nationales avec la
participation du Fonds routier départemental à titre de fonds de concours.
il souligne qu ' un accord a été donné par le ministre des transports pour que
la maitrise d'ouvrage de ces travaux soit assurée par le département et que
la liquidation des dépenses correspondantes se fasse sur le chapitre 910 du
budget départemental . Il fait remarquer que cette procédure qui est
pratiquée dans tous les autres départements d ' outre-mer permet de réduire
la succession des procédures administratives nécessaires, car le rattachement
des fonds de concours au budget de l'Etat entraîne un délai très long entre le
paiement effectué par le département et l ' affectation des crédits de paiement
correspondants. Cette situation est encore aggravée en Guyane par la
nécessité d'attendre les périodes favorables du point de vue climatique pour
la réalisation des travaux . il indique que les services du Trésor en Guyane
refusent l 'imputation directe sur le budget départemental des paiements en
cause . Il lui demande de lui préciser quelles mesures il envisage de prendre,
en accord avec ses collègues du budget et des transports pour que cette
procédure soit appliquée dans le département de la Guyane .

Assurance rieiliesse : régimes autonomes el spéciaux
i artisans : politique en faveur des retraites).

32125 . -- 16 mai 1983 . — M . Gérard Collomb attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les droits des conjoints d ' artisans en matière de retraite . En effet, des
limite, sévéres sont encore opposées aux conjoints retraités du vivant des
artisans . Il est fréquent qu ' avant son mariage ou après la cessation de
l ' activité artisanale du mari, l ' épouse ait exercé une activité salariée . Cette
activité, en général, n ' a pas été la plus longue, car la femme a ensuite
collaboré étroitement avec son mari à la bonne marche de l ' entreprise
artisanale . Cependant . le montant de sa pension de sécurité sociale viendra
se déduire de sa pension de conjoint à charge d ' un assuré . Cette déduction
peut être plus ou moins importante (selon que le mari est lui-même retraité
d ' un plus ou moins grand nombre de régimes) et elle peut même aboutir à
une disparition pure et simple de la pension, l ' article 32 du décret 64-994 du
17 septembre 1964, et 72-2 du décret n° 49-0179 du 29 décembre 1945

modifié prévoyant respectivement que doivent être retranchés de l ' avantage
en point . d ' une part, et de la majoration proportionnelle à la durée
d'assurance, d'autre part, les prestations servies au conjoint par d ' autres
régimes d ' assurance vieillesse et de sécurité sociale au titre de ses activités
p r opres . En conséquence, il lui demande ce qui peut être envisagé pour
remédier à cette situation.

Assurance rieilicsse généralités (calcul des pensions).

32126 . -- 16 mai 1983 . — Mme Nelly Commergnat attire l 'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur le problème des exploitants
4gricole., devenus .salariés après abandon de leur exploitation, face à la
retraite à soixante ans . Les intéressés ont cotisé d ' une part comme
exploitant agricole, et d ' autre part comme salarié : un certain nombre
d ' entre eux atteignent un total de trente-sept ans et demi de cotisation en
cumulant les deux activités . La solution actuelle qui s' offre à eux est :
1° soit de faire valoir leurs droits à la retraite à soixante ans sur la période
salariée, ce qui le ur donne un revenu nettement insuffisant pour une famille
puisqu ' ils n ' ont pas le nombre d ' années requis ; 2° soit de travailler jusqu ' à
soixante-cinq ans pour percevoir la retraite sur la période exploitant, avec
les risques que cela impose pour les ouvriers exposés aux intempéries . Les
anciens exploitants agricoles des régions déshéritées, comme la Creuse,
devenus salariés par suite de la non-viabilité des exploitations, vont se
trouver confrontés à ce problème . En conséquence, elle lui demande de lui
indiquer quelles mesures pourraient être prises en ce domaine afin qu ' ils ne
se sentent pas exclu ., de la politique de justice sociale et de solidarité qui a
éte suivie jusqu 'à présent . Cette question est d ' ailleurs à relier à celle plus
générale de l' extension de l ' ordonnance du 26 mars 1982 aux exploitants
agricoles .

Enseignement préscolaire et élémentaire
(/onctionnement : Pas-de-Calais).

32127 . - 16 mai 1983 . — M . André Delehedde appelle l'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale -ur l ' attribution de postes
d ' instituteurs pour le département du Pas-de-Ca,ais . Quinze postes ont été
attribués à ce département dans lesquels sont comptés les dix postes prétés
en septembre 1982, pour faire face à l'arrivée massive d 'enfants venant du
Maroc . Dans la réalité, quatorze postes ont été utilisés à cette mission . Ce
nombre devra être augmenté l ' an prochain puisque de nouvelles arrivées
sont prévues dans le bassin minier . Il ressort donc que la presque totalité
des postes nouveaux a été affectée à cette action particulière . Si l ' on ajoute
à cette situation les besoins créés par la mise en place du plan informatique
décidé par la région, il est évident qu ' une attribution complémentaire est
nécessaire . On peut chiffrer cette attribution à une quinzaine de postes
puisque les postes créés ont été utilisés à de nouvelles actions . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir examiner ce problème avec la
plus grande attention et de dégager les moyens pour permettre à l 'éducation
nationale de remplir, au niveau de l'enseignement maternel et élémentaire,
complètement sa mission dans ce département.

Assurance vieillesse régime ries Jonctimenaires civils et militaires
f calcul des pensions).

32128 . - 16 mai 1983 . ' M . Albert Denvers rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, que, dans sa
réponse à la question orale n° 7847 posée par , M . Jean Cluzel le
21 septembre 1982 (cf. Journal officiel Débat, Sénat, 23 novembre 1982,
p . 5716), il a déclaré que le gouvernement entendait poursuivre la réflexion
engagée sur les problèmes de retraite et notamment sur ceux que pose
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l 'extension à tous les retraités de la fonction publique, quelle que soit la date
d ' ouverture de leurs droits, des dispositions nouvelles introduites dans le
code des pensions civiles et militaires . Il lui demande s ' il ne lui semblerait
pas indispensable de régler immédiatement et par priorité le cas des
bénéficiaires d ' une pension proportionnelle à la jouissance différée qui, bien
que titulaires d ' un droit à pension concédé antérieurement à la loi du
26 décembre 1964, n ' ont pas encore atteint l ' àge de soixante-cinq ans, prévu
pour l ' entrée en jouissance de cette pension, et occupent pour la plupart, des
emplois dans le secteur privé . Il est évident, en effet, que les intéressés,
même tentés par un départ anticipé, pourront être incités à conserver leur
emploi jusqu ' à l ' àge de soixante-cinq ans faute de pouvoir, avant cet àge,
percevoir leur pension de l ' Etat . Or ceci va directement à l 'encontre des
objectifs des pouvoirs publics en matière d ' emploi . Au surplus i1 semble
choquant, en présence des orientations gouvernementales visant la
généralisation de la retraite a soixante ans, qu ' un retraité du secteur public
ayant atteint cet lige et ayant cessé toute activité . se voie privé du service
effectif de sa pension parce qu' il n ' a pas atteint l'àge de soixante-cinq ans.
Il lui demande en conséquence s'il ne pourrait pas être dés maintenant
décidé que l ' entrée en jouissance de l, : pension de l'État pourra, en pareil
cas, être avancée à la date de cessation par l ' intéressé de toute activité
salariée . ii condition que celle-ci ait lieu après le soixantième anniversaire.

S .A' . C . F . t tarifs rni'ugc'urs

32129. - 16 niai 1983. M . Jean-Claude Dessein attire l ' attention
de M . le ministre des transports sur le problème que rencontrent les
groupes sportifs dans leurs déplacements en chemin de fer . Les groupes
sportifs bénéficient en période bleue et blanche, du tarif groupe, mais n ' ont
aucune réduction en période rouge . Les dates des déplacements sont fixées
par le calendrier de leur Fédération qui peut leur imposer des déplacements
en période rouge, ce qui augmente de façon importante les dépenses des
clubs aux ressources souvent modestes . C ' est pourquoi il lui demande si des
mesures spécifiques pourraient être envisagées pour les groupes sportifs afin
qu ' ils hénéfi e ient quand mémo d ' une réduction tarifaire en période rouge.

Éducation surreillee (/i.netinnnrrnent Ceitr — d 'Or(.

32130. - lb mai 1983 . - - M . Jean Esmonin attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur la situation des services de l ' éducation
surveillée dans son département . En effet, il s 'avère que ces services
connaissent des difficultés pour accomplir leurs missions . Au service
d ' action éducative, 3 éducateurs suivent en permanence 180 mineurs ; au
service d ' orientation éducative_ un seul éducateur a la charge de 120 jeunes.
La création de 2 postes d ' éducateurs supplémentaires . d ' une consultation
d ' orientation avec un psychologue et une assistante sociale, d ' un foyer
d 'accueil, ainsi que l ' octroi de crédits de fonctionnement accrus, sont
nécessaires . En conséquence, persuadé de l ' importance de l ' éducation
surveillée dans la lutte contre la marginalisation de la jeunesse, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour assurer a ce service public
les moyens de sa mission.

Calamités et catastrophes (pluies et inondations : Ile-de-France)

32131 . — Ib mai 1983 . Mme Martine Frachon attire l ' attention
de M. le Premier ministre sur les conséquences des inondations que
subit de plus en plus fréquemment la région Ile-de-France . Outre les dégàts
qui sont à la charge des personnes victimes de ces inondations, celles-ci ont
pour conséquence le versement d ' indemnités importantes par l ' Etat et les
collectivités locales . Les importants travaux de retenue des eaux effectués
sur la Seine, la Marne et l ' Aube sont réputés devoir éliminer les risques
d ' inondations importantes . On constate que cela n ' a pas été le cas en 1982
et 1983 . Les riverains et les élus locaux s' interrogent à juste titre sur le
fonctionnement de ces bassins de retenue . Elle lui demande s' il ne serait pas
possible d ' associer les populations des zones réputées inondables au
contrôle du niveau des eaux . Dans cet esprit, elle lui demande s' il est
possible d ' envisager l 'envoi à tous les maires des communes concernées d ' un
état hebdomadaire du niveau des eaux dans les bassins de retenue ; la
création d ' une Commission de surveillance du fonctionnement des bassins
composée de représentants des Conseils généraux concernés par le risque.

Fonctionnaires et agents publies (mutations).

32132. -- 16 mai 1983 . . Mme Gisèle Halimi attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sui. le
problème des frais de voyage des fonctionnaires nommés dans les territoires
d'outre-mer. En effet, la prise en charge des frais de voyage des
fonctionnaires dans les T . O. M ., dépend du décret du 3 juillet 1897, dont
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l ' article 51 stipule : « ont droit au voyage à la charge de l ' Administration,
outre le fonctionnaire . sa femme et sa fille jusqu ' à son mariage » . De ce faut,
un enseignant homme a le voyage de son épouse payé . par contre, l 'époux
non fonctionnaire de l ' enseignante détachée dans un T . O . M . . est obligé de
payer une caution . En conséquence, elle demande au gouvernement de
prendre un décret modificatif, permettant non plus à la ee femme du
fonctionnaire » . mais à son « conjoint de pouvoir bénéficier du droit au
voyage à la charge de l ' Administration.

/rapin sur les sot .iete's timpusitinn forfaitaire annuelle).

32133 . - 16 mai 1983 . - Mme Gisèle Halimi attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
cons é quences du versement forfaitaire de 3 000 francs au titre de l ' impôt sur
les bénéfices . En effet, ce versement, déductible sur les prochains acomptes
payables, seulement si la Société a un résultat positif suffisant, est le même
quelle que soit l ' importance de la Société . Les petites entreprises sont ainsi
défavorisées par cette mesure : une entreprise de 3 salariés par exemple,
payant 3 000 francs soit 1 000 francs par salarié, une entreprise de
3 000 salariés versant 1 franc par salarié . En conséquence, elle aimerait
savoir si le gouvernement compte remédier à cette injustice dans le cadre de
sa politique de défense et de développement des petites et troyennes
entreprises .

Emploi et uetirih I politique de l 'emploi t.

32134 . - 1h niai 1983 . — M . Kléber Haye attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi sur les moyens des Comités
locaux pour l ' emploi . Considérant que ces comités locaux dois ent être les
relais essentiels de la promotion de la politique mise en place par le
gouvernement en matière d ' emploi et de création d ' entreprises, il lui
demande quelles mesures précises il compte mettre en oeuvre pour
développer leur action et de quelle aide financière ces comités locaux pour
l 'emploi peuvent espérer bénéficier pour leur fonctionnement.

Commerce extérieur ( balance des paiements).

32135 . - 16 mai 1983 . - M. Kléber Haye appelle l'attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur l ' équilibre de la
i, alancc commerciale d ' ici à la fin 1984 et la reconquête du marché
intcrieur . En dehors des mesures annoncées par le gouvernement, des plans
industriels déjà mis en place, de l ' effort budgétaire important en matière de
recherche, il est impératif d ' améliorer notre taux de couverture dans certains
secteurs où la pénétration étrangère croit régulièrement depuis des années
(électronique grand-public, électroménager, matériel de traitement de
l ' information, machines de bureau, pàtes à papier, produits de scierie,
etc . . .) . M . le ministre a déclaré qu ' il n ' était pas possible de tout faire mais
qu'il fallait savoir donner des impulsions . En conséquence, il lui demande,
sans négliger les investissements qui porteront leurs fruits à plus long terme,
de préciser les secteurs où, en tenant compte des potentiels humains et
matériels actuels il envisage une reconquête rapide du marché intérieur, et
de bien vouloir faire part des mesures qu ' il compte prendre pour favoriser
les initiatives en cc domaine.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregi.s(rentent - sueee.esion .s et lihérulité.$)

32136 . 16 mai 1933 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le cas
des collatéraux qui ont ensemble acquis un bien immobilier, mettant en
commun l ' ensemble de leurs économies . Ceux-ci s ' inquiètent des problèmes
de succession en cas de décès de l ' un d ' entre eux et demandent s ' il est prévu
de réétudier la possibilité d ' un large abattement à la base lorsque le bien est
le seul des intéressés . Si la succession restait trop imposée, le dernier
survivant serait obligé de renoncer au bien même s ' il s ' agit de la seule
résidence en propriété.

Etahli.c .centettGc d 'hospitalisation, de :eins et de cure (personnel).

32137 . -- 16 mai 1983 . Mme Marie Jacq attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur le problème de
classification des aides d 'électroradiologie en catégorie B . c'est-à-dire la
retraite à cinquante-cinq ans après quinze ans de service effectif dans cette
catégorie (actif( . Les «aides électroradiologies » sont les seuls personnels
des services concernés à ne pouvoir prétendre à la classification « actif » . En



2168

Enseignement ( pro,(rannnes 1 .

16 Mai 1983ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

conséquence, elle lui demande si dans le cadre des négociations des
catégories C et D prévues en 1983, ce problème de déclassification pourrait
également être abordé.

Agriculture : ministère (personnel).

32138. -- I~ mai 1983 . — M . Christian Laurissergues attire
l ' attention de M . le ministre de l 'agriculture sur la revalorisation
indiciaire du grade d ' ingénieur divisionnaire des travaux ruraux par rapport
à l ' indice des ingénieurs des travaux publics de l'Etat (service de
l 'équipement) . Ce déclassement indiciaire est prétexté par les difficultés
économiques de 1982-1983 . Or, les ingénieurs des travaux des transmissions
ont obtenu, par le biais d ' un changement de dénomination (inspecteur du
service des transmissions), des indices identiques à ceux des corps
administratifs de catégorie A, plus favorable même que ceux des ingénieurs
des travaux publics . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
examiner la possibilité d ' une équivalence indiciaire avec les personnels
homologués de l' équipement.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

32139 . — 16 mai 1983 . — M . Georges Le Baill attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le fait que les titulaires de pensions d ' invalidité hospitalisés devraient, en
plus d ' une réduction de leur pension d ' invalidité, acquitter le forfait
hospitalier . Il s ' étonne d ' une telle disposition, et il lui demande de bien
vouloir préciser ses intentions.

Arts et spectacles (musique).

32140. — 16 mai 1983 . — Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication, sur la revendication de
la Commission internationale des droits de l ' Homme en faveur de l ' Union
nationale des compositeurs de musique relative au droit à l ' expression
musicale . Spoliés de ce droit à l ' intérieur même de leur pays, les
compositeurs groupés au sein de l ' U . N .C . M . se trouvent par conséquent
condamnés au silence sur la scène internationale . Elle lui demande quelles
mesures il entend prendre pour répondre à cette revendication en vue de
permettre aux compositeurs français d ' accéder aux moyens de diffusion et
d ' être 'sodés au sein de toutes les instances à toutes les décisions relatives
à la mu .,,que en France, notamment celles qui engagent son présent et son
avenir.

Enseignement supérieur et posthaccalauréat
(professions et activités médicales).

32141 . — 16 mai 1983 . M . Bernard Lefranc attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' absence de formation en médecine du sport pendant le cursus des
études médicales. L'exposé des motifs de l'article 27 du chapitre VI du
projet de loi relatif à l ' organisation et à la promotion des activités physiques
et sportives prévoit un suivi médical régulier du sportif par des médecins
ayant reçu une formation initiale et continue . Or la réforme des études
médicales supprime le C . E . S . de biologie et de médecine du sport mais ne
prévoit aucune formation spécifique en remplacement . Il lui demande donc
si le gouvernement a l'intention de prendre des mesures favorisant la
création d'une telle formation.

Départements et territoires d 'outre-mer
(Nouvelle-Calédonie : impôt sur le revenu).

32142 . — 16 mai 1983 . — M . Bernard Madrelle appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de
la décentralisation, chargé des départements et territoires
d 'outre-mer, sur certaines anomalies constatées dans la forme
d'imposition des revenus en Nouvelle-Calédonie. Il lui rappelle les
inégalités et les différences de régime fiscal qui pénalisent les couples mariés
au profit des célibataires ou des concubins . Il lui demande d'autre part de
bien vouloir lui préciser les raisons d'une telle différence entre la Métropole
et les D .O . M . -T . O . M . et d'autre part s'il ne juge pas opportun de corriger
de telles inégalités de traitement .

32143. — 16 mai 1983 . -- M . Bernard Madrelle appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le
problème bien particulier de la trop faible implantation dans la plus grande
partie des établissements scolaires de certaines langues qualifiées de
minoritaires . C 'est ainsi que l ' italien, le portugais et le russe sont des
matières trop souvent pénalisées par rapport aux langues anglo-saxones.
Afin de corriger ce dangereux déséquilibre, il lui demande quelles
dispositions il entend prendre pour que ces langues ne soient pas
systématiquement sacrifiées par les mesures de globalisation des moyens qui
se traduisent par la suppression pure et simple des disciplines jugées les
moins rentables .

Collectivités locales (élus locaux i.

32144 . -- 16 mai 1983 . -- M . Bernard Madrelle appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le
retard considérable apporté à l ' élaboration du futur statut de l ' élu . Il lui
rappelle que, princi p aux acteurs de la phase actuelle de décentralisation, les
élus sont et seront de plus en plus appelés à apporter une pals grande
disponibilité dans l 'exercice de leurs responsabilités électives . Au lendemain
des élections municipales, il apparaît donc opportun de donner aux élus les
véritables moyens d 'exercer leur fonction . Seule, l 'élaboration d ' un
authentique statut de l 'élu local permettra d ' atteindre ces objectifs, En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser dans quels délais il
entend soumettre au parlement ce projet de statut.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité).

32145. -- 16 mai 1983 . — M . Bernard Madrelle appelle l'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
critique dans laquelle se trouvent actuellement les entreprises de second
oeuvre du bàtiment (menuisier, électricien, carreleur, etc . . . ) . Il lui rappelle
que, pour la plupart dépendantes des entreprises de gros oeuvre réduites
donc à la sous traitance et à un état de vassalité alors qu ' elles favorisent une
certaine stabilité de l 'emploi et jouent un rôle non négligeable dans les
économies régionales, ces entreprises de second oeuvre sont gravement
menacées . La loi du 31 décembre 1975 relative à la sous traitance s ' avère
aujourd'hui insuffisante et son application est souvent devenue
discrétionnaire . En conséquence, il lui demande s ' il ne juge pas opportun de
prévoir un nouvel aménagement urgent de cette disposition ancienne.

Commerce et artisanat (commerce de détail).

32146. -- 16 mai 1983 . -- M . Bernard Madrelle appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la précarité de la situation sociale des gérantes et gérants
mandataires . Il lui rappelle que la plus grande part de cette catégorie de
salariés ne bénéficie pas du S . M . I . G . pour plus de dix heures de travail par
jour et cinq à six jours d ' ouverture par semaine. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures de justice sociale qu ' il
entend prendre afin d 'améliorer les conditions de vie et de travail de cette
catégorie de salarié.

Politique extérieure (Afrique du Sud).

32147. -- 16 mai 1983 . -- M . Guy Msh ndain attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur l'état actuel des relations
diplomatiques et économiques entre la France et l ' Afrique du Sud, pays de
l ' Apartheid mis au ban de l ' Afrique toute entière comme de la quasi-totalité
de la Communauté internationale . Certes; il se félicite de la décision
positive prise par le gouvernement d ' interdire à une équipe française de
rugby de se rendre à Pretoria pour une rencontre sportive . Toutefois, il
observe que cette initiative n ' aurait qu 'une valeur symbolique si elle restait
isolée et ne s ' inscrivait pas dans une attitude politique cohérente et
constante. En effet, il semble que l ' annonce du projet de livraison à
l ' Afrique du Sud, d ' une deuxième centrale nucléaire ait contribué à créer, au
cours des premiers mois de 1983 une certaine confusion dans les esprits .
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C ' est pourquoi, considérant la nature raciste du régime d ' Afrique du Sud il
lui demande de bien soukstr lui faire le point sur les échanges économiques,
culturels avec ce pays .

£levage (abat toirs).

32148 . — 16 mai 1983 . — M . Martin Malvy demande à M . le
ministre de l ' agriculture quel est le nombre d ' abattoirs publics inscrits
au Plan national d ' équipement dans lesquels l ' exploitation est effectivement
assurée, conformément à l ' article 6 de la loi du 8 juillet 1965, par un
exploitant unique, et quelles mesures il entend prendre pour généraliser
cette formule qui ne parait pas appliquée dans tous les établissements, un
nombre important d ' abattoirs étant en particulier exploités selon le procédé
de la régie directe avec appel à des entreprises prestataires de services .

Assurances / compagnies).

32149 . — 16 mai 1983 . -- M . Marc Massion appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l ' inquiétude manifestée par les agents généraux d ' assurance suite à leur
éviction des Conseils d ' administration des compagnies d ' assurance . 11 lui
demande quelle sont ses intentions sur cette question.

/tupnts er taxes (luxe

32150. -- 16 mai 1983 . — M. Marc Massion appelle l ' attention de
M . le Premier ministre sur la réforme de la taxe d ' apprentissage . Il
souhaiterait connaître l ' état d ' avancement des négociations entre les
différents ministères concernés .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX. QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

.4 d,nrni.airation tdécentrali.sattont,

25299 . 3 )ansier 1983 . -- M . Adrien Zeller demande ai M . le
Premier ministre de bien vouloir préciser : l ' le nombre annuel

d ' opérations de transfert de services administratifs réalisées en France au
cours de chacune des trois dernières années et transférées hors de la région
parisienne : 2° le nombre de transferts réalisés au bénéfice de la région
Alsace année par année ; 3° la vocation qu' il assigne à cette région dans ce
domaine traditionnel de l'action de l ' aménagement du territoire.

Réponse . — Sur les trois points soulevés par l'honorable parlementaire.
les précisions suivantes peuvent être données : 1° Il est difficile d ' apporter
une réponse exacte sur le nombre des opérations de transfert des services
adrrinistratit réalisées en France chaque année . Depuis la mise en oeuvre de
cette politique par le gouvernement, le nombre d ' emplois décentralisés u ce
titre est évalué à 37 000 approximativement . 2° Pour la région Alsace. ainsi
que l ' honorable parlementaire a déjà été informé à l ' occasion d ' une réponse
précédente . les opérations réalisées ont concerné l'installation ai Strasbourg
de l ' Ecole nationale des ingénieurs des travaux ruraux et des techniques de
l ' agriculture et l ' appui apporté par les pouvoirs publics au rôle européen de
Strasbourg et ai l ' implantation dans ce cadre d ' organismes internationaux,
dans la région . notamment la réalisation de ls Maison du commerce
international qui a reçu le soutien financier de la D . A . T . A . R . 3° Quant aux
projets concernant l ' Alsace dans ce domaine . on peut citer les opérations
suivantes qui doivent intervenir en 1984-1985 : u) le C .N .R .S . construira
un Centre de géochimie de I 000 métres carrés ai Strasbourg d ' ici 1985,
laboratoire auquel sera associé 1 ' O . R . S . T . C) . M . (recherche outre-mer) et
ainsi qu ' un laboratoire de biologie moléculaire des plantes de 4 500 métres
carres dans la même ville d' ici 1985 : h) l ' Institut de physique nucléaire
construira à Strasbourg en 1984 et 1985 un accélérateur électrostatique . Le
rôle de Strasbourg en matière de recherche est donc confirmé.

Entreprises /politique en laveur des entreprises n .

25986 . — 17janxier 1983 . - M . Philippe Mestre appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur le fonctionnement des centres de
formalités des entreprises . La pratique montre que les centres de formalités
des entreprises ne connaissent qu ' une très faible fréquentation et que les
contacts directs avec les organismes divers et les administrations restent
nécessaires . Ccs centres de formalités semblent donc ne pas être exactement
adaptés aux besoins des entreprises, et il lui demande par conséquent.
quelles dispositions le gouvernement compte prendre pour faire disparaitre
les ambiguïtés de l ' actuel dispositif.

Réponse . Le décret du 18 mars 1981 crée des Centres de formalités où
les entreprises peuvent accomplir, si elles le souhaitent, toutes les démarches
relatives à la création, :i la modification ou à la cessation de leur activité.
Ces centres ne se substituent pas aux administrations concernées par ces
formalités mais sont un lieu de regroupement et de diffusion de
l ' information pour les partenaires associés ai ce sys'eme . Toutefois, les
démarches spécifiques et propres à une seule administration doivent étre
effectuées auprès de celle-ci . Afin d ' améliorer le taux de fréquentation de
ces centres qui ne répond pas, dans quelgees départements, aux objectifs de
la réforme, il est nécessaire que des actions d ' information soient
développées à l'échelon local com p te :i l'échelon national . Le gouvernement
suit avec attention l ' évolution des centres et prendra, s ' il en est besoin,
comme il l' a décidé les mesures nécessaires pour améliorer leurs conditions
de fonctionnement.

Administration (rapports arec les administré))

27822 . --- 14 février 1983 . Mme Marie-France Lecuir attire

l'attention de M . le Premier ministre sur les difficultés rencontrées par
nombre de particuliers en ce qui concerne la communication de documents
administratifs les concernant La loi n° 78-7-53 du 17 juillet 1978, complétée

par celle du I I juillet 1979, n° 79-587 les s autorise pourtant . Elle lui
demande de bien vouloir lui faire savoir si des mesures peuvent être prises
afin que le respect de la loi soit garanti et les démarches des particulier,
facilitées et :,ccelérées.

Réponse . La loi du 17 juillet 1978 garantit le droit de toute personne à

l ' information ( . . . I en ce qui concerne la liberté d ' accès aux documents
administratifs de caractère non nominatif. L'article 5 de la loi précitée a
créé une Commission d 'accès aux documents administratifs chargée de
seille au respect de ladite loi . Cette Commission examine un nombre
croissant d ' avis émanant de particuliers et d 'Administrations (51)4 entre
novembre 198)1 et mars 1982) . La procédure de saisine est particulièrement
souple puisqu ' il suffit après un refus de l ' Administration (par lettre ou à
l ' expiration d ' un silence de deux mois) de lui adresser la photocopie des
différents courriers . Dans la plupart des cas, la Commission rend son avis
au bout de sis à huit semaines . Ses avis, dans 72 p. 100 des cas sont suivis
par les ,Administrations . En cas de refus persistant de l ' Administration, il
appartient au demandeur de saisir le Tribunal administratifcompetent qui a
six mois pour rendre son jugement . La Commission publie un rapport
annuel édité par la documentation françarise, qui fait le bilan de
l'application de cette loi . Toutefois, afin de garantir le respect de la loi et
pour que la démarche des particuliers soit facilitée et accélérée, ainsi que le
demande l'honorable parlementaire . il est important yue l'organisation des
structures administratives dans le domaine de la documentation, soit rendue
aussi efficace que possible . C ' est pourquoi par circulaire du 6 octobre 1982
du Premier ministre . les ministres et secrétaires d'État ont été invités a
confier à un fonctionnaire de haut niveau (directeur d ' administration
centrale, inspecteur général . . .) . la charge de procéder à l ' inventaire des
moyens en personnels et en services dont disposent leurs Administrations,
en sue de l ' établissement d ' un plan d ' organisation . Ainsi pourra être
améliorée la signalisation des documents administratifs que suppose
l'application de la loi du 17 juillet 1978 . A cet égard, à l'occasion de la
remise du rapport sur les dix années d ' activité de le Commission de
coordination de la documentation administrative, le Premier ministre a
demandé au président de cette Commission, de mener une enquête sur la
signalisation et la publication des documents administratifs . Il convient, en
outre, de rappeler que le Centre d ' experimentation des systèmes
d ' information des administrations (C . E . S . 1 . A . ) a conduit des expériences
qui pourront éventuellement être généralisées, en matière de catalogues
d ' information . en vue de recenser les

	

gisements d ' information" existant
dans les Administrations . Enfin, les divers ministères soumettent
régulièrement à la Commission d ' accès aux documents administratifs les
arrêtés, qui, en vertu des dispositions de l'article() de la loi du 17 juillet
1978 . fixent pour chaque département ministériel, la liste des documents qui
ne sont ras communicables . ( "est ainsi que la Commission u examiné en
1981 et 1982 les projets élaborés par six départements : la justice, les
relations extérieures, l ' éducation nationale, les P . T .T ., la fonction publique
et les réformes administratives, et les anciens combattants . Telles sont les
mesures qui, en permettant une meilleure connaissance de l ' information
administrative . ouvriront la soie à une apphca'ion plus efficace de la loi du
17 juillet 1978 .

C'onrmmnev I élrrtions municipales - Paris )

29157 . - 21 mars 1 0 83 . - Mme Adrienne Horvath attire l'attention
de M . le Premier ministre sur le fait que plusieurs milliers de locataires
de l ' Office public H .1 . . M . de la ville de Paris . résidant dans les 12`, 14` et
20` arrondissements ont reçu récemment des courriers émanant de
candidats, tête de liste . de la droite dans ces arrondissements . Selon les
organisations syndicales C .F .D.T., C .G.T. et F . O . de l ' Office, il
semblerait que le fichier informatique locataires de l ' Office ait été utilisé
pour l ' envoi de ces courriers . Or, ce fichier est un fichier à usage strictement
interne à l ' Office et destiné à l ' établissement des quittances de loyers et au
recouvrement des recettes locatives . Elle lui demande s' il n ' y a pas là une
double infraction (communication à des tiers non autorisés et violation de la
finalité du fichier) de la loi du 6 janvier 1978 relative à l ' informatique, aux
fichiers et aux libertés et quelle suite il entend donner à cette affaire.

Réponse . Le recours à l ' informatique, en constante progression lors des
consultations électorales, doit étre encouragé lorsqu ' il permet que se
développe le droit de l ' électeur à être toujours mieux informé . C' ersaines de
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ses applications ne sont toutefois pas sans critiques .. ainsi que l ' ont montrées
les récentes elections municipale . . qu ' il s ' agisse d ' allégations concernant
l'utilisation de fichiers informatises . existants ou la création de fichiers
informatisé, sans que soient respect' , s les régies risées par la loi n° 78-17 du
hjansiet 1975 relatives ai l ' informatique . aux lichiers et aux libertés . A cette
occasion, de nombreuses réclamations ou plaintes ont été ad ressees a la
Commission nationale de l'informatique e' des libertés . Celle-ci a décidé de
mener toutes investigations utiles afin de déterminer si, en l'occurenee . des
atteintes ont été portées ai la vie privée e! aux libertés tout en rappelant
qu' elle n ' est pas juge en matière électorale et que la compétence des
tribunaux de droit commun n ' est pas affecaée par les missions de contrôle.
d ' inf'onu Lion et de proposition que la loi précitée lui confie . La
Commission a enfin décidé de mener une réflexion approfondie afin d•etre
en mesure de taire des propositions permettant d ' esiter que de tels faits ne
se reproduisent .

n ' estime pas utile de poursuivre son action en prenant des mesures
identiques à l ' égard d'étrangers qui soutiennent les menées séparatistes dans
les départements et territoires d'outre-mer.

Re'putse . Compte tenu de son expérience de l ' action eouven mrnule.
l'honorable parlementaire n'ignore pas que la mesure ai laquelle il fait
allusion est arrétée, en liaison ases les ministres intéressés . par le chef du
gouvernement en accord :nec le Président de la République . SI d'autres
décisions de ntéme nature se resélalent nécessaires . en nietropole uu dans les
départements et territoires d'outre-miter . l ' honorable parlementaire peut étre
usure que le gousernement n'hésiterait pas à les prendre.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

(iuurrrnenu eu entRistre'c re serre luire's ilTiei/ :

30149 . - I I avril 1983 . M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose ai M . le Premier ministre qu 'il existe dans le nouveau
gouvernement . trois sortes de ministres . quirve ministres . huit ministres
délégués . et enfin vingt secrétaires d ' Etat . Secrétaires d ' Etat et ministres ont
un rôle bien défini . Par contre . la notion de ntivst :e délégué reste (loue.
Comment se situent-ils'.' Sont-ce de „ petits ministres» ou de „ grands
secrétaires d ' Etat

	

Assisteront-ils réguliéremenl a la réunion du Conseil
des ministres'' Qu'est-ce qui différencie un ministre délégué . d ' un ministre'

Rôpnese . La liste des membres du gouvernement fait apparaître
l'existence de huit ministres délégués . deus auprès du Premier ministre.
quatre auprès d ' un ministre et deus non rattachés ai un ministre . La notion
de <a ministre délégué» n ' est pas nouveIle : depuis le début de la
V ` République . il } eut constamment un ou plusieurs ministres délégués
auprès du Premier ministre, et le précédent gouvernement comprenait déjà
des ministres délégués . Comme le prévoit larticle 2 du décret du 22 man
1983 fixant la composition du gouvernement . seuls les quine ministres et le
secrétaire d ' Etat . porte-parole du g ouvernement assistent régulièrement au
Conseil des ministres . les ministres délégués comme les secrétaires d ' Etat n ' ,x
•tant invités que lorsqu ' est evogece une question relus nit de leur

compétence . Comme les ministres . et à la différence des secrétaires d ' Étal.
les ministres délégués peuvent contresigner seuls les décrets qui les
concernent . et ont autorité pleine et entière sur leurs services . niais ils
agissent toujours par delegition du ministre .le rattachement

	

sauf dans
le deus cas rra Il n ' en existe pris

	

lequel a donc le pouvoir de leur adresser
des Instructions .

	

( 'unununrs
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3039' . 18 avril 1983 . M. René Olmeta attire l'attention de
M . le Premier ministre sur les relents de racisme qui ont . à ses veux.
marqué les récentes élections municipales . Attisés sciemment et de façon
intolérable . de la part de certains hommes politiques de droite qui se
prétendes' responsables . cous-ci sont parvenus à ()garer une partie de
l ' opinion publique, en la dressant contre des étrangers, que la culture et
surtout la pauvreté . tiennent pour la plupart . éloignés de nos modes de vie.
A Marseille un enfant en est mort . Compte tenu de l'estréntc gravité d ' une
telle sensibilisation . il lui demande quelles mesures supplémentaires il
envisage au puni du gouvernement . de retenir pour prohiber toute l'unie
d 'exploitation du racisme . et soutenir tous ceux qui sont appelés à en
souffrir.

Reponu' . Le Premier ministre partage l ' analyse et les inquiétudes de
l ' honorable parlementaire . Lui-nléne . entre les deus tours de scrutin . avait
indiqué que " personne ne doit . surtout lorsqu ' il exerce des responsabilités
publiques . utiliser les formes les plus insidieuses du racisme pour défendre
son camp” . Au soir du second tour de scrutin, le Premier ministre avait
déclaré : e Je constate que la droite a pris une Ires grau( responsabilité en se
préta nt ai une campagne contre les travailleurs Immigrés . sous couvert de
sécurité . Je demande ai toutes les Françaises et à tous les Français de ne pas
céder aux amalgames abusifs et aux simplifications hàtives » . Le
gouvernement est donc (:nuement décidé a faire respecter scrupuleusement
tous les textes qui sanctionnent le racisme et a Mettre en garde nus
compatriotes contre l 'exploitation . par certains . de ce Ihene ignoble.

!)éparleme•nts et revri(uire .s d r.• :edre-,ne'r (étrangers).

30446 - 18 avril 1983 . M. Michel Debré demande à M . le
Premier ministre qui a pris l'heureuse initiative de mesures tendant à
diminuer les activités d 'étrangers néfastes ai l ' Etat et ai la Nation, s ' il

.Srrurile u~rrieele
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6928 . - 14 décembre 1951 . M . Yves Lancien appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des Français qui, après avoir exercé une activité à l ' étranger.
reviennent sur le sol national . II lui fait observer que les intéressés s'ils n 'ont
pas d ' emploi en France . n ' ont aucune protection sociale . c ' est-a-dire qu ' ils
ne peusenl prétendre nutcunntent, ni à la couverture de la sécurité sociale, ni
u l ' aide des Assedic destinée aux chômeurs . II lui demande s ' il ne lui parait
pas de stricte équité que ces Français héncfieienl d ' un minimum] de droits
dans ces domaines, eu égard à leur situation particulière.

Re'purve . Les travailleurs détachés temporairement à l ' étranger pour ç
accomplir un travail déterminé pour une durée déterminée sont, en principe.
maintenus de plein droit à la législation française de sécurite sociale et au
régime d ' assurance chômage dans les conditions de droit commun . Les
travailleurs français expatIniés . qui sunt occupés de façon permanente ai
l ' étranger peinent s ' affilier aux assurances volontaires de la sécurité sociale
française pour l 'ensemble ou une partie des risques . conleuntement aux
dispositions du lis te X11 du code de la sécurité sociale . Lors du retour en
France . la ( ' tisse des expatriés de Rubelles leur :usure dans ce cas une
couverture contre le risque 0 maladie " pendant trois mois . en application
de l'article 17 du décret n 77-1367 du 12 décembre 1977 . Par ailleurs, ils
sont obligatoirement affiliés à l ' assurance chômage en vertu de
l ' article L 351 .3 du code du travail . dés lors que l ' entreprise qui les emploie
est de droit français . Dans le cas contraire, ils peuvent adhérer
individuellement auprès du G . A . R . P . (Groupement des Assedic de la
région parisienne), si leur activité .e l'étranger entre dans le champ
d ' application du régime national interprofessionnel d ' allocations spéciales
dus Ires ailleurs sans emploi de l ' industrie et du commerce . Si l ' on excepte le
cas des travailleurs salariés recrutés directement par les Administrations
etr,engéres, il faut souligner que les partenaires sociaux qui gèrent
I 1 . P. . D . L < . ont pour souci constant d ' interpréter cette notion avec
souplesse . Les délais pour l ' affiliation au G . A . R . l'. lors de l ' installation à
l'étranger sunt de six modus Lors de son retour en France . le salarié français
prive d ' emploi peut se trouver dans l ' une des deux situations suivantes:
1° s ' il perçoit les indemnités de chômage . il bénéficie des prestations de
sécurité sociale conformément .1 l'article L . 242-4 du code de la sécurité
sociale : 2 ' s ' il ne perçoit pas les indemnités de chômage (parce qu ' il n 'est
pas affilié ai l ' assurance chômage ou parce qu ' il n ' en remplit pas les
conditions d ' ouverture des droits) . il doit s ' affilier à l ' assurance personnelle.
soit ai l'expiration du délai d ' un an de ntatintien des droits gratuit prévu à
l ' article L. 253 du code de la sécurité sociale s ' il était en position de détaaché,
soir des sort rcfour en France . s ' il étais en position d 'esparic

Retreeitre r urnplewru•ntuire~s ! e ulteueiuns r.

15647 . 1 .1 juin 1'18 22. M . Jean Briane demande ;i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de lui
préciser l ' état actuel de publication des testes susceptibles de modifier
l ' article 16 de la lut n` 79-11311 concernant l ' assiette des cotisations des
prestations complémentaires de retraite . modification annoncée par le
gouvernement dans le plan de juillet 1981.

Re'lrt,erle• . 1 .' Illtet'raue'n dahu l ' assiette des cotasatatltlls de secmrte sociale
sur salaires . des contributions patronales au Iinautcenenl des regtnes
runtplétnenlvres de retraite et de prev osanrc prévue par l ' article 16 de la loi
n '' 7(6112» du 28 décembre 1979 . est conforme uie une jurisprudence de la
('sur de cassation qui remonte ri 1977 . Ille (ait également suite à de
nonthreux redressements entrepris par les l' . R . S . S . A . V . depuis 19811, qui
valent rail l 'objet de mises en demeure cunseruatoires . l s décret

d ' application de cette disposition législative fait actuellement l'objet
d 'études .
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22135. 1 " novembre 1982. M . Emile Jourdan appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation de, locataires-gérants de stanon-
service . Alors que le 1 " novembre prochain . une nouvelle réglementation
du prix des carburants . décidée par le gouvernement, va entrer en vigueur.
les loclallitre,-gérants de station-service sont confrontés à de graves
problemes . (es gérants libres vivent sous un statut contesté . ils ne sont ni
commerçants ni salaries . Ils estiment dé\ Oit-	de,

	

de L,

loi du 21 mars 1941 (article L 781-I du code du travail) lisant ., le salarie,
pioteces Les compagnie, pétrolières ne veulent pas respecter et appliquer
ce statut . Ce non respect emraine des mesures arbitraire, . telle, que de,
licenciements abusif, . 1 . ' .\„ociahon pour Ise défense des gérant, libres
désire obtenir une définition claire du statut de ses membres . Elle s'appuie
sur une jurisprudence conta rte (sérifiée par de nombreux urréls de la Co.
de cassation) qui a reconnu le dort des aérants Nbre, a l'application de la lot
du 2 1 m ar i, 1941- (le, questwrn se posent ;nec une :collé toute perliruliere
puisque les soeiétes petroliéres proposent aujourd'hui . aux gérants . une
forme de contrat . reposant sur la constitution d ' une S . A . R . L . . avec
52 p . 101) de participation de, pér, aliers . alors que . jusqu ' a présent, dan, le
cadre des accords inter-protc',ionnels, le, contrats liant le, gérants aus
compagnie, pétrolière,, se fondaient sur des accords de gré u gré . Il faut
encore relever les „ contrats de commission „ proposés aux p roprictatres et
qui feraient de ceux-ci de simples esecutanls des volontés des compagnies.
En refusant l ' application de cc statut . les compagnie, échappent au
paiement de cotisations sociales pour plusieurs dizaines de milliards de
centimes . ce qui . au regard de la situation actuelle de la sécurité sociale, est
partie u!ierement scandaleux . Par ailleurs . la couverture sociale de ces
gérants libres, sts-a-sis de, Assedic ou de la sécurité sociale, entraîne trop
souvent des situations humainement et écononuquement insupportables.
Les négociation, souhaitées par les organisations de gérants libres et les
pouvoir, publics . a l ' occasion de la mis, en place de la nouvelle
réglementation . devraient pouvoir régler les contradietons montes fois
relevées par la jurisprudence entre leur situation de fut et leur situation
contractuelle . Soulignons que la loi de 1941 est d ' ordre publie et qu 'elle doit
s'appliquer a toutes les parue, . II va ainsi de l 'avenir d ' une catégorie
sociale menacée . et des conditions dan, lesquelles s ' opèrent . en France.
l ' approsisionnemenl et la distribution des produits pétroliers . II lui
demande quelles mesures il entend prendre pour qu ' un problème relevant
de l ' mtérét général, ,oit pris en considération par le gouvernement.

Rrpann e . i.e rmmslre des affaires sociales et de la solidarité nationale
partage avec l ' honorable parlementaire le souri d ' améliorer la situation des
gérants non salariés et, en particulier . celle des locataires-gérants de
stations-service dits gérants-libres . Dans cet esprit, un groupe de travail
interministériel s ' est réuni, ai l ' initiative du ministère du travail . en vue de
procéder a une étude approfondie des difficultés rencontrées par cette
catégorie de tris ailleurs et de rechercher le, solution, qui pourraient s étre
apportées . Une action de concertation a également été engagée tant avec les
represe, nets des sociétés pétrolières qu ' avec les diverses organisations
prafessronnetie de localatres-garants de stations-service . Ces travaux.
menes en liaison asec 1e, milieux professionnel, . ont permis de dégager une
nouvelle onenuauon qui sesi traduite dores et déjà par une instruction
ministérielle donnée le 17 Février 1983 aux différents organism••, de sécurité
sociale et préconisant l 'affiliation de principe de', gérants-libres de stuc ons-
servree au régime général de la sécurité sociale . Une (elle disposition,
destinera améliorer la protection sociale des trasa il(eurs inter•„ér .. panait
de nature a répondre dans une certaine mesure aus préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire.

Srnavi• iurwlr i quddur /arum ive r

	

22719 .

	

8 novembre 1982 .

	

M . Pierre Micaux appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l ' inquiétude des débitants de tabac . face au projet de
création d ' une vignette sur le tabac au profit de la sécurité sociale . En effet.
outre le fait que celle taxe aura pour conséquence de faire baisser leur
chiffre des vente, (ô t e 10 ai 15 p . 100 environ selon les estimations) et en
corollaire leur rémunération, ils devront . sou, le couvert de la solidarité.
assurer le rôle de percepteur sans que ce service qui engendrera un surcroit
de travail et de responsabilité ne leur apporte une quelconque compensation
linancicre . Soulignons encore que la profession en France représente
environ 43 (1110 points de vente qui rapportent dejai 20 milliards de centuries
par jour a l ' État . Aussi il lui demande si le gouvernement entend maintenir
sa position quant :i la levée de cette taxe.

.Sr arurité suriulr• (équilibre lierurriorJ

31421 . 2 mai 1983 . M . Pierre Micaux rappelle a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sa
question écrite parue au Journal officiel du 8 novembre 1982 sou ., le numéro

22719 dont le, ternies étaient les suis tilts - sur l ' inquietude de,
déMtumits de tabac . face au projet de ereatiun d'une vignette sur le tabac au
profil de la ,écumé sociale Fn effet . outre le lait que cette taxe uur,a pour
con,équence de (titre bai„rr Icur ehilfrc des ,ente, Ide 10 a 1,P- III))
environ selon les estimations) et en corollaire leur réntuneration . ils devront.
sous le cous en de la solidarité, assurer le rôle de percepteur sains que ce
service qui engendrera un surrroil de travail et de responsahilite ne leur
apporte une quelconque compensation linanciere Soulignons encore que la
profession en France représente environ 43 ;(0)) points de vente qui
rapportent déjà 20 milliards de centime, par jour a I ' Ft :t . :\u,v . il lui
devra ide si le gouvernement entend maintenir sa position quant à la levée
de cette lave . „ Il lui demande de bien vouloir apporter une réponse dan, les
meilleurs délai, possibles.

Repais La cre,tton d ' une I :ne sur le, tabacs vise a (sire participer les
cOit,omntateurs de ces produit, ;w fin ;unrrnu•nt des risques yulh cnrourent
lorsque le, limites raisonnables de consonun,uion sont depussées . L ' intp ;tri
sur les tentes dune hausse de 25 p . 100 ne devrait guère depasser 6 p 10(1.
Cependant . le gouvernement a estimé que cette ba,sc de la consommation,
pour u,uh :utahle qu ' elle ne dater puis porter pr )udlce aies dehn :uns
Cc,t pourquoi il a décile que la redevance acyutttcc par ceux-ci sur leur
remise sertit ramenée de 27 a 22 p .100 pour le taux principal et de Ill :i
5 p 100 pour le tait\ nninore, qui s ' appliquera désormais dans la limite d . un
chiffre d ' affaires de 1311 000 francs par an (contre 115 0)10 a upar :nanti : en
outre, cette augmentation de la rentunerauon des débitants s ' applique
depuis le 1” janvier, alor, que la cuusalion au profit de la ,ecurite sociale
n 'est p :u encore entrée en vigueur
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23810 . 29 novembre 1982. M . Bernard Derosier appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le ftnaunccnnen( du Centre régional pour
l ' enfance et l ' adolescence inadaptées de Lille . Troisième région par sa
population et son nombre de places en établissement pour personnes
hautdtcapées et inadaptées, la région Nord-Pas-de-Calais ne heneticie que
d ' une aide de l ' Etat qui . en pourcentage de, uhcentions attnhuces aux
vingt-deus C . R . E . A . I . esistan(s, la place ::u dernier rang . De ce tut, le
Centre régional de Lille duit équilibrer son budget par la cotisation
volontaire des etahh,setrientts recetanl de, perunnes h .im dicapee, ou
Inadaptées . N1ai,, cette situation Ian„e présager a moyen terne un
deséqudibre budgétaire avant pour conséquence d ' importantes difficultés de
trésorerie et esttrainant de grave, rcperevssions sur le plan de l ' emploi . En
conséquence . il lai demande s'l est possible d'envisager l'augmentation de
la part finanr ore de l ' Ftat dan, cet organisme afin que la région Nord-Pas-
de-Calai, cesse d ' étre au donner rutg de l ' iode aux centres reguurwx pour
fenlance et l ' adolescence inadaptées.

[(épais, Le Centre régional du Nord-Pas-de-Calais pour l ' enfance el
l'adolescence Inadaptées (C . R . f.. A . I . 1 est charge . contrite ,es honudogu,
d ' exercer un rôle d ' animation . d'information et de pr,pagande en matière
de presentisun . d'observation de soin, et d'educ :ttun ,pecialr,es . de
re .rdaptauon et de réinsertion sacrale concernant le, tallants et adolescent,
handicapé, et inadaptés de toutes celegorins Pour l 'accomplissement de ces
mussions . l 'aide de l ' E.tal eonsiitue la principale ressource de ces organisme,
De plu, . mon département s ' attache :i reluire les disparates entre les
C. R . E . A . I . Tel étai( precnéntcnl l ' un des objectif, du groupe de Ira, al! qui
a cté constitué et auquel a paru .ipc le Président du (' R 1-- :\ I . du Nord-
Pas-de-( ' alois La place de la subvention daims le hudgci de chaque
C . R . F' A . I , ' explique en realté pair la nature de se, autres ressources
nniportutsec de, aide, e,cumptcc, de, collectvites puhliques . de, Irais de
,iege et de ln contribution voloni :nre notamment . ( " est pourquoi il
convient de se pencher sur 1a structure du budget du (' R . P_ A .1 . du Nord-
Pas-dc-(a,us . Pour I ' everrice 1)8_2 . cet organisme a presentc un budget de
7 466 854 Iran,, pour ses cinq secteur, d 'activité (dont quatre ont une
gestion équilibrée) . lia subvention escomptée du ministère est de
1671 (1911 ira nés (dont 7119 398 franc . correspondant ,i une demande de
subvention con pl emen taure destinée a financer des et odes et des Ira\aux)
uuI une progression de 1113 .10 p . 100 Incuntp :atihle :nec les credils
budgétaire . sut,, a cette !.in . La conjoncture huvlgetatre n, m ' a permes
d ' a:cc)rder qu ' une subvention de 921 11110 fraise', pour le tonca m'Incluent de
,e, services administrants et Icchnaques en l'augmentant de 12 p .100 par
rapport :i 1981 Icunlorntc au tain de hausse prévu par la note de service du
24 décembre 1981 relative aux budget, 19X 22 de, C . R P .\ . I . 1 . Ln ce yr,
enracine les exercice•, antérieurs, le (' R . E . A . I . du Nurl-Pan-de-Calai, n ' a
pas éle de asurise De 1968 ai 1981 l 'aide de l'E(et n progressé de 637 p . 1110
( lle-de-I rance'

	

1 409 p 0)1) . Rhème- .Alpe,

	

u 576 p . 11)0) : de 1978
1981, elle aa progressé de _26 .46 p . 11111 Ille-de'lraixr

	

+ 21,64 p 1011:
Rhème-Alpe, + 2 6 .42 p . 10(1) . ( ' ct racer lasentent de Paule de l'ltat
devrait permettre au C . R . P A . I . de Nurd-l'as-de-( ' aloi, de remplir les
nti,nuns qui lue sunt dévolue, par l ' arrrété• du 12 janvier 1964 .
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Frnauet pulrtiyue r•r! /Oresr dey /r'nUmes,.

24027 . 6 décembre 1982 . M . Jean-Marie Daillet demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de lut préciser l'état actuel des réflexions ou des décisions relatives aux
engagements pris en as rit 198l par le candidat aux élections présidentielles,
devenu President de la République . à l 'égard de la famille . qui indiquait
((,nmh .t socialiste- numéro du 18 aval 1981) rr qu ' une allocation sera versée
pendant deux an s aux yeuses et aux femmes divorcées, puis prolongée en
cas d ' entant à charge .ige de moins de trois ans . Cette allocation, cumulable
asec d'autres prestations . ne sera pas inférieure ;i Hel p . 1110 da S . NI . L C .,
moyennant obligation de s' inscrire à l'N . \ . P . E . ».

Rrpnnse . Le go usernemeilt est particulièrement conscient des
nombreuses difficultés auxquelles se heurtent les conjoints survivants qui
dois eut assumer seuls les charges du menage et des insuffisances ai cet égard
de la loi du 17 juillet 19511 instituant l'assurance veuvage Des
améliorations . applicables u compter du I " decemhre 1982 . viennent délie
apportées a cette allocation dans le cadre de la lut n ' 82-599 du 13 juillet
198 2 , " est ainsi que la cotisation dont sont redesables les titulaires de
l'allocation veuvage qui ont adheré à l ' assurance personnelle et qui ne
bénéficient plus. à quelque titre que ce soio des prestations en nature de
l ' assurance r .tladie . est prise en charge par l ' aide sociale . D'autre part . les
conjoints sursisanis des adultes handicapés qui percevaient à la date de leur
décès l ' allocation aux adultes handicapés henelicient également de
l ' allocation de set,age . D ' autres aunéhorations sont souhaitables . mais lors
du débat parlementaire ayant conduit à l'adoption de la loi du 13 juillet
1982, il est a p paru opportun d ' attendre les conclusions du rapport d ' étude
ur les droits propres des femmes demandé, par le ministère des droits de la

femme. à Mme Mene, maitre des requêtes du Conseil d ' Etat . Les
conclusions de cc rapport permettront de dégager les axes de la politique qui
pourra alors étre suivie dans ce domaine, compte tenu des impératifs
d ' équilibre de la sécurité sociale . Par ailleurs, les prestations familiales
spécifiques versées . en plus des autres prestations aux familles
monoparentales sont actuellement l ' allocation d 'orphelin et l'allocation de
parent isolé . La première est de 3 220 francs par mois et par enfant : elle est
serrée . sans condition de ressources a toute femme qui élése seule son ou
ses curants a condition que le père ou bien sot décédé ou bien se soustraie a
ses obligations alimentaires . l ' allocation de parent isolé est égale à la
différence entre un revenu minimum garanti 12 844 francs pour un enfant.
3 555 francs pour deux enfants sort 83 p . 1(1(1 et 103 .7 p . 100 du S . M I .C. 1
et les ressources dont la mère peut disposer par ailleurs.

Automobiles el r7rles : entreprises r.

24060 . 6 décembre 1982. M . François Asensi ppclle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les discriminations syndicales en vigueur chi Talbot . Ainsi
les animateurs du syndicat-nta ison circulent comme ils veusent, sans limite
de temps . Ils quittent lerr p oste sans justification . Certains n ' occupent
mérne pas leur poste un minimum de temps . Au contraire . les délégués
C . (i . T . se soient refuser des déplacements prés us pourtant par le code du
travail . sur un simple jugement du chef d ' équipe . Une telle attitude étant
inadmissible, il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
faire cesser cette discrimination.

ArNrrnlobdes et , ii h' : enlreprnes

24085 . 6 décembre 1982 . M . Louis Odru appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les agissements de la direction Talbot . Cette direction . assistée des
organisations qui lui sont soumises, prétend faire adopter par la
Commission des libertés des dispositions destinées à restreindre les libertés.
En effet, la nouvelle formule du bon de circulation serait un véritable
système policier permettant le fichage de tous les travailleurs . Les
bénéficiaires de ces borts devraient les remettre signés du service auquel ils
se sont rendus . Par ailleurs, la direction veut Imposer des bons de
délégation qu ' elle n ' a jamais proposés au temps où seules les organisations
lui étant soumises avaient des délégués . Ces pratiques sont franchement
discriminatoires et donc contraires aux recommandations du rapport du
médiateur . De telles pratiques sont inacceptables . II lui demande donc
quelles dispositions il :ompte prendre pour faire respecter, par la direction
de Talbot, la liberté syndicale et plus généralement la liberté sur les lieux de
truv-,il.

Réprnue . Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
est particulièrement attentif à tous les prohlémes liés aux libertés syndicales
dans l ' entreprise qu ' il considère comme nécessaires à l ' expression des
intérêts des salariés au sein de la collectivité des travailleurs . ( " est ainsi
qu ' il suit avec un vif intérêt les travaux de la Commission des libertés mise
en place au sein des établissements Talbot et qui a dernièrement débattu du
problème évoqué par l ' honorable parlementaire à savoir la liberté de

circulation des trasailleurs dans cette entreprise . Sil est vrai que . par le
passé, certaines organisations syndicales ont pu bénéficier d ' une situation
pris ilégiée dans ce domaine . la direction des établissements Talbot a proposé
ai la Commission des libertés, afin d ' éviter toutes possibilités de
discrimination syndicale conformément aux recommandations du
médiateur . la mise en place d ' un système de .s bons de circulation » pour les
personnels non titulaires d ' un mandat et de •, bons de délégation » pour les
salariés investis de fonctions représentatives et ce quelle que soit
l 'appartenance syndicale des personnes concernées . Le principe de la
délie rance d ' un •• bon de circulation dont certaines modalités
d' application restent à définir . a été adopté par la Commission lors de sa
séance du 18 octobre 1982 . En ce qui concerne le système applicable aux
représentants du personnel celui-ci sera à nouveau débattu par la Commission
Ion de sa prochaine réunion fixée au 21 avril 1983 . II content de préciser,
à ce sujet . que la pratique de bons de délégation qui constitue un moyen
d'information de l ' employeur et permet un décompte plus facile des heures
de délégation au moment de leur rémunération a été admise comme licite
par la jurisprudence sous réserve que cette pratique .l ' entrains pas un
contrôle u priori des heures de délégation par l ' employeur.

Automobiles et cycles (entreprises/

24065 . 6 décembre 1982 . M. Guy Ducoloné appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les difficultés qu'oppose la direction Talbot-Peugeot tt la
reconnaissance des diplômes professionnels . En effet . pour définir le critère
de . . compétence professionnelle » la direction 'oudrait retenir la cotation
annuelle du personnel . Cette cotation est établie de maniére arbitraire par
l 'encadrement qui dispose ainsi d ' un moyen supplémentaire de pression sur
les salariés . Elle ne peut, en conséquence constituer un critère fiable, c ' est
pourquoi la C . G . T . demande que les diplômes professionnels soient pris en
compte Cette position est d ' ailleurs conforme à la politique que le
gousernement déseloppe en matière d ' enseignement technique et de
tssrmation professionnelle En revanche, la position de la direction par la
négation des diplômes compromet les efforts des pouvoirs publics qui
tendent à encourager les jeunes à acquérir une bonne qualification
technique . II lui demande quelles dispositions il entend prendre pour faire
respecter. par la direction de Talbot, les diplômes et la qualification acquise
par les travailleurs.

Réponse . Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
précise à l ' honorable parlementaire qu ' un employeur peut retenir plusieurs
critères pour apprécier la compétence professionnelle de ses salariés . S ' il
peut être considéré que la prise en compte des diplômes dans l 'appréciation
du niveau professionnel des salariés est un élément incitant à acquérir une
formation, le ministre estime néanmoins que cette prise en compte doit
eim,stituer un sujet de négociation entre les partenaires sociaux et être
définie par ceux-ci . II est signalé à l ' honorable parlementaire que, dans la
métallurgie, la négociation a permis d ' aboutir à la conclusion d ' un accord
national en date du 21 juillet 1975 qui a fixé des seuils d ' accueil pour les
titulaires de diplômes professionnels et qui est applicable dans les
entreprises du groupe Talbot-Peugeot . Enfin, un accord d 'entreprise
„ Automobiles Peugeot » sur les classifications du personnel d ' atelier en
dite du 25 Ces réer 1952 a défini les critères d'appréciation en matière de
promotion et de déroulement de carrière.

.1u'runuhtles et r , r/e.s i errtreprisec )

24068 . 6 décembre 195 2_ . Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l'Impunité dont bénéficient les provocateurs et
les agresseurs connus des travailleurs et de la direction de Talbot . Ainsi,
M . Y est très connu du B 5 pour de nombreuses exactions . A la suite d ' une
grese des salariés des presses B 5 - ligne 301) réclamant l ' affectation de cet
indi v idu dans un autre bàtintent, le chef d ' atelier avait promis de faire le
nécessaire . La direction a protégé l ' agresseur qui est revenu à son poste en
insultant les ouvriers de la ligne 3(11) . Elle lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour mettre un ternie

	

ces pratiques.

Réponse . L ' honorable parlementaire fait sans doute référence au
conflit qui s ' est traduit . le 30 novembre 1982, par un mouvement de grève
de 45 minutes dans l ' entreprise Talbot de Poissy, auquel ont particpé
cinquante-deux ouvriers dans le secteur de fabrication .t ferrage » de
l ' usine . Cette grève. qui s ' est prolongée par des débrayages répétés au cours
du mois de décembre . a etc déclenchée dans le but d'obtenir la mutation
d ' un ousner connu pour être militant de la C . S . Li . et jugé indésirable par
les autres travailleurs de l ' équipe Mettant en jeu la question de la liberté du
travail let plus particulièrement le droit pour un salarié, élu ou non,
d 'exercer son activité au poste où il est désigné sans que sa personnalité ou
ses opinions puissent être mises en cause par les autres travailleurs de
l 'équipe( . le conflit a été soumis à la Commission des libertés instituée
conformément aux recommandations du médiateur . Lors de sa séance du
12 janvier 1983, la Commission est parvenue à un compromis . qui s 'est
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révélé de nature à résoudre totalement le conflit : la direction de l ' usine s ' est
engagée à verser une avance récupérable sur le paiement des heures de
grève : en contrepartie . les représentants des travailleurs à la Commission
des libertés ont proposé aux ouvriers du secteur de fabrication ferrage » te
retour du salarié concerné.

Autunruhiles el e_relus (entreprises,

24069. - 6 décembre 1982. M . Dominique Frelaut attire
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le rôle que jouent les conseillers sociaux chez
Talbot . Ces conseillers seraient tous membres du syndicat-maison dirigé par
un directeur du service social . Cette fonction est utilisée pour faire pression
sur les travailleurs et les inciter à quitter la C .G .T. il lui demande quelles
dispositions il entend prendre pour faire cesser ces abus.

Réponse . Le rôle des conseillers sociaux au sein des établissements
Talbot a en effet été l ' objet de sises critiques qui méritent à l 'évidence un
examen . C'est en faisant référence à ces conseillers que le médiateur a
recommandé à la Commission des libertés de se pencher sur le problème des
discriminations qui u sous le couvert d ' éventuelles interférences entre les
activités sociales ou para-sociales pourraient avantager, d ' une façon ou
d ' une autre, une organisation syndicale . ses délégués ou ses adhérents » . Ce
problème a été in oqué :i Jeux reprises lors des réunions de cette
Commission qe. poursuivre ses débats sur ce point . Le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale qui considère que le service
social doit étre au service de tous dans l ' entreprise, sera particulièrement
attentif aux travaux entrepris sur ce sujet.

Automobiles et esches /entreprises).

24072 . 's décembre 1982 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l ' attitude de la direction de l ' usine Talbot qui se
livre :i des mutations arbitraires pour tenter de casser la dignité que les
travailleurs de cette entreprise se sont donnée par leurs luttes courageuses.
Trois réunions de la Commission des libertés ont porté sur ces mutations.
Malgré cela . la direction n 'applique pas la procédure indiquée par le
rapport du médiateur . sauf lorsque la lutte des salariés l'oblige à respecter
ce rapport . Elle lui demande quelles dispositions il compte : prendre pour
taire appliquer les conclusions du médiateur ;i propos ce la procédure
retenue pour les mutations.

Réponse . La Commission des libertés mise en place aux établissements
Talbot a au cours de plusieurs réunions débattu du problème des mutations
et déplacements qui avait tait l ' objet de recommandations de la part du
médiateur . Leur application pratique nécessitait en effet qu ' elles soient
précisées . Une procédure préalable aux mutations et à certains
déplacements a été ainsi mise en place et parait respectée . Chaque fois que
les services de l ' inspection du travail ont été saisis d ' un litige portant sur une
mutation jugée arbitraire par le plaignant . une enquête a été effectuée . Sur
le fond . à ce jour, aucune de ces mutations n ' a été décelée comme étant
arbitraire ou discriminatoire.

tulnnruhile.s et ea'e/es !entreprises!.

24079 . 6 décembre 1982 . M . Paul Mercieca appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le fonctionnement de la Commission des libertés mise en
place chez Talbot . Le rapport du médiateur définit ainsi son rôle : ee la
Commission aura pour mission de s ' assurer de la bonne application des
présentes recommandations, des futures dispositions légales . réglementaires
ou conventionnelles relatives aux droits syndicaux et aux libertés des
travailleurs, d ' analyser les difficultés rencontrées et de rechercher toute
solution susceptible de les aplanir . Elle étudiera en priorité, le problème des
discriminations qui, sous couvert d ' éventuelles interférences entre les
acti•atés sociales ou para-sociales . . . pourraient avantager . . . une
organisation syndicale . . . » . Après sa quatrième réunion . cette Commission
n'a toujours pas abordé le problème des discriminations pourtant défini
comme prioritaire parce qu ' il fonde le système répressif Talbot . Les
militants de la C . G . T . font, comme avant, l 'objet d ' agressions . de pressions
de toute sorte. Ces actions ont pour but de créer un climat malsain dans
l ' entreprise . Cie' état de fait est accepté par le président de la Commission.
En effet, dans le compte rendu des travaux de la Commission du 18 octobre
1982, le président, ignorant les missions définies par le rapport du
médiateur, souligne que u les travaux de la Commission doivent concourir :
1° à définir des mesures qui, dans l'esprit mime de la médiation, doivent
limiter au maximum les sources de conflit, la négociation devant être la
règle entre les parties, 2° à assurer la garantie d'un régime normal de
production, condition de la survie de l'entreprise» . Le gouvernement a
engagé sa responsabilité dans le règlement du conflit Talbot . Par ailleurs,
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dans les travaux des deux journées sur l ' industrie, la qualité du « dialogue
social » a été jugée primordiale pour le développement de la productivité.
Le comportement de la direction de Talbot et de certains membres de la
Commission des libertés est contraire aux engagements pris et à la politique
définie par le gouvernement et le parlement en mattere de droits
démocratiques dans les entreprises . Aussi, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour faire respecter les accords intervenus et
he politique définie par les pouvoirs publics.

Réponse . - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
tient en premier lieu à rendre hommage aux efforts accomplis par les
présidents des deux Commissions des libertés créées dans l ' automobile à
l ' initiative du médiateur pour aider les partenaires sociaux à trouver, paf le
dialogue et la concertation, les mesures propres à assurer le respect des
libertés collectives et individuelles, la dignité de chacun et à éliminer les
sources possibles de discrimination . Le président de la Commission des
établissements Talbot a suivi les théines d ' études et l ' ordre de priorité
retenus par cette Commission . Le thème des activités sociales et notamment
le problème des conseillers sociaux dont le rôle a en effet été l'objet de vives
critiques a été evoqué à deux reprises lors de ses réunions . Le débat doit
d ' ailleurs se poursuivre . Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, qui considère que le service social doit être au service de tous dans
l ' entreprise . sera particulièrement attentif aux travaux de la Commission sur
ce sujet .

Auunnobiles el cycles (entreprises).

24080. - 6 décembre 1982 . - M. Robert Montdargert attire
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la discrimination anti-C .G .T . en vigueur chez
Talbot . Le syndicat-maison dispose de nombreux et spacieux locaux alors
que la C .G .T. et la C . F . D . T . n ' en disposent que d ' un seul . La C .G . T. a
le plus petit local, mal équipé et par ailleurs régulièrement saccagé par les
hommes de main de la direction . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour faire cesser cette discrimination pratiquée par la direction
Talbot-Peugeot.

Réponse . — Il est certain qu ' aux établissements Talbot de Poissy, les
conditions d ' installation matérielle de certains syndicats ne leur
permettaient pas les meilleures conditions de fonctionnement, notamment
compte tenu de leur exiguïté . Comme l ' avait recommandé le médiateur, des
discussions ont eu lieu sur ce sujet au sein de la Commission des libertés et
portant notamment sur l ' attribution, l 'emplacement, la taille et
l ' équipement des locaux syndicaux . La direction des établissements Talbot
a proposé à chacune des cinq organisations syndicales représentées dans
l ' entreprise un local d'environ 70 mètres carrés . chacun rie ces locaux devant
être équipé d ' un matériel identique . Cette proposition n 'a pas encore reçu, à
l ' heure actuelle, l ' accord de toutes les organisations syndicales.

Automobiles et cycles (entreprises).

24082 . -- 6 décembre 1982 . M. Maurice Nilès attire l'attention de
M . le n,tnistre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les menaces de licenciements que fait peser la direction de Talbot contre
des responsables C .G .T . Déjà deux de ces responsables ont fait l ' objet de
menaces par un chef d ' atelier qui a déclaré : a de toute façon, tu seras
licencié le 1"janvier », tandis qu 'un contremaitre affirmait à un autre
responsable : u on attend l ' erreur » . De tels comportements méritent d ' être

dénoncés . Aussi, il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
faire respecter les libertés syndicales dans cette entreprise.

Rrpnn.ve . Le ministre des affaires sociales et de he solidarité nationale
est particulièrement attentif à tous les problèmes liés aux libertés syndicales
dans l ' entreprise qu ' il considère comme nécessaires à l'expression des
intérêts des salariés au sein de la collectivité des travailleurs . C'est ainsi que
les services de l ' inspection du travail, soucieux de l'aire respecter ces libertés
dans les cas litigieux qui leur sont soumis, examinent avec un soin
particulier et dans la limite de leurs attributions les licenciements qui leur
suint signalés par le ; organisations syndicales des établissements Talbot . A
ce jour, les informations recueillies par les inspecteurs du travail, chaque
fais que leur intervention a été sollicitée, n ' ont permis de relever aucune
infraction .i l'article L 412-2 du code du travail, interdisant à l ' employeur de
prendre en compte l ' appartenance à un syndicat ou l ' exercice d' une activité
syndicale pour arrêter ses décisions en ce qui concerne notamment les
mesures de discipline et de congédiement.

T' ruruti (droit chi marial).

24121 . 6 décembre 1982 . M . Bernard Pons appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les articles L 122-40 et L 122-41 du code du travail tels qu ' ils



16 Mai 1983

	

ASSEMBLES NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

2175

resultenl de la lut n " 82-659 du 4 août 1`182 rel ;onc aux libertés des
travailleurs dans ! 'entreprise . L 'article L 122-411 précise que « constitue une
sanction toute nie arc . . . de nature a effectuer immédiatement ou non la
présence du salarie dans l ' entreprise . sa fonction . sa carrière ou sa
rémunération t . Selon l ' article L 122-41 • lorsque l ' rntnluvcur envisage de
prendre une sanction il doit convoquer le salarié en lut indiquant l ' objet de
la consocaliun

	

Il est ',Melon: dispensé de cette con

	

prealahle
dans le cas ou '

	

I . sanetiun envisagée est un îisertissentent ou une sanction
de mente natu c qui rt pas d ' incidenee . Intntédiate ou non . sur la piesrnce
dans l ' en :repr'sc . la fonction . la carrière titi la rémunéraunn du salarié . . . .
Ainsi, la procédure pré . ne n ' a pas a titre sut te en cas d ' asertissentent . Il lui
demande quelle interrrét ; iion il convient ie donner selon lui au terne
« asertissenent Celui-ci désigne-t-il toute sanction ainsi intitulée et ce
quelle que suit sa place dans l ' cehrl!r des sanctions définies par certaines
conventions collectrice s . En effet, selon les cas, l ' asertissenent est utte
sanction léute e (du premier degré par exemple) ou une sanction îu(,ant des
_onsiquences importantes star la carrière du salarié . La procédure près tic n ' a
pas ii titre suivie en cas de sanction de nome nature que l ' asertissement.
Celle-ci pourrait titre un Mérité . une noir ou une sanction appartenant
d ' :pris les conventions culleclnes à la Inertie catégorie . Selon les cas cette
sanction peul donc cire minime ou au contraire grave . Le texte prèci .,e
repend ;nu la notion de urémie natc-e» en indiquant qu ' il s - agit d ' une
sanction qui n ' a pas d ' incidence immédiate ou non sur la présence dans
l' entreprise . la fonction . la carrière ou la rénunneration du salarié » . En se
reportant ;i la définition de la sanction donnée par l ' article l- 122-40 il
apparait qu ' une mesure qui n ' a pars d ' incidence immédiate ou non sur la
présence dan> l 'entreprise, la fnction, la carrière ou la rémunération du
salarié n ' est pas une sanction . En conséquence l ' exception de procédure
prévue par l ' article L 122-41 rami' signifier seulement que l 'employeur n ' a
pas à respecter ladite procédure dans le cas où il ne s ' agit ras d ' une
sanction . Il lui demande en conséquence si, pour des sanctions qui ne
seraient pas expressément un avertissement . l ' employeur est tenu de
convoquer préalablement le salarié, et dans l'affirmative, qui signifient les
termes

	

sanctions de mérité natane

Rrpuovc . Ainsi que le ra p pelle l ' honorable parlementaire . la lui du
4 août 1982, relative aux libertés des travailleurs dans l 'entreprise . crié un
véritable droit disciplinaire datas l ' entreprise . et introduit dams le code du
travail des règles protégea nt les salariés en cas de sanction . L ' article L 12_2-
41) donne une définition générale de la sanction . soumise aux nouvelles
dispusniuns des articles I . 122-40 et 1 . 122-45_ Cette définition . dont ne sont
exclues que les observations verbales, est solontairenient tris large afin que
soient visées les isenluelles sanctions déguisées tau ;i effet diffi•ré . Le
deuxième alinéa de l'article L 122-41 définit, par ailleurs . les sanction, pour
lesquelles l ' employeur est tenu de convoquer le salarié pour un entretien
préalable . Le législateur a entendu exonérer de cette procédure d'entretien
l' employeur qui inflige une sanction mineure . c ' est-a-dire une sanction qui se
situe q u bas de l ' échelle des sanctions . Ainsi . l'avertissement qui est
généralement la première des sanctions ainsi que toute autre sanction de
mène niveau qui n 'aurait qu ' un aspect moral . telle que le Mime ou le rappel
à l ' ordre . échappait u cette procédure d 'entretien préalable . En res ;urche.
un deuxiene ou troisième asrrtissentcnt ou sanction de frémie nature.
préalable à une sanction plus «portante telle que la nuise à pied ou le
licenciement . n ' est plus une sanction mineure et duit dire soumise u la
procédure d ' entretien préalable.

Si'rurilr Social«1,11 .ns t.

24227 . -- 13 décembre 1982 . - M. Didier Julia appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les dispositions de la lui n° 78-4 du 2 janvier 1978 relative aux régimes
d ' assurance maladie . maternité, invalidité, vieillesse . applicables aux
ministres des cultes et membres des congrégations et collectivités
religieuses . Son intention a été appelée sur la situation de certains ministres
des cultes qui exercent leur activité dans des pays étrangers où ils bénéficient
parfois d ' une couverture sociale pat ticuliere . Tel est le cas, par exemple,
d ' un pasteur baptiste affilié u une assurance américaine a la fois pour la
maiadic et pour la vieillesse, celte assurance le couvrant à l ' étranger et eut
France . L 'intéresse s ' inquiéte de devoir verser une double cotisation a la
fois à l ' étranger pour cette assurance et en France en application de la loi du
2 janvier 1978 . Il lui demande bien vouloir lui préciser la position exacte
vis-à-vis de la législation française des ministres des cultes se trouvant dans
une telle situation.

Répon .ii' . Les ministres des cubes et les membres des congrégations et
collectivités religieuses de nationalité française qui cxcicent a l ' étranger
peuvent adhérer, à titre volontaire . au régime d ' assurance vieillesse institué
par la loi n° 78-4 du 2 janvier 1978 . En effa, cc régime n ' est obligatoire que
pour les ministres des cultes de nationuli a fronçais» ou étrangère qui
résident en France métropolitaine ou clans les départements de la
Guadeloupe . de la Guyane, de la Martinique ou de l :t Réunion et qui ne
relèvent pas, à titre obligatoire . d ' un autre régime de sécurité sociale . Ln
tout état de cause, les ministres des cultes et les membres des congrégation:
et collectivités religieuses de nationalité américaine bénéficient de l ' égalité
de traitement avec les ministres des cultes français conformément ;i

l ' échange de lettres diplomatiques des Il) et 24 mai 1968 . Lorsqu ' ils
regagnent leur pays d ' origine . Ils bénéficient 'insu des droits ;i pension
acquis dans le cadre de la législation française en • crtu dudit ; conf . En ce
qui concerne l 'rusur:once nuit die-Maternité . les min, sires des cultes et les
membres des congrégations et cilLxtitites religieuses de nationalité
américaine, >ont affiliés au régime d ' assurance maladie des cultes en ce
qu ' ils ne relèvent pas u titre obligatoire d'un autre régime d ' assurance
maladie-maternité . Il n'est pas possible, en raison du principe de
tcrritorielité des luis et . en l'absence d ' un accord international le précisant
expressément, d 'exempter d'affiliation a un régime de sécurité sociale des
personnes qui exercent une odes iti sur le territoir e de la République
française, entiainant obligatoirement leur aifïhation à un régime de
sécurité sociale.

C/u uiiuCu
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24648 . 20 décembre 1 9 82 et 24974 . 27 décembre 1982 . Mme
Gisèle Halimi attire l ' attention de M . le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale sur la situation défavorable des
travailleurs manuels en ce qui concerne leurs droits de retraite . Ces
Irnailleurs qui ont vécu toute leur vie dans des conditions de travail
particuliérentent difficiles bénéficient fort justement d ' une mise à la retraite
d ' office dès suivante ans . Cependant . ils sont :dors soumis au régime
commun des prestations-retraite et sont ainsi tris défavorisés par rapport

	

aux autres

	

salariés qui peuvent bénéficier du régime de la

	

garantie de
ressources leur assurant des prestations supérieures . En ettnsequence• elle
souhaiterait seoir si le gouvernement entend remédier à cette injustice et
par quels mayens.

Ré'pon .te . Au titre de iu loi du 30 décembre 1975, les lravaillcu s
manuels qui ont été soumis aux conditions de travail les plus runes
(trasaillcurs en continu . en semi-continu, u la chaire . exposes u la ch : .eur
des l 'ours ou aux intempéries des chantiers) pouvaient bénéficier . si i Icur
demande . dis l ' àge de soixante ans . d ' une pension de vieillesse calculer sur
le taux normalement applicable u soixante-cinq ans, soit 50 p . 100 sous
réserve de réunir• une durée d ' assurance de quarante-et-un ans dans le
régime général ou dans cc régime et celui des salariés agricoles, et de justifier
noir exercé un travail salarié, dons les conditions précitées . pendant au
p urins cinq ans au cours des quinte dernières années précédant la demande
de liquidation de leur pension de vieillesse . En outre, ceux-ci pouvaient
bénéficier d ' une retraite complémentaire sans coefficient d ' abattement.
' l ' outetiti, il est rappelé que l ' ordonnance du 26 mars I982, relative à
l'abaissement de l ' ége de ln retraite des assurés du régime général et du
régime des assurances sociales agricoles permettra ;i tous les salariés âgés de
soixante ;uns de bénéficier d'une pension de vieillesse cal culée au taux plein
(50p . 11111) des lors qu ils justifient _Vau moins trente-sept arts et demi
d'assurance et de periodes reconnues equiv ;den tes tous régimes de retraite
de base canfon' .a.s . En conséquence . les dispositions sussisecs relatives aux
travailleurs manuels, moins avantageuses, ont etc abrogées par l ' ordonnance
précitée, applicable au ri avril 1981, date ;i laquelle l ' acco r d sur la garantie
de ressources d ' en:ission arrive :i expiration . De surcroît . l ' accord du
4 février 1981 . signé par l 'ensemble des partenaires sociaux, permet
d'adapter . dans de bonnes conditions, les régimes de retraites
complémentaires . eux dispositions de l ' ordonnance susvisée.

7luruil t hrgirnc t•t sic unir i

24887 . 27 décembre 1982 . M . Adrien Zeller demande ;i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale pour
quelles raisons l ' examen psychotechnique ,le sécurité pour les caristes ;I-t-il
etc supprime . et ce sans concertation et sans souci des conséquences qui
peuvent titre grises 1" sur la sécurité des travailleurs alors qu 'an rentiurce
le rôle de h . : 2 " sur l ' emploi tics psychologues : la décision n ' a
pas été prise en accord avec les psychologues du travail . et on aggrave
brutalement le chômage dans une profession déjà particulièrement touchée.
II lui demande dune de bien vouloir puectser sa position face ;i cette mesure
qua apparait . tait sur le plan de la sécurité dans les conditions de travail que
sur le plut de l ' emploi, connue une régression.

Rrpaunr . La suppression du caractère obligatoire de l 'examen
psychotechnique prévu pour l ' embauche des caristes a été demandée au
ministre des r 'litres sociales et de la solidarité nationale par les Comités
techniques nationaux et le Comité central de coordination de la Caisse
nationale de l ' assurance maladie. des travaiileurs salariés . Ces («mitrés dans
lesquels sont représentes l'ensemble des activités du commerce et de
l ' industrie sont composés de façon paritaire : ils ont pour mission d ' assister
le Conseil d ' administration de !affile caisse pour les questions relatives ;i la
prev'enuun des accidents du travail et des maladies professionnelles . Les
comtés techniques expriment donc l ' avis des représentants des partenaires
sociaux . spécialistes des problèmes de prévention . La modification apportée
aux disposil i o ris antérieures par l'irrite du 21 septembre 1982 ne remet pas
en cause la nature de l ' examen d ' embauche des caristes : celui-ci doit en effet
loujuurs eompurter un examen médical et un examen de conduite des
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ehicules Les nous elles disposition, laissent au médecin du :saut, le soin
d ' apprécier la nceessite de recouru ai un esaunc r,}chotcehmque . Il
cons ient à cet égard de rappeler qu 'aux termes de l ' article R 241-52 du code
du travail . le médecin du tnaail a la possibilité dans le cadre de l 'examen
médical d ' embauche, de prescrire des examens es nipléi entasses afin
d ' apprécier en meilleure connaissance de cause l ' aptitude au tri a il du
salarié concerné . L ' examen psychotechnique est l 'un de ce, examens . Il est
rappelé ai l ' honorable parlenient :me que Va prescrtptuou d'un examen
complémentaire à l ' examen médical relese de la seule responsahihte du
médecin du travail . I . ' on ne peut préjuger de l ' attitude qu ' adopter ; chaque
médecin du trasail en ce domaine . La pratique tend en effet à prouser que
dans le cas d ' autres professions (grutier . conducteurs d 'engins de
terrassennent) on le recours u un examen psychotechnique préalable ai
l 'embauche est srulrmrnt recommandé . les nisdecitis du tr :isail 1M:SC0f tint
de fanon quasi-systeniatique le . examens don( il s'agit . 'oint; d i aprés de,
statistiques etahhes pat l' presention rouuere, les examens psychotechni-
que, ne resclent une inaptitude a la conduite des chariots automoteurs que
pour 3 p . 100 seulement des personnes examinées . La pratique ,, sténnuique
des examens, telle qu 'elle résultait des dispositions .antérieure, ne parait donc
pas lustiliée . II est sraisemhlahle que ces cas d ' inaptitude sont de toute
façon détecteo soit lors de l ' examen médical . soit lors de l 'examen de
conduite qui demeure déterminant en ce domaine . I! convient en outre de
rappeler que depuis 1979 les chers d ' entreprise ont l ' obligation d ' assurer la
Furnitimon a la sec un te de leur personnel . Dans ces conditions les
dispositions réglementaires actuellement en sigueur paraissent garantir de
manioc efficace au nixcam du recrutement et de la formation au moins . In
preseniion des aetidcnts de conduite des chariots automoteurs.

( ' snslruHYi(nç ucruunitigi.s 'entreprises
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25049 . 27 décembre 1982 . Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur une grate atteinte au libre exercice des droits
syndicaux qui tient d ' are commise par la direction de l ' entreprise Dassault
u Veil/y . En effet . plusieurs salariés s'enflent d ' ctre sanctionnes et nu, u
pied pour ;soir distribué des tracts syndicaux à la cafctérca, alors qu ' une
telle actiUic était jusqu ici pratique courante et constituait donc un droit
acquis . Elle lui demande les mesures qu'il compte prendre pour que ces
sanctions injustes soient les ces et pour que les libertés syndicales s 'exerceni
normalement dans cette entreprise.

Ripante . L ' enquête approfondie effectuée sur les fans ésoqucs par
l'honorable parlementaire a pentus d 'établir que la direction de l ' entrepose
Dassault a Vciizy axait rappelé ai p[usieur, reprises au syndicat C .G .T.
l ' Interdiction de distribuer des tracts scndteaux à la cafétéria . Le tribunal
de Versailles . saisi par l ' employeur, s ' est prononcé dans le méme sens . Aux
ternes d ' une jurisprudence récente de la Cour de cassation (Sot . . 8 juillet
1982) les heure, d ' entrées et de sorties où peuvent être librement effectuée,
les distributions de publications ou tracts syndicaux ne disent pas la pause
du déjeuner ( ' est pourquoi . l 'inspecteur du travail n ' a pu relever un délit
d ' entrave au libre exercice du droit svndicul dans l 'établissement dont il
s ' agit . Néanmoins . les règles de diffusion des documents à euractcre
syndical ou politique dan, l ' entreprise peuvent faire I ' oh)et d ' un accord
entre l 'employeur et les urgani,atiu,n, syndicales.

.1s .surunrr nt lailie nm(rrmn' , provo/mon ral nature

25151 . 3 janvier 1983. M . Georges Hage expose a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale la
situation de Monsieur L . . . qui ;e voit refuser par la sécurité sociale la pose
en compte d ' un traitement d ' orthopédie dente-faciale pour ses enfants.
Traitement qui nécesite, chez un enfant dont les arcades dentaires sont trop
petites, et pour lesquelles il faut extraire les définitives, la po, de bagues.
Cette technique spéciale . reconnue déclarée par la sécurité sociale et nonne
par le dentiste conseil n ' est pas remboursée . Son coût est important : de
l ' ordre de 40(1 francs par arcade pour 6'nois . lie traitement dure 18 mois.
Or la dépense qui est de 2 400 francs en plus de ce que rembourse la sécurité
sociale ne peut être supportée par Monsieur L . . . Il lui demande s' il est
souhaitable de faire inclure dans le tableau des affections longues et
coûteuses le traitement que l ' un appelle ,i pose multi-bagues n ce qui
permettrait la prise en compte à 100 p . 100 de ce traitement par la sécurité
sociale .

,-touuronrr mtlurlu . ,aalenfli (prestations rra rial are'

31434 . - 2 mal 1983 . M . Georges Hage s 'étonne auprès de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
qu ' aucune réponse n ' ait été apportée ai sa question écrite n " 25151 du
3 janvier 1983, Il lui en renouvelle les termes .
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Re•pnnsr Dans un premier temps . l ' urthopithc dento-Faciale a donné
heu q ux relkvon, d ' un groupe de Irassi4 afin de par\ unir a une meilleure
adaptation de la NumencLstti e génerle des :lute, professionnels aux
hessuns des entant, et aux données actuelle, de la science et de la technique.
Toutefoio la ,tau :si on finanrirrc de la sécurité sociale a nécessite qu 'au titre
des mesures d ' économie adoptera le 21 juillet 1982 . l'améhor.ttion tirs
remboursements en ce domaine . dont le principe usait etc retenu le
10 nosenihre 1931 . suit diflrrcc S'tl est difficile . actuellement . de prcjuger
la nature des amcnagenents qui pourraient être apportés a la
réglementation en matière d orthopédie denlu-lactate . il con, lent
néanmuin, tic préciser qu ' en tout étal de cause de tels traitements sont
d ' ores et déj :i rembourses par l ' assurance maladie ai 100 p . 1(1(1 de, tarifs de
respun,aihahte écru-et peuvent ,c trt , user infcneurs aux tarifs clfeelisement
pr ;utgues . Le taus de rrmhoursennrt réel est alors u:férieur il lu!i p . I0(1. ce
qui est Irequenntent le cas loto de moeu, ri la technique menuunnee par
l'honorable parlementaire . On ne saurait pour autant parler d'absence de
remhour,enicnl .

Pr,'ulurtua, /uuüfiuhs ir,",ClcmenrUnuni.

25215 . 3 janvier 1983 . M. Philippe Séguin appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
es prohlcnes que rencontrent les associations d'aide :i domicile en milieu

rural . Cette aide n ' intersient malheureusement pas par la mi,c en tonie d ' unir
prestation légale présue rar le code de lu sécurité sociale Il lut demande
d 'envisager la création de cette prestation afin de permettre aux Futures niérr,
d 'obtenir l ' aide de trasailleuses familiales . ( 'elle-ci constitue en effet non
seulement un soutien matériel niais également un soutien moral qui serait
particulièrement apprécié par des mores de litnulle sou, ent Iluiguées et
surchargées de 'rasait.

Rs'•pnnsr. Les diffieulies financières que connaissent ler, Associations
d 'aide ai domicile en ntilicu r u -il, exoquees par l'honorable parlementaire
sunt communes u mn grand numhre ul ' Asu .ciuiions qui gèrent de, ,e, tees de
Ira, ailleuses familiales . Aussi le guuxernrment a 1-il constitue . en juin 1982.
un groupe ide travail . associant fini ; t aux partenaires sociaux . chargé d ' une
réflexion générale sur les serf !ces de folonage notamment sur les modalités
de leur financement . ( 'e groupe a examine l ' hupothcse de linsuauration de
prestation, légales pour les cas de maternité u partir du premier enfant . Il u
cependant etc amené :i écarter cette ésentualute en raison du coût
c\trcniement cluse d'une telle mesure, qui de plus . ne se jusUlterint pas dans
toc, les cd, .

fila rions et rrlrrctnhm . 'campagne, ales totale ,

25230 . 3 landier 1983. M . Charles Deprez signale ii M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'a
l'occasion des différentes consultations électorale, les collcetu'ucs locales
assurent . t raditionnellemem . pour le compte de I 'espédition de la
propagande aux électeurs ; pour ce ira, ;nl . l'Fuat leur sensé une
reniuncranon lir! ;dl :nrc qui comprend la cunlecunn de, adresses sur des
ensclsu pe, qu ' uI leur fournit et l ' Insertion de la propagande remise par les
(ondulai, dans lesdites enseluppes . ces tripoli, drivent clic effectues d ;ur,
de, siel :us extrétnentent tirets de 'ordre de 48 heures Depuis un certain
lclnps . la rcmuneration sensée ne coutre plu, le pin de restent réel du
trt :ul et les cullertsttcs locales supportent . :i cc tire . de, charges
croissante, . [ :n elfe( I" I . ' L(a( ne fournit que de, enseloppes ordinaire, ne
pousunt clic traitée, par les Imprimantes des onhnateur, de ce fuit, les
collcctisttcs locales informatisées dussent acheter de leurs propre, deniers.
tin cuiscloppes adéquates et les programmation,. correspondantes . _2 Le
court dclii imparti pour ce trv :ul oblige, dan, les collectiites locales
importantes . ü un travail e', heures supplcnienuaire, de nuit, donc d'un coin
très cluse . 3 Compte tenu du peu d 'attrait de ce tras ;ul et de la necessitc
qu ' il suit effectué avec rigueur . les colleelisilrs locales se loupent obligées
d 'ullrir des rennuncrations attrayantes, donc clesces . A luire d 'exemple . lors
des dernières élections prud ' homale, . le )ans de revient, par électeur . tir
'ensm tir la propagande . s 'est cluse rusuon ai 1,20 Liane alors que l'Flal n ' a
rembourse que 11 .53 franc . II lut demande donc de lui :sure confiait, . :i
'occasion de, ékctions prud'homales pour lesquelles, dans su commune.
plus de 6(10011 électeurs ,e ,ont marris siépa,, ;lot li rgcr,tent les psssihiltle,
du personnel communal, si I ' I .̀lal peul s ' engager ;i rembourser la totalité de,
fusils trttu,luniies par Cette Cuususl iu'nun.

Réponse . Le ministre de, affaires sociales et de la solidarité nationale
rappelle ai l ' honorable parlementaire qu ' aux ternies de l ' article R 513-46 il
est créée une' Conunnsnun de prupag;uule dune la compétence s - étend au
ressort d ' un ou de plusieurs Conseils de prud ' homies . Iilèe est instituée par
arréic du commissaire de ln République . elle rsl chargée de diffuser
électeurs les document, énumérés et décrits par les articles R 51 3-44 et
R 513-45 . 1 .e crédit global forfaitaire délégué aux préleclures puur faire
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Lice aux dépenses de fonctionnement des Co nt missions de p ropagande
chargé du libellé et de la nu se sous pli des circulaires et bulletins de vote a
cté calculé sur la hase de 0,86 francs par électeur inscrit jusqu ' à 35 listes de
candidatures par Conseil de prud ' hommes majoré . le cas échéant . de
0,)16 franc par liste supplémentai r e au-delà le 35 listes . En ce qui concerne
ie Conseil de prud ' hommes de Nanterre dont dépend Courbevoie . les crédits
mis ai la disposition du commissaire de la République ont été calculés
compte tenu des listes en présence sur la hase de 128 francs par électeur . Le
crédit global ainsi déterminé doit étre utilise pour couvrir tous le, ( :ais liés
au fonctionnement de la Commission de propagande : 1° les charges
sociales : 22' les frais de manutention : 3' les frais de mise en place des
bulletins de vote dans les mairies : 4 ' location de salles . etc . . . Compte-tenu
de la procédure adoptée par la Conntissitat Je propagande dans le
département des llauts-de-Seine . la mise sous pli des bulletins de vote et des
circulaires a etc assurée dans un certain nombre de municipalités . le crédit
total précité a été donc amputé des frais d ' acheminement et de mise à
disposition des documents dans les mairies concernées . De ce faut . le
montant de l ' indemnité attribuée par électeur et distribuée est inférieure ai

1 .28 franc . Par ailleurs . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale rappelle ai l ' honorable parlementaire que les documents utilisés
pour les élections prud ' homales du 8 décembre 1982 sont identiques aux
documents utilisés lors des élections politiques et ce . afin de faciliter la laiche
des municipalités et l ' utilisation des moyens informatiques . Il convient
également de souligner que le délai imparti à la Commission de propagande
pour effectuer les tanches dcvoiues s ' est étendu du 2 novembre 1982 (date
d'installation de la Commission de propagande) au 27 novembre 198_ (date
limite de l 'in de distribution des circulaires et bulletins de vote) . II est donc
normal de procéder au libellé des adresses du 2 novembre au 15 novembre
(date limite de remise des documents au Président de la (btnmission) puis
du 15 au 27 novembre ai la mise sous pli et l ' expédition . Enfin, chaque
municipalité perçoit pour les frais d ' Assemblées électorales une indemnité
calculée en fonction du nombre d ' électeurs et du nombre de bureaux de
vote . Cette indemnité fixée pour les élections du 8 décembre 1982 u 128 francs
par bureau de vote et 1128 franc par électeur . Selon les indications fournies
par la préfecture des Hauts-de-Scinc la commune de Courbevoie
devrait percevoir une somme de 17 575,32 francs (62 769 électeurs à
0.214 franc et de 4 1)96 francs (32 bureaux de vote r 128 francs) . Les taux
ont été fixés d ' un commun accord asce le ministère chargé du budget et sont
identiques à ceux prévus lors des élections cantonales des 14 et 21 stars
1982 . L ' augmentation par rapport a 1979 est très supérieure u celle
résultant de la simple actualisation habituellement effectuée et antstiuue un
alignement des élections prud ' homales sur les élections politiques.

:l .uurunrr maladie nuriernui rprtOitrioiü rra purine.

25323 . 3 jans ier 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté demande u
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de bien souloir lui préciser dans quelles conditions des :issu rés sociaux sont
dans l ' obligation de produire le résultat des analyses médicales qui leur ont
été prescrites, en vue du remboursement des frais qu ' ils ont supportés.

Réponse . La Nomenclature des actes de biologie médicale, fisse par
arrété du 23 septembre 1980, dispose que . dans un certain nombre de cas,
des examens complémentaires peuvent étre pratiqués lorsqu ' apparaissent
des éléments anorntau' au cours de l ' examen précédent ou que certains
examens sont conditionnes par le caractère positif du dépistage . de la
culture, de la réaction qui les précédent . Dans de tels cas. il est du rifle
normal du controle médical des organismes d ' assurance maladie de
procéder a la vénfieaton du respect des dispositions de la Nomenclature . II
ctnvient de rappeler qu ' aux ternis des dispositions conventionnelles en
ligueur jusqu ' au 27 août 1982 . conformes à l ' esprit de la législation et de la
réglementation concernant les laboratoires d ' analyse de biologie inediele,
leurs directeurs et ditrecteurs-adiuints, le biologiste est tenu . dans l ' exécution
des actes prescrits d ' observer strictement la prescription et de s 'abstenir de
toutes investigations supplémentaires . sauf celles prévues par la
Nomenclature ou . exceptionnellement . les examens annplémetaires
nécessaires par la constatiun de résultats anormaux . Le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale prie l'honorable parlementaire de bien
vouloir lui préciser, par voie de correspondance . quel est le cas précis dont il
aurait eu connaissance et dans lequel le renthoursentent de frais d ' analyses
médicales par un organisme d ' assurance maladie aurait etc subordonné u la
production des résultats de ces analyses.

Sécurité suriulr I cuisses 1.

25648. -- If) janvier 1983 . - M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l ' insuffisante proportion des usagers dans la
composition des Conseils d ' administration des organismes du régime
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général de sécurité sociale . Dans le texte récemment adopté par le
parlement . une large place est fuite aux représentants des« financeurs >c (les
salariés, employeurs ou travailleurs indépendants ont entre 80 et 90 p . 100
des sièges avec voix délibératives), alors que les non financeurs
(représentants des familles, représentants des retraités notamment) n ' ont
qu ' environ I(1 p . 1110 des sièges . Or, ia sécurité sociale concerne, non
seulement les 40 p . 1(10 de Français avant une activité professionnelle, mais
également les 61) p . 1(10 de la population (enfants, étudiants . handicapés.
mères de famille . personnes àgées) qui n 'ont pas d ' activité professionnelle.
II conviendrait donc de donner une représentativité plus importante a cette
dernière fraction de la population en prévoyant : 1° soit un collège d ' usagers
(familles, retraités, etc . . . ) comportant au moins 25 p ' 100 des sièges des
Conseils d ' administration des différentes instances . 2 ' soit l ' élection des
représentants des salariés, par un vote accordant, ai chaque assuré social,
non seulement sa propre voix, mais également une voix supplémentaire par
ayant-droit (notamment enfants et conjoints sans activité professionnelle).
S ' agissant de la représentation des familles. dans l ' hypothèse de la prise en
compte de l 'élection d ' un collège d ' usagers, il serait souhaitai-le que les
associations familiales disposent d ' environ : 1° 20 p . 11)0 des sièges . avec
voix délib rative, dans les Caisses d ' allocations familiales, 2 ' 15 p . 1011 des
sièges, avec voix de(uhet e've, dans les Caisses d ' assurance maladie;
3 ' 10 p. 100 des sièges, avec voix délibérative, ai la Crisse nationale
d ' assurance vieillesse . Il lui demande son opinion sur les suggestions qu ' il
vient de lui présenter.

Réponse . La loi n° 82-1061 du 17 décembre 1982 a modifié la
vomposition et les modalités de la représentation des assurés sociaux au sein
des Conseils d'administration des organismes du régime général de sécurité
sociale . Elle a rendu aux assurés sociaux la prépondérance dont ils
bénéficiaient au sein des Conseils avant les ordonnances de 1967, tout en
prévoyant le recours à l 'élection de leurs représentants . Le législateur a
donc souhaité confier a ceux qui sont les principaux acteurs de notre
système de sécurité sociale . une plus grande responsabilité dans la gestion de
l'institution . Les assures sociaux . c 'est-à-dire ceux qui sunt affiliés u un
organisme de sécurité sociale et pour lesquels est versée une cotisation,
seront donc effeeivement les plus représentés . Mais cela ne signifie pas que
les autres catégories d ' usagers aient cté négligées . Ainsi les personnes
retraitées auront un représentant spécifique, avec voix délibératoire . au sein
des Conseils d ' Ad nui ii sirauiun des Caisses régionales d ' assurance maladie.
des Caisses générales de sécurité sociale et de la Caisse nationale
d ' assurance vieillesse : pour leur part, les Association familiales disposeront
d ' un siège consultatif dans les organismes de la branche maladie et de trois
administrateurs avec voix délibératoire dans les ( ' cnscils d'Administration
des Caisses de la branche famille . Enfin, la présence de représentants du
ntuuventenl mutualiste dans chaque Conseil d ' Administration traduit bien
le souci du législateur d ' élargir a tutus les composantes sociales de la
Nation . la participation .i la gestion de la sécurité sociale.

lc.surunrr muhtdi'' maternité rprrsnt)iuns rit natur e l.

25783 . 17 janvier 1983. M . Bernard Derosier appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la mesure réduisant le taux de remboursement de
1 279 médicaments publiée au Jouet ./ u//trie/ du 311 novembre 198 2_ . Ces
médicaments sont . en grande partie . présentée s connote des spécialités
n ' aynt pas toujours fait la preuve de leur efficacité thérapeutique . Ainsi.
ces médicaments largement prescrits sunt qualifiés de produits de

confort » cummne c ' est le cas par exemple des antitussifs et des s!lamines.
I .e recours a cette réduction du taux de remboursement s ' il est
fïnautciérement avantageux dans une conjoncture donnée . n ' est cependant
pas le moyen le plus efficace pour régler définitivement le prubleme
d ' équilibre des comptes de la sécurité sociale . En conséquence. il lui
demande s 'il est possible d 'envisager, dans un louche avenir, une action sur
le prix des médicaments pe rmettant ainsi la réalisation d ' économies
substantielles.

Réponse . L ' cxtention . par la stuc de I urrété du 18 novembre 198' du
nombre de spécialités pharmaceutiques pour lesquelles la participation de
l ' assuré est de 611 p . 1110 n ' a pas cté la seule mesure concernant les
médicaments et destinée ti contenir l ' évolution des dépenses d ' assurance
maladie dans ce domaine . Sur le point rarticulier . la liste qui a été établie
par des experts ne concerne, conformément aux lexies relatifs u la
détcrninatiun de la participation des assurés aux tarifs servant de base au
calcul des prestations, que des médicaments principalement destinés au
traitement des troubles ou affections sans caractère habituel de gravité.
Aucune pénalisation financière n ' en résulte donc pour les traitements
lourds . I-c ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale suivra
avec attention les effets de cette mesure- affin de l 'adapter si le besoin s'en
faisait réellement sentir . Il rait étudier les possibilités de réalisation
d ' économies sans perdre vie v oc les légitimes intéréts dues professionnels de la
pharmacie et les atouts que celle-ci représente aux plans économique,
scientifique et sanitaire .
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25850 . 17 jan,ier 1983 . M . Bruno Vennin demande a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale quel est
le droit qui s ' applique pour le travail en penucncier . Il lui demande s ' il existe
une réglementation sur la Ovation des salaires en mauere de conditions de
travail . d ' h\giéne et de sécurité.

Répume . il est précise à l ' honorable parlementaire due le détenu.
pré,enu ou condamné astreint au travail . ne se troue pas dans la situation
d ' un salarié du fait de l ' absence de lien de subordination juridique qui est la
caractéristique et la conséquence d'un contrat de tr , ;nl . Un tel contrat ne
peut étre passé entre le détenu et les divers utilisateur, de main-d ' ieuxte
pénale (sersice général des prisons, régie industrielle des établissements
pénitentiaires ou entreprises concessionnaires) en raison de l ' absence de
liberté contractuelle qu ' implique l 'incarcération . L ' article D 1113 du code de
procédure pénale confirme expressément ce principe . saut en ce qui
concerné les condamnés admis au regime dit de la sent-li 'erté . Aux termes
de cet article, il n ' es suc en gilet aucun contrat de louage de services• tri ente
l ' Administration pénitentiaire et le détenu auquel elle procure un travail . ni
entre le concessionnaire et la inain-d'rucre pénale qui lui est concédée selon
les clauses d ' une convention adnunisirat se fixant notamment les condition,
de rémunération et d 'emploi . Par conséquent . le code du iras a il est . d ' une
manière générale . inapplicable à la relao'tn de travail existant entre les
détenus et l 'Administration pénitentiaire . Toutefois . l'article D 11)2 du code
précité pré, oit que l ' organisation, les méthodes et les rémunérations du
travail doivent se rapprocher autant que possible de celles des acti ites
professionne l les extérieures afin notamment de préparer les détenus au,
conditions normales du travail libre . Ainsi . la duré, du Irasail, par jour et
par semaine, déterminée par le règlement intérieur de l ' etahltssentcnt doit se
rapprocher (sans pouvoir les dépasser) des horaire, pratiqué, dans la région
ou le type d ' activité considéré . Le respect du repos hebdomadaire et de,
jours fériés doit également étre assuré . Par ailleurs . conformément a
l ' article 1) 1119 du code de la procédure pénale . les dispositions législatives et
réglementaires relative a l ' hsgiene et a la sécurité des travailleurs dans les
établissement, industriels sont applicables dans les établissements
pénitentiaire, . Enfin . il convient d ' observer qu ' a la demande de M . le
garde des Sceau, plusieurs groupes de tra rail et de réflexion sur ''I vie
carcérale ont été constitués au cour, de l ' été 1982 . dont une Commission
interministérielle chargée d 'étudier les questions relatives au travail
pénitentiaire, a la formation professionnelle et au statut du détenu
Irasailleur . Le, tranau, de cette Commission ont permis de dégager de
nous elle', orientations et certaine, eoncllisions parmi lesquelles figurent
notam .nent le principe de la resadorisation annuelle des rémunérations
versé': , au, détenu, et le renh.ircement du rôle de l ' inspection du trl,ail tant
en ntaticre d ' hygiène et de sécurité qu ' en ce qui concerne les tarif, et
rémunérations applicables a la main-d ' ieu,re pénale.

-1i,urunce maladie maternai ' , pieutulinn, en nutum!

25864 . - 17 jan,ler 19X3 . M . René La Combe appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les réactions qu ' ont provoquées, dans les groupements
mutualistes, certaines dispositions prix, récemment en sue d ' assurer
l 'équilibre de la sécurité sociale . II s ' agit notamment de l ' instauration d'un
forfait hospitalier et surtout, depuis le I " décembre 1982, de la limitation
du remboursement d ' un nombre important (I 257) de médicaments a
40 p . 100 de leur coût . Cette dernière mesure est considérée comme
pénalisant gravement les assurés sociaux qui n 'ont aucune responsabilité
dans le choix des médicaments qui leur sont prescrits . Elle aggrave les
charges des familles dans des proportion, qui peuvent étre importantes . 1l
semble par contre possible de diminuer le poids des dépenses de santé en
réexaminant les prix des médicaments dont certains, de mémo valeur
thérapeutique . présentent des différences sensibles (de 2)) ii 411 p. 11)0) . II lui
demande de reconsidérer cette diminution du remboursement de certains
médicaments . cette disposition étant considérée a juste titre . par les assurés
sociaux, comme une régression inacceptable '.Ie leurs drlits.

.4ssuru•u'e• maladie maternité (pre .rtuNsse en nature,

26824 . -- 31 ja'tvier 1983 . M . Vincent Ansquer appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la position prise par les mouvements mutualistes à l ' égard de certaines
mesures édictées récemment . Dans ce cadmie forfait hospitalier et l'augmen-
tation du montant du ticket modérateur apparaissent comme particulière-
ment contestables . Il est en effet profondément regrattahle que, désormais,
prés du quart des médicaments prescrits ne solen, -lus remnoursés par la
sécurité sociale qu ' a 40 p 100 De telles dispositions sont inacceptables dans
la mesure où elles aggravent les charges des familles dans des proportions non
nébligeables . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa position
concernant la légitime réaction dont cette question se fait l 'écho et ses
intentions quant à la poursuite de l ' actuelle politique sociale .

Reput?, L ' c,lenuun . par l ii soie de l ' arréte du IX novembre 19X2• du
nombre de specialues pharnr.exuttques pour lesquelles la parucipatton de
l ' assure est de (,I) p . 1(111 ne concerne . conlorntémenl •nase testes relatif ',
cette participation aux tarit , ser,antl de hase au calcul des prestations . que
des médicaments principalement ,lesunr, :rut traitement des trouble, ou
aOccurnt, sans caraetere 10,1,3 de granité Aucune Kim! •arion iln :utcicre
n ' en résulte pour les traitements lourds . ('ettc mesure . co lune le lorlau
hospitalier• a été nécessaire pour assurer l ' équilibre de la ,écume sociale
sans accroissement de, charges de eut . „Ilions . Le ministre ries allaite,
sociales et de la solidarité nationale reste par ailleurs constamment
préoccupe par la recherche d ' économe justement répartie,.

Qevnrunrr rrr•'
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25912 . 17 janvier 1983 . M. Gustave Ansart expose a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur

l ' incertitude et l ' inquiétude dans lesquelles se trouent les personnes agie,
de soixante à soixanie-cinq ans qui devraient bénéficier eii niars 191)3 . des
que seront terminée, les négociation, :nec les Suisses ds,urances
vieillesse complémentaires, de la retraite a soixainteLuis Les dossiers de
demande de retraite sont souvent difficiles a étahiir et demandent beaucoup
de temps pour aboutir. ( '' est pourquoi, afin d ' é,der toute interruption dans
leurs revenus . les personnes concernées les déposent plusieurs mois à
l ' avance . D ' autre part, on peul :i juste litre, se demander ce qui se passent si
toutes les personnes désirant bénéficier de la retraite à soixante ans
déposent leur dossier en rnénte temps . L ' engorgemein de, ser,iees
concernes de la sécurité sociale ne risque-t-il pas alors de pru,oglier des
retards considérables et des risques d ' erreurs' Enfin si l'on lient compte
qu ' il faut en moyenne Six mois pour instruire un dossier et en tenant compte
que par précaution personne ne quittera sun emploi pendant ce temps la, il
faut admettre que les effets de la retraite à soixante ans sur le chômage ne se
feront sentir que fin 1983 ou debul 19X4 . En conséquence, il lui demande :
1 ° Si les dossiers peuvent dés à présent étre déposés et leur élude commence,
2 ” Si l 'assurance peut élre donnée aux personnes concernées, que leur retraite
n ' interviendra uniquement que si l 'accord ;nec les C . A . V . C . est réalise . sans
tenir compte de la date qu ' ils auront indiquée dans Icur dossier.

Ri'•puri,r . A la suite ai l'accord du 4 l iés ver 19X3 . les parlenair,s sociaux
gérais( l ' A R K C .O et l ' A G 1 . R C ont signé de, telle, respect,emenl
le 17 mers et le 23 tsars 19x3 organisant les mi,d,flué, de Li rer :unr a
,rivant, :in• en ce qui concerne les n•gine, d, tetrute co niplemeat .ure lus
dossiers de demande de retraite remisent dune étre déposé, auprès de,
organisme, compétent, D 'autre putt . de, mo,,cn, vq,rlcmciveins en
personnel el en ntateriel ont été nus a la disposition des Caisse, du régime
général afin de laite face a I `augmcntauon du nombre des demandes de
liquidation de pension et d ' assurer le traitement de, dossiers dan, les
netllcur, délits Il conxtent :i cet égard de signal, que les citons ;c .ilscs
dan, le passe ont pentu, d ;unehurer sensiblement le, dcl,Us de liquidation
des pensions de vieillesse du regnne gcnénll . le durée nu,senne nau,tn•dc
passant ainsi de 133 fours en 197(, a 81 (ours en 191)1, et que la pnursute de
ces chott, constitue un ohjecul prinnlanre pour les organismes dr sainte
sue maie .

//unduvrrOMM/ „tan, ICLIIIIIL/Ile, d ieu
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25994 . 17 jan,ier 19X' . M . Paul Balmigère attire l ' :ulen(,in dr
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conditions générales de fonetionnentcnl de la (' .O . T .O . R 1 . P . de
l ' Ilerault, leurs conséquence, pour les fonctionnaires tra,aillanl et pour
les milliers de personnes s 'adressant a ce ,enter chaque ,untér I ..n 5 ;Itts,
plu, de 27 (111(1 dossiers ont été traités : tant en ce qui concerne la
reconnaissance de la qualité de trnatlleur handicapé, le placement en
élahlissentent, le reclassement professionnel, que l ' ,ttrihuuwn de lu carte
d ' invalidité . de l ' allocation adulte handicapé . de I atlloction ciracicie
social, de l ' allocation compensatrice et du placement en fo_xer
d'hébergement . Si bien que p :rlot, les demandes de carte dlm,ihdté uu
d ' allocation adulte handicapé ne donnent pas lieu it cunsucanon, la décision
n ' étant prise qu ' a la suite d ' un e, :unen du dossier . II lm demande donc.
dans le but de poursuis ne la nase ei naseau des elfectIfs Irécenunenl passé, a
13 personnes pour la première et deuxième section), d 'etuehet le
renforcement de l ' équipe technique par l ' ennhauche d ' un médecin :i temps
plein ce qui permettrait l ' examen de chaque handicapé) . arms( que
l 'amélioration des possibilité, de travail de l 'équipe de suite chargé, de
l ' aide au reclassement des trasatlleurs handicapés en entreprses . question
décisive pour chaque handnrapé .
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27863 . 14 le'.rtcr 1983 . M . Jean Anciant attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le décret n° 76-478 du 2 juin 1976 relatif ai la composition et au mode de
fonctionnement de la C' .O . T .O . R . I. l' . Il y est prévu que les décisions
prises par la Commission ne peuvent excéder une durée de cinq ans, iller
renouvellement possible ; en particulier lors de l 'attribution d ' une carte
d'incandite accc la me ntion ti station debout pénible n . Ceci s ' applique
également ai tous les handicapés lorsqu ' il s' agit de cas d ' incapacité totale
pour lesquels il ne peut cire espéré une évolution lasor :ihle . Il lui demande
donc, dans le cadre de la simplification souhaitable des Lidalités de
fonettonnctnent des (' .O . f .O . R . f . P sil est en,sage de permettre
l ' attribution delinitive de carte d ' invalidité pour les handicapés dont l'état
n ' est susceptible d ' aucune amélioration.

Rr'pniise . Les niudalues de fonctionnement des commissions techniques
d ' orientation et de reclassement professionnel ne sont Nts totalement
satisfaisantes . les delais d ' instruction des demandes sont souvent trop longs,
et les personnes handicapées ne reçoivent pas toujours toute l ' aide qu ' elles
sont en droit d ' attendre de ces commissions . Afin de remédier à cette
situation, un certain nombre de mesures ont etc adoptées par le
Gouvernement au cours du Conseil des ministres du i décembre 1982 . Une
rétirnie des C .O . T . O . R . E P . fera l ' objet d ' une réflexion en concertation
ancc tous les partenaires intéressés . Dans l ' nunediat une campagne de
résorption du retard des dossiers reçus par les C . O . T .O . R . E . P . sera
oreanisec au cours des années 1983 et 1984 . Le suivi de son exécution sera
confié a un haut fonctionnaire placé auprès du ministre des affaires sociales
et de la soliid arme nationale n1 du ministre de l ' emploi . De plus . une priorité
d ' affectation sera réalisée pour les agents d ' encadremcn, .• I les effectifs du
secrctanat des départements importants . Leur formation et leur
IIorniation seront améliorées par des stages nouveaux . Les sers tees
d ' accueil du public seront développés : les procédures de dépôt et
d ' instruction des dossiers seront simplifiées, notamment par une
généralisation progressive du formulaire unique de demande qui est
actuellement expérimente dans quatre départements . Enfin, pour alléger le
travail des commissions . le président de la C . O .T .O . R . E . P . pourra
prendre les décimons relatives aux dossiers ne prisentanl pas de difficultés
techniques . Cette procédure sera utilisée notamment dans le cas de la
procédure de révision selon des criteres qui seront précises par décret . Ces
diflercntes mesures devraient iontrihucr à l 'alnélloration du dispositif
d ' orientation des personnes handicapées .

couvent confrontés ,i une utilisation abusive par les magistrats et avocats
de l ' article MI-10 du code du travail . En effet, la valeur de cet article
dispose que les préfets sont destinataires d'un exemplaire de tous les procès-
verbaux dressés par les argents du nunistcre du u,vatl . Forts de ce texte . les
,noces insoquent la nullité de procédure lorsque cette formautc
a idnuntstratise n ' a pas cté rempile, certains magistrats suivent leurs
conclusions et déclarent la tt nullité de procédure » . I i ne telle jurisprudence
est manifestement abusive car les inspecteurs du (ras ,ul disposent en matière
de constats d ' Infractions a la réglementation du irav ;Ill d 'une compétence
propre et d ' une autonomie :i l ' égard des préfets : celles-ci sont d ' ailleurs
inscrites dans le décret de 1964 portant organisation des services
départementaux et pouvoir des préfets . Elle lui demande si des mesures
peuvent cire prises :clin que soit rendue impossible une telle pratique.

Réponse. L' honorable parlementaire estime que certains nmagis'rits et
:ducats font une utilisation abusive de l ' article L 611-10 du code du travail
qui dispose en son alinéa 2_ que les procès-verbaux des inspecteurs du travail

sunt dresses en double exemplaire dont l ' un est envoyé au préfet du
département et l ' autre déposé au parquet Certains magistrats auraient
ainsi dcciaré la nullité de procédure, lorsque la formalité administrative
d ' ennui au préfet n ' aurait pas été respectée . II convient tout d ' abord de
rappeler yuc les cours et tribunaux sont souverains lorsqu ' ils prennent des
décisions judiciaires et qu ' il n'appartient pas au ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale de décider qu ' un magistrat a fait une
utihsatjo•i abusive ou non des dispositions de l ' article L 611-I0 du code du
travail . filais les décisions des tribunaux peuvent faire l ' objet de voies de
re . • n os et donc être éventuellement réformées . Par ailleurs la nullité
escnnelle de procédure doit être appréciée au regard des dispositions
générales de l ' article 802 du code de procédure pénale qui dispose <uqu ' en
cas de violation des formes prescrites par la loi ai peine de nullité ou
d'inobservations de formalités substantielles . toute juridiction, y compris la
Cour de cassation, yu' est saisie d ' une demande d ' annulation ou qui relève
d'épice une telle irrégularité ne peut prononcer la nullité que lorsque celle-ci
a eu polir effet de porter :incinte aux intérêts de la partie qu ' elle concerne ii
D ' autre part, le décret n° 82-389 du I!1 mai 1982 relatif aux pouvoirs des
commissaires de la Republiyue, comme le décret antérieur du 14 mars 1964
relatif tus pouxiiirs des préfets . fait échapper u l ' autorité des commissaires
de la République, tes actions d ' inspection de la législation du travail let
donc les procès-verbaux des inspecteurs du travail) . Le ministère des
affaires sociales et de la solidarité nationale n ' a pas eu connaissance de
plusieurs cas oui les magistrat, auraient ainsi déclaré la nullité de procédure.
En cas de besoin . il utilisera les moyens de recours prévus par la loi . Enfin,
une étude longue et complexe est actuellement en cours, pour une refonte
complexe des dispositions du livre VI du code du travail . Dans cc cadre les
dispositions de

	

l ' article L 611-10 du code du

	

travail

	

pourront
éventuellement être modifiées.
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26071 . 17 hunier 1983 . M . Jean-Pierre Le Coadic attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l ' infraction au code du travail que représente Vous erturc des
commerces le dimanche . La fermeture des punis de vente le dimanche et les
fous fartés, est pour tous les salariés du commerce une ques tion d 'autant
plus importante yu ' aulourd ' hm les magasins ne se cachent plus . Non
seulement les magasins de meubles et de bricolage niais maintenant ceux de
la fourrure et du jouet, sont venus les rejoindre et le font amplement saloir
par leur puhhcné sur !es ondes et dans la presse . I)e nombreux priées ont
heu . Il semple que la fermeture des magasins les jours fériés et dimanches ne
diminue pas les achats qui peuvent se faire ai un autre ntonient . Mais par

''ntre l'ouverture ces jours lai . fais irise incontestablement les points de vente
qui peuvent se le permettre . II lui demande donc de lui faire cunnaitre les
mesures qu ' Il envisage de prendre pour faire respecter le code du travail.

Réprirme. Les fonctionnaires chargés de contrôler l ' application de la
législation relative au repos dominical et aux jours fériés . chaque fuis qu'ils
ont connaissance de I n existence d ' Infractions aux dispositions des
articles L 221-5 .1 . 221-6 et I . 222-1 du code du travail . font application des
dispositions de ce code qui permettent de relever et de sanctionner de telles
infractions . Cependant, en dépit de ces contrôles systématiques et du
nombre de procès-verbaux établis, certains employeurs continuent à
contrevenir ii la législation précitée . mente lorsqu ' ils ont etc condamnés par
les juridictions . La question se pose donc de savoir si la constance de ces
Infractions ne trouve pas son origine dans une Inadaptation des dispositions
du code du travail concernant ics pénalités prévues dan s ce domaine . Aussi
un aménagement de la réglementation . permettant de sanctionner plus
sévèrement la répétition desdites infractions . est-il actuellement étudia en
liaison avec le nijnjstere de ler justice.

Irai ail f rt'glrmt'nlaliun i.

26073 . 17 ;an\ter 1983 . Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des inspecteurs du travail qui se

:tx'rlrallee rir•illm .vu' ' rr' ,çirnr <lrtc Junrlr<irnrurmi
cirai et militaires . puirrru•rN tla pen .eion.i i.

26104 . 24 janvier 1983 . M . Guy Chanfrault attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' intcrét de la généralisation de la mensualisation des pensions et
retraites édiles . ('etc mensualisation présente de nombreux avantages pour
les bénéficiaires, dont une gestion plus aisée de leur budget, un profit plus
immédiat des augmentations et une absence de rupture avec les rythmes des
flux financiers de la période active . Le ministre s ' était d ' ailleurs prononcé
en cc sens le 1 " juin 1981 u Marseille . ( " est pourquoi il lui demande quel
bilan peut être tiré des diverses expériences qui ont cté lancées en la nuatiere
et si un calendrier de la généralisation de cette mensualisation peut être
avancé.

R< '•ponmm' . Il est incontestable que le paiement trimestriel des pensions
de vieillesse est peu commode pour certains assurés sociaux même si les
inconvénients de ce rythme de paiement sont en partie compensés par le fait
que de nombreux retraites perçoivent plusieurs pensions, :u titre des
replies de base lorsque leur carrière s' est déroulée dans plusieurs régimes, et
au litre des régimes complémentaires . Le passage a un rythme mensuel de
paiement ligure paroi les objectifs du gouvernement . Tuutetois une telle
réforme occasionnerait une charge de trésorerie importante . En effet, pour
les seules pensions de vieillesse du régime général . son coût est évalué a
environ I O milliards de francs l ' année de sa mise en oeuvre et u I milliard de
fuites les années suivantes . Le coût supplémentaire est dit au fait que . la
prennore année . les Caisses de sécurité sociale devraient supporter la charge
d ' un nuits de prestations en plus . el, les années suivantes, celles de
revalorisation, plus rapprochées et de frais financiers supplcmentaitres . Au
surplus . la mensualisation des pensions nécessiterait actuellement un
Important renforcement des moyens techniques des organismes . Pour ces
raisons . la mise en more d ' une telle réforme ne pourra être que progressive.
1 :11 ce qui concerne les agents de Mat . la majorité des Ionctionnaires civils
rt nulitares retraites touchent leur pen 'Ion mensuellement . En 1982, cette
mesure ai concerné suix,inte-et-once départements . soli plus de 60 p . 1110 des
intéresses . ( 'e ntousemenl s ' etetulra en 1983 . dans des conditions
déternminecs par le nünisterc de l ' économie, des finances et du budget .
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26126 . 24 lamier 1983. M . Dominique Dupilet attire
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l'article Il) de la loi du 28 octobre 1982 relative
au développement des instances représentatives du personnel . C ' ut article
stipule que : s Dans les entreprises d ' au moins 5011 salariés, tout syndicat
représentatif qui a obtenu, lors de l' élection du Comité d ' entreprise . un ou
deux élus dans le collcge des employés et ouvriers et qui . au surplus, compte
au moins un élu dans l ' un quelconque des deux autres collèges . peut
désigner un délégué syndical supplémentaire parmi ses adhérents
appartenant a l ' un ou l ' autre de ces deux collèges» . Il lui demande ce
qu ' il advient de cc délégué syndical supplémentaire lorsque . ai l ' occasion du
renouvellement du Comité, l ' organisation syndicale cesse de remplir les
conditions posées.

Repurnr . II est précisé à l ' honorable parlementaire que, dans la mesure
où le législateur a entendu soumettre le droit pour les organisations
syndicales, de désigne: un délégué syndical « cadre » aux conditions que ces
mêmes organisations aient obtenu un élu dans le premier et le deuxième ou
troisième collège . la possibilité d ' une telle désignation disparait lorsque les
conditions précitées ne sont pas réunies . En conséquence, la désignation
d ' un délégué supplémentaire par une organisation syndicale qui . lors du
renouvellement du comité d ' entreprise, ne compterait plus aucun élu dans le
deuxième ou troisième collcge, devient caduque . Les différends susceptibles
de naitre à ce propos entre employeurs et organisations syndicales sont de la
compétence des tribunaux d ' instance qui ;attacheront à sérificr si les
conditions risées par la loi sont ou non réunies.

Assurance rieilli•ssc' généralité.) ( calcul des pensions).

26170 . 24 janvier 1983 . - M. Jean-Claude Bateux attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les difficultés que rencontrent les personnes
désirant racheter des points de cotisation vieillesse pour ia période au cours
de laquelle elles ont exercé la fonction de tierce personne . auprès d ' un
invalide . Les conditions de ce rachat sont soumises au décret n° 80-541 du
mois de juillet 1980 . L ' application de ce décret est limitée à une période de
deux ans à compter de sa publication . Toute demande, hors délai, est
actuellement bloquée, en l ' attente de nouveaux textes réglementaires . Il lui
demande, en conséquence . quelles dispositions le gouvernement entend
prendre en matière de rachat des points de cotisation et dans quel délai les
textes réglementaires pourront être établis et appliqués par les Caisses
régionales d ' assurance maladie.

Réponse . Les personnes justifiant avoir rempli les fonctions et
obligations de la tierce personne auprès de leur conjoint ou d'un membre de
leur famille invalide, dans les conditions et pendant la période prévues par le
décret n ° 80-541 du 4 juillet 1980 disposaient pour présenter leur demande
de rachat de cotisations à l ' assurance volontaire vieillesse, d ' un délai de
deux ans à compter de la publication dudit décret . Le gouvernement
conscient des problèmes qui se posent aux personnes qui ont présenté leur
demande après l 'expiration de ce délai, étudie actuellement les modalités de
l 'ouverture éventuelle d ' un nouveau délai.

Handicapés (allocations et ressources 1

26231 . --- 24 janvier 1983 .

	

M . Charles Pistre appelle l'attenti
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nation, . . .a
sur les délais d ' instruction des dossiers par la Commission nationale
technique, qui peuvent aller jusqu 'à deux ans et plus . II faut rappeler qu ' au
moment oti ils font appel devant la Commission nationale technique, les
inté& .tés se sont déjà vu imposer une période d'attente presque aussi
importante par les Commissions régionales à laquelle il faut encore ajouter
plusieurs mois pour l ' instruction par les C . O . T .O . R . E . P . Dans certains
cas, la Commission nationale doit statuer sur une suppression d'allocation
adulte handicapé, décidée au premier niveau d'instruction . Ici l'intéressé se
trouve brutalement privé d'une ressource qui avait été allouée en fonction
de son inaptitude au travail . Et les délais imposés deviennent
insupportables . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
doter la Commission nationale technique de moyens suffisants pour lui
permettre d'instruire les dossiers qui sont soumis à son appréciation dans
des délais raisonnables et satisfaisants pour les demandeurs.

Réponse . - Les retards apportés par la Commission nationale technique
à l 'examen des affaire :; qui lui sont soumises, s ' expliquent par
l ' accroissement considérable 'tri nombre des dossiers au cours des dernières
années . Cet accroissement qui se chiffre à 37 p, 100 entre le 1" janvier 1979
et le I " janvier 1982, est principalement lié à la loi n' 75-534 du 30 juin 1975

d ' orientation en Liseur des personnes handicaper ' qui a donné de nous elles
attributions aux juridictions du contentieux technique de la sécurité sociale

C ' est ainsi que les appels formulés par les personnes handicapées
representeni en 19X 2_ près du tiers de l 'ensemble des appels dont la
( 'ontniission nawonale technique est saisir . Compte tenu de ce brusque
afflux d ' affaires . les moyens nécessaires n ' ont pu } être imntédiatentrnt
adaptés . Très récemment toutefois, des équipements nouseeuas ont cté nus a
la disposition du secrétariat de la Commission nationale technique : ces
moyens . qui recourent notamment aux passihilaés offcries par la
bureautique - ne noueront porter leurs fruits que dans un certain délai.

Assurance rieillr.tsi' régime général calcul des pin sinns i

26383 . - 24 janvier 1983 . M . Henri de Gastines rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'aux
termes de l'ordonnance n° 82-2711 du 26 mars 1982 . les salariés pensent
prétendre, à l ' are de soixante ans . é une retraite dite à taux plein s ' ils
peuvent justifier d ' une durée d ' assurance de 150 trimestres . Or . il s ' asere
que peu de femmes ne pourront bénéficier de cette retraite à sois :amc ans
dans de telles conditions . car la majorité d ' entre elles n ' ont pas cotisé
pendant trente-sept années et demie . En effet, tris nombreuses sont les
femmes qui ont dû interrompre leur activité professionnelle pour élever
leurs enfants . et qui ne pourront de ce fait réunir les 150 trimestres
d ' assurance exigés pour obtenu une retraite d ' un montant maximum . il lui
demande s ' il n 'estime pas particulièrement équitable d ' apporter les
modifications nécessaires à l ' ordonnance en cause, de façon a ne pas exclure
les femmes du droit à la retraite à l ' âge de soixante ans . alors qu'elles
devraient en être les premières bénéficiaires.

Ripunsr . En application de l ' ordonnance n° 82-22 711 du 26 ours 1982.
lis assurés du régime général ont la possihil té, depuis le I " avril 1'183, s ' ils
totalisent trente-sept ans et demi d ' assurance tous régimes de retraite de
hase confondus, de bénéficier de la pension de sieillessc au taus plein
150 p .100) dés leur soixantième a nnisersaire . ( 'ente réforme constitue un
progrès pour les femmes puisqu ' antérieurement cette prestation ne leur était
accordée à soixante ans que dans la mesure oit elles réunissaient trente-
sept uns et dent d ' assurante au régime général ou dans ce régime et celui
des salariés agricoles, à l 'exclusion de tout autre régime de baise . De plus . il
est à noter que l ' ordonnance précitée a maintenu la possibilité offerte . en
application de la lui du »décembre 1975, aux mères de Camille qui uni
élevé au moins trois enfants pendant neuf ans avant qu ' ils n'atteignent leur
seizième a nnixcrsaire . de bénéficier. dés rage de soixante ans . d ' une pension
de sieillesse calculée au taux plein . des lors qu'elles justifient . dans le
régime général ou dans ce régime et celui des salaries agricoles, d ' une durée
d 'assurance de trente airs (y compris la majoration de durée d 'assurance de
deux ans par enfant) et qu 'elles ont exerce une activité ousricre . ai plein
temps . pendant au moins cinq ans au cours des quinze dernières années
précédant leur demande de liquidation de pension . Par ailleurs, depuis la loi
du 3 janvier 1975 . les femmes assurées ayant élevé, à leur charge ou a celle
de leur conjoint . un ou plusieurs enfants dans les conditions s secs ci-dessus,
bénéficient d ' une majoration de durée d ' ns•,uiantcc de deux années par
enfant . En outre, au titre de l ' article L 242-2 du code de la sécurité sociale,
sont affiliées obligatoirement à l ' assurance s icillesse du régime général . sous
certaines conditions, les femmes bénéficiaires du complément familial et
celles qui assument la charge d ' un enfant tua d'un adulte handicapé . Dans
l' immédiat . il n ' a pas été prévu d ' accorder, aux fentnes assurées qui ne
remplissent pas la condition de stage requise par l ' ordonnance précitée, le
bénéfice de la pension de vieillesse au taus plein dés rage de soixante ans.
Les perspectives financières du régime général ne permettent pas de lui
imposer le surcroît de charges qui résulterait d ' une telle mesure- niais aussi
des demandes analogues émanant d'autres catégories d ' assurés.

laege neni init i es)

26425. - 31 janvier 1983 . --- M . Robert Cabé appelle l 'attentiod de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conséquences de la décision qu ' elle vient de signifier aux Caisses
d'allocations familiales, décision selon laquelle l'octroi de prêt destiné al
favoriser l 'accession à la propriété est exclu du champ d ' application des
Caisses d ' allocations familiales . à compter du 1" janvier 1983 . ll s ' ensuit
que les demandes déposées en 1982 . pour lesquelles les Caisses d ' allocations
familiales avaient notifié aux intéressés un accord de principe, ne pourront
être satisfaites . Le plupart des personnes concernées se trouvent de ce fait
dans une situation difficile car elles ont pris des engagements en s ' appuyant
sur l 'accord de principe qui ;sur avait été signifié . Il lui demande en
conséquence si cette décision, qui pénalise les familles aux revenus
modestes, ne pourrait être reconsidérée de façon ai permettre de prendre en
compte les demandes déposées en 1982 .
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27565 . 11 fesser 1983 M . Jean-Claude Bateux attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les difficultés que suscite la suppression du prit
d ' aide ;i loi construction des ('aises d ' allocnttuns fanuhales Ce prit
constituait pour des Lantille, modestes le mo}en de conipleter leur plan de
financement Il lui demande par quoi cette suppression a été mon, ce : sa des
solutions de remplacement ont etc ensasagees et dans l ' afhrnr,atise dans
quels délais elles seront mises en place.

',,client n els

27906 . 14 t'esrier l'1,53 . M . Henri Bayard demande ii M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
souloir lui préciser dans quelles conditions les Caisses d 'allocations
familiale, sont hahililces ,i accorder des prit, destinés à l 'acquisition d ' un

	

logement .

	

II souhaite également savoir sl des modifications sont
susceptibles d ' intersenir dans ce domaine.

Repu 't' Les press ,i I accessiin a lit propriété . tees'rdes par les Caisses
d ' allocation, finniliaIes . venaient compléter la politique nationale en l leur
de l ' accession a las propnete Les aides consenties étaient . en lai, des
bonifications d ' intérdt qui s ' ajoutaient aux aides personnelles au logement
(,allocation logement et aide personnalisée au logement) et aux différents
prias cils si cet hi es Or . preoccupé des difficultés des familles modestes, le
gousernemenl a pris . des 1951 . plusieurs mesures pour leur permettre
d ' acyucnr un logement u) les aide, personnelles au logement ont cté
rexalonsées de 50 p . 1110 en niasse en 1981 . Cette mesure a henéficie en
pi-Ionie aux nienages a ( *.uhles ressources . puisque ces aides sont d ' autant
plu . Importantes que le resenu est plus bas . Elles permettent donc de
solsahilser bien d ;nantagc ces familles : b) les taux d ' intérét des prêts
conxenuonné, ont été ; hausses des lanster 1982 d 'au moins deux points.

1 le taux mminutn d 'apport personnel puer obtenir un prit consenuonné
a etc abaisse a II) p . Ian ; d) le tours des prit, d ' accession ai la propnete
est ramené de 12 .61) p . 11111 aa 11,60 p . !110 depuis le 6jatsier 1'183 . En outre.
deus pilets de loi importants siennent d'étrc adoptés par le Conseil des
ministres L'établissement d ' un statut juridique pour le locataire accédant.
qui permettra a certaines familles d ' acquérir leur logement sans apport
personnel et la reforme de la loi de 1'165 sur la sente des 11 . L .M . ai leur,
occupant, . Par ailleurs . les familles peuvent s ' adresser aux A . I). I . I. . pour
obtenir des conseils nécessaires pour éclairer leur choix . Des modalités
prit tiques d ' mcilaUon a celle consultation sont étre élaborées . II s ' agit en
effet d ' csiter que les ménages soient ahusisentent cousines ai des
,tcgmsitlol, sans rapport ,nec Ieun nunens financiers . ( ''est dans ce cadre
que s ' Insertt la mesure de suppression des prêts d ' accession ai la propriété.
I . ;irrite du 27 octobre 1970, qui définit le programme d ' action sociale des
caisses sera prochainement ni initie dans cc sens . en excluant ler, p rêts
d'accession a la propriété ale leur champ de compétences . Il coltstent de
prec's'•r enfin que les Caisses d ' allocations familiales auront . en 1983 . la
possibilité de financer . sur leurs tonds propres, les pris d'accession a la
propriété, restes en instance en 1982, faune de crédits.

Ilium f55 puhlvyue iii fureur des hundlrupes t.

26470 . 31 janvier I')t , M . Noël Ravassard attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème posé par les handicapés phtsigtics dans l'impossibilité de
travailler . Ils perçoivent une rente soit de sécurité sociale . d 'accident du
travail, allocation d ' adulte handicapé, etc . . .) qui n ' est pas un salaire . Si ces
handicapes veulent acheter du mobilier osa urne automobile ai crédit . Ils
devront produire urne feuille de salaire, et s ' ils désirent bénéficier des prêts et
aides au logement pour acheter un appartement, il faudra qu ' une
Compa .tnic d ' assurance accepte de couvrir les risques encourus par
l ' organisme préteur . En effet, en cas de non paiement ri la société de
financement, celle-ci peut saisir une partie de lu feuille tic salaire, alors que
dans sa grande généralité . une rente d ' handicapé n ' est pas saisissable.
Quant ai la Compagnie d ' assurance, aucun organisme ne les prendra en
charge du fait de leur handicap . En conséquence, il lui Berna mie quelles
mesures il ensisage d 'apporter afin que les handicapés puissent bénéficier
des avantages du crédit et des assurances.

Rupunsc' . II est exact que l 'accès au crédit des personnes handicapées
est entravé par différents motifs . En premier lieu . au titre de l ' assurance-
crédit, elles peuvent présenter un risque aggravé . ce qui conduit les
assureurs ai écarter ce type de risque ou u demander une surprime
importante . Par nulleurs, elles n 'offrent pas . dans tous les cas, les sûretés
nécessaires . sait un bien susceptible d'élrc hypothéqué, soit des revenus
saisissable s, . En effet, les personnes handicapées disposent de revenus de

prestations sociales generalement incessibles et Insaisissables . Enhn . eu
égard a l ' acquisition de certains biens ou de la réalisation d, certains
trac ;eux nécessitant l 'appel uu crédit . les personnes handicapées peusent . du
point de tue de l'assureur . étre considérées dans une situation de relatlse
Insolsahilité . quand bien nlcme elles hcnéficr.'na des. prestations
rtglententares . Afin de pallier ces difficultés . il est apparu indispensable
d ' intersenir par suie de suhsentio, afin de permettre aux persann .es
handicapées nu ligies de réaliser les travaux d'aunehununon et d ' adaptation
du logement nécessaires a leur maintien a domicile . ( "est ainsi que
dit7crentes consentions ont cté conclues entre l ' Etal el, respcctisentenl, la
Fédération nationale des centres P . A . C . T . • l ' Association pour le logement
des grands inl suies, le Centre de rééducation fonctionnelle de Kerpape.
permettant d ' apporter une aide comprise entre 6 51111 et 15 01111 francs pair
dossier aus personnes handicapées ou agies . Cette tilde est cumulable as cc
les aides réglementaires ai l ' habitat ainsi gtt ' anec les aide' lacullatses
consenties par les organismes de sécurité sociale ou les cullectisites locales.
Ces intersentions, fondé,, sur le souci de mieux assurer la complémentarité
des aides auxquelles pensent usoir droit les personnes handicapées au titre
de l ' amélioration et de l ' adaptation du logement . ne peusent pas toutefois
apporter une solution satisfaisante aux demandes tic personnes handicapées
comportant un montant elese de travaux (plus de 50 (111(1 francs) qui
cntraine nécessairement un recours ai l ' emprunt . Des discussions sunt en
cours asec les différents ministères et etollectisutés intéressées afin de dégager
des soirs de solution ri ces diffïct .ltes . D ' ores et déj ;i, ri l ' nutrause des
poils oirs publies . la Fédération des sociétés d ' assurance a recommandé a ses
membres de ne plus écarter les dossiers des personnes handicapées et
d 'examiner cas par cas les demandes.

Pei Sltit i(', t!l'l 't ' t	~ u 'ltl/'Ius l'llit'ltl s tl 'uis t lit'tl1.

26566 . 31 jans ier 1983 . M . Jacques Godfrain demande ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale ale bien
suuloir Ian indiquer le nombre de contrôles faits par les organismes de
sécurité sociale pendant les trois dcrniéres années . année par année, auprès
des maisons de retraite prisées . II lui demande aussi ai quoi correspond la
multi p lication des IonnuInire, de renseignements sur la gestion de ces
maisons ensuyés depuis peu de temps dans eelies-ci

Personnes ui,urs i rluhlia .celnont.c d 'accueil).

31338 . 2 mai 1983 . M . Jacques Godfrain s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n ' avoir pas obtenu de réponse ri sa question écrite n° 26566 (publiée au
Journal officiel du 31 janvier 1983) relative aux contrôles effectués par les
organismes de sécurité sociale auprès des oraisons de retraite privées . II lui
en renouvelle donc les ternies.

Rdputtse . Les contrôles exercés sur les plaisons de retraite privées, non
cotnsenlaon tees as cc les départements pour recevoir des personnes
bénéficiaires de l 'aide sociale procède de las mission générale de
l ' administration publique qui est de contrôler que le bien-étre physique et
moral des personnes accueillies est assuré convenablement . Un certain
nombre d'exemples malheureux dont certains ont été portés ru la
connaissance de l ' opinion publique ont montré que tous les établissements
ne remplissent pas les munies de sécurité et de personnel suffisant et qu ' il
convient d ' inciter les responsables d ' établissement ai remédier ri cet état de
lait sous peine aie voir leur établissement fermé par mesure adnunutrauixe.
Ces contrôles sunt exercés par la Direction des ,affaira sanitaires et sociales
et non par les organismes de sécurité sociale.

PIY 'sluliulrl 6ulnlhule> (paiement,

2b648 . 31 janvier 1983 . M. Jean Royer attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le désarroi dans lequel certaines familles sont plongées parce qu ' elles
doivent attendre parfui, plusieurs triols asanti de perces ou leurs prestations
familiales, ce retard étant inputabie suit au délai de constitution d ' un
premier dossier, soit .tu délai d ' obtention du certificat de radiation de la
Caisse d ' origine en cas de 'nutation dans un autre département . De plus,
dams ce dernier _•as, l ' obligation pour les familles de fournir ce certitical les
expose, en cas de perte . a une attente encore plus luugue . ladin . quand ces
prestations représcntenl l 'es,rntiel, voire la totalité . du budget des familles,
les services sociaux doivent pallier ce manque de ressources par des secours
et des dépannages divers . II lui demande par conséquent . si l ' un ne pourrait
pas éviter celle situation désagréable par une simplification des formalises
et, entre autres, par la transmission directe des certilicts de radiation d ' une
caisse ai l ' autre . II lui lait remarquer les dillicultes que rencontr e nt certaines
familles tenues de rembourser un trop-perçu en matière d'allocations . II lui
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demande s'il serait possible d'ensisager un recours gracieus 'a .) 'dénia tique en
cas d ' erreur imputable à la ( ' anse et, dans le cas ou l ' allocataire serait
responsable, de l ' informer clairement de la faculte de recourir a ccoe
procédure avant la prennere retenue.

Réponse . L'irrégularité du versement des prestations Lu1ilia1es aggrase
effectisement la précarité de la situation dans laquelle se trouxent certaines
familles . Une meilleure régularité dans le sersement des prestations
familiales suppose, notamment, qu ' un effort particulier soit consenti pour
éviter les interruptions de paiement en cas de mutation entre organismes
débiteurs . Des instruct i ons ministérielles ont été adressées en ce sens le
24 février 1983 à la Caisse nationale des allocations familiales . Elles
précisent notamment que - :t) le circuit des mutations doit être reconnu
comme circuit prioritaire s i'-à-vis v i es allocataires tant pour la délivrance du
certificat de mutation que pour son exploitation : hl le circuit direct de
caisse cédante e à caisse « prenante s+ doit également étrc prnilégie lors de
la procédure d ' établissement et de transmission du certificat de mutation.
r) lors de la réception d ' un certificat de mutation, le nouvel organisme
débiteur reprendra immédiatement les paiements sur la hase des
informations ponces sur le certificat de mutation . De manière générale . la
caisse « prenante e pourra toujours s'adresser directement à la caisse
<r cédante r, pour obtenir tout renseignement nécessaire à la continuité du
versement des prestations . Des umélii ratioits certaines vont donc p o u sritr
être enregistrées Ires prochainement par les allocataires . En ce qui concerne
le fonctionnement des Commissions de recours gracieux . le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale a incite le 15 mars 1981 . les
organismes de securite sociale ai établir un contact personnel avec les
usagers avant toute répétition d ' indu dès que le montant de celui-ci
représente une proportion appréciable du resenu familial . En effet . de
nombreuses personnes, sous ent les plus dcntunies, comprennent mal le sens
d ' une saisine de la Commission de recours gracieux et n ' y procèdent pas.
L ' établissement d ' un dialogue direct ,nec les usagers permet dés ter des
erreurs et d ' assurer un remboursement plus aise en adaptant ses modalités ai
leurs capacités . Ces pratiques . &jai mises en teusre par certaines caisses,
contribuent à prévenir l ' aggravation de certaines situations de pauvreté ou
de précarité .

C 'hrintuge indemnisation (préretraite ).

26696 . 31 janvier 1983. M . Bernard Derosier appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le montant de la pré-retraite d ' agents de service
auxiliaires travaillant à temps partiel dans les collectivités locales . En effet,
de nombreuses petites communes sont dans l ' obligation d 'employer des
femmes de service auxiliaires à temps partiel . sou sont en outre affiliées au
régime général de la sécurité sociale et tu Rgirne complémentaire de
1'1 . R . C . A . N . T . E . C ' , organisme couvre les retraites des agents non
titulaires de l ' Etat et des collectivités puhliq les . Or, l'1 R . C' . A . N . T . E . C.
refuse le paiement de la retraite comple'ocntaire lorsque ces agents
auxiliaires à temps partiel demandent leur al épart en pré-retraite avant l ' ange
de soixante ans . En effet . l ' I . R T. E . C a fait connaitre que le
bénéfice de la pension complémentaire ne peut ètre accordé qu 'à partir de
soixante ans et que la mise en paiement de la pension ne peut s ' effectuer
qu ' a soixante-cinq ans . En conséquence . Il lui demande d ' indiquer les
possibilités offertes afin de faire bénéficier ces agents du méme régime que
les titulaires.

Réponse. L' arrêté du 30 décembre 1970. relatif aux modalités de
fonctionnement du régime de retraite complémentaire des assurances
sociales (Ircantec) institué par le décret du _3 deeemhte 197(1
dispose en son article 16 que l ' allocation de retraite est normalement
liquidée à l ' àge de soixante-cinq ans . Cependant . elle peut faire t 'ohjet
d ' une anticipation, au plus tôt ai cinquante-cinq ans . Dans ce cas le total des
points de retraite est, en règle générale, affecté de crrefficients de réduction.
Toutefois, le coefficient d 'anticipation n ' est pas applicable au personnel
admis en cessation anticipée d ' activité au titre de l ' ordonnance n " 82-108 du
30 janvier 1982, qui dispose que les personnels non-titulaires des
collectivités locales pourront demander à cesser leur activité durant les
trois années précédant la date à laquelle ils pourront prétendre au bénéfice
d ' une pension de retraite au taux normalement applicable ai soixante-
cinq ans, à condition de réunir trente-sept annuités et demie de services
salariés effectifs, dont dix au pro rit des collectisités locales . Seuls, les
personnels des collectivités locales ayant souscrit un contrat de solidarité
peuvent bénéficier des mesures précitées . Par ailleurs, les personnels admis
au bénéfice de cette cessation anticipée d 'activité recevront un revenu de
remplacement dont la charge est supportée pour un tiers par la eollectisile
et pour les deux tiers par un fonds de compensation . Ce fonds de
compensation est alimenté par une contribution qui est .i la charge ires
départements, des communes et de leurs groupements ou établissements
publics administratifs .

Issunmu• rrr•7Nrssr (riirruhtri ruilai/ des pCI1,la is.

26759 . 31 lunsier 1'181 . M. Pierre Bernard appelle I attenu,ut de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.
sur le projet de loi portant nuodilication de loi du le soit 1916
ayant pour objet I : ssiniilatiun des enfants adultes handicapes bénéficiant de
l ' allocation dus adultes handicapés . ;tus autres culants a charge pour le
bénéfice de, dispositions outrant droit ;w recul de la limite (Lige de la
retraite . Cette loi permet h' recul de la limite (rage des lonctiontnures de
l'Esat, des personnels cisds ou militaires . Elle a\antage donc les
fonctionnaires au détriment des autres salaries . P.n conséquence, il lui
densurde de bien couloir ensisager la possihlité d'étendre ce projet de Ion au
personnel du secteur nationalisé en particulier des ( ' hsirnrnnages de
France

Rrpuuse. La lui n - 81-S79 du 25 septembre i9S1 tpubliire au ,hnunal
n//ira/ du 27 septembre 19811 portant ntodilicanon de la loi du 18 aoùt
1936, autorise les tonctionnaures de l'I)t t ai hencficier du recul de la limite
d ' ange pour le départ en retraite . lorsqu ' ils ont un enfant qat outre droit à
l ' allocation lux adultes handir.epés . La notion de limite d ' àise ne doit pas
être confondue ;nec celle de rage d ' ouscrture des droits une pension de
retraite . En application de l ' article 146 du décret n " 462-769 du 27 nosennbre
1946 portant organisation de la sécurité sociale dams les mines, les sers ices
accomplis après cinquantounq ans par les Irasdalleurs de la nurse ne
peuseut entrer en compte dans la détermination des droits à pension que
;usqu ' à concurrence de trente ans . Au delà de trente ans de trasail ai la
nunc, les sers ires miniers exercés n ' ont plus d ' incidence sur le montant de la
pension de retraite minière . Dans ces conditions . un .ecul de lai hmnc d ' àge
ne parait pas nie nature à modifier le régime des pensions . II reste que la
sali dation des services accomplis psir les mineurs au-dcla nie trente ans est
susceptible d'arc examinée par le groupe de tris ;il constitué à l ' initiauxe
du ministre des affaires sociales et de la solidarle nationale, consacré si
l ' ;nenir du régime minier . et qui a été installe le 24 mars dernier.
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26903 . 31 p ;nrsier 1951, M . André Lajoinie aune l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le licenciement arbitraire dont est sictime un tris ;rillcur militant de la
C . C . T . et du Parti communiste français de la part de la société :anonyme
des etahltssenents Georges et I ils de Ch ;ilotis-sur-Marne . Ce travailleur,
qui depuis plus de treiae ans a rempli consciencieusement ses functions sans
;noir jamais 1 :ut l'objet d ' aucune sanction, a rencontré une hostilité
profonde de la part de son patron qui refuse l ' implantation d ' un syndicat
dam l ' entreprise . Il est tout ai fait regrettable qu ' ai l ' heure où le parlement
rient d 'accroître les droits des travailleurs un urgeant d ' entr eprise, fût-il
représentant local d ' un parti politique, licencie arbitrairement un salarié qui
n ' a pas le même profil politique, comme si nous en cations restés ;i l 'époque
du patron de droit dis in . II lui demande les mesu r as qu ' il compte prendre
pour que ce salarié ne soit pas licencié et que les droits des tr sailleurs
soient respectés.

Réponse . t' enquête approfondie effecluce sur les faits signalés par
l ' honor,r,le parlementaire et dont aurait cté s ictime un employ é, militant de
la C si . T . et membre du parti communiste français, semble faire ressortir
que le ciractere politique et discriminatoire du licenciement de ce salarié n ' a
pu être démontré . Le licenciement de l ' intéressé sertit intersenu pour tout
autre motif. II n ' a donc pu être dressé procès-serhal pour entr ;ne ai la
liberté syndicale . Dc plus, il s ' averti que le salarié dont il s ' agit ne détenant
aucun mandat tant syndical que de représentant élu du personnel, il n 'a pu
bénéficier de la protection instituée en trieur de ces salariés . ('e sont les
règles de lai procédure prés ue ai l ' article I . 122-14 du code du tri ail qui ont
donc ete appliquées . A l ' Issue de cette procédure, l ' intéressé s ' est pourvu
devant la juridiction compétente, en l ' occurrence le Conseil des
prud'hommes de Chàleuu-sur Marsne, auquel il appartiens d ' apprécier le
caractère réel et scrieus du mous de licenciement cunlirrmcnicnt aus
dispositions de l ' article 1 . 112 . 14-3 du code dit travail et de vérifier si cette
mesure n 'est pais intervenue en violation des dispositions de l ' article 1 . 412-2
du code du travail.

Assurarr'r- maladie nicrtrrmn' ii«iisutions).

26968 . 31 janvier 1983. M . Pierre-Charles Krieg rappelle ai
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
que la convention entre les Catisses d'assurance maladie et la Fédération des
médecins de France, signée le 5juin 1980 . a créé deux secteurs de médecins
conventionnés : les médecins strictement conventionnés et les médecins
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conventionnés dits à honoraires libres, selon la terminologie adoptée ai cette
occasion par la sécurité sociale . L 'article 35 de la convention précitée
édictait que « les médecins qui ont choisi de pratiquer des tarifs différents
des tarifs conventionnels prennent en charge le financement de leurs
avantages sociaux maladie selon des modalités à déterminer » . Lors de leur
option pour le secteur à honoraires libres, beaucoup de tnedeeins ont pu
penser que les hases de calcul du montant des cotisations personnelles liées
au secteur II résultaient d ' une concertation entre les Caisses d ' assurance
maladie et les centrales syndicales médicales et d 'une modification de la
législation en vigueur au jour de la signature de la convention . Il s 'est avéré,
à l ' usage, qu ' il n ' en était rien et que le montant de la cotisation personnelle
d ' assurance maladie des médecins conventionnés ai honoraires libres avait
été fixé de façon arbitraire et unilatérale par l ' Agence centrale des
organismes de sécurité sociale . Ces taux de cotisation sont actuellement les
suivants 13,225 p . 100 sur la totalité du revenu plus 2 p . 100 sur la
rémunération plafonnée, et cela sans que ces praticiens puissent prétendre à
la moindre indemnitejournalière en cas d 'arrét pour maladie ou accident de
travail . Cette prise de position est en contradiction formelle avec la loi
n°'9-1129 du 28 décembre 1979 et avec l ' article L 6I3-10 du code de la
sécurité sociale qui en résulte . II apparait donc paradoxal, qu ' a revenu égal,
les cotisations personnelles d ' assurance maladie mises à la charge de ces
médecins soient disproportionnées par rapport à celles des médecins
conventionnés à tarifs opposables . De plus, actuellement . les cotisations de
ces praticiens sont nettement plus élevées que celles de leurs confrères
exerçant hors convention . C" est pourquoi les médecins conventionnes ayant
opté pour le secteur Il souhaitent, a juste titre, que le montant de leurs
cotisations personnelles d ' assurance maladie soit déterminé con .. la
convention le prévoyait, c ' est-à-dire après une concertation entre toutes les
parties intéressées . II est nécessaire, par ailleurs, que cette concertation
lierne compte du fait qu ' ils respectent les engagements conventionnels pour
tous les actes en tiers-payant (A . T . . A . M .G., clinique) ainsi qu 'a
l ' occasion des gardes de nuit et de week-end, et qu ' ils demandent des
honoraires « volontairement et librement minorés », en fonction des
ressources de certains patients . Il lui demande en conséquence les
dispositions qu ' il envisage de prendre pour répondre à l ' attente des
médecins concernés par une plus juste appréciation de leur participation à
leur couverture sociale.

.-tesurunce niulUdu' nunernil,' trot isu F/otiS .

26997 . 31 jan vier 1983 . M. Jean-Louis Goasduff appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l ' injustice dont sont victimes les médecins conventionnes à
honoraires libres . Aux termes de l ' article L 261 du code de la sécurité
sociale « les rapports entre les ( 'aisscs primaires d ' assurance maladie et les
médecins sont défini r par une consention conclue entre la Caisse nationale
de l'assurance maladie des travailleurs salariés et une ou plusieurs des
urganisations syndicales nationales les plus représentatives des médecins
pour l ' ensemble du territoire » . La convention entre les Casses d ' assurance
maladie et la Fédération des médecins de France, signée le 5 juin 1980, aa
créé deux secteurs de médecins consentonnes : les médecins strictement
conventionnés et les médecins conventionnés dits à honoraires libres selon
la terminologie adoptée à cette occasion par la sécurité sociale . L ' article 35
de la convention prévoyait que « les médecins qui ont choisi de pratiquer
des tarifs différents des tarifs conventiom .cls prennent en charge le
financement de leurs avantages .sociaux maladie selon des modalités à
déterminer » . II s ' est avéré qu' il n ' en était rien et que le montant ne la
cotisation personnelle d ' assurance maladie des médecins conventionnés à
honoraires libres avait été fixé de façon arbitraire et unilatérale par l ' Agence
centrale des organismes de sécurité sociale . Ceux-ci voulant continuer
l ' exercice de leur profession dans le cadre d ' une convention nationale ne
comportant pas seul ment des clauses tarifaires niais surtout une meilleure
approche des besoins de la population en matière de santé et de dépenses de
santé, il lui demande, dans un but d ' équité, les mesures qu ' il envisage de
prendre pour mettre fin à ce vide juridique.

Réponse . — En faisant le choix de pratiquer des tarifs différents des tarifs
conventionnels, les médecins qui ont désiré entrer dans ce qu ' il est convenu
d ' appeler « secteur II » ou « secteur à honoraires libres » ont signé un
engagement volontaire de prendre ai leur charge la totalité des cotisations
destinées au financement du régime des avantages sociaux (maladie et
vieillesse) des praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés . II est d ' une
certaine logique que les organismes d ' assurance maladie ne prennent pas à
leur charge, ni l ' équivalent de la cotisation due par l ' employeur en
assurance maladie, ri les deux tiers de la cotisation pour l ' avantage social
vieillesse, pour des médecins qui, bien que conventionnés, se sont exonérés
du strict respect de tarifs conventionnels servant de base au remboursement
des assurés sociaux . Les taux de cotisation en assurance maladie n ' ont donc
rien d ' arbitraire et correspondent à ceux dus pour les fonctionnaires pour
des prestations très largement comparables . Cela étant, il doit être constaté
un écart entre les cotisations des médecins conventionnés du «secteur Il » et
les cotisations des médecins non conventionnés . Cette question est
attentivement étudiée .

-I si«rance maladie nm'ernFtr i prestations Ctt nalare 1.

27416 . 7 fi_vne s 1983. M . Henri Bayard appelle l ' attention de
M . ie ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les nouvelles dispositions prévoyant le remboursement au taux
de 40 p . 100 des médicaments homéopathiques au lieu de 711 p . 100 comme
les autres frais pharmaceutiques . II lui demande de bien vouloir lui préciser
ce qui justifie une telle réduction concernant une thérapeutique qui s 'avère
en général moins onéreuse que les traitements classiques.

Réponse . L 'arrêté du 18 novembre 1982 qui a porté de 30 à 60 p . 100 la
participation de l ' assuré pour un certain nombre de spécialités
pharmaceutiques ne comporte aucune spécialité homéopathique.

Étrangers I élèves).

27118 . — 7 février 1983 . — M . Manuel Escutia appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation d ' un certain nomh,e d ' élèves africains mineurs qui n ' ont
aucune couverture sociale et qui fréquentent les collèges et lycées français.
II lui demande quelle solution peut être envisagée pour remédier à ce
probleme.

Réponse . - Aux termes de l ' article L 285 du code de la sécurité sociale,
les enfants poursuivant des études dans les établissements d ' enseignement
secondaire ou technique peuvent bénéficier d ' une couverture sociale en
qualité d 'ayant droit de leurs parents jusqu ' à l ' âge de vingt ans . Ce
dispositif ne peut toutefois au regard de la législation interne recevoir
application que si les parents des enfants ont la qualité d ' assuré social d ' un
régime de sécurité sociale français . Les élèves africains mineurs qui ne sont
pas ayants droit d ' un assuré peuvent cependant bénéficier d ' une couverture
sociale en adhérant au régime de l ' assurance personnelle . La cotisation
minimale pour les jeunes de moins de vingt-sept ans est fixée à 316 francs
pour le premier semestre 1983.

Chômage ' indeninisatien (allocation de garantie de ressources ).

27119, -- 7 février 19 's3 . -- M . Claude Germon attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' article du décret n° 82-991 du 24 novembre dernier, portant application
de l ' article L 351-18 du code du travail qui dispose, dans son article 2,
qu ' « à compter de la publication du présent décret, les allocations du régime
visé a l ' article L 351-2 cessent d ' are versées au allocataires atteignant l ' âge
de soixante-cinq ans » . II lui demande si cet article peut s ' appliquer aux
personnes déjà titulaires de la garantie de ressources en décembre 1982 ou si
elles continuent à percevoir leurs allocations à ce titre sur la n,cme durée
de temps que celle prévue initialement, soit soixante-cinq ans et trois mois.

Réponse Il est confirmé ai l ' honorable parlementaire que les
dispositions de l ' article 2 du décret n ° 82-991 du 24 novembre 1982
s'appliquent aux travailleurs qui étaient déjà titulaires de la garantie de
ressources lors de la publication au Journal officiel de ce texte
réglementaire . En effet, entre soixante-cinq ans et aoaxante-enq ans et
trois mois, les allocataires bénéficiaient d ' un cumul de deux prestations
sociales (allocation 11 . N . F . D . I . (' . et allocation de retraite) . Les syndicats
ont donc proposé à l ' unanimité, dans le cadre de leur plan d ' économie, de
sappruner ce cumul injustifié et d ' aligner la situation des inactifs sur celle
des actifs . Le gouvernement a repris cette mesure dans le cadre du décret du
24 novembre 1982 . sur l 'assurance chômage . Afin d ' éviter toute difficulté
de trésorerie aux chômeurs et préretraités ayant déjà soixante-cinq ans ou
allant prochainement les avoir, d a été immédiatement nais en place, avec la
participation de la Caisse nationale d 'assurance vieillesse et des Assedic, un
dispositif permettant une liquidation accélérée de la pension des chômeurs
ou préretraités avant soixante-cinq ans et l ' octroi pour ces allocataires
d 'avances mensuelles sur le montant de leurs pensions . Pour cela, toutes les
personnes concernées ont reçu une lettre leur indiquant les démarches à
entreprendre, les Invitant à prendre contact aussitôt (si possible par lettre)
avec leur caisse vieillesse . Par ailleurs, les partenaires sociaux, gestionnaires
de l'U . N . F . I) . I . C . , ont adopté une délibération qui précise la date d ' effet
de l ' interruption des prestations de chômuage : afin qu ' il n ' y ait aucune
interruption dans les droits à prestations, les Assedic verseront les
prestations de chômage jusqu 'à la fin du mois du soixante-
cinquième anniversaire, date à laquelle les caisses de retraite prennent ie
relais . Les personnes qui n ' auraient pas bénéficié de cette prestation
verront, bien évidemment, leur situation régularisée par les Assedic .
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Réponse . — Le problème s'sulevé par l ' honorable parlementaire a trouvé
sa solution dans le cadre d ' une concertation menée entre la Fédération
régionale des caisses d ' assurance accidents agricoles des départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle et les huit caisses primaires
d ' assurance maladie de la région d ' Alsace . Ces organismes ont décidé qu' en
cas d ' accident du travail agricole survenu à un assuré du régime général en
tant que non salarié, les caisses d ' assurance accidents agricoles pourront
dorénavant rembourser à la caisse primaire d ' assurance maladie intéressée,
à compter du début de la quatorzième semaine, le montant de la rente
accident du travail agricole non salarié correspondant au taux de
100 p . 100 La Caisse primaire d 'assurance maladie versera, de son ciné, les
indemnités journalières de l ' assurance maladie jusqu ' à la date de la guérison
ou de la consolidation de la victime dans la limite des durées d ' attribution
prévues par l ' article L 289 du code de la sécurité sociale . Par ailleurs, les
caisses d ' assurance accidents agricoles prendront à leur charge, suivant le
tarif de responsabilité au taux de 100 p . 100, les prestations en nature à
compter du début de la quatorzième semaine.

2184

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

27144 . — 7 février 1983 . — M . André Rossinot appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème des modalités d ' application de la nomenclature et plus
particulièrement de la cotation de la recherche des mycoplasmes . En effet,
l ' évolution des techniques biologiques nécessite la réactualisation
permanente de la nomenclature des actes de biologie, qui ne prend
actuellement pas en compte certains actes tels que la recherche des
mycoplasmes ou immunoenzymologie, ce qui exclut progressivement un
certain nombre de malades des diagnostics et traitements appropriés . Dans
ces conditions, il lui demande s ' il a l ' intention de prendre des dispositions
afin de remédier à cette situation.

Réponse. — Conscient de la nécessité d ' actualiser la nomenclature des
actes de biologie médicale pour tenir compte de l ' évolution des techniques
biologiques, le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale fait
préparer activement par les services compétents les adaptations de ladite
nomenclature de façon à y inclure, notamment, les actes d ' immuno-
enzymologie .

Assurance maladie maternité (Caisses).

27301 . — 7 février 1983 . — M . André Lajoinie attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la recrudescence des attaques à main armée dans les centres de paiement
de la Caisse primaire d ' assurance maladie de Paris . Avec la mise en place
des moyens de protection dans les établissements bancaires et postaux, nous
assistons depuis 1979 à un report des agressions vers les cent res de sécurité
sociale qui ne sont pratiquement pas équipés en réels moyens de sécurité . Le
personnel victime d 'attaques à main armée refuse, en signe de protestation,
d ' effectuer les remboursements en espèces, en qui provoque un
mécontentement chez les assurés sociaux . S ' emparant de la juste émotion de
ces personnels, la Direction actuelle de la caisse primaire projette de remettre
en cause les principes des paiements aux guichets au profit du paiement
différé . II lui demande les dispositions qu 'il entend mettre en oeuvre pour
assurer la sécurité et la protection des cinquante-cinq centres de paiement
parisiens . il lui demande également de surseoir aux décision de la direction
actuelle concernant les paiements dans l ' attente de l 'installation des
nouveaux Conseils d 'administration.

Réponse . -- II est exact qu ' une recrudescence des attaques à main armée
contre les centres de paiement de la Caisse primaire d ' assurance maladie de
Paris a pu titre observée dernièrement (quinze en 1982 contre trois en 1981,
1 155 000 francs dérobés en 1982 contre 236 000 francs l ' année précédente).
Malgré les diverses mesures de sécurité prises depuis 1980 (assistance des
services de police, installation de portes à ouverture commandée et de
caméras de surveillance, meilleure protection des coffres-forts, accélération
des délais de paiement par mode scriptural, limitation des paiements en
espèces à 2 500 francs, etc . . . ) un sentiment d' insécurité s'est développé ces
derniers temps chez les assurés et le personnel . Le Conseil d ' administration
de la Caisse primaire d ' assurance maladie de Paris a, en conséquence, décidé
le 28 janvier 1983 de remplacer le paiement en espèces au guichet de la
Caisse par la remise d ' un titre bancaire ou postal à l ' assuré désirant le
remboursement immédiat des prestations . Cette mesure présente, d ' une
part, des avantages incontestables pour la sécurité dans les centres et pour
les assurés en cas de vol ou de perte ; en outre, le remboursement à l'assuré
de la somme correspondant au décompte de ses prestations est intégral
même si le montant est élevé et supérieur au plafond « guichet » actuel.

Assurance maladie maternité (prestations).

27308 . — 7 février 1983 . — M . Antoine Gissinger rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'il
avait attiré à plusieurs reprises son attention sur une lacune de la couverture
sociale du régime applicable en Alsace et en Lorraine en matière de
prestations d 'assurance maladie a l ' occasion d ' un accident survenu à

l ' assuré du régime général pendant son temps de loisir dans son jardin.
Dans la réponse en date du I I octobre 1982 (Journal officiel A . N.
Questions n° 40) à la question écrite n° 13819, M . le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale faisait état d ' une concertation au niveau
local avec les services des Caisses accident agricoles de la région et déclarait
qu ' une interprétation libérale du code des assurances sociales du 19 juillet
1911 permettrait de régler « prochainement » de tels incidents sans procéder
pour autant à une modification de la législation en vigueur . II souhaiterait
connaître la nature des décisions prises depuis octobre 1982 permettant de
régler de telles situations .

Travail (contrats de travail).

27339 . — 7 février 1983 . -- M . Bernard Derosier appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, à propos d ' une disposition de l 'ordonnance relative au contrat
de travail à durée déterminée . En effet, l ' article L 122-3 alinéa 2 nouveau
du code du travail autorise la signature du contrat de travail à durée
déterminée lorsqu 'il est d ' usage dans la profession d 'élaborer un tel contrat.
Il en est ainsi pour les métiers artistiques ou les postes d ' animateurs dans les
associations régies par la loi de 1901 . Mais, l ' article susvisé du code du
travail ne dit rien à propos des personnels administratifs travaillant en
collaboration avec ces animateurs et ne comble pas ainsi le vide juridique
existant . En conséquence, il lui demande de bien vouloir préciser si ces
personnels administratifs sont régis par les mêmes dispositions que les
animateurs d ' associations.

Réponse . -- L 'article L 122-3 du code du travail prévoit que les contrats
de travail à durée déterminée peuvent être conclus pour les emplois pour
lesquels il est d ' usage constant de ne pas recourir au contrat à durée
indéterminée en raison de la nature de l 'activité exercée et du caractère par
nature temporaire de ces emplois . Les secteurs d ' activité pour lesquels ces
contrais peuvent être conclus ont été précisé à l ' article D 121-2 du même
code . Parmi ceux-ci figure expressément l ' action culturelle, secteur
d ' activité dont font partie les animateurs des associations régies pur la
loi 1901 . Toutefois, le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale attire l ' attention de l ' honorable parlementaire sur le fait . que la
mention d ' un ecteur d ' activité à l ' article D 121-2 ne sign i fie pas que tous
les emplois offerts dans ce secteur peuvent donner lieu à la conclusion d ' un
contrat à durée déterminée . Le recours au contrat à durée déterminée est en
effet limité aux sas où l 'emploi pourvu ne présente pas un caractère
permanent . En conséquence . les salariés occupant des emplois permanents
administratifs ou d 'animateurs doivent titre engagés sous le régime du
contrat à durée indéterminée.

Assurance vieillesse régimes autonomes et spéciaux
(calcul des pensions).

27382 . -- 7 février 1983. M . Jean-Pierre Gabarrou appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le problème ainsi évoqué : par jugement du
Tribunal pour enfant, une personne s 'est vu confier la garde pendant prés de
quinze ans de ses deux petits enfants, à la suite de l ' incarcération du père en
maison d 'arrét et du remariage de la mère . Au moment de la liquidation de
ses droits à la retraite auprès de la Caisse des dépôts et consignations, elle
avait mentionné sept enfants, pensant que ses deux petites filles entraient,
tout comme ses propres enfants, dans le décompte pour bonification . La
Caisse s' y oppose . II semble qu ' il y ait là une injustice flagrante . il lui
demande donc quelles dispositions il pense pouvoir prendre pour y
remédier.

Réponse . L' article 24 de la loi n° 82-599 du 13 juillet 1982 relative aux
prestations de vieillesse, d'Invalidité et de veuvage a modifié les articles 1. 12
h et L 181) du code des pensions civiles et militaires de retraite en vue de
permettre la reconnaissance du droit à bonification d ' annuité aux encres de
famille fonctionnaires et du droit à majoration de pension au titre des
enfants recueillis à son t'oycr par le titulaire de la pension ou son conjoint
qui justifie en avoir assumé la charge effective et permanente . Un décret en
Conseil d'Etal devrait paraitre prochainement afin d ' étendre ces mesures
aux ressortissants de la Caisse nationale de retraite des agents des
collectivités locales dont semble relever la personne sur laquelle l ' honorable
parlementaire a appelé l ' attention .
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Handicapés ( établissements

27448 . 7 février 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc attire l' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le fait que les Centres de pré-orientation en faveur des
handicapés prévus dans la loi du 30 juin 1975 . ne sont pas mis en place . II
lui demande quelles sont les raisons de ce retard et quelles seront les mesures
prises en ce domaine pour favoriser l ' insertion des handicapés.

Réponse . — Les centres de préorientation, prévus par l ' article 14-11 de la
loi d ' orientation en faveur des personnes handicapées, ont fait l'objet de
deux décrets d ' application, pris le 25 novembre 1980 : 1° le décret n° 80-962
sur la vocation des centres, leur agrément, leur fonctionnement et leur
financement ; 2° le décret n° 80-963 sur la rémunération des stagiaires . Les
textes réglementaires n ' ont apporte cependant qu ' une réponse très
imparfaite aux problèmes de la préorientation des adultes handicapés . Une
enquête a donc été confiée en juillet 1982 à l ' inspection générale des affaires
sociales afin de proposer des modifications au dispositif réglementaire
actuel . Ses conclusions, remises au ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale en novembre 1982, font actuellement l 'objet d 'une étude
attentive au sein de ses services.

Accidents du truruil maladies prulessionnelle .s (réglementation).

27452 . — 7 février 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc attire l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le fait que les contrats de rééducation prévus par
l ' article L 144 du code de la sécurité sociale, au bénéfice des victimes
d ' accident du travail ou de maladies professionnelles, ne semblent guère
utilisés dans la pratique . II lui demande quels sont les obstacles au
développement de cette formule de formation et quelles seront les mesures
prises en vue de sa généralisation éventuelle pour une meilleure réinsertion
des salariés dans leur entreprise.

Réponse . — II est rappelé à l ' honorable parlementaire que l ' article 58
dernier alinéa de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 dispose que « sous réserve
des dispositions de l ' article L 323 11-I du code du travail, il n ' est pas dérogé
pour l ' application de la présente loi aux dispositions de l 'article L 444 du
code de la sécurité sociale et à celles du décret n° 61-29 du I I janvier 1961
relatif à la rééducation professionnelle des victimes d ' accidents du travail et
des assurés sociaux ee . Il découle de ces dispositions que la décision de la
commission technique d ' orientation et de reclassement professionnel prise
conformément à l ' article L 323 .11-1 2° du code du travail s ' impose à
l ' organisme de prise en charge . En effet la loi a donné compétence à ladite
commission pour se prononcer sur l ' orientation de la personne handicapée
et les mesures propres à assurer son reclassement . En ce qui concerne les
victimes d ' accidents du travail, les décisions de ces commissions s ' imposent
aux organismes de sécurité sociale . Dans quelques départements, des
contrats de rééducation ont été signés . Néanmoins, il est exact que le
recours de cette pratique demeure encore insuffisant . Mais plus que des
difficultés d 'application des textes, cc sont les problèmes d ' emploi qui
expliquent le faible recours à ces contrats . De cc fait, il n ' est pas envisagé
actuellement de modifier le dispositif législatif et réglementaire.

Prestations de .service fs'ntrepri.ses : Haut-Rlunl.

27467 . -- 7 février 1983 . M . André Lajoinie attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la violation du code du travail pratiquée pie la direction de l 'entreprise
Ragusa à Colmar (Haut-Rhin) . 106 infractions au code du travail ont été
relevées par les services de l ' inspection du travail . Des salariés ayant
participé à une réunion d ' information syndicale, en dehors du temps et du
lieu de leur travail, se sont vus infliger des sanctions disciplinaires . Des
entraves manifestes au libre déroulement des élections du personnel ont été
constatées, comme la distribution d 'enveloppes contenant un certain
bulletin de vote ou la mise en congé imposée aux responsables syndicaux.
De même trois candidats de C .G . T . ont subi d 'importantes pertes de
salaire. il lui demande les dispositions qu ' il entend mettre en oeuvre pour
sanctionner les atteintes aux droits du travail et aux droits d ' expression des
salariés au sein de cette entreprise.

Réponse . — Les infractions au code du travail relevées par les services de
l ' inspection du travail à l ' encontre de la direction de l 'entreprise Ragusa
auxquelles fait allusion l ' honorable parlementaire ont donné lieu à un
procès-verbal pour entrave é la liberté syndicale et non-respect des
dispositions légales relatives aux conditions de travail et à la médecine du
travail . Ce procès-verbal a été transmis au procureur de la République
auprès du Tribunal de grande instance de Colmar auquel il appartient de
décider d 'engager des poursuites pénales . L ' union locale C . G . T . a intenté
une requête en annulation des élections de délégués du personnel
d ' octobre 1982 dont le bon déroulement est contesté . Le tribunal d ' instance

saisi n ' a pas renie, à ce jour, son jugement . L ' autorisation de licencier la
déléguée syndicale C . G .T . de l'entreprise Ragusa a été refusée par décision
du 9 décembre 1982 de l ' inspecteur du travail . Cette décision a été
confirmée à l ' occasion du recours hiérar :-hique présenté par l ' employeur.
L ' autorité administrative a donc usé des moyens légaux dont elle dispose
peur faire cesser la violation des diverses dispositions du code du travail et
continuera de veiller d ' une manière toute particulière au respect de ces
dispositions . Quant aux instances judiciaires saisies il leur appartient de
prendre leurs décisions, sans que, en raison de la séparation des autorité,
judiciaires et administratives, ces dernières puissent intervenir en ce
domaine et préjuger des sanctions éventuelles qui pourraient être prises.

Handicapés (réinsertion professionnelle et .sociale).

27491, -- 7 février 1983 . — M . Lucien Richard attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le montant de la rémunération versée aux personnes ayant passé un
contrat de rééducation C.O . T .O . R .E .P . Il lui expose qu ' au terme d 'une
longue maladie, certains ayant-droits reconnus handicapés catégorie B mais
ne percevant pas d ' allocation aux adultes handicapés, estiment pouvoir
reprendre une activité professionnelle . La transition vers une réinsertion
complète est facilitée grâce aux contrats de rééducation professionnelle, qui
peuvent d ' ailleurs être passés avec l ' ancien employeur, le versement d ' un
salaire d ' environ 3 000 francs étant pris en charge par la sécurité sociale . Il
lui fait observer que, privés d 'indemnisation maladie, ces personnes se
retrouvent employées avec un traitement souvent très inférieur à celui dont
elles bénéficiaient avant d ' être malades, et qu ' elles éprouvent de ce fait des
difficultés réelles à équilibrer un budget . Il lui demande, en conséquence,
s ' il ne lui paraitrait pas souhaitable de prévoir de verser à ces personnes qui
font l ' effort d ' une rééducation professionnelle dans leur ancienne entreprise
un salaire au moins égal à celui auquel elles avaient droit avant maladie . Il
le prie de bien vouloir lui faire connaître les instructions du gouvernement
en ce domaine.

Réponse . — Le contrat de rééducation professionnelle en entreprise a
pour objet de favoriser la réintégration professionnelle des personnes
handicapées dans le cadre d ' un contrat passé directement avec un
employeur et la Caisse primaire d ' assurance maladie . Les revenus du salarié
sont composés du salaire versé par l ' employeur et, soit de la rente accident
du travail, soit de la pension d ' invalidité, soit d ' indemnités journalières.
Ainsi le salaire total atteint pour l ' assuré le minimum du salaire prévu dans
la profession pour laquelle il est I :nié . les caisses pouvant attribuer au titre
des prestations supplémentaires . sur leur fonds d ' action sanitaire et sociale
une indemnité complémentaire.

Handicapés (allocations et ressources)

27639 . — 14 février 1983 . -- M . Jean-Paul Fuchs appelle l'attention
de M.le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le problème du versement des pensions aux personnes
handicapées . En effet, les personnes handicapées perçoivent le montant de
leur pension à trimestre échu, occasionnant ainsi des difficultés de budget.
Les sommes les plus importantes sont à amputer de façon mensuelle (loyer,
charges diverses) de façon mensuelle ou tous les deux mois (téléphone, gaz,
eau, électricité) ou même se font à date précise et impérative (emprunts
trimestriels ou semestriels) . Or, la date de versement des pensions, des
retraites, des allocations pour les personnes handicapées n ' est pas
absolument certaine . Elle peul varier, allant même parfois jusqu ' à une
quinzaine de jours . En conséquence, il lui demande donc : 1° que le montant
des pensions et des allocations soit versé mensuellement ou s ' il y a une
impossibilité majeure, que ce versement s' effectue tous les deux mois : 2° que
ladite pension ou les allocations soient versées d ' avance et non à trimestre
échu.

Réponse . Dans le régime général, en application de l ' article L 359 du
code de la sécurité sociale, les pensions d ' invalidité et rentes d 'assurance
vieillesse sont payables trimestriellement et à terme échu . Le passage à un
rythme mensuel de paiement figure parmi les objectifs du gouvernement.
Toutefois, une telle réforme occasionnerait une charge de trésorerie
importante . En effet, pour les seules pensions de vieillesse du régime
général . son coin est évalué à environ IO milliards de francs l ' année de sa
mise en oeuvre et à I milliard de francs les années suivantes . Le coût
supplémentaire est dû au fait que, la première année de mise en place, les
caisses de sécurité sociale devraient supporter la charge d ' un mois de
prestations en plus . et, les années suivantes, celles de revalorisations plus
rapprochées et de frais financiers . C'est pourquoi la mise en œuvre d'une
telle réforme ne peut être que progressive . Par ailleurs, l ' allocation aux
adultes
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27645 . 14 février 1983 . M . Claude Birraux appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les troubles sociaux dans l'industrie automobile française . Il
lut demande de bien vouloir lui indiquer . pour l ' année 1982 . le nombre de
journées de grexes dans l ' ensemble de l'industrie autcunobde ainsi que dans
les entreprises nationalisées i1 aimerait également connaitre ces chiffres
pour l' année 1981) et 1981.

Rrpaio' .

	

La question posée par l'honorable parlementaire appelle en
préliminaire deux précisions importantes pour mesurer l ' nnpaei sur
l ' économie française des connus collectifs du travail, le recencement des
tournées de grése s ' effectue habituellement par la totalisation des journées
individuelles non travaillées . D ' autre part . pour t, période concernée, les
statistiques portant sut le secteur nationalise peuvent dif:i .dntent étre
confrontées :nec celles qui se rapportent u l'ensemble du secteur
uutomohile ; la rélornte du système d ' Information sur les conflits du travail
entrée en vigueur au 1 " jans ter 1983 a précisément pour objet d 'harmoniser
les différentes statistiques . Sous le bénéfice de ces observations, le nombre
de journées 'ndividuelles non int,aillées en 1980, 1981 et 1982 dans ie
secteur automobile s 'élese respectivement a 127 100, 89 900 et 492 2011 . A
titre de comparaison . on peut citer le nombre de journées indemnisables au
titre du chômage partiel dans le secteur automobile en 198 2_ (seule année
couverte par les statistiques) : 1 721 843 . qui (ail ressortir l ' effet mineur des
conflits par rapport au cititmage partiel en ce qui concerne la perte de
journées de travail . Quant auv conflits survenus dans les entreprises
nationalisées du secteur automobile, ib ont occasionné en 1980, 1981
et 19142 respectivement la perte de 3 134 . 18 717 et 17 950 journées
individuelles de travail, ce qui représente environ 3 p .100 . 21 p .100 et
5 p . 11)0 du nombre des journées non travaillées daits l ' ensemble du secteur.
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27769 . 14 f iés rler 1983 . M . Pierre Dassonville autre l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation patrticultere dans laquelle sont se trouver les
retraités, hénclictaires des ordonnances n ' 82-2711 du 26 mars 1982 et n ° 62—
2_90 du 30 mars 1982 . En effet, leur mise en retraite aura pour elle( une
diminution de leurs revenus e! ;a lot n ' 71-582 du 16 juillet relative a
[allocation de logement stipule entre autres que peuvent he :ficier des
prestations : les personnes âgées d ' au moins soixante-cinq ans ou d ' au
moins soixante ans. en cas d ' inaiputude au travail reconnue ; les titulaires de
la carte de déporté on d ' interne de la résistance ou d ' anciens combattants:
les prisonniers de gue r re et les travailleurs manuels susceptibles de jouir
d'une retraite anticipée . II s'ensuit que le' retraités bénéficiaires des
dispositions prévues à l ' article I " de l ' ordonnance n° 82- 22 7(1 du 26 mars
1982 ne réuniront pas les conditions requises par la loi du 16 juillet 1971 et
ne pourront prétendre à l ' allocation de logement avant l ' âge de soixante-
ctny ans . Il lut demande quelles sont les mesures envisagées pour remédier :i
cette situation, notamment par une modification de la loi n "" 71-582 du
16 juillet 1971.

Rtapua .ie . En application de l ' article 2 I " de la loi n' 71-582 du 16 juillet
1971 modifiée, le droit à l'allocation de logement à caractère social n 'est
pas, pour les personnes àgees lié à l ' admission au bénéfice d ' une pension de
vieillesse mais à une condition d ' âge fixée actuellement à soixante-cinq :ans
ou à soixante ans en cas d ' inaptitude au travail ; par ailleurs, sont assimilés
aux personnes inaptes au travail les titulaires d ' une pension de vieillesse
dont la liquidation anticipée entre soixante et soixante-cinq ans est fondée
sur une présomption légale d ' Inaptitude au travail : anciens déportés ou
internés, anciens combattants et prisonniers de guerre, travailleurs manuels
et ouvrières nacres de famille . Toutefois, les personnes âgées de plus de
soixante ans et de moins de soixante-cinq ans qui n ' ont pas été reconnues
inaptes au travail ou qui ne se trouvent pas dans l ' une des situations
assimilées précitées peuvent obtenir éventuellement l ' aide personnalisée au
logement dont le bénéfice n ' est pas subordonné à des conditions relatives a
la personne, du type de celles indiquées ci-dessus, mais, dans le secteur
locatif, à la nature du logement, c'est-à-dire à l 'existence d ' une convention
entre la bailleur et l ' Etat . Le problème de l 'extension éventuelle et
progressive du champ des aides à la personne (allocation de logement et
A . P . L .) aux catégories sociales non couvertes pour une prestation de cette
nature a été examiné par le groupe de travail présidé par M . Bidet et
chargé par le gouvernement de formuler des propositions sur la fusion
progressive des aides personnelles au logement . ( 'es propositions, au
croisement de la politique sociale et de celle du logement, posent des
questions importantes au regard, notamment, du financement du logement,
de la répartition des formes d ' aides publiques, du niveau de la charge
supportée par les ménages pour se loger et des coûts admissibles pour la
collectivité . A cet égard, la seule généralisation de l ' alocation de logement
aux personnes actuellement non couvertes par cette prestation se traduirait
par un surcroit de 2,4 milliards de francs . ce qui excède les possibilités
immédiates . Les suites qui pourraient être données aux propositions du

solvahilisateur du haréme de l ' allocation de logement qui u conduit ai une
augmentation de 50 p .
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27704 . 14 t 'es mer 1983 . M . Jacques Médecin demande .i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale si le cas
des préretraités . salaries dentissionnaires qui pouv .oent bénéficier du
serrement d ' utdenuutés (garantie de ressource et allocation chômage)
jusqu ' a l'âge de soixante _in .i ans et trois mois, conformément ai l ' accord
passé le 13 juin 1977 entre les centrales svndscailes et le C . N . P . I' . , a rie
porte :i sa connaissance . Il attire son attention sur la situation d ' un
préretraité qui . aprés avoir reçu une notification des Asredic de Nice lui
garantissant jusqu ' au 11 mars 1983 le versement de ces Indemnises (cet
avantage \taait à faciliter aux futurs retraités la période charntére pendant
laquelle ils ne perçoivent aucun argent ni de la sécurité sociale ni des Causses
complementasreo celles-ci ne connncnçant :i payer qu ' au bout du
premier trimestre échu) se retrouve a l ' heure actuelle, , ;ans avoir reçu le
moindre subside pour ces trois nténies mois . il lut demande que soit mnodi11e
le décret n ' 8_2 -991 du 2 4 novembre 1982 qui aI crée cette situation de retour
en arrière, plaçant ces préretraités dans une position W11-1 ale car Inattendue.

Relui. Entre soixante-cinq ans et soixante-Cinq ans et trois mois . les
allocataires henéliciaient d ' un cumul de deus prestations sociales
(allocation L I N . E . D I .C . et allocation de retralel . Les syndicats ont
donc proposé à l ' unanimité, dans le cadre de leur plan d ' économie . de
supprimer ce eumul injustifié et d ' aligner la situation des inactifs sur celle
des actifs . Le gouvernement a repris cette mesure dans le cadre du décret du
24 novembre 1982, sur l ' assurance chômage . Afin d ' eviter toute difficulté
de trésorerie aux chômeurs et préretraités ayant deja soixante-cinq ans ou
allant prochainement les avoir . Il a été immédiatement mis en place, avec la
participation de la Caisse nationale d 'assurance vieillesse et des Assedic, un
dispositif permettant une liquidation aceeierée de la pension des chômeurs
ou préretruués ayant soixante-cinq ans Cl l ' octroi puer ces alloc :uaires
d ' avances mensuelles sur le montant de leurs pensions . Pour ccia, toutes les
personnes concernées ont reçu une lettre leur indiquant les dcntarches :t
entreprendre . les Invitant a prendre contact aussitôt (si pos,i`.rle par lettre)
avec leur caisse vieillesse . Par ailleurs, les partenaires sociaux, gestionnaires
de EU . N . E . D . 1 . C' . . ont adopté une déliheration qui précise la date d ' effet
de l ' Interruption des prestations de chômage : afin qu ' il n ' y ait aucune
interruption dans les droits ai pensions, les Assedic verseront les prestations
de chômage jusqu'à la fin du mois du soixante-cutquiemne anniversaire, date
à laquelle les cuisses de retraite prennent le relais . Les personnes qui
n ' auraient pas bénéficié de cette prestation verront, bien ciidentntent, leur
situation régulariser par les Assedic.
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27711 . 14 février 1983 . M . Germain Gengenwin demande a
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
s ' il est exact qu ' Il existe un projet conduisant au déinantelentent de la
C . R .A .V. Caisse d 'assurance vieillesse des travailleurs salariés des
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhum et de la Muselle, ce dernier
devant étre rattaché à la région Lorraine.

Riponvr Il n ' est absolument pas envisagé de remettre en cause
l ' existence du régime local de sécurité sociale applicable aux ressortissants
mosellans et alsaciens . ni de porter atteinte aux avantages sociaux dons
bénéficient les assurés affiliés à ce régime Compte tenu de ce principe et des
Mens techniques et fonctionnels Ires t'irons qui unissent, en matière de
sécurise sociale, le département de la Moselle et de la région d'Alsace, il ne
saurant étre question de modifier les attributions actuellement exercées par
la Caisse régionale d ' assurance vieillesse de Strasbourg, tait au niveau rie sa
circonscription territoriale qu 'à celui de la gestion du régime lue .a d ' A,sace-
Moselle .

.St'ruriré viciait' bouses

	

Nord Pus-de•-Cu/ris)

27783 . 14 février 1983, M . Jean-Claude Bois .attire l ' attenion

de M . le ministre des affaires sociales et de la soiidarité
nationale sur la situation inquiétante que connaissent les societés de
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groupe de toisai' précité et not,unment l ' essensun progressive du champ de
l ' allocation de logement, seront ciuvhces dans le cadre des travaux du
IX' plut sur l ' avenir a moyen ternie des systenus d :ode ai la pierre et d'aide
à la personne Pruvnlairement, l'effort de la colleclivrie a etc consacré
en 1981 et 1982 ;i une rctalorlsauon ires importante du pouvoir
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prépar, .ron des élections prud ' homales . Selon les indications fournies par
l'Union interprofessionnelle pour l ' emploi dans l'industrie et le commerce
1 U . N . E . D .I .C . 1 . st une telle demande avait été formulée, une Assedic
n'aurait pu. contormcrnent aux instructions communiquées u diverses
reprises . qu ' y opposer un refus très ferme . il a, en particulier, été rappelé
dans une directive du 8 juillet 1982, qu 'en ce qui concerne « les demandes de
renseignements portant sur des dossiers statistiques émanant d'organismes
publics, d ' administrations, de chambres e'e commerce et d ' organismes
privés, de syndicats, de hi presse . . . tout traitement de données ou
d ' informations statistiqu e s spécifique ou particulier à usage extérieur
demandé par des organismes cités ci-dessus ne peut faire l ' objet d ' une
communication à tous niveaux, à l ' exception des demandes de
renseignements présentées par le ministère du travail ou ses services
extérieurs in
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secours minières dans le Nord-Pau-de-Calais et lui f iait part des
inconvénients qui en résultent pour le régime minier . En effet . l ' insuffisace
en personnels constatée dans les sociétés précitées entrave leur bon
fonctionnement et porte préjudice à la sécurité sociale minière, à ses
ressortissants et au personnel occupe dans ses services et établissements . A
cet égard, l ' embauchage qui aurait dû, logiquement, accompagner les
différentes mesures de réduction du temps de travail n ' a pas eu lieu et cette
attitude négative semble être à l'origine du malaise actuel . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir faire connaitre les moyens qu ' il compte
mettre en œuvre afin de remédier à cette situation de carence, dans I - mtérét
de la population minière profondément attachée à son régime particulier.

Répunte . — L ' objectif gouvernemental du maintien des grands équilibres
financiers impose une maitrise de la croissance des coûts de gestions des
organismes de sécunte sociale. II ne peut être dérogé à ce principe en ce qui
concerne !es sociétés de sécurité de secours minières . C' est pourquoi, en
1983 . aucune création nette de poste ne peut être acceptée . Le
gouvernement estime que ces mesures, commandées par la conjoncture
économique ne doivent, en aucun cas, porter préjudice aux assurés dans
quelque régime que ce soit .

Femmes mutes).

27810. -- 14 février 1983 . -- Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème des veuves civils des salariés . Celles-ci perçoivent la
pension de réversion de la ( R . A . M . et celle de la Caisse complémentaire.
Dans certains cas les sommes ainsi obtenues sont très Lubies et nettement
inférieures au min i mum ymillesse . En conséquence, elle lui demande quel
type de mesure peut être prise pour la période transitoire avant l ' attribution
du Fonds national de solidarité.

Réponse . --- Les veuves titulaires de pensions de réversion, âgées de moins
de soixante-cinq ans (soixante ans en cas d ' inaptitude au travail) ne
peuvent . en l ' état actuel des textes bénéficier de l 'allocation supplémentaire
du Fonds national de solidarité . Leur situation a déjà retenu l ' attention du
ministre des affaires sociales et de la soliaarité nationale ; toutefois, il n 'est
pas envisagé de modifier dans l ' immédiat la législation qui leur est
applicable . L ' adoption de la mesure souhaitée par l ' honorable
parlementaire aurait un effet d'cn,rainca .,ent susceptible de conduire, ai
terme, ii l ' adoption d ' une disposition identique en faveur des titulaires de
droits propres . Par ailleurs, il v a lieu d ' observer que les dispositions de
l'article L 685-1 du code de la sécurité sociale permettent aux invalides de
moins de soixante ans de cumuler un avantage viager au titre de l ' assurance
invalidité ou de vieillesse et l ' allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarite .

A nsurance maladie maternité t poi lai tiltions en naturel

27860. - 14 février 1983 . - M. Alain Vivien attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité neitionale
sur la différence minime qui continue d 'exister entre les hncocaires de
consultation et de visites (C . E . V . ) . Cette faible différen,e n a aucun
caractére dissuasif vis-à-vis de la sisite à domicile . II lui demanuc quelle
meure pourrait aire prise pour favoriser les consultations en ravisant le
différentiel d ' honoraires

Réponu' . Les parties signataires de la convention nation, le des
médecins ont conclu le 8 novembre 1982 un protocole d ' accord aux termes
duquel elles ont convenu de poursuivre les études entreprises sur la révision
de la tarification de lai visite afin de parvenir à une simplification de la
structure du tarif de cet acte . Au vu des résultats de cette étude et en
s ' appuyant sur tous autres éléments utiles, pourront étre éventuellement
envisagées les modifications susceptibles d ' aboutir à une meilleure
adaptation de la cotation et du tarif de la visite aux conditions dans
lesquelles est effectué cet acte.

Justice (conseils de prud 'hommes'.

27864 . — 14 février 1983 . - M . Jean-Marie Caro attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur une information récemment parue dans la presse spécialisée
selon laquelle le secrétaire général d ' une importante confédération ouvrière
aurait sollicité l ' utilisation des fichiers des Assedic, en vue de la préparation
des élections prud ' homales. II lui demande si cette information est exacte et
quelle suite a pu être donnée à cette affaire.

Réponse . -- Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
tient à préciser à l ' honorable parlementaire qu ' il n ' a pas eu connaissance
d ' une demande d ' utilisation des fichiers des Assedic en vue de la

4vsuruice mnlurhe nuucrnité rrotitutionst

27976 . --- 2i février 1983 . --- M . Pierre Micaux interroge M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
dispositions du projet de loi apportant i< diverses mesures relatives ai la
sécurité sociale » . plus particulièrement l ' assurance maladie et maternité des
travailleurs non salariés des professions non agricoles . L ' augmentation
importante des cotisations à un moment où sévit une crise économique
grave est ressentie comme étant injustifiée puisque selon les prévisions, le
régime était équilibré pour 1982 de méme que pour 1 0 83 . De plus, le calcul
des cotisations est établi sur des revenus évalués à l ' augmentation alors que,
dans le contexte actuel, la majorité des artisans e< commerçants verront les
leurs en régression . II est a noter également que les cotisations spécifiques
des tabacs et alcools ne profiteront pas au régime des travailleurs non
salariés . Enfin, alors méme que la tutelle offre des primes pour inciter de
nouvelles installations, elle prend contradictoirement des mesures imposant
des charges aux artisans et commerçants, contribuant ainsi à en réduire le
nombre . Aussi il lui demande : 1° s'il eusisage le retrait de l 'article 24 du
projet de loi ; 2° s' il envisage une concertation avec les élus en vue de
l 'évolution de la protection sociale des travailleurs indépendants tout en
maintenant l ' équilibre du régime et en tenant compte de la possibilité
contributive dus assurés.

Réponse . -- Le système actuel de calcul des cotisations d ' assurance
maladie des travaill eurs non salariés des professions non agricoles présente
des inconvénients particuhcrement grands pour les personnes dont les
revenus diminuent et notamment les nouveaux retraités . En effet, les
dispositions en vigueur prévoient que les cotisations s ' appliquent sur les
revenus professionnels nets tels qu ' ils sont retenus pour l 'assiette de l' impôt
sur le revenu, c 'est-à-dire les revenus de l ' année précédente ou de l ' avant
dernière année . Afin d 'éviter les inconvénients de ce décalage, l ' article 22 de
la loi n " 83-25 du 19 janvier 1983 prévoit la possibilité de calculer la
cotisation sur les revenus de l ' année en cours . Cc dispositif sera mis en
Œuvre progressivement . en concertation avec les intéressés, en foncticn du
besoin de financement de la caisse nationale d ' assurance maladie des non
salaries et des améliorations qui seront souhaitées par les assurés, selon des
modalités et un calendrier arrêtés avec eux.

Assurance nruludie nmternnr (pre.vtations en nuturej

28023 . - 21 février 1983 . — M . Philippe Mestre appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les traitements effectués à domicile par les insuffisants
rénaux . Certains malades acceptent, malgré les contraintes qu'implique
cette pratique, de recevoir à domicile les soins que nécessite leur état . ('es
soins entraînent des dépenses (eau, électricité, téléphone), qui ne sont pas
remboursés par la sécurité sociale . Il lui demande par conséquent s ' il ne
conviendrait pas que la prestation qui est attribuée, en cas de dialyse
effectuée à domicile, tienne compte également des frais qu 'elle occasionne.
Ce mode de traitement est en effet beaucoup moins coûteux pour la sécurité
sociale.

Réponse . - Le niinistre des affaires sociales et de la solidarité nationale
se propose d ' encourager le développement de la dialyse à domicile et de
prendre prochainement des mesures en ce sens telles que l ' octroi, au titre des
prestations légales, d ' une indemnité à la personne assistant le dialysé.
Certaines dispositions permettent, d 'ores et déjà, aux caisses de prendre en
charge une partie des frais divers occasionnés par le traitement . L ' article S
(titre III) de la convention-type pour la dialyse à domicile stipule que le
forfait de séance pris en charge au titre des prestations légales inclut,
notamment, les dépenses afférentes aux consommations d 'eau et
d ' électricité exposées par le malade pour les besoins du traitement . Au titre
des prestations supplémentaires, les frais de raccordement au réseau et
d ' abonnement téléphonique et l 'attribution d ' une indemnité pour
l ' assistance d ' un tiers sont possibles.

u,
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7rurul 'hygiène et sécurité)

28049 . - 21 février 1983 . — M . André Lajoinie demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de lui
faire part de ses orientations en matière de politique de prévention,
notamment à la suite de la ; ublication du rapport s Buhl-Lambert ,,

Réponse . — Le rapport sur la poli,ique de prévention des accidents du
travail et des maladies profess o n :ieucé par les organismes de sécurité
sociale rédigé par Mme Buhl-Lambert a lad l ' objet d ' un examen approfondi
par les services du ministère des affaires sociales et de la solidarité
nationale . Parmi les propositions de ce rapport . certaines devraient pouvoir
se traduire concrètement par des réformes. Il s ' agit en particulier de la
réforme de la tarification des accidents du travail, de la mise en œuvre du
système mixte pour les maladies professionne'Ies, d ' un renforcement des
actions des organismes de prévention, tant as. plan national que local.
Ainsi, dés à présent, dei : directises ont e' i données aux directeurs régionaux
des affaires sanitaires et sociales pour 4 ae soient rappelées aux caisses tout
l 'intérêt qu ' attache le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale à la politique de prévention et au fonctionnement adapté des
institutions, à commencer par les Commissions de prévention des accidents
du iras ail des caisses régionales d ' assurance maladi' . L ' effort engagé sera
donc poursuivi pour assurer une diminution des accidents du travail par une
politique efficace de prévention.

/2nseignenie'nl supérieur et poslhieculeiurè al
e proie'saions et uerlrites sociales/

28091 . -- 21 février 1983 . -- M . Gérard Haesebroeck attire
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l ' ordonnance n° 82 . 130 du 5 février 1982,
complétée par le décret n° 82-196 du 26 février 1982, (Ici prévoit la
possibilité de conclure un contrat .i durée déterminée ave- des candidats
effectuant un stage rémunéré en ue d ' accéder à un établissement
d ' enseignement . Ces textes posent prabléme aux associations lei 1901 . qui
gèrent des établissements pour enfants et adolescents inadaptés et emploient
des candidats élèves éducateurs . Ces personnels sont en effet contraints de
par les conventions collectives et ko textes réglementant la pro fession à
subir avec succès les épreuves d 'entrée en école d ' éducateurs . Cette ,innée de
prise de contact professionnel permet au candidat de se préparer aux
épreuves de sélection, d 'embrasser la carrière d ' éducateur en connaissance
de cause et d' entreprendre une formation avec une expérience pratiq te . En
conséquence, il lui demande si ces candidats pré-stagiaires peuvent, dans ces
conditions, être recrutés sur un contrat à durée déterminée, ce qui é',ait le
cas avant la parution de l ' ordonnance du 5 février, compte tenu que cette
année de stage rémunéré dcbouche sur une entrée en école.

Réponse - Le premier alinéa de l ' article D 121-1 du code du travail
presoit que des contrats à durée déterminée peuvent être conclus pour une
durée maximale d ' un an lorsque l ' employeur s 'engage à assurer un
complément de formation professionnelle à des candidats effectuant un
stage en vue d ' accéder à un établissement d 'enseignement . Le cas ix oc ué
par l 'honorable parlementaire répond à cette exigence puisque les candidats
élides éducateurs effectuent un stage d'un an en vue de se préparer ais
épreuves d ' entrée en école d ' éducateurs . Ils peuvent donc titre recrutés s tr
un contrat à durée déterminée d ' un an.

Handicapes
(commissions technique ., d 'orientation et de reclnc.selnevtt professionnel)

28111 . — 21 février 1983 . M . Joseph Mengs attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficultés de tous ordres rencontrées par les personnes handicapées,
notamment celles inhérentes aux divers types de procédures administratives
auxquelles elles doivent se soumettre quand il s' agit de filtre instruire leurs
dossiers auprès d ' organismes publics . Ces procédures, toujours longues et
complexes renforcent les sentiments d ' assistanat et d ' impuissance que
peuvent éprouver ces personnes . Ces situations peuvent les décourager car
elles vont à l ' encontre de leurs droits les plus élémentaires . Quand on sait
que l ' évolution sociale d ' un pays passe obligatoirement par des avancées en
direction de ses citoyens les plus défavorisés, il serait nécessaire,
aujourd 'hui, de porter un effort particulier à la résolution de leurs
problèmes . Des propositions concrètes peuvent être avancées notamment
celles concernant la nature même et le fonctionnement des Commissions
techniques

	

d ' orientation

	

et

	

de

	

reclassement

	

professionnel
(C. O . T .O . R .E .P. ) . En effet, ces structures, par manque d 'organisation et
de moyens accumulent dans certaines régions un retard impressionnant
quant à l ' instruction de leur dossiers . La procédure d ' orientation est lourde
et longue. A l ' heure de la décentralisation, ne serait-il pas plus efficace de
fusionner les deux sections de la (' .O . T . O . R . E . P . tout en multipliant leur

nombre dans les départements . Cette mesure permettrait de retrouver dans
un cadre commun 1° les possibilités de l ' évaluation du handicap;
2 ° l ' attribution des allocations ; 3° l 'orientation professionnelle . Il serait
également souhaitable de renforcer les moyens du personnel technique.
Sans revenir sur l ' aspect positif de la nature pluridisciplinaire qui fait
l ' originalité de la (' .0 . T . O . R . E . P., il serait nécessaire que toutes les
parties prenantes soient représentées au sein de cette Commission . Outre les
experts médicaux et sociaux, il faudrait que les représentants des
associations de personnes handicapées soient plus nombreux et spécialisés
dans les handicaps . Statuer sur la nature du handicap ne devant pas étre
une fin en soi, il faudrait également pouvoir intégrer la personne concernée
au processus de décision de son orientation en mettant en place des
solutions individualisées . Celles-ci impliquant un dialogue permanent entre
elle et l ' équipe technique . L ' objectif premier est d ' offrir aux personnes
handicapées un véritable projet de réinsertion sociale . Aussi, dans son souci
constant d 'améliorer la qualité des services qui leur sont rendus, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de résoudre ces problèmes.

Réponse . -- Les modalités de fonctionnement des Commissions
techniques d ' orientation et de reclassement professionnel ne sont pas
totalement satisfaisantes, les délais d ' instruction des demandes sont souvent
trop longs, et les personnes handicapées ne reçoivent pas toujours toute
l ' aide qu'elles sont en droit d ' attendre de ces Commissions . Afin de
remédier à cette situat'on, un certain nombre de mesures ont été adoptées

le gouvernement au cours du Conseil des ministres du 8 décembre 1982.
e réforme des (_' .O . T.O . R . E . P . fera l ' objet d ' une réflexion en

concertation avec tous les partenaires intéressés . Dans l ' immédiat une
campagne de résorption du retard des dossiers reçus par les
C' .O . T . O. R . E . P . sera organisée au cours des années 1983 et 1984 . Le suivi
de son exécution sera confié à un haut fonctionnaire placé auprès du
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale et du ministre de
l ' emploi . De plus, une priorité d'affectation sera réalisée pour les agents
d ' encadrement et les effectifs du secrétariat des départements importants.
Leur formation et leur inform ..eion seront améliorées par des stages
nouveaux . Les services d 'accueil du public seront développés ; les
procédures de dépôt et d ' instruction des dossiers seront simplifiées,
notamment par une généralisatior progressive du formulaire unique de
demande qui est actuellement expérimenté dans quatre départements.
Enfin, pour alléger le travail des Commissions, le président de la
C . O . T . O . R .E .P . pourra prendre les décision relatives aux dossiers ne
présentant pas de difficultés techniques . Cette procédure sera utilisée
notamment dans le cas de la procédure de révision selon des critères qui
seront précisés par décret . Ces différentes mesures devraient contribuer à
l ' amélioration du dispositif d ' orientation des personnes handicapées. En ce
qui concerne la représentation des personnes handicapées, celle-ci a été
introduite par la loi d ' orientation . Cette participation peut paraître encore
limitée, toutefois elle représente une amélioration par rapport a'u système
antérieur puisque siègent avec voix délibérative, à côté des techniciens et
administrations, des associations d ' usagers, des personnels d 'établissements
de travail protégé et de formation et des syndicats . Il parait difficile
d ' augmenter le nombre de leurs sièges . Cependant, les textes ont prévu que
la personne handicapée pouvait se faire assister d ' une personnes de son
choix lorsqu 'elle se présentait devant la Commission Cette disposition
permet ainsi une meilleure information des membres de la ( ' omission
notamment lorsqu ' une personne présente un handicap ou des problèmes
particuliers .

Assurance vieillesse : généralités
( allocution aux mères de famille)

28125 . 21 février 1983 . - M . Jean Proveux attife l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le montant de l ' allocation supplémentaire versée aux mères de famille
ayant élevé au moins cinq enfants en sus de leur pension de retraite (ou de
celle de leur mari) . Cette allocation n ' a pas été réévaluée depuis le 1 ' juillet
1976 et s 'éléve ai 4 000 francs par an . Il lui demande s ' il n ' envisage pas une
revalorisation de cette allocation.

Réponse . I,a prestation visée par l ' honorable parlementaire est la
majoration pour conjoint à charge attribuée aux retraites ou aux titulaires
de l ' allocat i on aux vieux travailleurs salariés dont le conjoint âgé d ' au
moins sois, me-cinq ans (soixante ans en cas d ' inaptitude au travail) ne
dispose pas de ressources personnelles supérieures à un plafon fixé au

janvier 1983 2 23 400 francs par an et n ' est pas titulaire d ' un avantage de
vieilless e ou d' invalidité en vertu d ' un droit propre ou du chef d'un
précédant conjoint . E est vrai que depuis le I ` janvier 1977 cette prestation
ne figure plus au nombre des avantages périodiquement revalorisés dans le
cadre du minimum vieillesse et que son monta nt se trouve fixé au niveau
atteint au 1 ` juillet 1976, soit 4 000 francs par an . Toutefois les ménages
dont les ressources n ' excèdent pas le plafond pris en considération pour
l ' uttnbuuon du minimum vieillesse, soit 49 000 francs au 1 , janvier 1983,
peuven : voir le montant de leur majoration porté au taux minimum des
a''antages de vieillesse (II 3)1(1 francs depuis le

	

janvier 1983) en
application de l ' article L 676 du code de la sécurité sociale .
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cristallisation de la majoration pour conjoint à charge s 'exp l ique par le fait
que la qualité de conjoint à charge recouvre des réalités lori diverses, les
femmes de milieux aisés, qui n 'ont pas travai l lé, pouvant se trouver
avantagées par rapport aux femmes de milieux modestes qui ont dù
travailler pour subvenir aux besoins du ménage . L ' avenir de la majoration
pour conjoint à charge est actuellement étudié dans le cadre de l ' examen
général des droits è la retraite des femmes confiée â un membre du Conseil
d'Etat .

Enseignement supérieur e! po.sthueculauréut
(pro/essiurrs et activités sociales).

28126 . — 21 février 1983 . -- Mme Eliane Provost attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation que pourraient rencontrer les travailleurs qui
ont entrepris des études d ' assistants sociaux dans le cadre de la promotion
sociale . L 'article 23 du décret 80-334 du 6 mai 1980 du ministre de la santé
indique que les candidats non admis au diplôme d ' état sont autorisés à
effectuer une année supplémentaire . Le contrat de promotion sociale est
établi pour trois ans . Ne pourrait-il pas être reconduit pour un an en -as
d ' échec au diplôme d ' état . Elle lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin que la formation entreprise puisse être menée à son terme.

Réponse . — L ' article R 960-3 du livre du code du travail précise qu ' un
même stagiaire de formation professionnelle ne peut être rémunéré pour
plusieurs stages effectués successivement . Par application de ces
dispositions, le redoublement ne permet pas le maintien de le rémunération
de formation professionnelle . Toutefois, une dérogation peut être accordée
p e r décision individuelle de l ' autorité qui a agréé le stage, notamment
lorsque la formation a été perturbée ou interrompue pour motifs de santé.

Assurance maladie maternité /pastillage, en ( .ipèces)

28189. -- 28 février 1983 . M . Pascal Clément appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les disparités de régime qui existent, en matière d ' indemr'tés
journalières versées par la sécurité sociale, entre la situation du retraité et
celle du préretraité. En effet, si le retraité dont l 'état de maladie le justifie,
peut percevoir les indemnités journalières qui lui étaient servies alors qu ' il
était salarié et les cumaler avec sa pension de retraite, en revanche, les
salariés en situation de prer traite dont le contrat de travail est seulement
suspendu ne peuvent prétendre aux indemnités journalières en espèces de la
sécurisé sociale. Il lui demande si des mesures ont été prises ou sont en train
d 'étre pries pour combler au profit des préretraités cette lacune qui est tout
à fait regrettable.

Réponse . -- Les indemnités journalières de l ' assurance-maladie sont
versées à l ' assuré qui, en raison de l ' interruption de son activité, se trouve
privé de sa rémunération . Le pensionné de vieillesse qui continue à exercer
une activité professionnelle et qui doit l ' interrompre pour cause de maladie
peut donc bénéficier des indemnités j ; :urnaliéres . Par contre, le préretraité
n ' exerce plus d ' activité professionnelle et continue à percevoir des
allocations de chômage, y compris en cas de maladie . Dans ces conditions,
les intéressés ne subissent aucune perte de revenu et il n ' y a ras lieu de
prévoir en leur faveur le s rrsement des indemnités journalières . Il n ' est pas
envisagé actuellement de modifier ces dispositions.

Prestations familiales (réglementation).

28209 . . - 28 février 1983 . - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des travailleurs frontaliers français
qui se voient refuser l ' ouverture de leurs droits aux prestations familiales en
France . En effet, les travailleurs ayant leur famille en France et exerçant
une activité en Belgique se voient refuser le droit aux prestations par les
Caisses d ' allocations familiales de notre pays, excepté pour l ' allocation
différentielle . Ces Caisses ne tiennent pas compte de cc qui est une règle, à
savoir que les prestations familiales sont versées en fonction de la
domiciliation et non du lieu d ' activité . Il demande si plutôt que de faire
verser par les Caisses d ' allocations familiales françaises une allocation
différentielle en complément du régime principal belge, il ne serait pas
possible de n ' avoir qu ' une seule Caisse d 'allocations familiales qui serait
celle de sa domiciliation.

Réponse . — Dans la mesure où ils sont ressortissants de l ' un des Etats-
membres de la Communauté économique européenne et où, résidant sur le
territoire français, ils exercent une activité sur le territoire de l ' un de ces
Etats, les travailleurs frontaliers sont soumis aux dispositions des
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règlements C .E .E . n° 1408/71 et 574!72 relatifs à la sécurité sociale des
travailleurs migrants communautaires . Cette réglementation prévoit en
matière d ' allocations familiales des dispositions selon lesquelles les
travailleurs, frontaliers ou non, sont soumis à la législation de l ' Etat-
membre sur le territoire duquel ils exercent leur activité professionnelle,
même s ' ils résident sur le territoire d ' un autre Etat-membre Dans le cas des
travailleurs frontaliers résidant en France et exerçant une activité
professionnelle sur le territoire belge, ces travailleurs ainsi que les membres
de leur famille relèvent de la législation de sécurité sociale belge . Les droits
auxquels les intéressés peuvent prétendre, rotamment en matière de
prestations familiales, son, ceux qui sont prévus par les législations
nationales déterminées conformément aux conventions et accords
internationaux auxquels la France est partie . A cet égard, les dispositions
contraignantes de l ' article 73 paragraphe I du règlement C . E . E . n° 1408/71
en matière de prestations familiales stipulent, que « le travailleur soumis à
la législation d ' un Etat-membre autre que la France a droit, pour les
membres de sa famille qui résident sur le territoire d ' un autre Etat-membre,
aux prestations familiales prévues par la législation du premier Etat, comme
s ' ils résidaient sur le territoire de celui-ci n . En d ' autres termes, le
travailleur frontalier qui est soumis à la législation belge, bénéficie, pour les
membres de sa famille qui résident sur le territoire français, des prestations
familiales belges à la charge du régime belge . Ainsi, dans l ' hypothèse
considérée, la réglementation communautaire n ' impose aucune obligation
au régime français en matière de prestations familiales . Cependant, tenant
compte de la situation particulière des frontaliers, des dispositions d ' ordre
interne ont été prises par la France en vue d ' accorder, à charge du régime
français, une allocation différentielle . Cette mesure, qui ne découle pas
d ' obligations internationales, mais du seul souci des autorités françaises de
garantir à toutes les familles résidant sur le territoire français une parfaite
égalité de traitement, vise à compenser la différence entre le niveau des
prestations familiales françaises et celui des prestations familiales servies au
titre de la législation d ' un autre Etat-membre par les institutions de cet
Etat . Il consient de noter que la France est le seul pays à prévoir des
dispositions aussi favorables. Lorsque les pays de résidence des membres de
la famille des travailleurs sont des pays-membres autres que la France, ces
pays ne servent aucun complément différentiel dans les cas où le niveau de
leurs prestations familiales est supérieur à celui des prestations familiales
servies par le pays d 'emploi des travailleurs . Par ailleurs, le service des
prestations familiales par la seule institution du pays de résidence des
membres de la famille du travailleur, telle que suggérée par l ' honorable
parlementaire . serait de nature à remettre en cause les principes et les règles
de la coordination communautaire des régimes de sécurité sociale . Cette
possibihte ne pourrait être envisagée que si l ' ensemble des Etats-membres
adoptait, en matière de prestations familiales, le système fondé sur
l ' application de la législation du pays de résidence des membres de la
famille, lorsque le trasailleur exerce une activité dans un autre pays.

Assurance nududie-nuuernité (prestations en nature).

28213. - 28 février 1983 . -- M . Henri Bayard attire l' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la suppression du système du tiers payant jusque-là accordé aux
conducteurs de taxi qui axaient signé une telle convention avec la sécurité
sociale . Cette disposition porte préjudice aux professionnels, principale-
ment en milieu rural, dans la mesure où les malades préfèrent faire appel à
un véhicule sanitaire léger bénéficiant du tiers payant, ce qui évite bien
entendu une avance d ' argent importante dans certains cas . Il lui demande
s ' il n ' y aurait pas lieu de revenir sur cette réglementation qui provoque une
concurrence déloyale au détriment des tax'tcurs.

Réponse . -- L ' arrêté du 30 septembre 1975 relatif aux modalites de
remboursement des frais de transports sanitaires terrestres pose le principe
de l ' avance des frais par l ' assuré . Toutefois, ce texte précise que les Caisses
primaires d ' assurance maladie ont la possibilité de passer des conventions
avec les entreprises de transports sanitaires agréées . Le systeme du tiers-
payant peut être prévu dans ce cadre. Pur ce qui concerne les véhicules
sanitaires légers (V . S . L . ), véhicules réservés aux transports de malades en
position assise et que, seules, les entreprises de transports sanitaires peuvent
exploiter, le tics --payant n ' est pas s,stématiquc . L 'assuré peut bénéficier de
la dispense d ' avance des frais uniquement pour les déplacements à longue
distance (plus de 110 kilomètres en charge) et pour les transports répétitifs
(au moins trois aller-retour en charge) c'est-à-dire pour les transports les
plus onéreux ainsi que pour les transports relatifs à un séjour hospitalier.
Dans le cadre de la loi du i0 juillet 1970 qui a institué un système
d ' agrément des entreprises de transports sanitaires, il n ' est pas envisagé de
faire bénéficier du tiers-payant les assurés utilisant le taxi.

Cluinruge indlemmit ilion (allocation ale garantie ale ressource).

28361 . .- 28 février 983 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur certaines conséquences du décret n° 82-991 du
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24 novembre 1982 portant sur les garanties de ressources . Fn effet, ces
dispositions stipulent que la garantie de ressources sera versé, désormai .,
jusqu ' à la date anniversaire de soixante-cinq ans au lieu de soixante-cinq ans
et trois mois . Cette mesure a déjà fait l ' objet d ' une question écrite de son
groupe portant sur le problème du terme échu ; mais de plus, la retraite
sécurité sociale ne prenant effet que le premier jour du mois suivant celui de
la naissance, les personnes nées les premiers jours d ' un mois sr trouvent
ainsi pénalisées par rapport aux autres bénéficiaires nés en fin de mois . En
conséquence, elle lui demande si des dispositions sont envisagées afin de
réparer cette anomalie.

Réponse . -- Le problème soulevé par l ' honorable parlementaire n ' a pas
échappé à l ' attention des partenaires sociaux, gestionnaires de
l ' U . N . E . D . L C . , qui ont adopté une délibération qui précise la date d ' effet
de l ' interruption des prestations de chômage : afin qu ' il n 'y ait aucune
interruption dans les droits ai prestation . les Assedic verseront les
prestations le chômage jusqu ' à la fin du mois du soixante-cinquième
anniversaire, date à laquelle les Caisses de retraite prennent le -dais . Les
personnes qui n ' auraient pas bénéficié de cette prestation ven ont, bien
évidemment, leur situation régularisée par les Assedic.

Assurance vieillesse : généralités (assurance reurage).

28369 . -- 28 février 1983 . — M . René Bourget appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème de l ' assurance volontaire des veuves . En effet, avant de
percevoir leur pension de réversion, les veuves sont obligées de contracter
une assurance volontaire au taux de 14,85 p . 100 sur la totalité des revenus.
Ce taux est très important et implique des cotisations très lourdes pour les
intéressées . En conséquence, il lui demande si une modification: du calcul de
la cotisation d ' assurance volontaire pour les veuves est envisagée afin
d ' éviter un surplus de charges pour ces personnes déjà durement touchées.

Réponse. - Le taux de la cotisation d ' assurance personnelle correspond
au taux appliqué pour les catégories d 'assurés relevant à titre obligatoire du
régime général de la sécurité sociale pour la couverture des mêmes risques.
Ce taux ne suffisant pas à couvrir les dépenses de l ' assurance personnelle,
toute réduction devrait être compensée, dans la conjoncture actuelle . par un
accroissement de la participation déjà importante demandée aux assurés
obligatoires . En ce qui concerne le cas particulier des veuves d ' assurés
sociaux, il est rappelé que celles-ci bénéficient déjà du maintien de leurs
droits aux prestations de l ' assurance maladie pendant un an à compter du
décès de leur conjoint . Au-delà de cette année, elles ne relèvent de
l ' assurance personnelle qu ' à titre provisoire, dans l ' attente de la liquidation
de la pension de réversion qui leur sera versée par le régime de base de leur
conjoint décédé, qui ouvre droit aux prestations de l'assurance maladie.
Durant cet intervalle, celles des intéressées dont les ressources sont
insuffisantes peuvent bénéficier de la prise en charge totale ou partielle de
leur cotisation d ' assurance personnelle par l ' aide sociale.

Santé publique (politique de lu .santé).

28437. -- 28 février 1983 . — M. Francis Gang indique à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que le
pourcentage de grossesses maternelles dites ce à risques » s'élève, malgré les
efforts méritoires de prévention réalisés ces dernières années, à environ
15 p. 100 . Ce pourcentage, en comparaison avec nos voisins, apparait être
un des plus élevés . Une des conditions essentielles pour limiter le nombre
«d' accidents» pendant la grossesse réside en mie surveillance plus
importante de la future mère . Actuellement, le nombre de visites médicales
obligatoires pour ouvrir les droits aux allocations prénatales est limité à
quatre . Cependant, les médecins, gynécologues, etc. . . s ' accordent à penser
qu ' une bonne surveillance nécessite une visite médicale mensuelle . Dans ces
conditions, il lui demande de bien vouloir envisager la possibilité
d ' augmenter sensiblement le nombre d ' examens médicaux obligatoires
pendant la grossesse et quelles mesures il compte prendre dans ce sens.

Réponse . — La surveillance médicale de la femme enceinte, actuellement
assurée par l ' obligation de subir quatre examens aux troisième, sixième,
huitième et neuvième mois de la grossesse, se révèle dans la plupart des cas
très satisfaisante . C'est pourquoi il n ' est pas envisagé d ' augmenter la
fréquence des examens prénataux obligatoires . En outre, la possibilité existe
déjà de prendre en charge au titre de l'assurance maternité, donc sans ticket
modérateur, les examens prénataux complémentaires prescrits par le
médecin compte tenu de l'évolution de la grossesse .

Assurance inralidilé décès (pension).

28452 . -- 28 février 1983 . -- M . Antoine Gissinger attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le décalage existant entre la revalorisation semestrielle du
montant des pensions de vieillesse et des pensions d ' invalidité avec la
revalorisation annuelle du plafond . Il lui cite le cas cc type » d ' un assuré qui
durant son activité professionnelle a cotisé au plafond durant les
dix meilleures années et qui cependant ne bénéficie pas aujourd ' hui du
montant maximum de la pension d ' invalidité qui logiquement devrait être
son dû . Cet invalide du fait de l 'augmentation du plafond à compter du

1 " juillet 1982 touche mensuellement une pension de 3 380,45 francs alors
que le plafond annuel de sa catégorie (invalide de catégorie 2) est de
42,480 francs soit 3 540 francs mensuel ; la pension d ' invalidité a été
calculée conformément aux dispositions prévues par le décret n° 74-820 du
25 septembre 1974, sur la hase des dix meilleures années de cotisations
revalorisées réalisées au cours de sa carrière d ' assurance . Il n ' existe pas à
l ' heure actuelle d ' instruction permettant dans le cas d ' un assuré social ayant
cotisé plus de dut ans au plafond des rémunérations, de porter le montant de
sa pension d ' invalidité calculée, au plafond . Il lui demande de bien vouloir
prendre des mesures pour remédier à la situation qu ' il puent de lui exposer.

Réponse . -- Conformément aux dispositions du décret n° 74-820 du
25 septembre 1974, les pensions d ' invalidité sont déterminées sur la base du
salaire annuel moyen des dix années dont ia prise en considération est la
plus avantageuse pour l ' assuré . Pour déterminer les dix meilleures annees
civiles d ' assurance, il est fait application des coefficients de revalorisation
fixés en application du décret n° 73-1212 du 2_9 décembre 1973 modifié par
le décret n " 82-1141 du 29 décembre 1982 . Ces coefficients sont majorés
avec effet au 1" janvier et au 1 " juillet de chaque année . Par contre, les
règles actuelles de calcul du salaire annuel moyen ne permettent pas de
prendre en considération le plafond des cotisations en vigueur au moment
de la liquidation pour déterminer le montant de la pension d ' invalidité d ' un
assuré ayant cotisé au moins dix années au plafond . Il n ' est pas envisagé de
modifier ce dispositif.

Matériels électriques et rleetroniques
(entreprises : Heurs-de-Seine).

28541 . — 28 février 1983 . -- M . Philippe Bassinet attire l ' attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la politique de répression et d'atteinte aux libertés, et
particulièrement aux libertés syndicales menée par l 'une des sociétés du
secteur électrique implantée dans les Hauts-de-Seine . La volonté du
gouvernement de donner aux travailleurs plus de droits dans l ' entreprise se
trouve systématiquement contrecarrée par les scandaleuses pratiques
antisyndicales . La liberté di. militer, de participer à la vie syndicale,
d ' exercer normalement les responsabilités électives se trouve enc• re
continuellement entravée par des sanctions, brimades, coup bas du type
mutations et atteintes à la carrière professionnelle d' une responsable
nationale d ' une grande centrale syndicale ouvrière . II lui demande q celles
mesures il compte prendre pour que cessent enfin de telles atteintes aux
libertés et lois démocratiques et que soient scrupuleusement respectées !es
lois sociales récemment votées par le parlement.

Réponse . — Les services de l ' inspection du travail ont été amenés à
intervenir dans une entreprise, où une salariée, représentante élue du
personnel, exerce par ailleurs les fonctions de membre de la Commission
exécutive de la C .G . T . Cette salariée refuse une mutation qu 'entraînera
d ' ici quelques mois le transfert de son service dans un autre département.
L ' entreprise doit en effet vendre pour motif économique, des locaux qu ' elle
occupait à Boulogne pour s ' installer à Puteaux, dans une tour . Etant donné
que l ' aménagement d ' un immeuble de grande hauteur n ' est pas adapté à
certains travaux, l ' entreprise a dû louer des locaux à Aubervilliers pour y
transférer un laboratoire d ' essai, dont cette salariée est responsable . Bien
que l ' intéressée voie dans cette mesure une volonté de l ' isoler de la majeure
partie du personnel de l ' entreprise, il semble que la future implantation de la
société dans deux établissements distincts soit essentiellement liée à la nécessité
de s ' installer dans des locaux moins coùteux . En tout état de cause, la
situation de l ' intéressée fait l 'objet d ' une concertation avec l 'employeur . La
salariée a refusé des propositions visant à aménager son crédit d ' heures et à
lui accorder des facilités de déplacement entre les deux établissements. La
négociation est encore en cours car le transfert n ' aura lieu qu 'en juin.
L ' inspecteur du travail, qui mène les discussions entre la salariée et
l ' employeur . veille au respect des dispositions relatives au fonctionnement
des institutions représentatives du personnel et au libre exercice du ' voit
syndical . Il peut, si l ' entrave au fonctionnement de ces instdutions est
caractérisée, relever l ' infraction et dresser procès-verbal.

Travail (droit du travail).

28553 . — 7 mars 1983 . -- M . Dominique Dupilet attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le problème suivant : Dans sa sous-section Il intitulée
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aa protection des salariés et droits disciplinaires », la lin du 4 août 1982,
relative aux libertés des travailleurs dans fcntreprise . définit la sanction
comme toute mesure prise par l 'employeur à la suite d ' un agissent-lent
considéré par lui comme fautif » . Il lui demande si dés lins un die
considéré que les mesures qui sanctionnent les manquements aux
obligations du contrat de travai l (incompétence, insuffisance professionnel-
le, etc) et non des manquements à la discipline de l ' entreprise, c ' est-à-dire
aux règles générales prises pour assurer sa bonne organisation . échappent
aux dispositions de la loi.

Réponse . - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
rappelle à l ' honorable parlementaire que la loi du 4 aoé t 1982 . relative aux
libertés des travailleurs dans l 'ents''pnss a crée un véritable droit
disciplinaire dans l ' entreprise, et a introduit Ldans le code du travail des
regles protégeant les salariés en cas de sanction L ' article L 122-40 donne
une définition générale de la sanction qui doit étre soumise aux nous elles
dispositions des articles L 122-40 L 127-45, et notamment à la procédure
de l ' entretien préalable Aux termes des dispositions de l ' article L 122-40,
constitue une sanction la mesure, autre qu ' une observation verbale . prise
par l'employeur après un comportement du salarié qu ' il a considéré comme
fautif e ' cst-ai-dire ne correspondant pas à l 'exécution normale de la relation
de travail . En cas d ' inaptitude professionnelle, il semble conforme à I esprit
du texte d'assimiler à la sanction ainsi définie, du point de vue des garanties
applicables . toutes les mesures prises sur le fondement de l ' incapacité
professionnelle qui sont asssirties d ' une modification substantielle du
contrat et, u fortiori, une mesure de licenciement.

Départements et terriloires d 'outre-nier
(départements d 'outre-nier . assurance ticillesit).

28619 . -- 7 mars 1983 . -- M . Camille Petit appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les récentes dispositions contractuelles prises pour l'application, en
métropole . à compter du I " avril 1983, du principe de la retraite volontaire
a soixante ans en laveur des salariés totalisant au moins trente-sept ans et
demi d ' activité professionnelle à cette date . Le régime de la sécurité sociale
n ' ayant été rendu applicable dans les départements d ' outre-mer qu 'en 1948,
les travailleurs dans ces départements ne compteront, au I " avril 1983, que
trente-cinq annuités de service . Aussi, il lui demande quelles mesures il
envisage, dans l ' immédiat, pour étendre et adapter fia législation en vigueur
en métropole aux salariés des départements d ' outre-rater afin d ' atténuer les
graves conséquences du c* '•mage qui y sévit . ..

Réponse . L ' ordonnance n ' 82-270 du 26 mars 1982 permet depuis le
I" avril 1983, aux assurés du régime général de la sécurité sociale et du
régime des salariés agricoles de bénéficier, dés leur soixantième anniversaire
de la pension de vieillese de ces régimes calculée au taux plein (50 p . 100)
dés lors qu ' ils totaliseront, tous régimes de retraite de hase confondus, une
durée d ' assurance et de périodes reconnue:: équivalentes au moins égale à
trente-sept ans et demi . Le décret n ' 82-628 du 21 juillet 1982, pris pour
l ' application de l ' ordonnance susvisée dans le régime général de la sécurité
sociale, a défini, eu tan article 1 " , les périodes qui sont reconnues
équivalentes à des périodes d ' assurance . II s'agit notamment, des t< périodes
d ' activité professionnelle antérieures au I " avril 1983 qui peuvent ou
auraient pu donner lieu à rachat de, .otisations d ' assurance vieillesse au titre
d ' un régime de base obligatoire » . Or, les périodes d ' activité salariée
accomplies dans les départements d ' outre nier entre le 1 " juillet 1931) (date
de création des assurances sociales) et le l" juillet 1948 (date ai compter de
laquelle l ' affiliation à l ' assurance vieillesse a été rendue obligatoire dans ces
départements) peuvent effectivement donner lieu ai un rachat de cotisations
dans le cadre de la loi n«)2-789 du 13 juillet 1962 . Le décret n ' 82-1030 du
3 décembre 1982 a d ' ailleurs accordé un nouveau délai, qui expirera le

1 " juillet 1985, pour le dépôt des demandes de rachat des cotisations
souscrites au titre de cette loi . En conséquence, les périodes en cause qui ne
donneront pas lieu ai rachat de cotisations dans le cadre de la loi du 13 juillet
1962 précitée seront reconnues comme équivalentes à des périodes
d ' assurance en vue de l ' ouverture du droit à pension de vieillesse au taux
plein à soixante ans au titre de l'ordonnance susvisée . Ces périodes
s ' ajouteront ainsi aux périodes d ' assurance totalisées depuis le 1" juillet
1948 . Les dispositions du décret du 21 juillet 1982 précité apportent donc
une solution satisfaisante au problème posé, au regard de l ' abaissement de
rage de la retraite, par l ' extension tardive de l 'assurance vieillesse du régime
général aux départements d ' outre-mer . Bien entendu, les périodes de
salariat accomplies dans les départements d ' outre-mer antérieurement au
1" juillet 1948 pourront être retenues pour le calcul de la pension de
vieillesse du régime général si elles font l ' objet d ' un rachat de cotisations
dans le cadre de la loi du 13 juillet 1962 précitée .
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proportion de retraité- et personnes ;rées Les conseq uences fl na reines et
sociales qui s ' ensuivent au niveau de, remboursements (les actes meJtc,ius
par la sccunte sociale sicnacnt peser encore plus lourdement sur le budget
de cet organisme . Le bien-fondé d ' une politique de presention dans le
domaine médical n'ctant plus ;i dcntuntrcr, ne serait-il pas plus judicieux de
faire procéder au remboursement du vaccin ,tntigrippe . Il lui demande donc
quelle décision Il compte prendre ;i cc sujet.

Réponse . f ' untérét d ' une prise en charge par l ' assurance maladie de la
vaccination antigrippale n'a pes échappé aux poussin publics, qui l ' ont
autorisée en 1982, s'agissant des personnes ;figées de plus de soixante-
quinze ans, relevant du régime général . de la mutualité sociale ;igricole ou
du régime dus travailleurs non salariés . Au vu des études épidémiologiques
relatives cette campagne, le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale deternnnera . après consultation des Caisses nationales concernées
et de la mutualité, les ccnditions d ' un renouvellement de cette expérience.

Assurance inrulidilé décès (pin .tion .s'

28869 . — 14 mars 1983 . — M . Claude Birraux attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la rigueur des limites du cumul d ' une pension d' invalide de guerre et
d ' une pension d ' invalidité du régime général . II lui demande si un
assouplissement du plafond, fixé par l ' article L 384 du code de la sécurité
sociale au salaire d ' un travailleur valide de la ntéme catégorie
professionnelle, ne pourrait être envisagé pour les victimes civiles de guerre
dont le taux d ' invalidité est de 100 p . 100, qui se trouvent particuliérement
démunis de ressources.

Réponse . --- L ' article L 384 du code de la sécurité sociale pres oit que le
titulaire d ' une pension d ' invalidité allouée en vertu de la Iegislauon sur les
pensions militaires dont l ' État subit une aggrasation non susceptible d ' être
indemnisée au titre de cette législation peut bénéficies d ' une pension
d ' invalidité du régime général, cette dernière étant réduite si le total des
deux pensions excède le salaire perçu par un travailleur valide de u même
catégorie professionnelle . Ainsi . la situation des pensionnés militaires qui
peuvent prétendre à mie pension civile n ' est pas défavorable puisque, en cas
de cumul entre une pension utilitaire d ' invalidité et une pension cvile, c ' est
le montant de cette dernière qui est réduit, la pension militaire étant perçue
intégralement . II cons lent de preciser en outre que cette limitation de cumul
n ' est pas applicable à la pension d ' invalidité attribuée, ai un âge compris
entre cinquante-cinq et soixante ans, aux titulaires d ' une pan ton militaire
d ' invalidité correspondant ai un taux d ' Invalidité globale d ' au moins
60 p . 100, au titre de la loi n ' 77-773 du 12 juillet 1977 tendant ai
l'abaissement de l ' âge de la retraite pour les anciens déportés et internés.
Dans ce cas les dispositions de l ' article L 384 sont ai écarter, les litantes de
cumul avec d ' autres prestations étant applicables.

Etablissemenls d 'hospitalisation . (le soins et de cure
(( .lin :yue.c et établissements prias

	

Bretagne).

28892 . --- 14 mars 1983. M . Raymond Marcellin demande s)
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
quelle sera la part allouée ai la région de Bretagne sur l ' enveloppe de
1110 millions de francs que sa circulaire du 26 janvier 1983 prévoit d ' affecter
pour la révalorisation du niveau moyen des forfaits tarifaires des
établissements de soins privés dans les régions les plus défavorisées . II lui
signale que la région de Bretagne est su cet égard très en retard par rapport à
la moyenne nationale : c ' est ainsi que le prix de la journée chirurgie est
inférieur de 50 p . 1(1(1 ai celui pratiqué en lie-de-France.

Réponse. - Dans le cadre du relèvement général des tarifs des
établissements de soins privés relevant de l ' article L 275 du code de la
sécurité sociale pour l ' année 1983, une enveloppe budgétaire de 11)0 millions
de francs a été effectivement accordée pour la poursuite tics opérations
d ' harmonisation tarifaire inter-régionale . Cette enveloppe est destinée ai la
revalorisation du niveau moyen des forfaits, par disciplinc et par catégorie,
dans les régions les plus défavorisées . La liste des régions concernées n ' a
pas encore été dressée . La ( ' ;esse nationale de l 'assurance maladie des
Irasaillcurs salariés, en liaison avec les Caisses nationales des outres
régimes, doit adresser prochainement des propositions en ce sens au
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.

Assurance efrit/esse généralités (allocation aux 'm'ires de /amine).

A .ssuranee maladie maternité (prestations en nature).

28826 . -- 7 mars 1983 . --- M . Joseph Menga apoellc l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les prr,blémes posés par les incidences sociales et financières causées par
la grippe dans notre pays . En effet (rl ' aprés l ' Institut Pasteur), la grippe
atteint actuellement 38 001) personnes par an et, parmi celles-ci, une furie

28907 . 14 mars 1983 . M . Henri Bayard demande ;i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s ' il est
prévu de revaloriser l'allocation aux nacres de famille versée dans les
conditions oit elles osa élevé au moins cinq enfants en complément d ' une
pension de retraite . Il lui rappelle si cet effet que cette allocation n ' a subi
aucune revalorisation depuis 1976 .
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Repunu' . L ' allocation aux mères de famille visée ai l 'article L 640 du
code de la sécurité sociale est revalorisée deux fois par an ; son montant
annuel est fixé à I l 3110 francs depuis le 1 " janvier 1983 . La prestation à
laquelle se réfère l ' honorable parlementaire est la majoration pour conjoint
à charge qui, depuis le ( ` janvier 1977 ne figure plus au nombre des
avantages périodiquement revalorisés dans le cadre du minimum vieillesse
et se trouve donc fixée au niveau atteint le 1 `' juillet 1976, soit 4 000 francs
par an . Il est précisé que les ménages dont les ressource s -L 'excédent pas le
plafond pris en considération pour ratlrihuton du minimum vieillesse soit
4911(10 francs par an 'au l ' janvier 1983 peuvent voir le montant de leur
majoration porté au taux minimum des avantages de vieillesse
I I I 300 francs depuis le I " janvier 1983) en application de l ' article L 676 du
code de la sécurité sociale . La cristallisation » de la majoration pour
conjoint u charge s ' explique par le fan que la qualité de conjoint a charge
recouvre des réalités fort diverses . les femmes de milieux aisés qui n ' ont pas
travaillé pouvant se trouver avantagées par rapport aux femmes de milieux
modestes qui ont dû travailler pour subvenir aux besoins du ménage.
L ' avenir de la majoration pour conjoint à charge est actuellement étudié
dans le cadre de l ' examen général des droits ai la retrai t e des femmes confié à
un membre du Conseil d'Etat.

-t s rurrnr r' Irlu/uelir' nluli'rnilé prcVUlla?ti en naturel.

29153 . 21 mars 1983 . - M . Marc Lauriol attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la réglementation applicable au remboursement des journées
d ' hospitalisation par la ( 'tisse de sécurité sociale, en fonction des heures
d ' entrée et de sortie des assurés dans rétablissement . La journée d ' entrée est
facturée quelle que soit l ' heure d ' arrivée dans les secteurs public et privé;
quant à la journée de sortie, si elle n ' est pas facturée dans les hôpitaux
publics, les établissements prisés peuvent facturer celle-ci lorsque la sortie
de l ' assuré est postérieure à treize heures . Outre que ces dispositions sont
plus favorables aux établissements privés, il lui demande si la généralisation
de la facturation à la demi-journée, ai l'entrée comme ai la sortie de l ' assuré,
ne serait pars suceptihle d ' exiler des dépenses superflues aux Caisses de
secunte sociale

Réponse . En application de la réglementation actuelle, le jour d ' entrée
dams un hôpital public ou privé, quelle que soit l ' heure d ' arrivée, est
toujours facturé . Le jour de sortie ne l ' est jamais sauf dans les cliniques
privées conventionnées si l ' heure de sortie se situe après trisme heures
Conscient de l ' imperfection de ce. système . comme des difficultés financières
uue pourraient entraîner sa modification pour certains établissements, une
solution satisfaisante pour tous est recherchée dams le cadre plus général
d ' une réforme de la tarification en vigueur clans les établissements de soins
privés .

.Séeurilé sociale r clisses,.

29419 . - 28 mars 1983 . - M . Gérard Chasseguet demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de lui
préciser les modalités des expériences réalisées pal les Caisses de sécurité
sociale du Mans et de Dijon qui ont été évoquées au cours de la présentation
des projets visant à personnaliser et à humaniser les relations avec les
assurés sociaux.

Répulter . Dans le cadre de la politique d 'amélioration des relations
entre assurés et organismes de sécurité sociale, certaines caisses, régionales
et primaires . 'l ' assurance maladie ont engagé des expériences visant à une
personnalisation des rapports avec les assurés et à une meilleure
information des usagers . Ainsi . la Caisse régionale d ' assurance maladie de
Dijon se propose d 'installer des terminaux pour permettre une consultation
sur place du compte individuel ainsi que le calcul indicatif de la pension.
L 'assuré pourra de ce fait connaitre immédiatement le montant de sa future
retraite . D'autre part, la Caisse primaire d ' assurance maladie du Maris a
adopté un systéme de répartition du travail basé sur i' ;, ; 'rhution à chaque
liquidateur d ' un groupe d ' assurés . De plus, lors le toute communication
téléphonique, le liquidateur se nomme et lors de toute correspondance avec

l'usager, il appose sur la lettre son cachet personnel avec l ' indication de
son nom et de son numéro de poste téléphonique . Si besoin est, il n ' hésite
pas à appeler lui-méme rassuré au téléphone . De la sorte, des rela t ions
personnalisées s ' instaurent et il arrive fréquemment que lu assurés
demandent leurs liquidateur . Apprécié par les usagers, cc système est
également très motivant pour le personnel de la ( 'aisée dans la mesure où il
permet à chaque agent de suivre personnellement une nlérne population
d ' assurés .

Cuntnutuute'.a e'urupe'ennc .v ) /rural/ 1.

29429 . — 28 mars 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
s ' il peut faire le point des législations actuelles dans les différents pays de la
Communauté, en matière de temps de travail . Il lui demande également
quels Etats membres ont prévu un aménagement du temps de travail, dans
quelles conditions, et avec quels résultats . II souhaiterait enfin savoir
comment se situe la politique conduite en France par rapport à ses
partenaires européens.

Pr•punse . Les préoccupations de l'honorable parlementaire se
trouseront satisfaites s'il seul bien se reporter au tableau établi à cet effet
par la Commission de la C.F .E . dans son ii memorandum » du
10 décembre 1982 sur la réduction et la réorganisation du temps de
travail » . Dans ce document, la Commission rappelle que dans plusieurs
Etats membres des mesures ont été récemment prises ou sont envisagées
pour réduire le temps de travail individuel dans le but de créer des emplois.
citant à l ' appui de son affirmation le cas de la France . mais aussi celui de la
Belgique, où le gouvernement est en train de proposer une réduction du
temps de travail annuel en 1983 et demande aux employeurs une
augmentation de leur main-d 'rcuvre de 3 p . 100 tout en laissant aux
partenaires sociaux le soin de déterminer les modalités de cette action ; des
Pays-Bas, où les partenaires sociaux sont parvenus à un accord national
présoy :mt que l ' augmentation salariale prévue en 1983 et indexée sur la
hausse des prix, sera allouée à la création d ' emplois supplémentaires,
accompagnée d ' une réduction individuelle des heures de travail ; et du
Luxembourg . où des décision législatives ont été prises pour renforcer les
mesures existantes sur la limitation des heures supplémentaires et pour
affirmer le respect de l ' horaire hebdomadaire des quarante heures dans les
cas de cumul d ' emploi . La Commission de la C . E . E . estime que, la
Communauté doit soutenir expliei em .nt et promouvoir activement la
réduction et la réorganisation (combinées) du temps de travail . comme un
instrument de politique économique et sociale . Elle recommande des
mesures d ' accompagnement comprenant notamment une rationalisation
accrue des équipements, allongeant le temps de production et améliorant
ainsi la productivité du capital et une compensation salariale limitée de la
réduction des heures de travail, les éventuels sacrifices salariaux devant être
inversement proportionnels à la hiérarchie actuelle des salaires afin que les
charges soient équitablement réparties entre toutes les catégories de
revenus . La Commission soumettra au Conseil avant juin des propositions
inspirées de son numorandum . Davis l 'attente de ces propositions, le
gouvernement français ne peut qu ' approuver les orientations du
memorandum de la Commission et appuyer son action dams ce domaine.

.4s.surane -e maladie maternité (prestations en nature).

29449 . -- 28 mars 1983, -- M . Pierre Mauger expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale le cas
d ' une personne àgée, cardiaque, invalide à 100 p . 100. qui en l 'état actuel de
la réglementation ne peut obtenir le remboursement de ses frais de transport
en ambulance au cabinet du radiologue (de sa ville) qu ' elle doit consulter
régufierement . En effet, selon l ' article 37 alinéa 2 du règlement intérieur des
Caisses primaires, les frais exposés par les malades pour se rendre au
domicile du praticien restent exclusivement à leur charge . Les articles L 295
du code de la sécurité sociale et I " de l ' arrêté du 2 septembre 1955
n ' apportent une dérogation à ce principe que dans la mesure où sont réunies
les deux conditions suivantes ; 1° traitement prescrit dans le cadre de
l ' article L 293 (maladie de longue durée), 2 " déplacement en dehors de la
commune de résidence ou de travail du malade . L ' exigence de ce dernier
élément conduit à des situations tout à fait injustes pour les grands malades
qui, comme dans le cas cité. doivent périodiquement consulter leurs
médecins, lesquels en toute logique résident le plus souvent dans la méme
commune qu ' eux . Il lui demande donc quelles mesures il envisage de
prendre pour que cette catégorie de personnes particulièrement défi:, irisées
puisse, au titre de la solidarité nationale, bénéficier d ' une aide Iv 5. :tle.

Rrpincvr . L ' article 1 . 295 du code de la sccunté sociale prévoit
effectivement que les frais de déplacement de rassuré qui dort quitter la
commune où il réside pour se soumettre à un traitement prescrit dates les
conditions prévues à l ' article 1 . 293 sont à la charge de la Caisse primaire.
L `.rrétc du 2 seplenihre 1955 inc permet la prise en charge des frais de
déplacement elfeciué a l ' Intérieur de la commune de résidence ou de iras ail
de l ' interese que ! .t le transport est suivi d ' hospitalisation . c 'est-à-dire

	

en
réglo générale pour les cas les plus graves . A l'occasion de la refonte
prochaine . par décret, des conditions de prise en charge des transports
sanitaires, le problenie posé par celte disposition sera reexatitnie . Dans
l'immédiat . l ' assuré atteint d ' une maladie de longue durée et qui doit se
rendre pcnodiquentenl au cabinet d ' uni praticien situé clans sa commune
de résidence peut, si sa situation matérielle le justifie, demander à sa ( ' aisée
de bien vouloir participer, sur son Fonds d ' action sanitaire et sociale . ai fa
dépense engagée .
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Travail (droit du travail).

29454 . — 28 mars 1983 . — Mme Muguette Jacquaint demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de lui faire connaître le nombre d ' infractions à la législation du travail
constatées par l 'inspection du travail en 1979, 1980 et 1981 et le nombre de
procès-verbaux dressés en 1979.

Réponse . -- Au cours des années 1979, 1980 et 1981 le nombre des
infractions constatées par les inspecteurs et contrôleurs du travail et le
nombre d ' infractions relevées par procès-verbal sont donnés par le tableau
ci-dessous qui indique également le nombre de mises en demeure.

Total
Années

	

des infractions
constatées

974 847
1 053 277

982 420

II est important de souligner qu ' au cours de leurs visites les inspecteurs
informent les employeurs de leurs obligations sous forme d ' obser vations.
Ce sont ces observations qui sont comptabilisées pour donner le chiffre des
infractions constatées . Le rapport entre ce chiffre d ' infractions constatées
et celui des infractions relevées par procès-verbal qui est de l ' ordre de
2 .5 p .100 . montre bien que les services extérieurs ont d 'abord une action
d ' information et de conseil .

AGRICULTURE

Impôts et taxes
leotisarion de solidarité sur le blé et l'orge)

19828. -- 13 septembre 1982 . M . Henri Bayard appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés rencontrées par les
agriculteurs pour acheminer les céréales pouvant servir à l ' alimentation de
leur bétail . Alors qu ' un laissez-passer, exonéré de taxe, est délivré en ce qui
concerne le transport entre deux communes limitrophes, une taxe doit étre
acquittée pour transporter ces céréales venues d ' un autre endroit Du fait
que pour de nombreuses communes de montagne, les besoins en
alimentation du bétail peuvent venir de communes assez proches, mais pas
forcément limitrophes, cette taxation entraîne une hausse des coûts de
revient et pénalise des régions déjà défavorisées . En conséquence, il lui
demande s ' il n ' y aurait pas lieu d 'étendre le rayon d ' exonération de la taxe
sur ce transport de céréales, en tenant compte des réalités géographiques
plutôt qu 'en considérant les limites administratives des communes.

Réponse . -- L ' ordonnance n°67-812 du 22 septembre 1967 a posé le
principe de la commercialisation obligatoire des céréales par l ' intermédiaire
des collecteurs agréés . II s' ag i-là d ' an élément essentiel de l ' organisation du
marché des céréales, car il permet une excellente connaissance statistique
des produits disponibles et du rythme de leur écoulement . Des ventes entre
agriculteurs sont toutefois autorisées sans titre de mouvement et hors taxe,
dans la limite de 5 quintaux par transport, à titre de simple tolérance
administrative . Ces ventes ne sont admises, pour l ' orge et le maïs, que sur le
territoire de la commune de production et des communes limitrophes . Cette
tolérance, qui a pour seul objectif de permettre une entraide entre
producteurs voisins, ne pourrait être étendue sans risque de créer un marché
parallèle, méme si on limitait cette extension aux zones de moyenne
montagne d ' ailleurs difficiles à définir clairement Par contre, un groupe de
travail réunissant les administrations et organisations professionnelles
intéressées par le marché céréalier a été chargé, par le Comité national des
coûts de production, de lui faire rapport sur les di f férentes mesures
souhaitables afin de réduire le coût des céréales entrant c, ,,ns 1 alimentation
animale . Cc groupe de travail recherche nou:mi .eut comme faciliter le
recours au système des livraisons directes, qui permet des ventes de céréales
entre agriculteurs sans passage physique de celles-ci par les silos des
collecteurs . Ces transactions sont soumises à taxation, mais ne font l ' objet
d 'aucune limitation quant à la nature de la quantité des céréales ainsi
vendues .

1'nii iinemeN agricole Ilonetionrtement 1.

23850. - 29 novembre 1982 . - M . Jean-Jack Queyranne attire
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des
établissements publics d ' enseignement agricole du Rhône . Il relève qu ' en
dépit de la dotation en postes de maîtres auxiliaires confiée à l'inspection
générale d ' agronomie de la région Rhône-Alpe . certaines heures
d 'enseignement ne sont pas assurées depuis la rentrée scolaire et qu ' un
nombre élevé d ' heures d ' enseignement est confié à des vacataires dans les
disciplines dites secondaires et également dans des madères principales . II
observe que le gouvernement s ' est fixé comme objectif pour soutenir
l ' emploi, l ' amélioration de l'efficacité du système éducatif et qu ' il entend
consacrer à l ' éducation nationale la moitié des emplois publics prévus dans
le projet de loi de finances pour 1983 . Aussi . estime-t-il souhaitable que des
moyens soient accordés ii l 'enseignement agricole public pour qu'il soit à
parité avec l ' éducation nationale tant en ce qui concerne les crédits que le
statut et les conditions de travail des différentes catégories de personnel . Il
lui demande donc s' il compte prendre des mesures budgétaires en ce sens et
s ' il pourrait étre envisagé à terme l ' intégration de l ' enseignement agricole au
service public de l ' éducation nationale.

Réponse . - Malgré la politique de rigueur budgétaire . à laquelle s ' est
astreint le gouvernement en 1983, l ' enseignement agricole public a été placé
en tète de toutes les priorités . li est indéniable que des difficultés subsistent
au niveau de certains établissements . Les possibilités budgétaires n ' ayant
pas permis un recrutement suffisant de maîtres auxilliaires, certains
enseignement sont assurés par des enseignants vacataires . Des crédits de
vacation sont à la disposition des chefs d 'établissements afin de pourvoir à
ces vacances ce postes . Néanmoins, le budget 1983 comporte un ensemble
de mesures susceptibles d ' améliorer de façon notoire la situation de ces
établissements : l ' création de 100 postes nouveaux de personnel
enseignant . administratif et de service ; 2° création de 90 postes de
professeur de collège d ' enseignement technique agricole permettant de
nommer maîtres auxilaires 90 vacataires ; 3° création de 101) emplois dits de
régucirsation permettant de titulariser . 100 agents rémunérés sur le budget
des établissements : 4° titularisation de '58 agents contractuels de
catégories C et D en fonction dans les établissements . L ' amélioration de
l 'efficacité de l 'enseignement agricole public doit être envisagée dans le
cadre de la politique d ' ensemble du gouvernement . Toutefois,
l 'enseignement agricole, tant par l ' originalité de sa pédagogie, que par les
liens qu ' il doit tisser avec son environnement naturel, doit garder toute sa
spécificité . Le changement dans la politique de l'enseignement agricole doit
s 'organiser autour d ' une double cohérence 1° cohérence à l ' égard de
l 'ensemble de la politique d 'éducation du gouvernement aboutissant à une
harmonisation stricuIture-éducation nationale des projets culturels et des
moyens de l 'enseignement : 2° cohérence :nec la politique agricole que le
ministère de l ' agriculture est chargé de mettre en œuvre.

4nimuur tchienst.

26058 . 17 janvier 1983 . - M . Jean Laborde appelle l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur un projet de restructuration d . .,
Sociétés canines qui risque de comporter de graves inconvénients pour
certaines d ' entre elles . Actuellement il existe des Sociétés régiona les dont la
compétence territoriale ne correspond pas aux limites des régions
administratives. Ces Sociétés craignent de se trouver désavantagées si la
réorganisation envisagée !es oblige à se fondre dans des structures
correspondant géographiquement aux régions administratives . En
conséquence, il souhaiterait savoir si des mesures sont prévues pour
permettre à ces Sociétés de conserver leur iàentite et la tnaitrise de leurs
actions.

Réponse . C 'est sur la recommandation du ministère de l 'agriculture
que la Société centrale canine a entrepris l 'étude d ' un projet de
restructuration géographique des Sociétés canines régionales . Cette
opération répond au souci, chaque fois que cela ne soulève pas d ' obstacles
majeurs, de faire coincider le territoire de ces Sociétés avec les limites des
régions de programme . La mise en forme et l ' adoption du projet restent
cependant strictement du ressort de la Société centrale canine . Il convient
cependant d ' observer que les inconvénients pouvant momentanément
résulter du redécoupage et du rééquilibrage des zones couvertes par les
Sociétés canines régionales seraient compensés rapidement par une
amélioration de la qualité des services rendus au public par ces Sociétés.

Produits agrie4dev et aliniintaire .s «etbei s par produit 1.

26205 . 24 janvier 1983. M . Xavier Hunault rappelle ai M . le
ministre de l'agriculture que la loi n° 82-847 du 6 octobre 1982 relative
ai la création d ' offices d 'intervention dans le secteur agricole et à
l'organisation des marchés doit être, en principe, une étape très importante

Suivies de mises
en demeure

Infractions
relevées par P .V.

1979
1980
1981

30 801
32 708
28 626

24 350
28 644
26 479
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dans la nu se en truite de lit preniere grande relut nie soulue par le
gouvernement pour ainehorer durahlenent la situation de l ' agriculture et
des agriculteurs . Compte tenu de la disparité des secteurs agricoles, ces
disposttturo ont dit étre fmunulees de façon suffisamment large pour qu ' elles
puissent titre appheahies à toutes les productions . Aussi les textes
d 'application auront-ils une grande importance . Leur publication ayant été
annoncée pour 1952 . il s 'étonne qu ' Ils ne soient pas . à ce jour . déjà publiés
et il le prie de bien vouloir lui indiquer l 'état d ' as tneenent de leur
élabor iii

Rrpuns- . ;tu louant/ o//i t u/ du 28 nitr, 1983 ont etc publiés les décrets
portant création des offices par produits, en apphcation de la loi du
t, octobre 1'182 tel atrse t la ereatinu d ' offices d ' Intersention dans le secteur
agricole et ,t I' rganisatitin des marchés . Ces offices sont au nombre de
cinq I Office national Interprofessionnel des tins : 2 Office national
interprofessionnel des plantes ;i p,riuni, aromatiques et médicinales:
3' Office ni3Oonal interprofessionnel des fruits, des légumes et de
l'horticulture : 4' Office national interprofessionel du lait et des produits
laitiers : Office natttin,tl Interprofessionnel des slandes, de l ' élesuge et de
l ' asirulttarc L ' organisation, dont ces textes réglementaires sont permettre
la nase en place . se aractérisera, ainsi que le gouvernement s ' y était engage
lors du sole de la loi du 6 octobre 1982 . par une très forte participation de
l ' en s emble des professionnels de la filière à l ' élthoratit .n et au suiv i des
décisions prises dans le cadre des offices . C est ainsi qu'une très large
ntalonte des sièges aux Conseils de direction est reservee aux organisations
représentatives de la production, de la commercialisation et de la
transformation . En outre, les Conseils de direction pourront déléguer
certaines de leurs eussions à des Conseils spécialisés particulteretnent
chargés d ' etudter les pruhlentes de leur secteur d ' activité, et dans lesquels les
professionnels seront également largement représentés . Enfin . les présidents
des Conseils de direction seront nommés par décret, mars cette désignation
sera effectuée après consultation du Conseil de direction . D 'autre part, ces
textes concrétisent la volonté du gouvernement, réaffirmée à plusieurs
reprises, de ne pas porter atteinte aux organisations économiques et
Interprofessionnelles créées en application des lois antérieures, mais au
contraire de les et ntitrter par l ' action des Offices . Ils prévoient à cet effet la
possthihté d 'actions conjointes faisant l'objet de conventions . Enfin, les
décrets marquent le souci d ' esiter toute solution de cuntinnite dans la
gestion des produits de la compétence des nouveaux Offices et fixent dans ce
but les modalités dans lesquelles s ' effectueront les transferts aux Offices des
compétences actuellement exercées par !e 1' . O . R . M . A ., l ' O . N . L B . E . V.
et l 'O N.I . V .I . T . En méme temps qu ' Il assurait la publication des textes, le
gouvernement a lancé la procédure de consultations en tue de la désignation
des membres des Conseils de direction.

l'rudutit </glucides et ulunentuirr .t (eéréulrss.

26281 . 24 janvier 1983. M . Hervé Vouillot attire l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés qui résulteraient d ' une
modification de réglette de paiement des céréales aux producteurs . Les
trasaux de la Cour des comptes pour l 'agriculture laissent espérer pour 1982
une augmentation de 2,8 p . 10(1 du revenu brut agricole alors que lors du
dernier septennat, ce dernier avait baissé chaque année de 2,5 p .100 en
moyenne . Mais les résultats de 1982 restent encore fragile après tant
d ' années de recul . Les agriculteurs ont pris des risques en investissant . Une
modification des règles de paiement des céréales aurait des conséquences
sérieuses et affecterait l ' equtl i bre de la plupart des exploitations agricoles
concernées . En conséquence . il lui demande de procéder ;i un examen
attentif et approfondi de cette question afin que la p roduction 1983 des
céréales puissent faire l' objet d ' un règlement aux agriculteurs qui permette
la poursuite et la réussite dans la politique agricole yu il dirige.

Répons e. Par appltcaion de l ' article 17 du décret du 23 novembre 1937
portant cudtfieatwn de la loi du 15 août 1936, les collecteurs agréés sunt
tenus de régler les producteurs dès la livraison de Icurs apports . Cette règle
demeure toujours en vigueur et c ' est aux collecteurs qu ' il appartient de
prendre les mesures appropriées . notamment sur le plan comptable, pour en
assurer le respect . Sans Intervenir directement dans le règlement des apports
de céréaales, l ' Office national interprofessionnel des céréales (O . N .I .C . )
facilite le financement de la collecte en accordant son aval . conformément à
l ' article 23 du décret précité, aux effets catis par les collecteurs en
contrepartie des stocks de grains qu ' ils détiennent, Les problèmes
rencontrés dans le financement de la récaite 1982 ont conduit les dtlfémmes
instances nationales concernées à mener une réflexion sur la procédure en
cause . De cet examen, il ressort que des aménagements peuvent cure
apportés au système actuel afin de limiter la charge financière qu ' il
représente pour notre économie et de le rendre plus cohérent avec les
objectifs de la politique céréalière nationale, sans pour autant remettre en
cause la régie du paiement comptant des producteurs . dans la mesure ssu elle
contribue à assurer à ces derniers un revenu stable . Les instances de

1 ' O . N .I .C ., saisies de ce problème seront appelées à donner leur avis sur
ces aménagements avant que des décisions puissent intervenir .

7tthdt', et ullunutlrs ralntrr' du tuhur ,A 'urd-Put-dC Culutt)

26285 . 24 jansier 1983 . M. Claude Wilquin appelle
l'attention de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des
planteurs de tabac de la région Nord-Pas-de-Cabus C' es planteurs sont
inquiets devant la solonte de prisilégier le tabac blond d ' importation au
détriment du tabac noir produit dans notre pays . Il lui demande si des
mesures particulières sont prévues pour sausegarder ce type de culture.

Réponse . Tout cnnttnc l'ensemble des tahaculteurs frtnçats, les
planteurs de tabac de la région Nord-Pas-de-Calais su it confrontés à la
nécessité eue s'adapter à l ' ésolutton de la eunsomntatton des produits à
fumer . Cette esulut ois caractérisée par un engoueraient croissant des
consommateurs pour des produits blonds au tt goût américain » pour la
plupart importés, s'est traduite par une dégradation sensible du marché
traditionnel des cigarettes brunes de la SE . 1 . T . A . et donc par une
réduction non moins sensible des superficies plantées en tabacs bruns,
principalement en Paraguay . Ainsi les superficies cultivées en tabacs noirs
legers sont-elles passées de 19 574 hectares en 1979 ai 14 295 hectares
en 1982 et devraient se situer à 12 450 hectares pour 1983 . C 'est donc pour
inserser cette tendance préoccupante de réduction globale de notre potentiel
tabaeole . que la l'édera0on nationale des planteurs de tabac a pets
l ' Initiative de lancer dés 1979 ai titre expérimental, la culture de tabacs
blonds et clairs, essentiellement de type Virginie et 13urley . Ainsi les
superficies cultivées en tabacs blonds de type Virginie ont pratiquement
double chaque année : 100 hectares en 1979, 7(10 hectares en 1982,
1 300 hectares pris us en 1983 . Les pouvoirs publics ont accompagné ces
efforts en I'180, 1981 et 1982, notamment par des aides de recherche et
d 'expérimentation . Toutefois, compte tenu de la régression des superficies,
qui n ' est que partiellement compensée par le développement des tabacs
blonds, sur proposition des représentants des planteurs et en étroite
concertation tusec eux, tut effort accru sera fait en 1983 pour accélérer cette
nécessaire reconversion xartelide . II ne s ' agit donc nullement de privilégier
en quoi que ce suit le tabac blond d ' importation au détriment du tabac brun
produit dans notre pays, mats de permettre à notre pays de devenir un
produci- - de tabacs blonds à part entière au sein de la C .E .E . De la
réussit, _ette reconversion dépend l ' avenir de la tahaculture française et
en lin dr compte de milliers d ' exploitations familiales pour qui le tabac est
un complément de revenu non négligethle . Le ministre de l ' agriculture est
pleinement conscient de l ' enjeu et poursuivra sans reléchc ses efforts pour
maintenir arec les représentants des planteurs, une concertation étroite
seule susceptible de dégager les seritables réponses aux problèmes
actuellement posés ti la tahaculture française.

afuruulitr suciulu' agricole icuNsutinn .i

26640 . - 31 janvier 1983 . - M . Pierre Micaux interroge M . le
ministre de l ' agriculture sur le problème de la protection sociale des
agriculteurs et plus spécialement sur les cotisations sociales . S' il est vrai que
sun financement est aujourd ' hui devenu un problème permanent, Il est
cependant souhaitable que soit étudiée une meilleure répartition à l ' intérieur
du monde agricole . Les cotisations varient actuellement du simple au
quintuple alors qu'il serait plus logique que celles-ci soient fixées en
fonction du revenu de chaque agriculteur et non ;i partir d ' indices de
potentialité de revenu (tel le revers . cadastral) . Elles ne devraient pas
davantage résulter de la répartition des sommes globales fixées ai priori mais
correspondre au revenu du travail . llne refonte complète du système eue
semble devoir être envisagée et .1 lui demande si le gouvernement cntcnd
prendre des dispositions allant dans cc sens.

Mutualité suriulc agricole (eohtulinnc).

31425. -- 2 mai 1983 . M . Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre de l ' agriculture sa question écrite parue au Journal officiel du
31 janvier 1983 sous le numéro 26640 dont les termes étaient les suivants :

. . sur le problème de la protection sociale des agriculteurs et plus
spécialement sur les eotisatittns sociales . S ' il est vrai que son financement
est aujourd ' hui devenu un problème permanent, il est cependant souhaitable
que soit étudiée une meilleure répartition à l ' intérieur du monde agricole.
Les cotisations, varient aetuellentent du simple au quintuple alors qu ' il serait
plus logique que celles-ci soient fixées en fonction du revenu de chaque
agriculteur et non à partir d ' indices de potentialité de revenu (tel le revenu
cadastral) . Elles ne devraient pas davantage résulter de la répartition des
sommes globales fixées ai priori mais correspondre au revenu du travail.
Une refonde complète du système semble devoir être envisagé et il lut
demande si le gouverirentent entend prendre des dispositions allant dams ce
sens . n Il lui demande de bien vouloir répondre dans !es me i lleurs défais
possibles .
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Rt posr . Et . l ' absence d ' une meilleure connaissance des revenus
ndn'duels . t apprécxiiion des facultés contributives des assujettis de chaque

département s'est d'abord appuyée sur le revenu cadastral dont les
inconvénients ont entrainé l ' introduction dans l'assteue d ' une fraction de
résultat brut d ' exploitation et en 1982, la part du resuiiat brut
d 'exploitation est péssee à 50 p . 1O(1 . L ' emploi de cet indicateur que l 'on
peut considérer comme représentatif du revenu agricole départemental a
pour objet de raFprocher l ' assiette des cotisations des capacités
contributives ocelles ces assurés et d 'améliorer la répartition des charges
socmles entre les assujettis. Par ailleurs, à l ' issue de la dernière conférence
annuelle, un groupe de travail associent aux différents départements
ministériels intéressés . Ers représentants de l ' ensemble des organisations
professionnelles agricoles a été constitué pour examiner le problème de la
participation globale des agriculteurs au financement de leur régime de
protection sociale . Toutes les hypothèses y compris celle correspondant au
revenu du travail seront envisagées et le gousernentcnt sera très attentif aux
propositions qui pourront étre dégagées dans le cadre de ce groupe.

.tlut :mitré sot-iule agncnlc
ut t 'de'nts du travail et uwlutlics pro/ea .ounnellt's t.

27577 . 14 fcvricr 1983 . -- M . Guy Chanfrault attire l'attention de
M . le ministre da l'agriculture sur le sort singulier qui est réservé aux
exploitations Iorestié rès pures en mattere de cotisations sociales agricoles.
En effet, les chauffeurs de ces exploitations forestières pures, cesl-à-dire
n ' ayant pas de scierie, sont redevables du taux de cotisations d ' accident du
travail des hucherons soit 18 p . 100 . Or, on observe que les chauffeurs de
scierie, ou d ' exploitations forestières ayant une scierie ne sont assujettis
qu ' ai un taux de 9,6 p . 100 . S'il est juste que les cotisations d ' accidents du
travail soient fonction de la fréquence et de la gravité des accidents dans une
profession considéré,, il appa rait ici anormal de faire une telle différence de
traitement à l ' intérieur d ' une branche professionnelle dont les risques
doivent être similaires . C 'est pourquoi il lut demande s ' il serait possible de
réviser ces taux dam, le sens de l ' egaliti' de traitement des différents
assujettis et de mettre ainsi fin à une situation qui pénalise depuis des années
une partie de l 'industrie du bois.

Réponse . Les taux de cotisations sersées par les employeurs de main
d ' truv re en matière d'accidents du travail et de maladies professionnelles des
salariés agricoles sont fixés par catégorie d ' activité professionnelle en
fonction des taux de risque constatés au cours des années précédent, Les
entreprises sont classées par catégorie d ' activité et elles cotisent, excepté
pour les personnels de bureau, au taux de la catégorie dont elles relèvent
pour l ' ensemble de leurs salariés . quelle que soit l ' activité exercée par chacun
d ' eux . C' est ainsi que le taux de cutisalion appliqué aux salaires des
chauffeurs des exploitations forestières s ' élève à 18 p . 100 tandis que celui
appliqué aux salaires des chauffeurs de scieries est de 9,6 p . 100 . II ne parait
cependant pas souhaitable de créer une catégorie particulière pour les
transporteurs de bois, une telle création risquant de susciter une demande
identique d ' autres secteurs professionnels, tels que les coopératives ayant
entre autres une activité de transport . II convient en effet de conserver la
simplicité du système actuel de tarification et le principe de solidarité qui
doit jouer entre les diverses activités, notamment à l ' intérieur d ' un mèmc
secteur professionnel . De plus, si le taux de risque d es transporteurs était
monts élevé que celui des exploitations de bois, il cu résulterait
parallèlement une augmentation du taux de risque de cette dernière
catégorie et en conséquence de son taux de cotisation déjà très élevé . Pour
ces raisons, il ne parait pas opportun d ' envisager d ' appliquer un taux
spécifique aux transporteurs de bois, que ce taux soit ou non égal au taux
des personnels de scieries.

feus et paries (paris ntutio'l)).

29523 . -- 28 mars 1983 . M. André Tourné rappelle à M . le
ministre de l ' agriculture qu ' à plusieurs reprises il a posé le problème de

l ' organisation en France des courses de chevaux, notamment en cc qui
concerne ce qu ' on appelle le tiercé . En conséquence, il lui demande de
préciser : 1° combien de courses de chevaux qui ont fait l ' objet de paris sous
forme de tiercé ou de quarté ont été organisées en France, en rappelant dans
le nombre global, celles qui ont eu lieu .i Paris et en province ; 2° combien il
y a eu de parieurs à Paris et dans chaque champ de courses en province;
3° quel a éié le montant global des paris . Paris et province, rappelé à part;
4° quel est le montant des sommes gagnées par les parieurs à Paris et en
province ; 5° dans quelles conditions se sont réparties les sommes restantes :
Etat et autres bénéficiaires.

Réponse . — II a été organisé en 1982, 2 092 réunions à pari mutuel, le
total des enjeux correspondant à ces réunions étant de 25,5 milliards de
francs . Le nombre des tiercés et quartés autorisés par le ministère de
l 'agriculture a été de 120 dont 109 organisés à Paris par les Sociétés de
courses parisiennes, IO organisés en province par ces mêmes Sociétés et
I organisé à Cagnes-sur-Mer par la Sociétc des courses de la Côte-d ' Azur .

Les enjeux recueillis a l'occasion de ces seuls tiercés et quartés ont été de
12,5 milliards de francs dont 11,3 milliards pour les tiercés et quartes
organisés à Parts et i .2 milliard pour ceux organisés en province . Sur les
2 5 .5 mtlha,ds de francs d 'enjeux, 18,6 milliards ont etc redistribués aux
parleurs sous forme de gains . Le solde constituant le prelevement
proportionnel se répartit comme suit

(1) Retrocédés provisoirement aux sociétés de courses et destinés au fonds
de modernisation du P .M .U.

En outre, il a été perçu 2 .3 milliards de francs au titre du prélèvement
supplémentaire progressif (P . S . P . ) portant sur les gains . II n ' est pas
possible de disposer de statistiques precises concernant le nombre des
parieurs ; seuls les bordereaux différents sont en effet comptabilisés
(pour 1982 leur nombre s 'élève à 1,1 milliard) . On peus toutefois estimer la
clientèle du pari mutuel sur les courses de chevaux ii 7 ou 8 millions de
personnes .

Sfutualitr sociale agricole (assurance vieillesse).

29590 . -- 28 mars 1983 . -- M . Henri Bayard appelle latter de
M . le ministre de l ' agriculture sur les dispositions con_cr ,snt
l'obtention du droit ai la retraite en cc qui concerne les agriculter s, ces
derniers m pouvant bénéficier du droit à la retraite ai soixante ans prévu par
l ' ordonnance du 26 mars 1982 . II lui demande si des négociations sont en
cours avec les organis Mons professionnelles et le régime d assumm .e
vieillesse de la M S . A . et si des solutions peuvent aboutir sur cette
question

Réponse . - La question de l ' avancement u soixante ans de rage de la
retraite pour les exploitants agricoles devra faire l ' objet d ' une large
concertation avec les organisations professionnelles pour déterminer dans
quel délai et selon quelles modalités cette réforme pourra étre réalisée, étant
entendu que les charges nouvelles qui en résulteraient impliqueraient un
effort contributif accru de la part des actifs . Cette concertation devra tenir
compte de l ' existence du régime des indemnités de départ qui constitue eu
quelque sorte une préretraite . Enfin, il conviendra de se pencher sur le
problème de la suppression des possibilités de cumuls entre avantages de
retraite et revenus d ' activité . Ce n ' est qu' au vu des résultats de cette
concertation, qu ' il sera possible de préciser dans quelles conditions cette
réforme pourra être réalisée dans le secteur agricole.

Mutualité sociale agricole (assurance rieillesse).

29631 . -- 4 avril 1983 . – M . François Fillon attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur un problème particulier que
rencontre un exploitant agricole résidant dans le département de la Sarthe,
en matière de retraite. Ancien combattant belge et prisonnier de guerre du
19 mai 1940 au 4 octobre 1940, l ' intéressé opte pour la nationalité française
en 1947, s ' installe exploitant agricole et cotise à la M .S .A . depuis de
nombreuses années . Actuellement il envisage de prendre sa retraite à
soixante-quatre ans . Bien qu ' étant en possession d ' une carte d ' ancien
combattant belge, il ne parait pas pouvoir bénéficier des mesures prévues
par la loi n° 73-1051 du 21 novembre 1973 . lI semblerait toutefois que le
gouvernement beige ait pris des dispositions de cet ordre en faveur de ses
anciens combattants et par assimilation aux anciens combattants français.
En conséquence, il lui demande s ' il existe des dispositions s ' appliquant à
une telle s i tuation.

Rct pun,e . Les dispositions de la lot du 21 nosenthre 1973 relatives à
l 'attrtbation d ' une retraite ou pension de vieillesse anticipée aux anciens
combattants et prisonniers de guerre et à la validation au regard de

Société hors T .V .A	
Elevage	
Trésor	
Adduction d'eau	
Ville de Paris	
Protection de la nature	
Jeunesse et sports	
Timbre	

Bénéf./Cent . (Trésor) (1)	
Bénéf./Cent . (Sociétés de Province)	
Impayés (ouvres sociales)	

2 269 623 en milliers de francs
371 459 en milliers de francs
126 517 en milliers de francs
310 637 en milliers de francs
226 573 en milliers de francs

91 740 en milliers de francs
76 468 en milliers de francs

764 639 en milliers de francs
410 907 en milliers de francs

74 818 en milliers de francs
14 457 en milliers de francs

101 003 en milliers de francs
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l ' assurance vieillesse des périodes de mobilisation en temps de guerre et de
captivité qui sont applicables aux naturalises français comme aux Français
de naissance . prévoient expressément que les intéressés doivent cire
titulaires de la carte du combattant qui est délivrée par les autorités
françaises sous réserve d'une durée minimum d ' appartenance à inc unité
combattante . Les caisses chargées de la gestion du risque sieillesse ne
disposent, pour l ' application de ces dispositions, d 'aucun pouvoir
d ' app .cciation eu ce qui concerne notamment la reconnaissance de la
qualité d ' ancien combattant et la nature des sers Secs militaires et ne peuvent
Eire amenées .t tenir compte d ' un titre étranger, obtenu dans des conditions
prévues par une réglementation étrangère et délivré par un service officiel
étranger . C_ n 'est donc que dans la mesure où le secrétariat d ' Etat aux
anciens combattants, seul compétent en la matiére, reconnaîtrait à ces
personnes cette yuahte en leur délivrant la carte du combattant que les
intéressés pourraient bénéficier d ' une rettaite de vieillesse anticipée

ANCIENS COMBATTANTS

4ssurunce vieillesse généralités (calcul des pen .iuns).

23581 . 29 nosemhre 1982 . - M . Bernard Madrelle appelle
l'attentron de M .le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants, sur les Inquiétudes
légitimes exprimées, lors de leur dernier congrès national, par les blessé', du
poumon et chirurgicaux . Il lui rappelle qu ' en sertis de l ' article 28 de la loi
n° 82-599 du 13juillct 1982, sont prises en considération, en vue de
l'ouverture du droit ai pension, les périodes durant lesquelles les assurés ont
bénéficié de l ' Indemnité de soins aux tuberculeux . Or, le nombre de
trimestres susceptibles d ' étre pris en considération gratuitement ne figure
pas dans le texte de loi et doit étre détermine prochainement par un décret.
En conséquence tl lui demande de bien vouloir lui préciser dans quel délai
sera publié ce décret portant mention du nombre de trimestres validés
gratuitement.

Répons' .

	

L 'article 28 de la loi n° 82-599 du 13 juillet 1982 publié au
Journal n//n t el lois et décrets du i4 juillet 1982, page 2239, modifie
l ' article L 342 du code de la sécurité sociale pour autoriser la validation
gratuite au titre du régime général de la sécurité sociale des périodes durant
lesquelles les pensionnés de guerre ont bénéficié de l ' indemnité de soins aux
tuberculeux . L ' initiative des textes d'application appartient aa ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale.

.4surini anihuttums et rietinies de guerre (Afrique du Nord).

27576 . 14 février 1983 . - M. Alain Brune attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur les conséquences de l ' application de
l ' instruction ministérielle n° 7 du 23 mars 1950, pour les fonctionnaires
ayant combattu en Algérie . En effet . les enseignants pensionnés en
particulier, bénéficient de soins gratuits lors des cures thermales par
exemple, mais ne bénéficient pas de congés spéciaux à cette fin, alors qu ' ils
sont attribués aux titulaires de la carte d'ancien combattant . Ces congés
s'amputant actuellement sur les congés annuels, il lui demande en
conséquence d 'envisager un assouplissement de l ' instruction ministérielle
n° 7 du 23 mars 1950 afin que les intéressés ne soient pas pénalises au regard
des services rendus dans cette période à la Nation.

Réponse . L ' article L 115 dii code des pensions militaires d ' invalidité et
des victimes de guerre stipule que l'Elat doit aux anciens militaires,
notamment . victimes de blessures de guerre ou de maladies contractées dans
le serv ice, les soins médicaux gratuits nécessités par les infirmités qui
donnent lieu à pension . Les congés pour cure thermale résultant de maladie
ou d ' infirmité de guerre ne sauraient titre accordés qu ' au titre de l ' article 41
de la loi du 19 mars 1928 . Ces congés doivent étre accordés sur avis de la
Commission de réforme prévue à l ' article 19 du décret n° 59-310 du
14 février 1959 s ' il est constaté. par elle, que le fonctionnaire n ' est pas
définitivement inapte à l ' exercice de ses fonctions irais, hors d ' état de les
remplir au moment de sa demande . Ces congés spéciaux avec traitement
intégral, peuvent titre fractionnés, mais leur total ne peut dépasser deux ans.
L'instruction n° 7 du 23 mars 1950 ne semble pas exclure la possibilité pour
les bénéfic i aires de l ' article 41 susvisé, d ' effectuer une cure thermale sur le
congé spécial prévu par cet article Cependant, en ce qui concerne les
enseignants . qui disposent, indépendamment des trente jours de congé,
prévus par le statut général des fonctionnaires, de congés supplémentaires.
le ministère de l ' éducation nationale, pour des raisons d ' opportunité,
souhaite que les intéressés soient à intime d 'exercer leurs fonctions durant
toute la période scolaire . Néanmoins, la Commission de réforme précitée, a
toute latitude pour décider, le cas échéant . si une cure thermale doit Eire
effectuée, sans délai .

.4n lent combattants et rcctunes dr ,gurrn r enrpluLs rc'serres i

28635 . 7 mars 1983 . M. André Tourné rappelle à M .le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense, chargé' des
anciens combattants, qu'i'n vertu des lois en vigueur des anciens
combattants et les victimes de la guerre peuvent postuler à un emploi
réservé . II lui demande'. 1° quelles sont les catégories d ' anciens combattants
et de victimes de la guerre des deux sexes qui peuvent bénéficier d'un emploi
réservé : 2° quelles conditions et quelles démarches doivent effectuer les
demandeurs pour accéder à un emploi réservé au titre des anciens
combattants

Rrponee . -- Les catégories d ' anciens combattants et de victimes de la
guerre poissant bénéficier de la législation sur les emplois réservés sont les
suivantes 1° les pensionnés de guerre des deux sexes, à titre militaire ou
civil (articles L 393 et L 396 du code des pensions militaires d ' invalidité):
2° les veuves de guerre (article L 3941. Aucune condition d'àge ni de délai
n ' est Imposée aux postulants qui doivent deposer leur demande à la
Direction interdépartementale du secrétariat d ' Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants territorialement compétente qui
assure leur convocation aux examens d ' aptitudes physique et
professionnelle En cas de succès, ils sont inscrits sur des listes de
classement établies par l ' Administration centrale du secrétariat d'Etat . Leur
désignation en vue de leur nomination est ensuite effectuée en fonction de
leur rang de classement et des vacances déclarées par les différentes
administrations assujetties à la législation sur les emplois réservés.

.4 ssurunee vieillesse . régime des /unenonnatres ciras el militaires
(ca/cul des pensions].

29712 . 4 avril 1983 . - M . Antoine Gissinger demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, si les anciens fonctionnaires titulaires de la carte
de patriote réfractaire à l ' annexion de fait (P . R . A . F . ) pourront bénéficier
dans un proche asenir de bonifications de retraite pour les années de
guerre.

Réponse . - Les bonifications de campagne sont afférentes à des services
militaires de guerre accomplis en certaines circonstances définies par
l ' autorité militaire . Le statut de patriote réfractaire à l ' annexion de fait
(P . R . A . F . ) correspond à un titre de victime civile et ne comporte donc pas
de bonifications de campagne . En ce qui concerne la retraite, les
fonctionnaires titulaires de cette qualité peuvent faire valider la durée du
réfractariat dans les conditions définies par l ' ordonnance n° 45-1283 du
15 juin 1945 modifiée par la loi n° 48-838 du 19 mai 1948 (article R 71 du
code des pensions civiles et militaires de retraite).

Anciens combattants et u-irrtnres de guerre tcurie du comhutant)

30295. - . 18 avril 1983 . - M . Serge Charles attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur l ' impatience manifestée par les anciens
combattants d ' Afrique du Nord de voir élargir et simplifier les conditions
d ' attribution de la carte du combattant . Il lut demande de lui préciser la
date à laquelle seront soumis à l ' Assemblée nationale les projets de loi
tendant à modifier les conditions d ' attribution de la carte du combattant.

Repaies . .. -- La simplilication et l ' élargissement des conditions
d ' attrihuti .sn de la carte du combattant aux anciens d' Afrique du Nord, ont
été adoptés définitivement par le parlement (et en dernier lieu par
l ' Assemblée nationale à l ' unanimité le 23 septembre 1982) . Tel est l 'objet de
la loi n° 82-843 du 4 octobre 1982 qui modifie l ' article L 253 du code des
pensions militaires d ' invalidité (Journal' officiel du 5 octobre 1982
page 2959) et permet l ' attribution de la carte du combattant aux anciens
d ' Afrique du Nord dont l ' unité aura connu neuf actions de feu ou de
combat pendant le temps de présence du postulant . Les textes d ' application
sont en cours d ' adoption.

'mitans t on,banunts et 'actinies de ,guerre t out-une du trimballant)
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M . Clément Théaudin appelle l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants, sur la perception de la retraite du
combattant, versée semestriellement aux avants droit . En avril 1983, les
Français auront la possihilitc de prendre leur retraite à soixante ans . En
conséquence, i1 lut demande s ' il est dans les intentions du gouvernement de
ramener également à soixante ans le bénéfice de cette retraite jusqu ' alors
versée à soixante-cinq ans .
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Réponse . - La retraite du combattant est versée aux titulaires de la carte
du combattant . Cc n ' est pas une retraite professionnelle, mais la traduction
pécuniaire d ' une récompense versée à titre personnel (non reversible en cas
de décès) Ses conditions d ' attribution et son paiement sont indépendants
de la retraite professionnelle et, notamment, de rage d ' ouverture des droits
à la retraite . En l ' état actuel des textes, elle est sersée à partir de l ' aige de
soixante-cinq ans avec une anticipation possible à soixante ans en cas
d ' insandité et d ' absence de ressources . Le problème de i ' abaissement
général de soixante-cinq à soixante ans du versement de la retraite du
combattant, sans condition de ressources et d'invalidité, retient tous-
l 'attention du secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants .

COMMERCE ET ARTISANAT

ContnIerre et artisanat (politique en laceur du cim m u n e et l 'artisanat.

26489. -- 31 janvier 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre du commerce et de l'artisanat que les
concessionnaires de marques sont souvent victimes des clauses
excessivement restrictives de leur contrat de concession . En effet, la société
qui concède sa marque peut la retirer de manière quasi-discrétionnaire . ce
qui réduit a néant les efforts du concessionnaire et ce qui amoindrit
considérablement la valeur de son fonds de commerce . Afin de remédier à
cette situation qui concerne aussi le franchising, il lui demande s ' il ne serait
pas possible de mettre en oeuvre une législation équitable au profit des
commerçants concernés en exigeant une faute grave pour autoriser le retrait
de la marque.

Réponse . -- Les contrats de concession exclusive et certains contrats de
franchise sont conclus pour la durée d ' une année et renouvelables par tacite
reconduction, ce yu , laisse entendre que sur signification de leur terme ils
peuvent être dénoncés par l ' une ou l ' autre des parties . La dénonciation par
le concédant ou par le franchiseur ne semble abusive que dans l ' hypothèse
où elle intervient dans un délai ne permettant pas au concessionnaire ou au
franchisé d ' amortir normalement son activité et où elle tend, en fait, à
permettre aux fournisseurs de s ' enrichir sans cause au détriment des
distributeurs . Cette situation a depuis longtemps retenu l ' attention des
pouvoirs publics mais n ' a pas jusqu ' à présent reçu de solution législative.
Dans une faible mesure les concessionnaires et les franchisés peuvent se
prévaloir de la jurisprudence du Conseil d ' Etat relative au mandat d ' intérêt
commun . Néanmoins . les pouvoirs publics demeurent conscients des
problèmes posés . Au moins deux d ' entre eux doivent être résolus : celui que
pose l ' amortissement normal des investissements imposés au distributeur
par le contrat de distribution et celui de l ' indemnisation du personnel
spécialisé recruté par l e distributeur à la demande expresse de son co-
contractant . Ces problèmes résolus, d ' autres subsisteront et notamment
celui de la légitimité des redevances exigées a pour communiquer au
distributeur des « recettes e commerciales ou un savoir faire dont la valeur
est parfois très discutable, ou bien le problème posé par I: droit de contrôle
que l ' on impose au distributeur dans des conditions telles que l ' on peut se
demander dans des cas limités si ce dernier demeure un commerçant
indépendant Il y a lieu de rapprocher de cette situation, les modalités selon
lesquelles certains contrats prévoient la participation du distributeur au
chiffre d ' affaires . II s ' agit donc d ' un ensemble de problèmes fort complexes
pour lesquels il semble difficile de dégager des solutions générales valables
dans tous les cas .

Commerce et artisanal (aides et prêts , .

27680 . -- 14 février 1983 . -- M . Jacques Barroi attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur l'intérêt que
présentaient les primes d ' installation artisanaie et les primes de
développement artisanal, notamment dans les régions de montagne.
D ' autre part, l ' artisanat s' est aussi développé grave aux prêts attribués lors
de l ' installation des jeunes artisans . II semble qu ' aujourd ' hui, les nouvelles
dispositions concernant l ' aide à l 'industrie entraînent des changements pour
le secteur des métiers. Il lui demande si l 'effort jusqu ' ici consenti par le
secteur des métiers sous la forme de ces différentes primes et prêts, sera bien
poursuivi comme cela apparaît nécessaire . II souhaiterait que M . le
ministre veuille bien lui donner des préeisions sur les formes nouvelles que
serait susceptible de revêtir cette aide à l'artisanat.

Réponse .— Le régime des primes à l ' installation et au développement des
entreprises artisanales est arrivé à expiration le 31 décembre dernier.
Depuis cette date il est remplacé par le régime d ' aides . institué par les
décrets du 22 septembre 1982 . comprenant les primes régionales à la
création d ' entreprises et à l ' emploi, l 'attribution de prêts . les avances et les
bonifications d ' intéréts par les régions . Ces aides constituent un faisceau
d ' interventions destinées à concrétiser la priorité accordée à la création
d 'emplois . Dans certains ras leurs montants sont majorés dans les zones qui
bénéficiaient précédemment de l ' aide spéciale rurale . La prime nationale à
la création d 'emploi dans les entreprises artisanales a fait l ' objet du

décret n° 82-114 du 17 février 1983 paru au Journal o//kief du 19 février
1983 . 11 précise notamment qu ' elle sera attribuée dans la limite des crédits
disponibles entre le 1 ` jans ier !983 et le 31 décembre 1983 . ( 'ette prime
sera d ' un montant forfaitaire de 1001)0 francs par emploi salarié créé.
assorti d ' un contrat à durée indeteiminée . L ' employeur qui désire obtenir le
bénéfice de la prime doit en faire la demande dans les 3 mois qui suivent
l 'embauche auprès du commissaire de la République du département . La
prune n ' est pas cumulable arec la prime régionale à l ' emploi . En matière de
crédit, le ministère du commerce et de l ' artisanat a poursuivi l ' effort
entrepris dès 1981 . C ' est ainsi que le groupe des banques populaires et les
Caisses de crédit agricole mutuel ont distribué, en 1982 71 455 prêts ai taux
privilégié représentant 6 112 .7 millions de francs à comparer aux
60 875 prêts distribuées en 1981 pour un montant total de 5 412,3 millions
de francs . Au cours de l ' année 1982, 18 675 prêts a l'installation ont été
attribués contre 14 930 en 1981 . soit 3 745 créations supplémentaires
(+ 25 p , 100) . 11 a été également distribué 52 780 prêts aidés destinés à
financer la modernisation et l ' acquisition d 'équipement contre 45 945 prêts
en 1981 . Pour l ' an,iéc 1983, le montant de l 'enveloppe des prêts bonifiés à
l ' artisanat a été fixé à 7 2_00 millions de francs . L'accroissement substantiel
du volume des moyens de financement s ' accompagnera d ' une réforme très
prochaine du crédit qui définira de nouvelles conditions d ' accès favorisant
la création d ' entreprises et d ' emplois et permettant l ' intégration du besoin
en fonds de roulement dans L ' assiette des prêts bonifiés.

Assurances (assurance de la t aislrurtissui

28366 . - 28 février 1983 . -- M . Pierre Bernard :tppelle l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur les problèmes que
rencontrent certains artisans au sujet des assurances décennales . En effet,
de nombreux petits artisans fabricant des produits spécialisés (briques
d ' Albi par exemple) ne peuvent accepter des chantiers proposés par les
collectivités car les assurances sont trop onéreuses . De plus, il s ' agit, dans la
plupart des cas, d ' une production destinée à l ' ornement n ' entrant donc pas
en compte dans la solidité de l ' édifice . En conséquence, il lui demande s ' il
ne serait pas possible d ' obtenir des dérogations afin que ces artisans soient
exemptés de cette assurance décennale et puissent soumissionner au marché
public.

Réponse . — A la suite de l ' accroissement des sinistres, de l ' allongement
des délais de règlement aux maitres d 'ouvrage et de la sous-assurance de
l'ensemble du secteur du bâtiment . la loi du 4 jans ter 1978 a modifié les
régies de responsabilité dans le domaine de la construction ainsi que le
régime des assurances correspondantes . La responsabilité décennale vise
désormais tous les constructeurs y compris les fabricants qui sont
solidairement responsables avec l ' entreprise qui pose . Les dommages visés
sont ceux qui compromettent la solidité de l 'ouvrage ou d ' un clément
d ' équipement indissociable ainsi que ceux qui rendent l ' ouvrage impropre à
sa destination . L ' exemption d ' artisans poseurs et fabricants de divers
produits spécialisés n ' est pas prévue par le texte de la loi . Cependant le
ministre du commerce et de l 'artisanat saisira le ministre de l'économie, des
finances et du budget en vue d ' un examen approfondi des problèmes
d'assurance ainsi posés.

Assurance vieillesse régimes autonomes et spéciau .v
(artisans' politique en Jureur des retraitées).

28863. — 14 mars 1983 . — M . Jacques Blanc appelle l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur l'inquiétude et la
désapprobation exprimées par le Conseil d ' administrati o n de la Caisse
interprofessionnelle artisanale d' assurance vieillesse du Languedoc-
Roussillon, à la suite du projet de loi de modification du calcui des
cotisations provisionnelles du régime vieillesse conduisant à majorer
d ' environ 19 p . 100 les cotisations mises à la charge des artisans . Les frais
de cette opération étant supportés par les artisans les moins nantis, il lui
demande quelles solutions il préconise pour : 1° alléger les charges sociales
des artisans qui, à la suite de l ' application de ce projet de loi, vont être
contraints de différer les créations d ' emplois envisagées ? 2° simplifier les
formalités administratives ; 3° maintenir un taux normal de recouvrement
des cotisations en rapport avec une amélioration des prestations sociales ?

Réponse . - L ' actualisation de l 'assiette des cotisations sociales des non
salariés prévue par la loi n° 83-25 du 19 janvier 1983 s ' inscrit dans l ' objectif
d'ensemble du gouvernement de parvenir à l ' harmonisation des régimes
sociaux des différentes catégories de Français . En matière d 'assurance
vieillesse . l ' alignement des régim's de retraite des commerçants et artisans
sur le régime général est réalise depuis 1973 . S ' agissant de l 'assurance
maladie . d ' importantes éti res ont été franchies dans le processus
d ' harmonisation avec le régime général . Cependant, jusqu ' à, présent.
l 'assiette des cotisation, des non salariés était décalée par rapport à celle du
régime général . Il est donc apparu nécessaire de procéder à un ajustement
de financement des différents régimes . Toutefois . l ' effort contributif
demandé aux non salariés se fera au profit de leurs propres régimes de
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sécurité sociale, l ' ordre de priorité des améliorations souhaitées devant
résulter de la concertation . far ailleurs, il est bien entendu que les
cotisations sersées sur la base des revenus actualisés feront l ' objet d ' une
régularisation lorsque les revenus professionnels de l ' année en cause seront
définitivement connus, comme c ' est actuellement le cas en rnatiére
d ' assurance vieillesse . En outre, une base Inférieure de cotisation pourra
être retenue a la demande d ' un assuré, lorsqu ' il fournira à sa cause des
éléments d ' appréciation établissant que ses revenus seront inférieurs à
l ' assiette actualisée . Des dispositions plus favorables concernent également
!es retraités, dont les cotisations d ' assurance maladie seront calculées en
pourcentage des allocations ou pensions servies pendant l ' année en cours, ce
qui constituera pour les nouveaux retraités un progrès important par
rapport au système actuellement en vigueur . Dans les domaines de
l ' assurance vieillesse et de l ' assurance maladie, des décrets prévoieront, en
concertation avec les intéressés, les étapes, le calendrier et le niveau de
l ' ajustement, compte tenu des besoins de financement des régimes . Dans le
domaine des allocations familiales, l ' égalité compléte des prestations étant
réalisée depuis le I " janvier 1978 un premier ajustement du taux et de
l 'assiette de la cotisation des trtsailleurs indépendants a été effectuée
en 1982 . La seconde étape de l ' ajustement interviendra au titre de
l ' année 1983 . étant entendu que, dans ce domaine également les assujettis
pourront fournir des éléments d ' appréciation permettant d ' établir leur
cotisation sur une base inférieure . L ' ensemble des dispositions en cause
n ' implique pour les intéressés aucune complication des formalités
adini ni st rats ves .

Contntere ce et arti .sanat
(puNtique en limeur du commerce et de l 'artisanal).

29275 . - 2_1 mars 1983 . - Après avoir pris connaissance de la réponse
qu'Il a laite ii sa question écrite n° 21554 du 18 octobre 1982, relative au
commerce en zone rurale, M . Gérard Chasseguet demande à M, le
ministre du commerce et de l ' artisanat de bien vouloir lui préciser si,
en étudiant l ' élargissement des conditions d ' attribution des prêts réservés
aux commerçants des zones de montagne, il entend faciliter à ces derniers
les conditions d ' obtention de ces prêts ou bien s ' il envisage d ' étendre ces
prèts à d ' autres secteurs hors montagne . Il lui demande également de bien
vouloir lui indiquer la nature des mesures spécifiques qu ' il étudie
actuellement en vue de résoudre les difficultés du commerce en zone rurale.

Rrpomr - A la suite du Comité interministériel du développement et de
l ' aménagement rural du 16 décembre 1982 qui a adopté les grands principes
d ' une réforme des préts bonifiés au commerce des joncs de montagne, le
ministère de l ' économie et des finances et le ministère du commerce et de
l ' artisanat en ont précisé les modalités par une circulaire conjointe en date
du 3 mars 1983 . Par rapport au régime antérieur, défini par hr circulaire du
4 juan 198(1, le nouveau tette apporte plusieurs améliorations importantes

I ° une définition plis large des commerçants bénéficiaires : 2° une extension
de la nature des investissements finançables {désormais peuvent être pris en
compte l ' agrandissement, la modernisation et l i reprise d ' un magasin ainsi
que la création d ' un deuxième point de vente et l ' acquisition d ' un véhicule
professionnel de tournées) : 3° une simplification de la procédure
(suppression de la Commission administrative, possibilité pour les réseaux
bancaires de distribuer ces prêts en passant une convention avec le
C ' . F. . P . M . E . ) . En outre, le ministre du commerce et de l ' artisanat étudie de
nouvelles mesures spécifiques en faveur du commerce des zones rurales de
nature à améliorer l ' approvisionnement des commerçants détaillants et à
tirer parti des possibilités qu ' offrent les nouvelles techniques de la micro-
informatique et la télématique peur la desserte commerciale en zone rra ale.

Commerce et artisanal t politique en faneur du conm :erre et de l 'artisanat t.

29364. -- 21 mars 1983 . — M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les hésitations des
conjoints d ' artisans et de commerçants travaillant dans l' entreprise
familiale pour adopter l ' un des trois statuts proposés par la loi . Il lui
demande si une information a été développée dans ce sens pour permettre
aux intéressés de choisir en toute connaissance de cause le statut qui
correspond le mieux à leur-situation personnelle et quels sont les moyens
dont il dispose pour favoriser l ' application de la loi.

Réponse. — Une importante action d 'information sur les possibilités
ouvertes par la loi du 16 juillet 1982 relative aux conjoints d'artisans et de
commerçants travaillant dans l ' entreprise familiale a été entreprise dès la
parution de la loi : 1° une brochure explicative tirée à 2 millions et demi
d ' exemplaires a été très largement diffusée et adressée à chaque couple
d 'artisans et de commerçants : 2° des formations d'agents des chambres de
métiers et des chambres de commerce ont également été entreprises dans les
organismes de formation dont ils relèvent : 3° enfin de nombreuses réunions
ont été organisées par les organismes con,uLtires et les syndicats ainsi que le
notariat afin de sensibiliser les conjoints d'artisans et de commerçants et de
les informer de leurs nouveaux droits .
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COMMERCE EXTERIEt1R ET TOURISME

C'onw :en e e.str'rie'ur (liulans e des paiem ents r

29545 . -- 28 mars 1983 . - M. Antoine Gissinger demande à
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme les
raisons qui ont conduit ses services à comptabiliser dans les statistiques du
commerce extél'eur les échanges avec les départements et territoires
d ' outre-mer, échanges excédentaires de 8,3 milliards en 1982.

Ré éponte . Il est vrai que les départements et territoires d 'outre-nier de la
République ne sont pas incorporés dans le territoire statistique de la
France . Cette situation n ' est pas nouvelle. Elle remonte ii l ' instauration des
dispositifs de collecte de données statistiques sur cos échanges de
marchandises . ('e système a d ' ailleurs été officialisé par les réglements
communautaires n " 1496 68 modifié et n` 1736 76 . Il produit deux séries de
conséquences I ` les échanges de marchandises entre la métropole et les
départements et territoires d ' outre-mer sont pris en compte dans les chiffres
du commerce extérieur de la Fran_e, soit comme des importations, soit en
tant qu' exportations : 2 ' les échanges entre les départements et territoires
d 'outre-ater, d ' une part, et le reste du monde, d ' autre part, ne sont pas
repris dans les statistiques dv commerce extérieur . L'I . N . S. . E . E . applique
par ailleurs, les mémes règles en matiére de comptabilité nationale . La
balance des paiements . en revanche, retrace les relation entre l ' ensemble du
territoire français I ; compris les D.O. M . -T . O . M .) et l ' extérieur.

Objets d 'art, de collection et antiquités t contnlerce eslérieurl.

29604 . — 4 avril 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande à
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme s'il est
exact que les formalités de dédouanement des objets d ' art importés par la
France et provenant de la Communauté, sont effectuées à Auxerre . Il
souhaiterait savoir, le cas échéant, depuis quelle date existe cette mesure, et
les raisons de ce choix, que certains de nos voisins considèrent comme une
entrave à la libre circulation des objets entre les Etats membres de la
Communauté, du fait de la lenteur des formalités en cause . Il souhaiterait
également que soit précisée la durée moyenne requise pour les opérations de
dédouanement, afin que soit mis un terme aux accusations de
protectionnisme dont la France fait l ' objet à cet égard.

Rrpnnsi' -, L ' honorable parlementaire aura sans doute été mal un) armé.
Il n 'y a pas de spécialisation de bureaux de douane suivant l ' origine ou la
haovenance - communautaire ou non - des objets d ' art importés en
France, il est vrai, en revanche . que l ' on ne peut dédouaner des objets d 'art
dans tous les postes douaniers . Meus sur Ics 400 bureaux actuellement
ouverts au trafic des marchandises, une centaine sont habilités à traiter les
déclarations portant sur les objets et oeuvres d ' art . Et le bureau d ' Auxerre
n ' est que l ' un de ceux-là . Cette pratique répond à d ' évidentes
préoccupations de bonne administration . Le dédouanement des objets d ' art
suppose une certaine specialisauun des agents des douanes . De plus, le
contrôle — qui porte avant tout, du reste . sur les produits exportés hors de
France (afin de protéger le patrimoine artistique national) - peut nécessiter
le concours d ' experts spécialement désignés à cet effet . Leur localisation
géographique détermine, pour une large part, la liste des bureaux de douane
ouverts pour la déclaration à l'importation, à l ' exportation ou à la
réexportation de certains objets d ' art et de c,illection . Cette mesure ne
saurait étre considérée comme une entrave à la libre-circulation . Elle n' a
d ' ailleurs jamais été contestée, ni par nos partenaires commerciaux . ni par
le•, instances communautaires.

I 'ente.s (rentes par corre.spondance).

30207 . -- I l avril 1983 . - M . Michel Suchod appelle l'attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme, sur la
réglementation en matiére de vente par correspondance en général et
d 'après catalogue en partielier . Il lui semblerait judicieux que soit prévu
par la voie réglementaire ou législative l ' obligation d 'indiquer au regard de
chaque référence d 'article, le lieu exact de fabrication . En conséquence, il
lui demande quelles mesures elle compte prendre pour aller dans le sens de
cette proposition.

Réponae . - La propositioe formulée par l ' honorable parlementaire
correspond aux objectifs du gouvernement en matiére d ' amélioration de
l'information du consommateur . Ainsi, est à l 'étude un projet visant à
subordonner l'offre ou l 'exposition à la vente en France de tous produits ii
l ' obligation d ' indiquer leur pays d ' origine . Cette obligation concernerait
no ; trament les marchandises vendues par correspondance et sur catalogue .
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du Maghreb (Algérie, Maroc . Tunisie) . Seules font l ' objet du prélèvement
de 1 p . 100 au titre de cette contribution et selon les modalités fixées par la
loi précitée les sommes afférentes aux éléments des salaires imputés dans
leur intégralité sur le budget de l ' Etat français.

CONSOMMATION

Poissons et produits d 'eau douce et de la tuer (i-orsitu' c .)

26442 . — 31 janvier 1983 . — M . Joseph Gourrnelon appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé de la
consommation, sur le manque d ' informations des consommateurs quant
à l 'origine des produits offerts à la vente dans les poissonneries . La mise à
la consommation des marchandises importées est soumise à une
réglementation concernant l ' origine . Au niveau du détail, du fait des
changements de conditionnement, ces produits sont libérés de toutes
contraintes quant à l ' indication de l 'origine . Il lui demande dans quelle
mesure il ne lui paraitrait pas souhaitable de faire connaitre lorsqu' il ne
s'agit pas de produit de péche française en plus du prix la mention produit
importé ».

Réponse . — L ' indication d ' origine est un élément important pour
l ' information du consommateur . La mention « produit importé » suggérée
par l ' honorable parlementaire au sujet des poissons vendus au détail ne peut
être exigée peur les produits de la pêche provenant des pays de la
Communauté économique européenne car une telle disposition serait
assimilée à une mesure d ' effet équivalent à une restriction quantitative à
l' importation . Elaboré en application de la directive n ' 79-112 C .E .E . du
Conseil des communautés européennes du 18 décembre 1978, le projet de
décret sur l ' étiquetage et la présentation des denrées alimentaires prévoit
que sera obligatoirement indiqué le lieu d ' origine ou de provenance chaque
fois que l ' omission de cette mention est de nature à créer une confusion dans
l ' esprit de l 'acheteur sur l ' origine ou la provenance réelle de la denrée
alimentaire . Pour l ' instant rien ne s ' oppose à ce que les poissonniers
détaillants mentionnent l 'origine française des poissons .nis en vente
lorsqu ' ils sont en mesure de prouver qu ' ils sont de pêche française.

COOPERATION ET DEVELOPPEMENT

Prestations familiales (allocations familiales/.

26225 . — 24 janvier 1983 . — M . Paul Perrier attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de la coopération ut du
dévaloppement sur la situation des volontaires du service national,
accomplissant leurs obligations outre-mer qui ne peuvent bénéficier
d 'allocations familiales . En effet, la loi 75-6 du 3 janvier 1975 qui stipule en
son article L 519 que pour bénéficier des mesures de protection sociale « la
mère doit résider régulièrement en France à la date d ' ouverture du droit »,
exclut les jeunes gens effectuant leur service au titre de la coopération à la
différence des appelés en métropole . En conséquence, il lui demande,
s ' agissant de personnels de qualité, recrutés après une sélection sévère, et
dont l'activité de coopération, de représentation française, est appréciée, s'il
n ' y a pas lieu de modifier la loi pour l ' adapter à la spécificité de cette
situation.

Réponse . S' il est exact qu ' en vertu des dispositions de la loi 75-6 du
3 janvier 1975 les prestations familiales servies au titre de la sécurité sociale
française ne sont pas allouables hors de France, il n' en demeure pas moins
que le champ d ' application desdites dispositions relève exclusivement du
code de la sécurité sociale. Aussi, ce département, quand bien même il
pourrait être intéressé par une proposition de loi à cet effet, ne saurait être
habilité à se prononcer de son propre chef sur l ' opportunité d ' une remise en
cause du principe de territorialité retenu par le ministère des affaires
sociales en la matière.

Chômage : indemnisation (cotisations).

26656 . — 31 janvier 1983 . — M . André Bellon attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé de la coopération et du
développement sur le fait que le prélevement de I p . 100 au titre de la
solidarité est calculé, pour les coopérants, sur le salaire de base ainsi que sur
la prime d 'expatriation . Or cette prime est payée par le pays hôte. Il lui
demande quelles mesures il entend adopter pour que ce prélèvement ne soit
opéré que sur le salaire de base de ces personnels.

Réponse. -- Dans la mesure où les personnels de coopération en service
dans certains Etats étrangers perçoivent des émoluments payés soit en
totalité, soit même seulement pour partie par le pays d'accueil, il n'est
actuellement procédé à aucun précompte au titre de la contribution de
solidarité : il en va ainsi notamment des personnels en service dans les Etats

Etrangers 'travailleurs étrangers».

27839. -- 14 février 1983 . -- M . Jean-Paul Planchou attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé de la coopération et
du développement sur l ' intérêt mutuel pour la France et ses partenaires
notamment francophones d ' ouvrir la possibilité pour les travailleurs
originaires de ces pays de bénéficier d ' une formation adaptée aux besoins de
leur économie . De nombreux immigrés, travaillant en France ou
connaissant le drame du chômage . désireux de rentrer dans leur patrie, en
sont empêchés par l ' inadaptation de leur qualification professionnelle
acquise en France . Aussi, il lui demande si des études sont actuellement en
cours pour proposer à ces demandeurs une formation spécifique dans le
cadre du recyclage des chômeurs ou d ' un contrat de solidarité en faveur des
actifs . Sinon, il souhaite connaitre quelle suite peut être réservée à des
demandes exprimées en ce sens par ces travailleurs.

Réponse . -- Le dossier « Formation en vue de la réinsertion dans
l ' économie de leur pays d ' origine des travailleurs ayant émigré
temporairement en France » est traité par le ministère des affaires sociales et
de la solidarité nationale (Direction de la population et des migrations,
Bureau du retour et de la réinsertion) . Les services de la coopération et du
développement sont associés aux négociations portant sur ce dossier.
1 . — Travailleurs africains .- Mali, Mauritanie . Sénégal. Le ministère des
relations extérieures, coopération et développement, finance depuis 1976
des opérations de formations-retour destinées à la réinsertion des travailleurs
immigrés maliens, mauritaniens et sénégalais . Les stages sont ponctuels et
font l ' objet d ' études cas par cas . Ils sont destinés à donner une formation
professionnelle spécifique en vue d ' emplois précis dans le pays d ' origine et
sont soumis à l ' accord préalable du pays . La mise en oeuvre, les études, le
contrôle des fonds des opérations ont été confiés depuis l ' origine à la Caisse
centrale de coopération économique, division formation des travailleurs
immigrés . Les financements accordés à ces petites opérations sont
indépendantes du Fonds d ' assurances chômage ou des contrats de
solidarité . Ils sont assurés par le Fonds d ' action sociale pour les
rémunérations des stagiaires et une partie des frais de formation, et par le
Fonds d ' aide et de coopération pour 30 p . 100 des frais de formation.
200 travailleurs immigrés ont pu bénéficier de 1976 à 1982 de cette mesure.
II . -- Traraillcurs immigrés originaires d 'Algérie . L ' accord franco-algérien
du 18 septembre 1980 avait pour objet de favoriser le retour des travailleurs
immigrés dans leur pays par un certain nombre de mesures dont en
particulier un programme bilatéral de formation professionnelle adapté
comportant des actions menées en France et un appui au développement du
dispositif de formation en Algérie. Les modalités d ' application de cet
accord sont à l 'étude et font l 'objet de réunions franco-algériennes
régulières .

CULTURE

Arts et spectacles (danse).

28872 . — 14 mars 1983 . - Le corps de ballet de l ' Opéra de Paris,
réorganisé en 1979 1980, a donné au cours des dernières saisons, les preuves
de sa qualité . M . Jean-Paul Fuchs demande à M . le ministre
délégué à la culture comment, et sur quels critéres, on a pu le remplacer,
au pied levé, par une troupe de « danseurs » « nus » qui, au :, dires d ' un
quotidien du soir daté du 23 février 1981, ne savaient que « trémousser de la
croupe et balancer des mamelles » pour l ' une des représentations de la
« Chauve-souris ».

Réponse . — Sur les seize représentations de la «Chauve-souris»
présentées au théâtre national de l ' Opéra de Paris en février et mars 1983,
le corps de ballet de l 'Opéra a été remplacé, pour la deuxième soirée, par
une troupe de danseurs dont le costume de scène et les attitudes ont choqué
une partie du public . Le choix des danseurs a été effectué par le metteur en
scène, dont l ' indépendance artistique est complète . Seul juge du caractère
esthétique du spectacle qu ' il présentait, il était en droit de régler la mise en
scène et la chorégraphie comme il l 'entendait . Cependant, la Direction du
théâtre national de l ' Opéra de Pars, consciente de cc que cette prestation
pouvait avoir de provocant pour certains spectateurs, a demandé à
M . Richard Foreman de bien vouloir revenir sur sa décision et de réintégrer
le ballet de l ' Opéra pour les représentations ii venir . M. Foreman ayant
accepté, c ' est donc une seule représentation sur seize qui a fait l ' objet des
critiques rapportées par l ' honorable parlementaire .
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M . Pierre Micaux interroge M . le
ministre de la défense . au sujet d ' une information selon laquelle la
Pauvre garni uet,nt ,un soutien militaire :t Lc gouvernement jurant.
en e 'tet . pri, la de .si.nt d ' accélérer la livraison de certains armement, sers
ce pava ('ontpte tenu du faut que les entreprises françaises travaillant en
Irak ne sont pas encore libérées de leur créance datant parfois de plusieurs
mois Iexentple - la Société Jouffrirnt . entreprise auboise qui emplois
:5(1 salaries . .actuellement en état critique esse nt+ ellentent a cause de celte
délall incc ''al :enfle) . le gouvernement français ad-Il obtenu de ce pans la
certitude .,s ' il s' acquittera en priorité de ses dettes envers ces entreprises.
avant d 'ertrs,iger le r4enten1 des itrntcments dont il est tait clin dans la
présente que,t,i,n.

Repose . Des négociations "nt été engageas avec le gouvernement
Irakien en tue de l ' examen des modalités de paiei .ent des sommes ducs par
celui-ci au titre des contrats passes avec des',orteté, françaises . Pour ce qui
concerne le département de la défense, les livraisons faisant suite à des
contrats portant sur des ntatétaels d'armement ont jusqu ' a présent donné
heu ai un paiement Intégral

Avstrust ' rlrilll's se . re'i, iml' .Crni'rul
eu/eu/ ii', (ieusitois

29897. 4 avril 1983. M . Claude Labbé rappelle à M .le
ministre de la défense que par sa question écrite n° 21803 . il appelait
son attention sur la situation des anciens militaires ayant perçu une solde de
réforme et qui désirent obtenir la validation de la période concernée au titre
des années prises en compte pour le calcul de la retraite du régime général
de sécurité sociale . Dans la réponse à cette question écrite (Journal o//iris'/
A . N . Questions „ du 13 décembre 1982, page 5157) Il était dit que le
ministre de la défense attachait une Impt,rtance particulière au règlement
par voie législative du problime soulevé par la prise en compte, dans la
pension de retraite, des périodes de services militaires déjà rémunérés par
une solde de réforme et qu ' un projet de loi faisait actuellement l ' objet d ' une
ultime mise au point entre le ., divers ministères concernés . Il lui demande st
le projet en cause est detinitisement au point et à quelle date le
gouvernement envisage de le déposer.

Rrpomr . La ruse au point du projet de loi évoqué par l 'honorable
parlententaire est terminée . Dés que c1 texte aura été adopté en Conseil des
ministres, al sera déposé devant le parlement.

lliroraliuue iPéan. d•lu,nneur,

30132. I I avril 1983 . M . Jacques Godfrain rappelle a M . le
ministre de la défense qu'un contingent exceptionnel de I (1110 croix de
chevalier de la Légion d ' honneur a été attribué par décret n°81-728 du
3(1 Juillet 1981 aux anciens combattants de la guerre I»14-1»18 . Ce
contingent s ' ajoutant aux 3 5(11) croix du contingent triennal pour la période
1979-1981 dcvan permettre d at t ribuer la crois de la Légion d'honneur aux
titulaires d ' au moins trois titres de guerre et niétue a une partie de ceux
présentant deux titres . la lui demande s ' il ne lui semble pas souhaitable et
équitable . compte tenu de rage des personnes concertées et de leur petit
nombre, de prévoir en leur faveur un contingent exceptionnel de croix de la
Lcgton d ' honneur permettant d ' en faire hcnehcier tous les anciens
combattants de la guerre 1914-1918.

Réponse . Lane attention toute particulière est portée aux anciens
combattants de la première guerre mondiale afin d'honorer les sacrifices
qu'ils ont consentis à la Nation . Ainsi, un contingent supplémentaire de
1 000 croix de chevalier de la Légion d ' honneur accordé par le Président de
la République par décret du 30 juillet 1981 s 'est ajouté aux 2 5(1(1 croix
précédemment attribuées pour la période 1979-1981 ; cette dotation a permis
de récompenser tous les anciens combattants de la guerre 1914-1918
titulaires d 'au moins 3 titres de guerre .

	

Le décret n ' 81-1224 du
31 décembre 1981, fixant les contingents de croix de la Légion d ' honneur
pour la période 1982-1984, publié au Journa/ du 6janvier 1982 . a
réservé un contingent exceptionnel de 3 (1(1(1 croix de chevalier de la Légion
d ' honneur aux anciens combattants de la guerre 1914-1918, médaillés
militaires, blessés ou cités . Au cours de l ' année 1982, 1141 croix de
chevalier ont été attribuées et 385 propositions sont en cours en vue de
nitmtnations qui devraient intervenir prochainement . Relativement aux
1 474 croix de chevalier restant disponibles pour 1983 et 1984.
2 60(1 dossiers environ sont actuellement en instance au département de la
défense dont 1 450 concernent des candidats titulaires de 2 titres de guerre
et plus . S'il ne parait pas possible d'honorer en une seule fol, tous les
anciens combattants susceptibles d 'obtenir la Légion d 'honneur . il parait
cependant probable que l ' importance exceptionnelle du contingent

permettra de récompenser tous les candidat, médailla•, militaires fustifcuU
de 2 turcs de guerre . ce qui traduit tout l ' rttterét porté à cette catégorie
purtucuher nient méritante de combattants.

DROITS DE LA FEMME

-1 .s'uran -e maladie mulenhte~ pres ltl(roui «in naturel.

26223 . _4 janvier 1983. M. René Olmeta attire l'attention de
Mmes le ministre délégué chargé des droits de la femme sur la
nécessité d ' instituer un sy'stéme de recouvrement des frais médicaux.
garantissant une totale indépendance de la femme quand celle-et se trouve
séparée de son conjoint et sans emploi . En effet, a l ' heure actuelle quand les
femmes, dans cette situation sociale, recourent à des soins médicaux, leur
conjoint, auquel la sécurité sociale adresse les diverses correspondances
d ' usage, se trouve informa et peut mémo, connaitrc par la nature des actes
prescrits, l ' affection touchant son épouse dont il est séparé . En
conséquence, il lui demande de lui faire connaitre son >enfin-lent sur
l' anomalie de ce procédé.

Re'pon,e' . Le décret n ' 75-779 du 13 q uia 1975 donne au conjoint séparé
de corps ou de fait . et qat est avant-droit d ' un assuré . la possibilité de
demander le paiement direct des prestations d ' assurance maladie pour lui-
méme et les autres avants-dro p à sa charge, cela dans le cas où, aux termes
de l ' article 4 de la lui n ' 75-574 du 4juillet 1975, il est dans I'impossthihte
d'obtenir les prestations du fait du défaut de présentation par l ' assuré des
justifications requises . Par ailleurs, le conjoint avant droit peut demander
que les corres pondances le concernant (par exemple les ordonnances,
lesquelles ne mentionnent d ' ailleurs pas les affections) lui soient directement
adresse, .

Femme, t politique iii laveur des lemme,

29330 .

	

21 mars 1983 .

	

M . Jacques Godfrain a pris connaissance
de la réponse faite au fourmi/ o!(ïa

	

Questions de l ' Assemhlee nationale du
7 février 1983 par Mme le ministre délégué chargé des droits de la
femme à sa question écrite t'.` 20929 . Compte tenu de l ' imprécision de
cette réponse, il lui demande s1 les déléguées départementales, quelles que
soient leurs activités professionnelles par ailleurs, sont astreintes au devoir
de réserva Il lui demande de préciser si la déléguée à la condition féminine
de l ' Avexron est detachee de l ' enseignement ou si elle exerce à plein temps
actuellement.

Renaisi' . Les déléguées régionales des droits de la femme . tout coninie
les chargées de mission départementales, sunt membres de droit du cabinet
du eontntissaire de la République, préfet de région ou de département . A ce
titre, elles sont astreintes aux règles auxquelles sont tenus de se conlitnnet
chacun des membres du cabinet préfectoral . Mme le ministre précise,
d'autre part ai l ' honorable parlementaire, qu ' il n ' existe pas de déléguée ai la
condition féminine de l'Aveu rua . niais une chargée de mission aux droits de
la (anone dont le tiré exprime à lui seul, le sens de la puliuyue conduite en
direction des femmes par le gouxenientent . Cette ehargee de mission n ' est
pas détachée de l ' éducation nationale, niais exerce ses fonctions en plus de
celles d 'enseignante. pour les raisons suscitées dans la réponse faite
précédemment ut l ' honorable parlementaire au Journ,rl u//nain Questions de
l ' Assemblée nationale du 7 février 1983.

ECONOMIE FINANCES ET BUDGET

MI1 .1i'nl CI lruruuy publiai -e•niploi i-1 ii iii Ili

	

:/tulle+

14197 . 17 niai 1982 . M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que le svndtcat
général des entrepreneurs du haitunent et des Iran aux publics de la Muselle a
réclamé, los de sun rai - .utilement du 24 avril 191) 22 . des mesures et)neretes
ulïn de défendre l 'emploi dans le secteur du hàtintent et des travaux publics.
Le svmdicat dénonce notamment l ' augntentatioa rapide de la :axe
professionnelle et des charges sociales ainsi que les conséquences du projet
de loi relit . au logement . sur le marché immobilier . La situation dans de
nombreuses entreprises est encore aggravée par les talus élevés du crédit et il
en résulte de graves difficultés pour toute l ' économne dans le département de
la Moselle . Dans ces conditions, il souhaiterait qu ' il lui Indique quelles sunt
les mesures qu ' il envisage de prendre pour assurer lai sauvegarde des
entre p rises du huitintent et des travaux publics.

//olilne'li/ 1'r li'ot'enll

	

emploi et in lit'l/t' - .1/one//e,.

21159 . 6 décembre 1981 . M . Jean-Louis Masson rappelle a
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget que sa
question écrite n° 14197 du 17 niai 1982 n ' a toujours pas obtenu de
réponse . En conséquence, il lut en renouvelle les ternies et il luu rappelle que
le avndteat général des entrepreneurs du h ;itintent et des travaux publics de
la Moselle a réclamé, lors de sein rassemblement du 24 :v n1 1982, des
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mesure, concret, utin de detendre l 'emploi clans le secteur du h ;iunn•nt et
des travail x publics . Le stndeat dénonce notamment I ,tugmenianon rapide
le I,t Lise prel'e„tu nivelle Cl des eharges ,octales alnsl sine les conséquence,
du prt,lrl de fol reluit •tu l itement . sur le marché nnntohiher . La suuduon
dan, de nrmhreuses entreprises est encore aggravée par les taux élevé, du
credtt Cl Il en résulte de grises d'Incultes pour loure I'econonue dans le
département Je la Moselle . Dans ces conditions, il souhaiterait qu'II lui
indique quelles sont les mesures yu ' i! cuisIslg' e de prendre pour ;rssitrer la
, .tutegarde des entreprises de bitument et des trataux publics.

Miululent et Inrrenet puhlt t . i'nip/ u i t omit tr,'

	

1Lale'1le

29833 .

	

4 avril I9S3 .

	

M . Jean-Louis Masson rappelle a M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget que sa question
écrite n" 14197 du 17 mal 1982 rappelée par la question écrite n° 24159 du
6 decenthre 1982 n'a toujours p as obtenu de réponse En conséquence . il lin
en renouvelle les termes et il lut rappelle que le le s\ru hca t eencral des
entrepreneurs du b;itunent et des travaux publics de la Moselle a recLnné.
lors de son rssemblenient du 24 avril 19h2 des mesures concrètes afin de
défendre l ' emploi dans le secteur du hatment et des travaux publics . Le
svndleat dénonce notamment l ' augmentation rapide de la taxe
professionnelle et des charges sociales ainsi que les conséquences du projet
de loi relatif au logement, sur le marché immobilier . La situation dans de
nombreuses entreprises est encore aggravée par les taux élevés du crédit et Il
en résulte de graves difficultés pour toute l ' économie dans le département de
la Moselle . Dans ces conditions, il souhaiterait qu ' il lui indique quelles sont
les mesures qu ' Il envisage de prendre pour assurer la sauvegarde des
entreprises du h4tintent et des trav,tus publies.

R( ''/,(1,i Le gouvernement suit avec une paruruliere attention la
,uuauun des entreprt es du h2tlntent et des travaux publie, Apres les
mesures de relance id iptces au second semestre de 1981 . qui se sont
tradulles par des nuises en chantier au cours de lamuie t :oulee . la
progression des credlts inscrits ,tu ht'dgcl du logement pour 1952 a traduit
la lorme volonté du g Mnerdentent de soutenir l ' acuvue dans le haitlntent:
les eredus d ' aide ,t lu construction de logements ont en rllet n'arque une
prugre„ton de 32 p . 1110 par rapport a Phi I et cette es :11 l ' amélioration
de l'habitat et titis econonues tl'energie de 71 p .100 Ces mesures ont
perdus ln dstrihution de 1711111111 prcls tildes pour l'accession a la propreté
P-A P . t et de 70 000 prit Ioululs aidés 11' I A .1 ainsi que la re'alhalion

d'environ 15011(1(1 operulons d'amélioration de l ' hahut . Partllelentrnt . le
nouveau régime d'encadrement du credo réserve en 1982 titis prit,
eonsenuonnes ;riant permis au 3U nosemhre de Ilnancer plus de
115 Ii10 logements . ( elle mesure a etc codtpletee en cous d 'année par tin
et rgl„entent du champ d 'npphcauon de ces préts desorntas utilisables
pour limidcer des Intacts d'eetinnmre d'energlc et, temporairement . des
travaux lourds d ' ;antehnruton de l ' habitat Le gouvernement vient . en
outre, de mettre en place le fonds special de grands trvaus doit la Mission
est de rc .ulher ou de contribuer ai financer fous travaux d ' équipement dans
les domaines de, infrastructures des transports publics . de la circulation
ruutti:re et de la ntaitiise de l ' énergie en milieu urbain et rural.
L'Intervention du fonds a pelants d ' engager dans la plupart des réglons un
programme significatif de travaux supplémentaires, dont une part
Impor :ante héncficieri aux entreprises de tra\,rux publics, e' dont le volume
pourrait représenter tut montant global de I))fuilliurds de franc, en 198 2
susceptible d'erre porté en I t)X3 ;i 16 milliards de francs . Compte tenu de
l 'effort particulier consenti au [Mead de ce lundis et de celui Gui en Ittauere
de réhabilitation . le budget pour 1'183 est glohalentenl supérieur ;i celui
de 1982 . Confirmant la prorue afliniee en 1982 pour la ennsiructton neuve
et le bitument . Il pennes la realtsauon de 7111100 prets Incatils aidés et de

1 7 0 000 P . A . P . L'effort de l ' El it est en outre Iortettent accru duits le
Juntaide de la réhahtlit .tuun pusqu ' II permettra lit renuse en étal de
.350 000 logements . dont 2)111111)11 dans le part locatif social . Enfin, le
gouvernement a . Maigre la rigueur des nonne, monelaires, mandent'
pute 19h3 le principe d ' une enveloppe spécifique d ' encadrement du crédit
pour les préts conventionnés et accru sensiblement cette enveloppe par
rapport ai I t1X2 de nuutuere ;i permettre la distribution d'au moins
140 000 pré', conventionnés . S ' agissant de s taux d ' tntcrét . enfin, l ' ensemble
des prit, logement devratent bénéficier . au fur et a mesure qu ' elle se
continuera, de la hausse regullére des Caux des marches hppothcc ;nre et
obligataire . De plus . et en anticipant quelque peu sur ce, évolutions, le
gouvernement a décidé d 'abaisser sensIblenient le taux des P .A .P.
compter du I ' tanvuer 1981, leur taux actuariel passant de 12 .57 p .100 ai
11,60 p . 1011 pour les prels a 211 atm et la pre :tuera intitule tir
remboursement paissant de 111,81) p . 1110 a 9,95 p .100 . L'ensemble de ces
mesures devrait contribuer . apres une .innée 1982 difficile . a relancer
l ' ;tctivtté du haitiment et a soliahtlser les acrrdanls a la propriété.

.Si's u ru s• sot hl /ii 11111111!	Ps 1
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M . François Grussenmeyer attire
l :attenuun de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les Caisses mutuelle, des professions de sucé qui dénoncent

QUESTIONS ET REPONSES

	

2201

.ver \lignent le se .lnr,ule ,ss .11 ont des n .nle, .triuelles ale l' ene :ldrrment du
leur sunt Imp,,secs :\u„, l ' '\senthlce géner :dr Lie la ( 11 P S

du liais-Rhin I demi ., llnruhcrencr• de 1,1 poltuqur des pouvoirs publics
yuI ris essai . suit de relancer I'cen mante pal Id ct,nst,ntnt .lutln . botter celle-ri
en etrutglaut les pOssIhtllles tir erctllt . 2 denom_r l'mlu,tlrr tlul rom,Isle .t
n'.1,rorde, aucune contpens.ulnn .utlx ('al„rs de ercdil mutuel . alors qu ' on
leur Impose la flac .111 .1uiti de, suc ries rununrrrndr, dénonce le
curaetere Inlyur des Mastoc, . ldtitltllstrallte, qui Interdisent stil\ C disses de
rrrdlt mutuel . de redl,trthuer fcp;rgne de leurs surirt .ures sis ai, forme de
eledlts Il lui dent .lnde en ro11sequrnee les mesures yull compte prendre
pour la Irsrr Lies nlesllres d ' enradrrntrnl du credo) yin entrnrnt tle ISçun
lulustr ri nrlastr l' .Irtlun d ' entraide rl de ,uhdanle qui tonde let s (. disses
nuuurde, des pinle,vi,m, de ,.nitr

Xrp„mr la politique modelai, nusc en tenue par le gouvernement
consllttle l'un Lies clamants de sa Politique de regulauon cconnnuyu . et a
pour but d ' arrulnpagner I'rllort de déslnilauuu rl ale rctlhllssrntrnt de no .
~mpte, extereurs . :\ ce aire . le ('redit mutuel ne peut Cl, exempté de la

dsetpllte ntonetdlre yur dussent respecter l'cn,rmhlc de, elahll' .scments tir
rrcdll L In,uluuun fumeterre d' .ulleur, dans rr doutt .une d'un avantage
dppreclahle . ris eI'let . la molle des depuis sur le Ivret bleu est destinee a des
rmploh d ' inIeret général InhII_auons, pets suis rullreuvur, Ior ;dr,l qu1 tir
,ullt pas ,noms u I ' ene .Idrement du crétin Cette pruporuun a rie putter
..\II p 1110 pnllr l ' aire rnissr'mlr'l ;t des deptets stir les Iltre! bleus rtun .late
depul, le I " avril 19X3, le total des entploh dlnterdi eeneral nt' ries itu pal,
esceder 6> p . 11111 de l ' enruuts des livrets bleus P,tr ;ullrur, . la Il,ralhauun
des Gosses de (ardu mutuel rntrrtrnuc rit 1981 n e tau qu'aligner ces
rCuhlhsenients sur le regnne de droit ronunun de, etahllssentrnts tir rrcdll
vtol pratiquent les mente, lien\ nie, h .nc.ures

St1/ 1
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20193 . 27 septembre 19X2 M . Charles Miossec demande a
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget s ' II ,t
l'Intention de meure en place . une (tai, levé le hluraae des prix Cl des
salaires, une ttritahle polltqur des Irsrnu,, étant Cdtendd qu ' il est cerise
disposer puais rit dssurel Ir ,users du ,uuluCU des svudleals

Xrp, rise La sortie du blorage des prix et des ,al .nres a cllecuvcnteut
etc accompagner d ' une adum drene ,nt mtc,iu des trtenu, visant a
poursuivre I arl :un du tutivernentcnl . dan, le sen, orme deeelcrauon des
Li\uluuuns nnnnn,rlcs qui . ris renfnr(,ntl la runtpélilnué uauulmle sIS- ;I-vis
de l 'e,lérlrur . garantisse une croissance equlllhree de l 'e'ononnr.
permettant Lias,urer tant' prngresslnu durable du nvc,iu de SIr tirs Iran\uu
\insu que l ' a rappelé reeennnenl le Premier mnustte, mie telle .tenon tend
notantnicnl ,t re yur . en dépt d'or. reeul Iran,uo :rr observa au deuxteme
semestre 198 2_ . du fait du blocage . le pouvoir d'achat sou ralir,tpe en niveau
d'Ici •i la lin 1`)53 . Par ailleurs . la re\a!onsauon du S 11 I C . aunaie, a
compter du I " di'ccmhrc . se traduisant par un gain de 1 p . 100 en pouton
d ' achat, tentolgne de. lu \monté du gousernenieni de prolonger ,un arion
prioritaire en laveur Lies bas salaires (irae, a la p .ructpallon des svndicals
et du patrona, la negoclauun runtractuelle ;a permis un essor Li nsiderahlr
de la politique ris mauerr tir remnncrauods Atnsl, pour le secteur prise, un
nous anus la sortie du blocage . des ne g octauons ont eue entleprtses dans
135 braanrhes couse :inl truie le'. nuls quarts des salaries e1 sen sut d ' Or es
rl det :i traduites . dans de mamhreux rasa par l'usLnr ;talon d ' un ,\,tenu de
progrannnaurnt des hausses de salaires en titncuon des uhlectifs d ' nti ;ulon
retenus per le gouvernement

1)C/1e pub/lm.' ' u'uutprmir\ 1 / htl

23007. 15 novembre 1982 M . Pierre-Bernard Cousté
demande a M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sil peut ptccscr ies ntudalules du iemhoursenent de l'rntptunl de
4 nulhards de dollars . consenti ;a la I rance pai des banques Internationales.
et signe le 27 uctuhre II souhaiterait I ' connaitre les emprunts
preee'demInIelll ,ousents pur I q France depuis dis ;uns ; 2 savoir st art
emprunt n ' est pas en runlrtdtruon avec le pnlgranuue d-: ngucul voulu par
le gouternentcnt . et sr ln bath .: eonunur du tluliar n ' aura pus .5 telrn, des
conscyucnces graves pour la dette lrattçdlse, cl, par Lon,équent . un
retentissement l 'adieux sur l ' ensemble de l 'econooue.

Ru/irise

	

lut question posée appelle les prirhtuns suivantes.
I 1 . emprunt de 4 milliards de dollars a etc consenti .r la I rance sous la
Inrnte d ' ante ligne de credo a dix ans nu . •I la disposition du I rssor per un
groupe de banques Irant ; ;uses et nuern•tuon :les 1 es orages sont a
Ilmirau e du gotiucrnrrnrnt ri peutr•ni Eure l'oblat di rrmbuursrntrvu,
anticipes Sous réserve de l ' usage de cette faculté de remboursement
,uuictpé, cet emprunt sert tenthotrsi peu entquirnu' .I chaque anni\ers ;ore
de Li date de lu •Ignatu :c ;e compter du sixain., 2' l n 1974• la Repuhhque
française a hénelicle d ' un emprunt nus a sa disposition pendant sept ans
sous la l'orme d'une ligne de crédit de 1 .5 nulllard de dollars . Il n ' a pas
duc prucéde a des tirages sur cette ligne 3('onunc II a etc indique dans le
communique du Conseil des ministres du 15 septembre 1 1X2 , l'emprunt Lie
4 milliards de dollars s ' est parfaitement Inscrit dan, le cadre du prlgrnnne
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de rigueur ;uréte par le gousernement et qui assure la maîtrise du budget.
des comptes sociau, de la masse monétaire . des revenus, des prix et du
conunerce extérieur . Le gousernement a complété, en effet . par cette
opération, la gamme des moyens techniques dont il dispose . 4° L ' tnctde tee
de la hausse du dollar sur la dette extérieure française doit être nuancée par
les deux constdcrauons suivantes u) L ' encours de la dette ex tereure
française n ' est que peur moitié libe l lé en dollars . /') L 'esoluUun de Li
monnaie ;Inericanie est très erratique . Si la hausse constatée a pu
ponctuellement alourdir le montant annuel des intcréts et des
remboursements relatifs a la dette extérieure, elle ne préjuge en rien les
cours auxquels se traitera le dollar dans les prochaines années.

Ehln'prin'I

	

une/,! .!hl/ui•

24073 . h décembre 1982 M . Parfait Jans attire l 'attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur la
difficulté qu ' il j, a a interpréter les chiffres publiés dans les documents
officiels au sujet des distributions de disidendes par les sociétés et du coût
budgétaire de 1 :noir fiscal . Les comptes de la Nation font ;ipparaître . dans
le tableau économique d ' ensemble pour l ' année I s>8I . un montant net de
, i disidendes et autres rescnus distribués par les sociétés » de 57,5 milliards
de dranes s erses par les société,, et 5 5>, milliards de franc, reçus par les
ménages . Diaprés des estimations non publiées, les disidende, reçus par les
ménage; :n prosenance des sociétés française, auraient été d ' au mains
2 1) milliairds de francs . Par ailleurs les documents budgétaires indiquent,
pour la même année . un eoét budgétaire de 2 milliards de l ' avoir fiscal.
henélicuutt aux ménages . ce qui ne saurait correspondre ;i un montant de
disidendes supcneu, à h milliards . En conséquence, il lui demande quel est
ducs les 59 .8 nulliards de ,t dnidende, et autres resenus distribués par les
sociétes » reçus par les ménages, le montant des dividendes reçus, et
comment ce chiffre a cté calculé. quels sont la nature et le montant des autres
revenus figurant ,i ce poste . quelle est l ' estimation des disidendes reçus par
les ménages qui sert de hase aux chiffres du budget . et comment elle est
obtenue, et . si un écart existe entre ces deux estimations . comment il peut
étre explique .

l:nrn'prvsrs

	

nupn!hililt

29158 . 21 mars 1983 . M . Parfait Jans s ' etunne auprès de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de n anon e pan
reçu de réponse aà sit question n ' 24G73 du h decemhre 1982 relatise u la
difficulté qu ' il a a interpréter les chiffres publiés dans les documents
officiels au •ujet des distribution . de. dnidendes par les sociétés et du coût
budgétaire de I ' asoir fiscal . II lui en renouselle donc les ternies.

R i pNmr 1 . es t• dnidende, et autres itienU,distrihues par le ; sociétés
representent tous les revenus que les ,rn, ries . compte tenu des résultats de
leur transite . décident de distribuer sou, toante de disidendes . parts de
hinélice . etc . . . ais prupnetaires de leur capital . Ils comprennent deux
grandes catégories I ' les i, disidendes » qui recnusrent les produits des
aett uns et parts sociales . les s erse tien ts des coopératives a leurs adhérents.
les produits et revenus de titres de valeur appartenant ii l'État du chef de ses
participations linautcirres, 2 . les « autres resenus distribués des sociétés ••
qui correspondent aux tanticntes et jetons de présence . ai certains versements
des entreprises publiques a Effiat . a la rémunération des membres de
sociétés ne rele,a t pas de l ' impôt sur les sociétés, ;i la rémunération des
gérants mammaires et a Ii contrepartie des redressements apportés a lu
valeur ajoutée brute des sociétés L ' estimation de ces redressements a etc
explicitée dans le 3 ` rapport du Conseil des impôts de juillet 1977 consacré à
l ' Imposition des bénéfices industriels et commerciaux . En ce qui enncerne
les montants en cause, et st l ' on se réfère a l ' année 1979, la dernière pour
laquelle toute, les sources statistiques, adnunstratives et liscades ont pu être
utilisées . les ., disidendes et autr revenus distribués» perçus par les
ménages représentaient 48,6 milliaru, .le fr,utcs dont 11 .8 milliards de
francs, asoir fiscal inclus, au titre des dtitdendcs proprement dits . Un effet,
les disidcndcs proprement dits . sont comptabilisés pour leur montant brut,
c'est-à-dire qu ' aux dividendes lnetsl effectivement perçus est ajouté l ' avoir
fiscai utilisé . ( ' et asoir fiscal est estime a partir des déclarations fiscales . II
ne faut pas le confondre avec le coût budgét ;ure » de l ' avoir fiscal . En
effet . ce u eoù( budgétaire » est une estimation de la différence entre ce que
seraient les rentrées d ' impôts sur le revenu ,i les dividendes étaient
comptabilisés dans l ' assiette de l ' impôt pour leur saleur nette la•oir Discal
exclu) et les rentrées d ' impôts effectives compte tenu du mécanisme de
l ' avoir fiscal . En 1981 . le coût budgétaire a été estuné a 2 ntilliards et I ' a soir
fiscal utilisé par les ménages a 3 .7 milliards Les dividendes reçus par les
ménages sont estimés ;à partir de ces uranies revenus versés ou perçus par les
autres agents . Si les dividendes versés par les sociétés tant financières que
non linancicres sont assec bien connus . Il n'en est pas de oléine pour ceux
versés et reçus par le reste du Inonde (la balance des paintents tic donnant
aucune indication sur le partage entre Intéréts et dnidendes des resenus de
valeurs immnhtlieres) ou reçus par les sociétés non financières . Là encore.
les ii produits financiers » couvrent tout a la fois des intéréts et ales
dividendes . On est donc amené ;i ventiler ces revenus entre uttércts et
dividendes et u apprécier la plausibilité des résultats obtenus .

!)rue puJAyur

	

ll ' I0 , u rslrrk•urrs

24249 . 13 décembre 1982 . M . Henri Bayard demande a M . le
ministre de l ' économie, dos finances et du budget de bien couloir
lue indiquer dans le cadre des relations financières internationales, le
montant de la dette publique française sis-a-sis des pats étrangers' 1° au
3i decenthre 198(1, 2' au 31 décembre 1981 ; 3° au 31 décembre 1982
(estimation)

Rcpunsr . Au 31 dreemhre 1981 . I ' encuurs de la dette extérieure
garantie par Effiat s ' idesan a 155,3 milliards de francs contre
11)4,3 milliards de francs au 31 décembre 1980 . Sur une base encore
estimasse . cet encours atteignelt 21)3 milliards de francs ;i lin juin 1982 . Ce
montant doit étre rapproché de celui des créances de la France sur l ' étranger
au titre des crédits cmmnetciaux et financiers qui s ' élevait . a la mémo date, ;i
ensirun 190 ntilliards de francs.

l'rl l el l uIii iur' ru ' ut, i '

	

pUlill[/llr i/i', pris f'l i/i• /u i tll ur r iu ii' 1.

24466 . l' decenihre 1982 . M. François d'Aubert demande à M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget si . pour une
société dont les prix des produits spéciaux de fabrication répétée ont été
libérés au I" novembre 1982, en vertu de l ' article 4 de l rrété 82-95 A du
323octobre 1982 . la réduction de 11,843 p . 10(1 reste obligatoire sur les
facturations fie ces produits In rés au-delà du i " nosembre 1982 et facturés.
hors taxes, sur la hase des prix pratiqués au I I juin 1982.

Rendu L' arréte 82-95 A du 22 octobre 1982 relatif aux prix à la
production des produits industriels permet aux entreprises de déterminer
librement . sous leur propre responsabilité, les prix des produits sur devis et
des produits de l ahricatàon répétée . sous réserve toutefois du respect des
objectifs gouseniementaux de lutte contre l ' inflation . En conséquence . la
réfaction du prix hors taxe suite ;à la modification du latex de T . V .A.
uttersenue le 1 " juillet 1 ,182, n ' est plus uhli :itoire pour les commandes
passées a compter du 1 " novembre 1982 . Les pouvoirs publics ont voulu
reconnaître . par ces dispositions, la spécificité de ce type de production,
dilfictletnent assimilable u l ' ensemble des produits eutuIogables . II cunsient
cependant de noter que la 'timon de produits sur devis et de produits de
lahricatton répétée ne saurait recesoir d ' interprétation extensise . En outre,
l ' attention des industriel .» bénéficiant de cette mesure a été spécialement
attirée sur leurs responsabilités en matière de lutte contre l ' inflation . En
effet, la décélération de l ' inflation est une condition indispensable pour
assurer l ' asenir de l ' industrie française, et de l ' emploi.

Dette pubhquc r au, rsIu'rirures r.

24556 . 2(1 décembre 1'182 . M . Joseph Henri Maujoüan du
Gasset dentande à M . le ministre de l'économie, des finances et
du budget ce qu' il faut penser des bruits selon lesquels la Francc
s ' appréterait a

	

tirer » un cheque de 4(1(1 millions de dollars sur l' emprunt
International de 4nnilliards contraire tl t a quelque temps?

Repense Conune il a déjà etc indiqué . l ' emprunt de 4 milliards de
dollars luter par la République française sur le marché liuuncier
Intern ;ation,al a eu pour objet de renforcer les réserves de change' il
complète ainsi la gamine des moyens techniques dont dispose le
gousernenent et constitue nunc un clément indispensable dans la politique
économique d 'ensemble qui assure la maitrise du budget, des comptes
sociaux . de la niasse monétaire . des revenus et des prix du commerce
extérieur . Dans cette perspective, plusieurs tirages ont cté effectués et ont
effectivement permis de renforcer les ;noirs officiels de change.

liniril'n<vnrn/ priv e !rmri,~nrnr<•nl agni

24853 .

	

27 décembre 1982

	

M . André Audinot appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
établissements prisés d 'enseignement agricole . qui,

	

la suite du blocage des
prix . éprouvent de gras es difficul t és . Les établissements sunt gérés par des
associations sans but lucratif

	

lui ne loncuunnent pas connue des
urgamsines cuntnterciaux dont l ' activité dégage une marge. 1 a
participation demandée aux famille n 'est pas un prix commercial, mais une
repartusun cullcetise des churg .', entre le s utilisateurs Si l ' ajustement de
cette participation n ' est plus possible parce que sun augmentation est plus
forte que celle permise par la réglementation de blocage, de nombreux
enseignants seront obligés de fermer les internats I1 lui demande quelles
mesures Il compte prendre pour remédier a cet étal de chose .
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Enxres m-tient price- l enseignement agrirule 1.

26039 . 17 jan xier 1983 . M. Philippe Mestre appelle l'attention
de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur les
graves difficultés financières que connaissent actuellement les établisse-
ments privés d 'enseignement agricole, en raison du blocage des prix . Celui-
ci s 'applique en effet aux parti . :ipations sersées par les familles des élèves.
L ' impossibilité de procéder à des ajustements supérieurs à l ' augmentation
autorisée par le blocage risque de condamner de mnit reux établissements à
la fermeture Liant d' e nné que les associations qui gèrent les établissements
privés d ' enscignemet . . agricole sont des associations sans but lucratif, il lui
demande I s' il convient de leur appliquer la réglementation du blocage
des pris : 2 quelles mesures il envisage de prendre tour rer .^die . à cette
situation

Rcp,nr'e En application de l ' article l' de l '.'rréte 82-80 A du
7 septembre 1982 relatif aux tarifs des établissements d 'enseignement privé
et orgar.isntes de formation continue ou professionnelle, publié au Bulletin

nt/Miel de la concurrence et de la consommation du 8 septembre 1982, les
établissement concernés ont eu la possibilité de majorer leurs tarifs sans
attendre la fin de la période de blocage des prix . La majoration autorisée de
9,5 p . 100 par rapport aux tarifs pratiqués au 31 décembre 1981 ou à la date
antérieure la plus proche, doit s'entendre pour toute la durée de l ' année
scolaire 1982-l e °83 . Elle s ' applique à l'ensemble des tarifs et concerne aussi
bien les frais d ' enseignement que les dépenses d ' internat ou de demt-
p e nsion . Toutefois . une pro"edure est prévue par l ' article 2 de l ' arrêté pour
permettre de tenir compte des éventuelles difficultés de couverture des
charges . L 'examen de la situation de ces établissements interviendra au
niveau départemental .

Taxis i tari/si.

25004 . 27 décembre 1982 . - - M . Paul Perrier attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur lit
date de publication des arrêtés préfectoraux fixant les tarifs applicables aux
taxis dans les départements de montagne . En tiffe ., ces arrêtés sont le plus
souvent publiés fin janvier début février . ce qui fait perdre aux intéresses le
bénéfice des majorations de prix pendant un ou deux mois de la saison
hivernale, période de la saison de ski au cours de laquelle leur activité est la
plus intense . En conséquence, il lui demande s ' il n 'est pas poss i ble de
donner aux services intéressés les instructions nécessaires de manière que ces
arrêtés paraissent en lin d ' année, pour qu 'ils puissent étre appliqués au
I " janvier de l'année suivante.

Réponse . Le eaux de relèvement des tarifs des taxis est, chaque année,
déterminé au plan national en concertation avec les organisations
représentatives de la profession sur la hase d ' un examen attentif et
contradictoire du compte d ' exploitation moyen des entreprises du taxi . Les
tarifs sont ensuite fixés par arrêtés préfectoraux . Cette méthode de
réajustement nécessite de disposer . au moment de l'étude du dossier,
d 'éléments statistiques détaillés pour, d ' une part, apprécie ; l ' exactitude du
compte prévisionnel d ' exploitation établi l ' année précédente, d ' autre part.
évaluer avec précision l ' évolution des charges des entreprises pour l ' année ai
venir . Or, ces données statistiques ne sont disponibles qu ' en fin d ' année . En
outre, la date de publication des arrêtés préfectoraux varie également en
fonction des dé l ais de négociation, au plan national puis départemental,
entre le ministère de l'economie, des finances et du budget, et les
organisation . syndicales représentatives des intérêts de la profession . En
tout état de cause, le taux de relèvement des tarifs est fixé en tenant
rigoureusement compte de la date à laquelle la majoration pourra
effectivement entrer en s igueur . Les chauffeurs de taxis ne sont donc, dans
la plupart des ca, nullement pénalisés par la date éventuellement tardive de
mise en application des nouveaux tarifs . Néanmoins, eu égard notamment à
la situation particulière des chauffeurs de taxis de montagne, qui réalisent
une part importante de leurs recettes en période hivernale, il est apporté la
plus grande attention à cc que la décision de relèvement des tarifs de taxis
paisse intervenir dans les meilleurs délais. Seuls les contraintes techniques
d ' étude du dossier et les délais liés à une concertation satisfaisante avec la
profession ont pu faire obstacle à une mise en application plus précoce des
nouveaux tarifs . Il convient cependant de noter que les arrêtés préfectoraux
fixant les tarifs pour l ' année 1983 auront, en règle générale, été publiés
environ un mois plus tôt qu ' en 1982.

lipurgne (politique de l 'épurgne).

25335 . --- 3 janvier 1983 . M . Claude Birraux appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
baisse du taux d ' épargne des ménages . Pour la période 1974-1981, le taux
d ' épargne des ménages a été en moyenne de 17 p . 100 . Pour l ' année 1981, cc

taux était de 14,8 p . IItI : en 19822 cc taux sera de 14 .5 p . 11111 . Quant aux
prévisions officielles, elles établissent ce taux a 13 .8 p . 11111 pour 1983 . !I lui
demande dans ces conditions comment il peut envisager flue l ' épargne
puisse relaxer Mat . quelles mesures concrètes il entend mettre en truste
pour tixoriscr l'épargne des ménages.

Rrpunsc . Le go uscrnenent est particulièrement conscient de
l ' impérieuse nécessite qu ' il y a . dans les circonstances actuelles . à assurer le
dévcloppement et la protection de l ' épargne des ménages . A cet effet, il
entend développer son action autour de cinq lignes directrices : 1° accroître
le volume de l ' épargne destinée au financement de l ' effort d ' investissement;
_2' organiser une hiératcltie des taux de rémunération qui favoris e l' épargne
à long tonte : 3 encourager et protéger l ' épargne populaire ; 4° permettre
aux entreprises, en développant les capitaux à risque, de trouser les tonds
propres qui leur sont nécessaires, en part teuliet lors de leur création et de
leur extension ; 5°offrir au° épargnants des possibilités diversifiées afin de
renforcer leur attrait pour les placements financiers . ("est pourquoi, dés le
IOseptembre 198i . le gouvcrnentent a confié à une Commission, présidée
par M . Dax id Dautresme . le soin de réfléchir aux moyens de cette politique
et de proposer les réformes ou les innovations qui lui apparaitraien ,
nécessaires. A la suite de ces travaux, qui ont été rendus publics, plusieurs
mesures ont déjà été prises telle la création, en niai 1982, d ' un livret
d 'épargne populaire afin de protéger les économies des ménages à esenus
modestes : le plafond des dépôts sur le compte a été porté à 20 001) francs en
jans ier 1983 . Puis, comme le sait l ' honorable parlementaire, le législateur a,
sur proposition du gouvernement, adopté diverses mesures en sue de mieux
orienter l ' épargne des ménages sers le financement des entreprises, des
équipements collectifs, et du logement . Ces' ainsi que pour les obligations.
le taux du prélésement libératoire de l ' impôt sur le revenu a été maintenu a
25 p . 100 et que l 'abattement forfaitaire a été porté de 3 0011 francs à
5 000 francs . D ' aut r e part, les épargnants pourront désormais bénéficier
chaque année d ' une réduction de leur impôt sur le revenu égale à 25 p . 1011
de leurs achats nets de valeurs mobilières françaises effectués dans le cadre
d'un compte d ' épargne en actions ai concurrence de 14000 francs pour un
couple. Par ailleurs, deux produits financiers nouveaux sont créés : le
certificat d ' Investissement et le titre participatif : le premier devrait
permettre aux entreprises où un actionnaire détient soit la majorité du
capital . soit une minorité de contrôle de se procurer des fonds propres sans
modifier la structure du capital de l ' entreprise : le second vise à permettre
aux sociétés par actions appartenant au secteur publie et aux sociétés
anonymes coopératives de se procurer des quasi-fonds propres auprès du
public . Enfin, des mesures spécifiques ont été prises pou . mieux protéger les
épargnants en surveillant plus rigoureusement les marchés et les
placements . L ' ensemble des mesures qui viennent d ' être rappelées démontre
ainsi clairement l 'effort qui a etc entrepris par le gouvernement et
l ' importance que celui-ci attache au développement de l ' épargne des
ménages Le gouvernement a annoncé récemment par ailleurs diverses
mesures qui doivent permettre de poursuivre cet effort . ( "est ainsi
notamment que des dispositions nouvelles seront adoptées en faveur fie
l ' épargne-logement et que le plafond des livrets A et bleus a été porté
à 58 000 francs .

!)rocs d 'enregistrement et de timbre
(taxes sur les t'ehirult's it moteur).

27196. - 7 février 1983 . - M . Yvon Tondon attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur une
disposition de la loi de finances qui concerne l ' exonération de la taxe
différentielle sur les véhicules à moteur pour les anciens invalides de guerre.
Lorsque l ' invalide, bénéficiaire de l ' exonération . vient à décéder au cours de
l 'année, sa veuve ne peut pas bénéficier pour elle-même de celte exonération
en tant qu' ayant droit du conjoint décédé . Cette lacune dans la législation
fiscale pénalise lourdement le conjoint survivant qui voit déjà le montant de
ses ressources diminuer du fait de la réversion de la pension du titulaire,
alors que ses charges fixes restent les mentes et se voient dès lors de
l'assujettissement à la vignette automobile . (" est pourquoi il lui demande
quelle mesure il compte prendre pour ne pas pénaliser une partie . t' és faible,
de la population concernée par cette mesure asociale.

Réponse . Aux ternies de l ' article 306-1 de l ' annexe II au code général
des impôts, lorsqu ' un véhicule cesse, en cours de période d ' imposition,
d 'être en situation de bénéficier d ' une exonération de taxe différentielle, le
régime fiscal qui lui est applicable n ' est pas remis en cause et le véhicule
continue à échapper à l ' impôt jusqu ' à la lin de la période . Dans la situation
évoquée, la veuve de l ' invalide de guerre bénéficie donc de la gratuité de la
vignette jusqu ' à la fin de l'' période d ' imposition en cours au jour du décas
de son Inari . Cela dit . il n ' est pas possible d ' aller au-delà en accordant la
gratuité de la vignette à la veuxe au titre des périodes postérieures au décès
de l ' invalide dés lors que l ' exonération de taxe différentielle prévue ai
l ' article 101)9 Il du code général des impôts est justifiée par le souci de
faciliter la réinsertion sociale des personnes les plus gravement handicapées
dont les infirmités peuvent être considérées comme la raison prépondérante
de l ' utilisation d ' une automobile .
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17590 .

	

19 juillet 1982 .

	

M . Bruno Bourg-Broc appelle fat!enunn de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le probleme de forgatu,a0on
adrninuu .ttoe des brin et college. Il lui demande ,i ses ,entre, ont
elfccti,emem l'intention de modifier la réglementation en s Igueur qnt découle du
décret d 76-131)5 du 25 décenrhre 1976 et ,i une nouvelle reglementanon
;accentuera la marge d 'autonomie et le pou,fur de, ('ocseil, d'etahh,senient,
Dans le ca, où sa repon,c serait pu,ine, il lui d e mande en,l,age de modifier
la tutelle actuelle de, établissement, Icelle qui p.., par Lintermedmire de
l ' adminntranon de l 'inspection académique). le, fonction, d ' autonte que ,ont
deliguies au, chef, d ' etahhs,enncnn et entend . par l ' Intermédiaire de cette
reforme, donner davantage de pou, ni r, au, parent, d ' éleses qui ,Iegen! au sien
du Conseil d l établi,senlent '!

l:,t it'(~,It'l/ll'/71 ,l'( Illt(ltlll e

	

i (llrllf es ,'t , I)rl1( ' ili

25041 . 27 décembre 1'182 . M . Bruno Bourg-Broc , ' étonne
auprès de M . le ministre de l ' éducation nationale de n' .noir pal,
obtenu de réponse ai sa que,uon écrite n 17590 (publiée au Journal officiel
du 19 juillet 195 22 ) . relti,e ai !'ore orisalinn adnünislr,lti,r de, borées et
collège,

	

Il lui en renouvelle donc le, ternies

Rrpnrnr ( ' ne' réne\lon d'en,cmhle sur les nht111ipun, ,eol,ore, est
actuellement menée au sein du mimsteie de l'educatlon nationale .r partir du
rapport élabore par \I Luc Seuhre, charge de mission qui a elé publie et
dont le, concluaun, ont di'' largement dltu',ee, par la presse Il e,t
etfect,entent en,i,age de donner das,uiaigc de respunsahllite, ,i,
elahli„ements ,el•Iaire, e' de modifier le, rôle . IIe, partenaire, respeetlls.
fourefu .s . il est miner lisp LOI pour donner une réponse précise au,
drfferente, et rte,nnit, passer, pair I ' hnm,rahle pal rl ellnell 1 .11 re . sauta nh,er,er
qu ' aucune réno\auc.n d', eolleee, et de, I\ci'r, ne pourra Lure emrepnse, et

plu, forte r.n,on rru„ie . ,a n, le cancnur, actl de 10U, le, acteur, (cher ',
d l rabusse lient . penunnei,, dc,e, cl parent, d ' eleses, re'Prc,ent,uu, des
collecteur, publiques . personnahte, e,trneure,t c ' est donc clairs celte
per,pectt,e que s ' .:I .lhlrr nnt le, nouveau, rapport, alu sein de,
et ;lhll„ellielll, ,colalrre,

£ri selgrll'nit'nt

	

(une tiunnrmrn I,

	

21723 .

	

25 octobre 1982

	

1 .a rentrée scolaire a connu en 1982 de
nombreuse, han tire, Certain, pu,te, ne ,ont pas encore pour, u, un mois
apre, la rentrée M . Jean-Paul Fuchs demande ii M . le ministre de
I'àducation nationale celle, ,ont le, cau,e, de, difficultés rencontrée,
et quelle, mesure, sont cris saçde, pour le, é,iler ai la rentrée 1953

lLln r!l'n rnlrrr!

	

/011, /Iolllll'MCns

26845 . 31 janvier 1'183 . M . Jean'.-Paul Fuchs renuu,elle à M . le
ministre de l ' éducation nationale lc, ternie, de sa question n' 21723.
restée sans ripons . . publiée au Journal r//(1 /el le 25 octobre 1982.
concernant les difficultés rencontrée, lors de la rentrée scolaire 1982.

rnl'Igiii'rnl'nl / foneoonrit'lnl'ril

30703 . 25 asnl 1'183 . M. Jean-Paul Fuchs renouvelle ii M te
ministre de l ' éducation nationale les termes de ses question, école,
puhhe, au Journal u//crie/ du II octobre 1982 et ,i celui du 31 lancier 1983
,nus le, n 21723 et 26845 qui concernaient le, difficultés rencontrées fur,
de la rentrée scolaire 19112.

Reyurrur . A la rentrée scolaire de 1982 l ' Acadenue de Strasbourg a
elfecu,entent renuontri des difficulté, pour la mise en place . dan, le, Ileces
et le, eullege, des moyen, d ' encadrement nécessaire, Cette situation
nece„ue de, e,pllcations Casant .ipparaitrc les dncn élément, qui ,e sunt
conjugué, . ' fout d 'abord . le, effectif, scolaire, dans le, collèges et le,
lycée, ont dépassé les prévisions . \u plan national 46 6lm clics de plu, ont
etc accueilli, dan, les colleges . 17 5)11) dan, les I,cces et Ili 1)111) dan, les
L I I' . . ,oit 74 1011, alor, que le, projection, . sur le, mimes donnée,
tend,nr.rielles que le, ;innée, précédente,, etarent fondée, sur un accueil
suppléntentaire de 25 000 élèves et que l 'effet attendu de, incisure, adoptées
pour lai préparation de la rentrée 19X2 concernant, notamment . l'ot .noit ion
de, elc,e, a,ait été é,alui ai 44 )11111 clercs supplémentaires . Il faut voir dan,
ce phcnomcne . mente s' il a été difficile sic Vasouiller au plan des miens . tin
premier succc, du renversement Ire, net de la politique dai, ce pas,.
partcuherenunt dan la lutte amenée coutre le, soeur, prématurée, d,
l ' école . C ' est également lei let dune plus grande considerati• n attachée au
choir de,

	

familles dans l ' orientation de leur, en' ait, . douant
particuherennent sur les ellectls de, classes „ charnteres „, et du souci de

rendre ell eett, ~• I,l pn„Ihillte de led„uhlelltenl 11e, e'le,e, . } .In, lite, .1 gel

.leernl„enielit de, ellcctll\ est leime' , l e route! la d'Inculte de concilier . potn
es pcnensel, (Iltil .ure, . le,

	

leglulnr, Iormulc, a l ' occa,unn de,
ieni .uuir, de' nuu .luon, tir'' citer et u :n ;ullrl :w '., ance le, hewln,
econnu, du ,),tente idue,tll, re°Iras par rigtrni . I n elles menti ,n le tau, de

, .Iti,laction en 19X2 n .l pals etc beaien .lp plu, cic,r qu'en 1'112 puisqu ' il
,'ele,e re,pcelllelnenl .I 16 ._' p VIII et ; ; . ; p 1((t) de, denmandes de
It1lI L111 iI1 . Il :I eu des Mets perturbateur, qui 1,n1 etc dlllicde, •1 ,lll monter
\u„p pour , .iiJ .ur_• le, en,epgnen e pi s non assure', .t la rentre, ,enliser . le

recteur de' l ' :\rmlrnue d, Stra,huuig a etc :utonse .l recruter d, nou,cau,
niairre, a lslhaire, (rer a Perm, de' pouvoir Ie, postes , ;rail, I) ;notre
peut le, niait 'es au,iliaire, qui ont benel 'ie'ie' dune in,tallaton aise elles
adntini,traul et financier :uuénrur ,1 leur prase ellectne d ' un ,entre
d ' enseignement ont etc roi tes a rattraper les heures de cou,” non assurer,
i nln, dan, Ir ,uuci d eviter le renouiellenleni d ' une telle ,ituaunn . des
nie,llres spiriliyuc, ,uni ,111-CIC„ LI prochaine renne,. 1 .11 prei sien' lieu
dan, le haleine de' mutation de', ras rn'n ;uu, a ge,0uu nationale . la ,Cthilté
dan, le p(1,le .t etc saluasse,. Am, p la i (1ndei ilion progrr„i,r nceorde'e u
l ' ancienneté d .ln, le pacte depuis 1982 at /te accentuée pour 1983 ( Cette
mesure de,raut inciter le, rnseign :uu ;i une Plu, grande ,labilité et par
coméqucnl t .noriser la cohésion de, équipe, edueau,e, Pile „t au„i de
p atinee a bd\ori,er une meilleure reparliuon de, pct,nnncl, titulaire, sur Ir
irrrione I n ,,coud heu, pour e, ter que des en,epgnants ne re i r,gnent pan
le 11,1, qi leur vol attribue . uu incisent trip lm enfeu' le recteur de' leur
intenuin de gllltler l ' enseIgnenient public . d,, Illesufe, Ires strictes 0111 site
edtetee, par la Inde d, ,entre n 52-607 du 27 deeemhie 1982 . Il s est
notamment ptc,u que Pour le, per,nnnels tstulapre, et stagiaire,
litularrsables a Lt rentrer 1983 . toute, demandes de dipan d, l ' enseignement
,econdaln• Idi,ponihllitr . congé, pour élude,, affectation dan, un
el•tbhssrnnenl p l i ,é C011tr .11 d ',1„ecrann . etc 1 compris celles peur
Ie,quelses les déri,imt, de, ,oltonte, cnnip^tente, n ' intenlendrarnt que'
po,terieuscillent i lt date indiquer cl-dessous (delaeheritent, nive lt
th,po,iunn de' Ien,eignentenl sti[e'rieurl dcirnnt eue nnper ;ul,rro,nl
dépurée, sil LIN /,' /5 loir l ets i . Ionie demande dcpo,ee bar, délai sera de
roture a tu,utlrl un refus lnutrtoi, ,I . confornn•ntent u la circulnre
rcl n,e a,i nnnncmrnt de', Per,onncl, . de'' denunide, cuiuplintentaire, de
départ de Lrn,rpgnement publie du , .rond degré pourront itre lute, dan,
un délai de 11 Jour, ,prés la notification ullicielle de la mutation (délai de
rigueur B ' an'nir de, do„irn au, hurc :w, de' ge,uon cin)Pitrnl,) par Ie,
,cul, en,rien .unt, .hall participé au mnutenienl national 1) luire part.
lien venge, de\altt prendre eflel .t la rentrée ,ont presisihles anannl le 15
juin, mime ,i de, te,les fient de, delu, de' préau i, plu, court, (congé pmt-
nl ital . départ ail ,er,ie'e utilitaire . . . ) . Dan, l ' Intir/t d ' un ,er,1 , publie de
qualutc auquel ont huit le, usagers, ih devront cire signalé, a
adnnnn,lraunn rester :de il rrin' (Gr,

l'n,ci,Ynl`nrrnr sien nd,ln-(' prriorul(•l

22340 . I '' novembre 1912 M . Jean-Hugues Colonna attire
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur
l ' opportunité d ' aµHrter le grec moderne ,i I .l h,is de, langue, optionnelle,
liguranl au programme du (' A I' LOS -Lettre, moderne, . Celte option e,l
la ,cul, parue toute, le, langue, ofliclelles tue, pas, du marché commun . ù
Ire pas figurer a ce ennrnur, Le' peuple g rec. qui trnnoigne une grande
ron, .eot ion a not re culture et :i notre langue . serait (p, sensible au,
te'ntoignage, rl ' inlérét qu 'en retour . oit P .t conunr Ir nit e Peut lui
apporter . Le grec ancien . que l'on peut choisir au concours, na plu,
beaucoup de rapport acre Li langur utlh,ee ai l ' époque aeluelle et cun,nlue
urn pitnmuine de 1TUrnpe et de I ' hunt :uniti Si place dan, le C011C011r,
peut donc etc, con,idiree comme une marque de s } nrpath'c et dlntcrél pour
la culture' grecque centemporalne Ln consrgtence 11 lut detn,ide s'il
,impie rcinedier a celle situauun

RI'p(nnr Pal suite d 'adl,nctum, ,ocre„t„s . depuis I,t rrceuun de la
,,.errai '' Icures moderne, " du ccrtilic :tt d ' aptitude ,m ptolcssort Jr
I en,rlgnemcnl du second degré . le, candidat, ,1 ce ,.menu ;, ont.
actuellement . le chop, pour la u oi,iéine éprenne écrite et ll ,baside e'pritoc
orale, entre le la11n, le grec ameren et quinze langues \ 1\antt, . Or . il apparait
que lt ntuluphc.uion de, nptist, en Ligue, ,n .tnte, rii• p ngeres dont lai
manioc par les candidat, est sain, relation directe :nrr cn,rpgnrnunl yulh
',rend,tnnrné, .1 dl,Prn,t•r . :dourdt Iré,enn,rtfévahl,nMC1nt l ' nrga i'ran'ien de',
eoncom, sans presenler un iniérst é,idcnt au regard de l ' uhtcctf poununl
I Ili Introduis . en ne, biche, de, Asque, d iégailpli entre ee, candidat, Pour
cco fanon, dont. . et non peu désmléret pole le grec m .,derne, il n ' apparaît
pas ,nuhait.thle' de eonunner d .ln, Lt one de l ' ,iccrop„,ment de, option,
Possible', en ,0,11,inl celle lamelle a une h,tc dépt Irup langur

l:lnrh~,rnuvN ay+` -tirer rt p(„lhui ruhnrr< ''dl L,')(Ihln,rnrrnn
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23140 . 22 nnvennhre 19X2 M . Christian Bergelin rappelle ;i
M . le ministre de l ' éducation nationale que le ( ' entre de Imgistique
appliquée I( ' 1 . A ) de liesliçon joui) d ' une réputation nationale et
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internationale bien etahhe qui contribue au rayonnement de la 1-ranche-
Comté . En formant chaque année 2 690 étudiants et stagiaires, français et
étrangers de toutes professions et ayant des préoccupations très variées, le
personnel du C .L .A . a acquis ia maitrise de l ' apprentissage rapide des
langues propres à différents types d'activité . Le Centre constitue donc
indiscutablement un élément Important du dés eloppement économique par
son aptitude à favoriser l ' adaptation aux mutations des échanges
commerciaux . En outre, les 300 professeurs étrangers formés chaque :année
à l ' enseignement du français témoignent de l ' impact culturel du C . L . A . et
de sa large contribution ai la diffusion de la langue française dans le monde.
Toutefois, cette double mission de service publie est compromise par la
gras e menace qui pèse sur le personnel . L ' intégration de ce personnel sur
des postes d ' état n 'ayant pas été effectuée, c 'est l ' université qui doit assurer
(sans parler des frais de fonctionnement) sa rémunération au moyen des
ressources provenant des droits d ' inscription des stagiaires . ( ' eue pratique
upparait pour le moins paradoxale pour mn centre qui est partie intégrante
de la faculté des lettres et sciences humaines . N'ayant reçu du ministère de
l ' éducation nationale, pour 1982 . ni les postes budgétaires indispensables, ni
une subvention d 'équilibre suffisante, l ' université n 'est plus en mesure
d ' assurer le paiement des salaires . Elle sient de prélever, sur des fonds
normalement affectes à d ' autres missions, 2_5)1000 francs pour payer la
totalité des rémunérations d ' octobre, mais il lut sera impossible de verser les
traitements de novembre et de décembre, alors que le Centre a en charge la
formation de plusieurs centaines d ' étudiants étrangers qui se sont inscrits
pour l ' année . II lui demande en conséquence que dans un premier temps des
mesures soient prises de toute urgence afin que le paiement des salaires
puisse dire assuré et que, d ' autre part, un programme d ' intégration
progressive des personnels soit clairement établi dés 1983 . li ;. .st :i souligner
que d ' autres départements nninisteriels pourraient coopérer au financement
de l ' activité menée par le C . I . . .A . en raison mémo des différents buts de
formation dispensée (ministères des relations extérieures, de la coopération.
du commerce extérieur, de la recherche et de l 'industrie, de la culture . . . ).

Réponse . Les difficultés de fonctionnement du Centre de linguistique
appliquée de Besançon n ' ont pas échappé au ministre de l ' éducation
nationale . Elfectixement ce Centre . département de la faculté des lettres de
l'université . dont la réputation est bien établie tant au niveau national
qu ' international dans le domaine de la didactique des langues . se trou,.
confronté depuis plusieurs années . à un difficile problème d 'équilibre
financier. Celui-ci a son origine esentiellemen : dans l'impossibilité pour cct
établissement d ' assurer totalement son autofinancement . en raison du coût
des charges salariales (91) p . 1011 du budget) . L ' élu au se q ,t .male a
largement aidé le C . L . A . B . p : isqu ' en 1982 . c 'est une somme de 1 .3 million
de francs qui a été dégagée en faneur de cet établissement (700 000 francs au
titre du fonctionnement et 600 000 francs pour l ' équipement) . En ce qui
concerne le personnel . l'intégration de ()enseignants dont 2 au titre de
l 'année 1982 a été décidée . Enfin . eue mission d ' études a été constituée qui
doit permettre de préparer, arec Ics responsaNes de ce Centre, un plan de
redressement définitif.

Langue, r( ruhvues rai+',des nvs,,t uNuru et nunn'enn•n(v

23426 . 22 novembre 1982 . M . Alain Bocquet attire fattenion
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les réticences que
rencontre l ' Association ,t CH ' fI Ot ' 1 PINSE „ (Université picarde
populaire d'été) de la part du Rectorat de Lille et ce, malgré la solonte
affichée par ie go usertuenteni de prendre en eompte l ' enseignement des
Langues régionales . Si la circulaire minislénelle parue en juin dernier prés .'
une concertation auprès dit rectorat directement concerné, elle semble dans
ce cas à sens unique puisque Lille a répondu . le 22 :septembre . d ' une façon
très évasive aux propositions de l'Associauun rappelée ci-dessus . En outre.
au concours exceptionnel de recrutcnnent d'Instituteurs, il est navrant de
constater que les sujets ont été choisis par l ' Académie d ' Amiens alors que la
région picarde s ' étend pour les 9 IO sur le territoire de l ' Académie de Lille.
Devant une telle indifférence . peut-on laisser nuire à l ' application d ' une
circulaire ministérielle en matière de langue régionale . su que le Picard a été
retenu comme langue populaire du Nord - Pas-de-Calais 7 En conséquence.
il lui demande quelles mesures il compte prendre à ce sujet.

Réponse . I)es remarques ont été ef 'cciivement Formulées par
l ' Association e, ( ' htt qui pulse ,t au sujet de l ' enseignement du Picard dans
les Académies de Lille et d ' Amiens . et notamment du concours exceptionnel
de recrutement d'instituteurs prévu par l ' arrété du 15 juin 1982, paru au
Ruile! in officiel de l ' éducation nationale n ' 25 du 24 juin 1982 . Le choix des
sujets proposés u été en effet confié ai l ' Académie d 'Amiens, cette
circonscription eurrespondant plus étroitement à la région Picardie nié mue si.
comme le souligne l ' intervenant, ces deux découpages administratifs ne
reflètent pas la réalité culturelle interrégionale qui est celle de la Picardie et
du Nord Pas-de-Cabus . D ' autre part, pour cette session 1982, l' Acadenue
d 'Amiens était mieux à mémo que celle de Lille d ' assurer l ' organisation des
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épreuves . Néanmoins . dans le cadre des modifications dont ce concours
fera l'objet . la direction des écules s ' efforeera de repondre sui aubain de
l ' honorable parlementaire en pres oyant le chois des sujets de Picard par
l'Académie de Lille.

E'uut( 'i ;nrment veron,lutrt' p'i uonnel

24566 . 211 décembre 1982 . - M . Maurice Sergheraert appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
problèmes posés per le recours de plus en plus fréquent de , maitres au
pair „ dans les lycées . II lui demande d ' une part de bien vouloir lui préciser
les conditions de leur nomination, et d'autre part si ces agents peuvent se
soir confier la responsabilité d ' un C .D .I . en dehors du temps pendant
lequel sort( assurées les heures de cours, ou •i une telle responsabilise ne peul
étre confiée qu ' a un fonctionnaire intérimaire cm stagiaire (comme le sont
les maitres d ' internat ou les surs eillants d ' externat (ou à un maître auxiliaire
n ' ayant pas un sersice complet d 'enseignement.

Rennnvr . Les maitres au pair sont des agents non titulaires recrutes par
les recteurs sur propositions des administrations collégiales dans les
conditions fixées par la circulaire n ' 64-372 du 5 septembre 1964 . Ils sont
affectés à des laiches de suncillance d ' internat qui n ' ont pas pu titre confiées
a des 'indues d ' internat titulaires . Ces personnels . dont la durée du temps
de trtaail est fixée ;i 16 heures hebdomadaires sont . Il convient de le
souligner rémunérés sur les t ressources propres tt de l ' internat . De ce tait.
ils ne peuvent avoir vocation a exercer dans un service lié aux actis'es de
l 'enseignement donc de l ' externat.

Enseignement secondaire fonr(iannenien( Lorruinci.

24700 . --- 2(1 décembre 1982 .

	

M . Yvon Tondon attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les chiffres concernas;
l' Académie de Nancy-Metz . - F.//eeti/s d 'rleres et nmrens nuutentes
Augmentation des effectifs d ' élèves dans les collège' . et les lycées de
l' Académie' + 3 600 enwon en collège (664 prévus), + 700 ensiron en
lycée (I 014 prévus) Moyens nouveaux 1982

	

f ' collèges

	

+ 19 postes
second degré long, n 4 postes P ego, + 25 postes A . E . doc, 4 4 postes de
C .E ., + 4 postes de C . O . 2° lycées + (1 postes second degré long,
+ 5 postes C . P . E . auxquels s 'ajoutent les stagiaires nu-temps : 143 en
C . P . R . = 71 postes, 2 C' . F. . 4 C . P . E . A noter que les postes de C . F. .,
C . P . F . et C .O . créés au budget 1982 correspondent aux stagiaires de l'an
dernier devenus titulaires . Diminution du nombre d ' heure supplémentaires
par rapport à la rentres 1981 collèges :

	

201) environ, lycées

	

4011, soit
l ' équivalent de - I I postes et 22 postes . respectivement . Bilan : on
attendait 2 500 élèves de moins avec quelques postes en plus . En fait il y a
5 000 élèves de plus . Ainsi les postes créés à cette tetntrée suffiront d'autant
moins à accueillir les élés es supplémentaires qu ' ils permettaient tout juste de
faire face aux besoins minimaux qui apparaissaient avant le Ilux d ' élèves
nouveaux . Ce sont 25(1 postes d 'enseignants qui ont manqué a cette rentrée
pour qu ' elle puisse s ' effectuer dans les conditions prévues initialement.
L ' augmentation du nombre de jeunes scolarisés dans les collèges et les lycées
est nn fait positif Important qui accompagne Ihuvre entreprise pour lutter
contre l 'échec scolaire et rénover l ' école . Mais en nténie temps l ' absence de
moyens nouveaux correspondants compromet les conditions pédagogiques
de cette scolarisation élargie . En particulier. l 'expérience pédagogique
élaborée l ' an dernier dans les . .unes prioritaires ne pourra étre concrétisée
faute de moyens : les moyens prés us dexant étre affectés pnorit :urement
pour faire face à l ' afflux d ' élèves . Les art-étés désignant les Aines prioritaires
ne sont pas encore signés par le recteur . Leur nombre semble devoir dire
considérablement diminué : 16 au lieu de 52 .

	

La gitons (les personnel„

- 1 000 titulaires (certifiés, agrégés, A .F .) ont eu leur n0minaiton a la
veille de la rentrée dans l'Académie . Quant aux 1 600 a'Ixiliaires des lycées
et collèges . jamais leur nom natron n 'a commencé si tardixemcnt . du fan
d ' une rentrée trop précoce . Certains d ' entre eux n ' ayant droit qu ' au
réemploi à mi-temps ont dû attendre plusieurs jours, voire semaines . pour
obtenir un emploi a temps complet, alors que les enseignements n 'étaient
pas assurés et qu ' il fallait recruter de nouveaux M . A . En venté plusieurs
centaines d ' enseignants n ' étaient pars nommés dans les jours qui ont suivi la
rentrée! On peul imaginer les conséquences que cela peut :noir pour les
élèves mats aussi pour la vie familiale de ces enseignants . Aussi, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour assurer une situation
normale dans l ' Académie de Nancy-Met/ pour cette :innée et pour la
rentrée 1983-1984.

RA•pnnxe• . Les effectifs scolaires ont en effet dépassé les prévisions dams
les collèges et les lycées . Au plan national, 111 6011 élexes de plus uni été
accueillis dans les coilegcs 17 511(1 dams les lycées et 16 (88) dans les lscees
d 'enseignement professionnel . soit 74 1110 alors que les projections . sur les
mémos données tendancielles que les ;innées précédentes, étaient fondées sur
un accueil supplémentaire de 17 0011 élèves . Il faut visu dans ce phénomène.
mémo sil a été difficile de l ' assurer au plan des moyens, un premier succès
du renversement ares net de la politique eductise dans ce pays .
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particulièrement dans la lutte mente contre les sorties prématurées de
l ' école . C 'est également l ' effet d ' une plus grande considération attachée au
choix des familles dans l ' orientation de leurs enfants, jouant
particulièrement sur les effectifs des classes charnières i : et du souci de
rendre effective la possibilité de redouhlemen i des élèves . En ce qui
concerne les moyens, un effort très important a été effectué au profit du
second cycle . tant à l 'occasion du collectif 1981 (que a été consolidé à la
dernière rentrée) . et en mesures nouvelles au budget 1982, que dans le cadre
du budget 1983 . Mais, si important qu ' il soit, cet effort ne peut permettre
de régler immédiatement la totalité des problèmes qui se sont accumulés
pendant des années ; et certaines nécessités pédagogiques, telle
l ' amélioration des taux d 'encadrement, doivent être considérées comme des
objectifs qu ' il ne sera possible d ' atteindre que progressivement . Dans ce
contexte, la répartition entre les académies des moyens nouveaux ouverts
pour la préparation des rentrées 1982 et 1983 a été effectué avec la volonté,
d ' une part, de maintenir à toutes les académies . quc .le que soit leur
situation, le potentiel d'enseignement dont elles disposent, d 'autre part de
corriger, dans un souci d ' équité, les inégalités constatées entre certaines
d ' entre elles . ( ' unforménient à cette politique, les moyens de l ' Académie de
Nangis-Met, ont été maintenus à la rentrée 1982, et ils le seront à la rentrée
1983, bien que l ' examen de sa situation ait fait apparaitre en sa faveur un
écart pesai(' important au regard de la moyenne nationale ( + 5 p . 100 dans
les lycées et + 4 p . 100 dans les L . E . P. ) . Mais il n ' a pas été possible d 'aller
très au-delà, eu égard a la priorité qu ' il convenait de réserver aux académies
présentant les écarts négatifs les plus importants par rapport à la moyenne
nationale . Aussi les moyens d 'enseignement nouveaux mis ai la disposition
du recteur de l ' Académie de Nancy-Metz pour les lycées et pour les 1 . E . P.
ont dii être limités à neuf emplois pour la rentrés 1982 (auxquels se sont
ajoutés trente emplois de professeurs de L .E .P . pour permettre la
réalisation de projets présentés par les établissements au titre du plan de
lutte contre le chômage des jeunes de 16-18 ans), et à 22 emplois pour la
prép aiauon de la rentrée 1983 . S ' agissant des collèges, il convient de
rappeler que prés de 3 (100 emplois ont été créés au budget 1982 et délégués
aux académies sur la hase de critères objectifs et cohérents et en particulier
la réduction des disparates académiques . L ' Académie de Nancy-Metz.
compte tenu des objectifs nationaux et de sa situation par rapport au .,
autres académies . n ' a nullement été défavorisée puisqu ' elle a bénéficié
de :2)1,5 équivale•its emplois d ' enseignants supplémentaires : 25 emplois
d'adjoints d ' enseignement documentalistes ; I service de conseiller
d ' éducation . En vertu des compétences qui lui sont reconnue dans le cadre
de la déconcentration administrative il appartenait ensuite à m le recteur
de l ' Académie de Nancy-Metz de prendre en considération, lors de la
répartition des moyens mis à sa disposition . les caractéristiques
départementales . II convient, pa s ailleurs, d ' indiquer que les travaux de
préparation de la rentre,: 1983 ont été élaborés avec le même souci de
réduction des disparités académiques . Pour ce qui concerne les personnels
gérés soit sur le plan national, soit sur le plan académique . un certain
nombre de mesures ont été prises qui doivent notamment permettre une
affectation plus rapide de l 'ensemble des agents tant titulaires
qu ' auxiliaires . Ainsi, il est précisé que le mouvement national des
professeurs affectés à titre définitif devra être achevé en juin . de manière à
procéder début juillet ai l ' affectation des personnels mis à disposition puis à
un premier mouvement de maitres auxiliaires portant sur les postes
demeurés vacants à l ' issue des affectations de titulaires ; enfin, un deuxième
mouvement de maîtres auxiliaires sera réalisé, au plus tard début septembre.
de manière à procéder aux ajustements de pré-rentrée.

En .u'ignenu'nt (personnel)

24796 . — 20 décembre 1982 . -- M . Maurice Ligot attire l ' attention
de M.le ministre de l'éducation nationale sur l'application de
l 'article 4 de la circulaire du 1 ' e décembre 1950 . En effet, cet article
mentionne que « les heures faites dans les classes nouvelles dont l ' effectif est
inférieur à vingt élèves ne doivent pas être retenus pour la majoration du
maximum hebdomadaire des personnels titulaires » . En conséquence, il lui
demande quelle interprétation doit être donnée à «Classes nouvelles ».

Réponse . - - Les classes mentionnées à l ' article 4 de la circulaire du
1" décembre 1950 sous l ' appellation de classes nouvelles ont conduit, à
cette époque, à prévoir, eu égard aux caractéristiques particulières qu 'elles
présentaient, une dérogation aux dispositions du décret n ' 50-581 du
25 mai 195(1 modifié prévoyant une majoration d ' une heure pour les
personnels donnant plus de huit heures d ' enseignement dans les classes de
moins de vingt élèves . Ces classes ne fonctionnant plus, la question de
l ' honorable parlementaire est donc sans objet.

Enseignement secondaire (éducation spécialiste).

25205 . — 3 janvier 1983 . -- M . Antoine Gissinger souhaiterait que
M .le ministre de l'éducation nationale lui fournisse des données
chiffrées concernant les S .E .S . 11 voudrait connaître le nombre des sections

S .E .S . et leur répartition par région, le nombre global des élèves qui y sont
accueillis et le pourcentage de ceux d 'entre eux qui ont dépassé rage de la
scolarité obligatoire . II voudrait enfin que lui soit dressé un bilan des créations
de quatrième poste en S . E, S . au cours des trois dernières années ainsi que leur
répartition par région.

Enseignement secondaire (éducation splciulisée).

31754 . -- 9 mai 1983 . — M . Antoine Gissinger s'étonne auprès de
M . le ministre de l ' éducation nationale de n 'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n°25205 (publiée au Journal officiel du
3 janvier 1983) relative à l ' enseignement secondaire (éducation spécialisée).
Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Ef/crtifs dal les et nombre de S . E. S . . année scalaire I982-
1983 . Le tableau ci-joint indique le nombre de S . E . S . à la rentrée scolaire
1982 aine yu, le nombre d ' élèves qui y sont accueillis globalement par
académie En Franc métropolitaine, le nombre d 'élèves qui ont dépassé
l'àge de la scolarité obligatoire représente environ I1 p .100 du nombre
d ' élèves accueillis en S .E .S .

En 1982-1933

Académies Nombre de S .E .S . Nombre d'élèves
accueillis en S .E .S.

Aix - Marseille	 43 3 396

Amiens	 69 5 964

Besançon	 29 2 228

Bordeaux	 59 4 642

Caen	 30 2 357

Clermont	 26 1 731

Corse	 7 409

Créteil	 92 7 727

Dijon	 43 3 249

Grenoble	 68 4 984

Lille	 152 13 C23

Limoges	 14 1 019

Lyon	 56 4 508

Montpellier	 42 3 297

Nancy - MeV	 69 5 824

Nantes	 65 5 160

Nice	 36 3 065

Orléans - Tours	 72 4 530

Paris	 6 559

Poitiers	 36 2 964

Reims	 5 8 4 17 5

Rennes	 64 4 520

Rouen	 48 3 383

Strasbourg	 43 4 090

Toulouse	 48 3 393

Versailles	 ^ 111 8 739

Antilles-Guyane	
D .O.M .

La Réunion	

37

13

3 251

1 133

T.O .M	 2 184

Totaux	 1 438 113 504
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Bilan dei créations du quatrième, poste de proie sieur de L . E . P . clans les
S . E. S . de 11 pe 96 au cours des trois dernières unns'es et leur répartition . La
mise en place d ' un quatrième poste de professeur de L . E . P . dans les S . E . S.
de type 96 est un objectif de l 'éducation nationale . Sa réalisation se
poursuit depuis quelques années : en effet, des mesures budgétaires
spécifiques ont etc prises dans le cadre de cette action

— En
1980
1980

:: 100
50

1I- En emplois de professeurs de L .E .P . autorisés au budget.

-

	

En 1981 :110) postes de professeurs de L.E .P . stagiaires créés au
1 collectif budgétaire de juillet 1981.

Tous ces emplois ont été intégralement délégués aux académies . Les
mécanismes d ' affectation des moyens en personnel d ' enseignement
spécialisé, en particulier, étant déconcentrés, il appartenait à chaque recteur
de répartir les emplois qui lui ont été attribués entre les établissements des
différents départements de son ressort, dans le respect des procédures de
concertation et en fonction des priorités qu ' il avait définies . Il convient
aussi de préciser que pour l ' année scolaire 1982-1983 . d ' après un
recensement relatif à la France métropolitaine le nombre des postes de
quatrième professeur de L . F . P . , implantés dans les S. . E . S . ayant une

capacité d ' accueil de 96 élèves (qui sont de loin les plus nombreuses I " ..42
sur un total de 1438) s ' élève :i 557 (cf. tahieau ci-joint) . L ' écart observé
entre les implantations de postes et les moyens ouverts aux différents
budgets correspond aux emplois qui ont pu être prélevés sur les contingents
d ' emplois délégués aux académies.

Années scolaire 1982-1983

Nombre de 4 e P .L .E .P.
implantés

dans les S .E .S . «96»

Aix - Marseille	 14

Amiens	 28

Be sali ço n	 11

Bordeaux	 24

Caen	 6

Clermont-Forran d 	 8

Corse	 3

Créteil	 70

Grenoble	 14

Lille	 44

Limoges	 8

Lyan	 22

Montpellier	 11

Nancy - Metz	 27

Nantes	 20

Nice	 26

Orléans - Tours	 18

Paris	 —

Poitiers	 18

Reims	 23

Rennes	 19

Rouen	 24

Strasbourg	 23

Toulouse	 18

Versailles	 6 3

Total Métrop ole	 557

25809. - 17 janvier 1983 . M . Gilbert Bonnemaison appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' anomalie
que représente l ' absence d 'examen visuel pour les candidats du
baccalauréat 1' 7 option biologie, qui se destinent à entreprendre les études
préparatoires au diplôme d ' Etat de laborantin d'analyses médicales . En
effet, l ' annexe 3 de l ' arrêté du 22 8 juin 1967 relatif aux études de laborantin
d ' analyses médicales, modifié par l ' arrêté du 17 mars 1980 précise que les
candidats oc doivent pas présenter de vision maroculaire ou de
dyschromatopsie . II lui demande de bien couloir lui aire connaitre les
mesures qu ' il envisage de prendre afin de résoudre cette anomalie.

Erse i~ nernenl secondaire r rv .rnu ns,

Nombre de 4 e P .L .E .P .

Enseignement secondaire (examens, concours el diplômes ).

31296. -- 2 mai 1983 . M. Gilbert Bonnemaison rappelle à M . le
ministre de l 'éducation nationale les termes de sa question déposée
sous le n° 25809 relative à l' anomalie que représente l 'absence d ' examen
visuel pour les candidats du baccalauréat F7 option biologie, à laquelle il
n 'a pas encore été répondu.

Réponse . - Ainsi que l'a rappelé la circulaire conjointe du ministre de la
santé et du ministre de l 'éducation nationale du i5 juin 1982, le contrôle
médical des élèves au cours de leur scolarité comporte trois bilans de santé
effectués à différents paliers . Ces bilais doivent permettre de détecter lus
handicaps physiques tels les troubles de fa vision dont fait état l ' honorable
parlementaire . fi convient de préciser que le dernier de ces bilans intersient
non pas au niveau de la classe de première, mais bien ayant, au moment de
l ' orientation, en tout état de cause à la fin de la scolarité des collèges . II
importe en effet que l 'élève puisse connaitre le plus tôt possible les
inaptitudes physiques ou contre-indications éventuelles a l 'exercice de
certain .; métiers afin de lui éviter de s' engager dans une voie qui se révélerait
n ' étre pour lui qu ' une impasse . II n 'e.t toutefois pas possible d ' organiser
des examens narliculièrement axés sur les aptitudes exigées d ' une profession
précise pour tous les élèves d ' une section donnée du baccalauréat, alors que
seuls certains d 'entre eux sont intéressés par cette profession . En revanche,
il est envi , agé d ' améliorer l ' informai in des candidats et des parents sur les
exigences p hysiques des professions considérées : il est r.ignalé néanmoins
qu ' il appartient également à ceux-ci de se préoccuper de ces exigences.

Assurance vieille.s.se : régime général (calcul des pensions ;

25844 . --- 17 janvier 1983 . -- M . Jean Natiez attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le cas particulier suivant
qui prend une dimension générale . Une habitante de Loire-Atlantique a, de
1958 à 1967, travaillé au Maroc pour le compte de la Mission universitaire
et culturelle française avec le statut de détachée du ministère de l ' éducation
auprès du ministère des affaires étrangères . Rentrée en France en 1967, elle
est restée en congé pour convenance personnelle jusqu ' en 1978, date à
laquelle elle a alors été radiée du cadre des instituteurs . N ' ayant pas
accompli quinte années de services civils effectifs et ne pouvant, de cc fait,
bénéficier d ' une pension civile, elle a sollicité le rétablissement de ses droits
au regard du régime général de retraite de la sécurité sociale . L ' affiliation
rétroactive au régime général aies pensions de vieillesse de la sécurité sociale
n 'étant p as autorisée pour les services accomplis dans des pays étrangers,
cette personne s'est vu proposer de prétendre au remboursement direct et
immédiat des retenues qui ont été effectuées sur son traitement pendant les
neuf ans passés au Maroc . Suite de quoi, sous réserve de solliciter une
affiliation volontaire au régime général des retraites de la sécurité sociale,
elle pourrait bénéficier de la retraite complémentaire servie par
l ' I . R C . A . N . T . E . C . Il souligne à M . le ministre le contraste entre les
deux chiffres ci-dessous : 1° remboursement des prélcvcments de 6 p . 100
effectués par l ' Educati'mn nationale : 3 921 .04 francs : 2° montant du rachat
des cotisations à la sécurité sociale . S5 470 francs . II lui demande s ' il est
dans ses intentions de laisser subsister une réglementation qui aboutit dans
les faits à ne pas reconnaître les fonctions accomplies à l ' étranger au norn du
service public et au nom de la France.

Réponse . Aux ternies de l ' article D 30 du code des pensions civiles et
militaires de retraite, l ' affiliation rétroactive au régime de la sécurité sociale
n ' est possible qu ' au titre des périodes au cours desquelles les intéressés
auraient été soumis au régime général des pensions de vieillesse de la
sécurité sociale s ' ils n'avaient pas bénéficié du régime spécial de retraite des
fonctionnaires de l ' Ftat . Cette affiliation n ' est donc pas permise pour les
services accomplis sur des territoires où ce régime général n ' est pas en
vigueur, ce qui est le cas des pays étrangers . Ces dispositions s ' appliquant ;i
l 'ensemble des fonctionnaires et toron pas aux seuls enseignants, c - est aux
départements ministériels chargés de la fonction publique et clu budget qu 'il
appartient d ' examiner, en liaison avec les services compétents du ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale, l ' opportunité d ' une
modification sur cc point de la réglementation propre au régime général de
sécurité sociale.
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/:mrltnrrurnl tin,lli/atri pi, ,i,t /

26177. 24 Ianster 1983 M . Jean-Jacques Benetière amie
l'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le t .lu,

dllldelltlllle, de, e\ele, d ' nh,ers,tllt,n, et d nasettt,ltlnll de, prnfe„etlrs
cers ies qui demeure 'Meneur au taus de l 'heure ,tnnee, :dors qu'Il est
superieur pour d ' autres c,uegones de prules,eurs iagréee, et P L G ( 1

En effet . le I,lus de l ' Indentnuc pour les professeurs certllïes n ' atteint que
4 h?7 fritte, . ,Bues que le I ;tus de l'heure 'ut, se monte a 4'47,113 franc,
De plus . depuis deus ans . I ;n,uttaee aeeonle ;tin P I . (i, ( est passe de
plu, de 423 ;i sen franc', Ln eunsequence . Il lui demande sil ne ,crut pas

souhautahle d ' h,lrnlunter les situations en augmentant le taus de llndentntte
pour les prnilesseur, certifie`

Repoli,

	

A partir des ennelustons rendue, csar le pndesseut 1 .egrattd
sur 1 .1 ritornic des enlleees Un en,111NC Ont en' dégagées Il

titre desquelles heure notamment h,tnttcrlu,atisnl des cnmlulctns de tra,,ttl
du prrslnutfl enseignant dans le p rerttict e_,cle Parla . lt alunie esentuelle
(hl sssteme dis Indenimtes de prnle„eur piitetp ;il et di C ' onsetls de eusse
eur .lu peul uhlel ale lydulre ,envhlentent le, re .11I , encre le, tan,
dlndenlnues .lcenrde, rus dillerenles ealeguncs de personnels enseignant,
dans les n. Ilec'cs

LI :t, ttnrmrnt te, „nddlrt

	

/4vtt/ar/

26574 . 1I I,utsicr lus', M . André Lajoinie utile l',utenuon de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la pratique qui pi esrde

Inteerlton des prote"cul ; Iechiiques ;ldtnlnls dans le eorp' die, eertulids
le parlement sole chique .utitee . dans le cadre du budget de l'edueauon
naltumdi . Lt ,uppre„wn d ' un eerblul nonthre de pistes de l' 1 A . rl la

ere,tlluu d ' un nombre cnrrespundanl de potes de certifies Men Iv`_

	

413,

en 1'183

	

'141 Or . en lnncuon de l'application du deeret 8l- 7 5e du
1 titi ici 1 1151 l ' eeart est grand entre lesetedus stucs par le parlement et le,
postes encensement utilises t I 1)52 214 nonuna nous sur 413 poste,
lin,tneest Il ui demande s'il ne pense pas que des mesures des ruent cire
prise, dans le sen s de 1 .t pleine utilisation des credos soles et pinot uni
mctllfurf ,atl,laetton des personnels concerné,

R, 7 1um , t'

	

' ibieutil pur,lnst pli le auusrrnrmrnl est de permettre ,t

teinte I'integr,tuutt de I,1 quasi tontine des professeurs .tdnm)N de 1-s'es'
lnuyui I P I

	

1 dan, dr, corps hlrtele'hlyuentrnl ,uperleirs lem uftes et
pr ie„sur, Iichnlyue, de leee tctlntique Il' 1 1'I ) Le dnpn,lul
reelcrltenrtire retenu Idcclet n et-' n du 1aoilt PSI) est celai d ' une
promotion ilIectuec put le hiai, du „ tour esteneut •' Le droit c ) nutum
',gis-mn! celte Inrine de promotion ,e cartcterise pat le luit que le nonthre
de i,tndtd,nts retend est assis sur les 1111111111 .01011s nnrntales de prtle„e lits
nec ltlllgttes de Iseee technique et de eellllles et non ,lit le rtnrtthre de poste

nu, . .us cnnenur, I e, c,lndtd,tt, nunnnes Prntesseurs ces tille, nu l' I' I . 1
n ' ,leqursent celle qu,lltte qu'api, :noir

	

s,tlnllul ,lus eprcuses du
( \ I' 1 5

	

Purique peul le, prettner, nu anus epreuses de I'esanten

pioti„tunnel pour les s ennds l ' ,\,tente entr,title• neces,,tlrelllettt un
die,tl,tge enUi le numhre des agents ,n,Int subi lnee sucer, la prennete
panic des epreuses de ,eleelln 1 1 et celui des candidats dellmllsctttenl reçus

1)e cc lait .

	

es e,tlnlatlnn, , idietJntes du Inli' cstel leur

	

IIC peinent
u,ni,pundre r\aelfntrnl ;nl nnmhtr de, 1 l'

	

ell 'eetl\Cntenl prortllls a cc
Ilne Il cutis h'nl de prie sel qui les ( Mutas retentis pour le " totlt eslericur
(une IiUttllll,ttnn r ut (palle tin• , lll,lltutl, dans le corps des cetl iïes, un

peul nuls dans le corps des P 1

	

1 1 dec ircnt t ;norahlentent ans regle,
cuminunemenl admises pal I .I I,,ncunn publique et Inscills dans les statuts
p,uttteuIt t, i une nnnutr ittun poui neuf) Pur ailleurs Il laid tinLUg ici

qu'au plan de la stricte technique hudgelanle, l ' Inscription d ' une rnesute
dan,, un prote) de lui de Illl ;lnees prescrite par definlunn le cat :tetete dune
autorisation et non celui d'uni uhlr'nuon I niin, il cunslent de soultener
qu'a l ' Issue de Li période de cinq ans Ares ne par le decrel du 1 auùl I')51

preclle . la situation des P l A

	

qui n ' ,1ur,ucn1 pu henelieiir d'une

tntetir :alun potin ,til clic i iel ud ee

l;nt in'I QIIP',tn'/1l pri'nl niait l' l'1 t'1,711ilrtnitnt' , /lent 1tNllltelllel,	Liter

26578 . 1 ianster 1981 M . André Duroméa attire 1allentinn de

M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation dans laquelle
',que de se 'n'user la commune du Vaudreuil . sllIe nnuselle en ce gui

concerne les poste, d 'enseignants dans l'enseignement du r ' dcglu a la

rentrer ,,Maure 1951 . du lait de l ' occupation de Ç25 logements Moineau . Cl

par cunseiuenl . de I ' arnsce rte '83 elesr,en classe primaire et de 187 eleses
en maternelle Il Inn u'n aide les rues ., quel entend prendre pour que les
ecules puissent accueillir ces enfants dans de bonnes conditions

Rrp .m,e l ,l situation scolaire dans les stlles nsl us :ll,,, et notamment

c\nittti i des hesnllls en pistes d ' enseignants, esl sUlste .nie he ure'ilp
d'alteutrnn par le ntln,slie de I'cdueatton nationale . Cela etanl . il ne tain
pas perche de tale t{ll ell tout Mat de cause . celle question doit elre Irallee eit
tuncuon du eoltte\te de pattelnenl,ll, en l ' oeeurrenec Il cunslelll de miter
que st l a ennunune d a l \audretnl dit attachement s ur se, el7ciufs ,nitre
,l la rcntree de 1153 dans le p remier degre . Il n 'en reste pas mom, M. le
dep,lrleminl de' I•Enrc• . quant :t cul . eunn .lille glrh,Ilelnenl nunc' lusse des

elfeetIls ( 'est duc `lue, par ennsequent . dans la mesure ou les choc,
Ile•ecss ;tllcs d ' Une nnllselle repas tlllnn des elttplt,l, seront leeepte, put tou p ies
les parltf, fonerntees . Il sera tout ,I duit pnsslble d•,teellc1111r les ele\es la un
iIs u• presenlerum c„nlnle le ,nuhane I honulahle palrlemettt,llri et ce dans
des eondutons It,trnlalcs

	

1 n outre, par Mule

	

, er,lee n 5241,112 du
23 deeenlhrc 11182 . Il a etc demande ;lus respnns,thle, dep;utrnlenl .tta, d'
I'edueeutm naluunale de reserset les Inn\ens neecss,ures pour liure face ;tu\
l'esoln, qui pnurt :nrnl se incErleur ;nl cool, ds' I ,Itlnee scnl .tlre

	

'.Cuir, en
parufullil dans les selle, muselles

/Ln,r(I;nrnn'llr tuplvvrur ir p11,1h,11„l/,rurr,N Pnrh/ittirur)tl,

	

l'ont

27021, 7 les ries l'1s1 M . Guy Duce .oné attire l'atlenuun de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la ,ittctliun prcoecUp ;tnte
de I l ' nlserstle de l'ans III Les reducuons d ' heures complémentaires . en
,leethan) le lourd herll,tpe Lusse pal les suusCr nitr.ents preerdents . I ;nul peser
de ,raseuse, mentie, air le dentier Irnne,tre d ' e(tldcs ,\Insl par r\rmple.
e, ctudlants de 1 .1 section L 1 A

	

allemand ,tnglr,l, . nsquent-ils la

,llppl e'„Inn des enu r, e'I fe'c Ille . par les '' eh .lrge', de tr,lt,ltl\ ellrlge's''
partir du 131 .ut\Iet 11)53, et soient de ce Mni1,1 reconnu„dore dr lent
diplinnf menaces II lui demande quelles mesures II entend prendre pour
.1„tirer une hittite Innn,utnn des eludt,tnls et la s and,ulnn dr IruIs
dipInimes

Rrp,uiie

	

1 ' 1'Itiserstte de Parts III as,Ilt perçu pour l ' ,tnnec
muser, lane un 111o . . .1 lut 11 de 31 1)72 heures

sumplemertt,ttres Ln 1 1)82- 1983 la dotation de cet etehlt„rmrnl s ' est üesr
a I , 294 heure, augmente, de , 3110 heures destiner, ai l ' Lcule superleure
d ' tnlerpreles et de traducteurs . sait au tut,ll 17 71 )4 heures . suit encore

p 100 des nlnsen, .leeorde, en heure, crnnplenlent .11res l ' ,tn passe.

( epen'd ;ull . compte tenu de la erealtlott de 23 postes et ertsetgtanls et de
l 'augmentation du potentiel qui en a resulle . la dotation 198'-1951
tepr•esente etc re :Iltle t,') p . 11111 de la sic latt„n prefedenle . Ln outre . en

iuncuun de l ' attention parlleullere qu ' Il :t\,111 etc deelde dappnrler ails

pnthlenlf, spielfnqucs il Imola ., tin in,rmhli d' ;ulnhutions stlpplcrllental-
Ies d ' heures a etc tourin ,t l'i•lahllssenu•nl 1'150 heures usa' etc' ;oust
tlehlueliee, pnllr te111r enlopte de, prnbleltles pa rtleullers de ee'rlalln,
ellselgltelticllts tics ,nunc,-encadre, de per,unnrl statutaire' et contrante, de
1,011111 Ialruenlent ;ttl, heure, euntplrnlent ;l ire, ( - ependanl l ' ,uss,tlrtl„f-
ment de la sttuatiur de VI 'nlsrr,ltc de Paris III ne saurait rclescr de la seule
cnnlprtenee du mtnlslere . 1 t1 dfcl en sirlu du prntelpe de l ' aulunumie des

unliersltes. Cl dan, I ' upllgtle dr I ' et(urt de suhdantc' dent,inde ai lute, le,
rtahh,umenls . I1 apparuenl anus rr,pnn,nhlr, dr hunnilsuf dr ,onces)),
Ietn pcdagoete ras 1or.' M un des Proscris (lit ils dlspnsent

, .n v l .si t il,, 111

	

./,,5' l Ulllllli t

27157 . 7 lésiner 1983 . M . Jean Rigal rspnse ;i M . le ministre

de l 'éducation nationale les puufundes carences du systetne eeiuc .utt
actuel dans les matières artistiques ( 'es enseignements sacrulies par les
gouscrnenlenl, précedents au detrunenl du développement culturel et des
rapacités critiques de nus Irones (luisent cire relances pour permettre lacet,
de cous les enfants et de tous les feuil, sans disenntinanon ,urlale ;tus
saleurs culturelles II lui demande de lui Indiquer les statistiques sur
l 'nvulutiun de la pratique de ces ntauteres. ces dernicres ;unl'es, ,unsl que les
nouvelles mesures préparées pour la renlrce 1984 dans le cadre des études
engagées par lai mission des enseignements arlsuques.

RI•pl,llse 1 .1 ,Ilu,llllul de, fll,elgnc'llte'lll, ,trll,llgtles est en e•Ilil
pleoeeupante' compte Tenu d'un lulud eleltert .leeutuule au corn, des ;lnnee,
IpnUr le sccuml drglr, enslrnll "11)1)1 heures, pool fen,enlhle des drus
dnetplln•:s . ne sont pas ,t'sureesl l n el .orl est acluelientenl cnueprn puni

llullllel ,1 :e, elhelgllelllellls 1,1 I,I,1ee' qui est 1a Ieur dans 1 ;1 111rn1nu1111
gencrtle de . Icuues et dans les lot 'nations prulr„iunnflle, Mais l'ampleur
du Icl,lid i\1,11111 q e lent ,Ipp,ll,lllre duc plogle„nenlint les l•llc'I, de la
pullgue nase en lcu\Ic l'un' le, elnclpltnf, atllstique,, la tenitee s'est
elfectuee di Iaçun bien dlllrrcnle selon les nnraus Alnsl, une .1111` mr,ttnm
est'elle ,enslhle l'an, plusteuls ,reteins des en,elgnelrn'nI, ,uperteurs In
le\,111ellc• . les dllllelllle, ',,Itt refile, dan, le secollll lierre . enrllple tend 1111
deucll ras ensetenaulls aeeuntln : eu cour, de la deeennie plecedente . delle.
plus sensible en educ ;lllun nitl,ledle Wren

	

ts plastique, et dont II ne laid
pe, se cacher gu Il sera long n comblai I 11 ce yw cuncfltte le second degri•



16 Mal 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

2209

CI pour bien comprendre qui s ' est passe en septembre 1 1 182, Il est
Important de rappeler ce que sont le obligation, du nnni'tere rie l ' educanon
nationale le numslere de i ' edurution nationale est tenu d ' assurer en
pulls lie

	

les

	

e ll'elguellleal,

	

t, hl,g :ttoire,

	

et

	

en s uite .

	

seulement .

	

les
enseignements I,acultatlls Pour i'.•, dlselpilnes :al tistique, . eduealon
mu,lcale et :u I, pl.i,uvue, . l ' ohllg:rlolr : se s11ue au nit c .lu du prunier e eue.
dans les ,mitres . et le I`aeullaor (option comp!entenl :urcl . iii sise :lu du
second ,scie . ,1 .195 les terre, l n sur \1c reponi,rc l ' ensemble de ce,
oniralntrs dan, le Cadre des nlo\eirs yuI Icet sent .Illoue, Cl temple tenu

d ' un :Illlu\ Important d ' ele\e, ;t la R9lilee 1 9F2 . cernons recl,,IJ :, ont l' ll
.11e tisenlenl conduit, 1 établir de, plu,ntl'

	

p,ii iii les dltL'r .nle,
11~,Clpllnr, . ,Ill deinntenl de, eltsel!illernrllls ,irlistlglles 1-e I111111slere de
feducauon nationale se preoceupe de Loc .! en el,ihnranl un trou de
rclornies dont les elle' , ne se 'cronl pas sent!! loue de suite . mat,
C,I ra 111 ls,C ill une •11111111-sillon propre,sis-' e1 Irreter,lble de I :1 ,ilu ;uion.
I'ellorl de ter :lnenleni demi ent repris en 1981 pour les concours du
( \ P L S et de l',i,rre_e :IUnn s ' est ',oursin, en 11182 en educaimn
musicale el ,iris plastiques Pour le (' A 1' 1 = S d arts plastiques, le nombre
de places mises ,m eo xci urs est passe de :l, en 197 1 ) et 54 en 111511, ;i 11)7

ris 951 et 105 en 1982 . po11r l ' .Igiegation le nombre est passe de 29 en 1`1 7 9

et 195)1_ :i 3 7 en 11)51 et 411 en 1 1 152 . 1 n edilcltli,ll m'islc :ale, Fe, olutlen

	

etc
la stlls .i lite

Pour le C .A .P .E .S . 1979 : 120 postes mis au concours.
Pour le C .A .P .E .S . 1980 : 133 postes mis au concours.
Pour le C .A .P .E .S . 1981 : 175 postes mis au concours.
Pour le C .A .P .E .S . 1982 : 245 postes mis au concours.

Pour l' agrégation 1979 : 40 postes mis au corcours.
Pour l' agrégation 1980 43 postes mis au concours.
Pour l' agrégation 1981 : 35 postes mis au concours.
Pour l' agrégation 1982

	

60 postes mis au concours.

ll 1111 CM/

	

HI/4 leur( . une ,I Ide rI n111C ie e ,rus loritle
d ' heure, rontplclllei : l alies tp .es de 21111)11) heures) a (le apportée aux
ulu\ersltes Impliquer, dan le, en,cienentenl, .Irtl,iiques . Dal, le niait:
temps . utile ytl :Ir,ini ;nnc de • acai .nrc, hcneficlairnt d ' une procédure le
. l,Ihils,llon sur de, piste, d ' as,l,i :'•Ills tandis que lies po s tes elatelll i,u\ei 1,
,nl rrru0.•mrnl de nou\raus '95,1211,915 '\u bruit le potentiel en,rien,lnt
s ' est Iroise :luçnteule d ' une u '1

	

. mie

	

11d'emploi, 11181 l\ . occupes p ;ar
des y,erlalstes de , dl eTi . e i :,uyues lu lulrilli Jr, Ci normale, . la
1011 ,01nn di tl,uyuc des nrutu tirs est allo?horse p :u dei\ mesure, D ' une
part . I 131113l,» optionnel resenr a Ill nl ,igue et 111\ ,1'l, pl,l,tiyur, est accru
et peul a i lrmdie 4)) p 100 du total des heure, d ' enseignement conduisant ,Ill
I) 1 l' (i plenucr degré D'entier part . ll est de\,nu possible 1 11,
un ;\er,ue Impliques, dans ce, lorntauon, lie ieeruler comme enseignants.
cil a\Cura 11\CC le II11Ilnlere de I :1 cutine, des II11Cr\CI1 .I I1I, C8Ieneuls qui
renli,rceront 1 « 3,11(111 ll ltl\rhlLllre - I -ouie', CC, Itlesllres Concernant
l ',unelior,uion de la formation des neutres drsruent permettre dans l ' ;n^nlr
que les disciplines artistiques (-ment dhprrec, sas, tous le, cas par des
neutres coinpelents -lu ii i 'oui di', /i Cm . en ;Ires pl ;lstIques . 12 section, 'S 3

ails plastiques (options obligatoires) „Ill été Cree,,, portant lem nombre :I
107 n la renlree 1952 nul heu de 95 en 19511 : en cducation musicale . (,
nollsellr„ections ont rIe ous cries en seconde a la renflée, soit un total de
53 (au lieu de 7 en 19811 une option ,. arts appliques „ polir le hacealaurcal
1 2 a clé crues: el hl scellons preparntt :i ce hacc,ILiurcal quses en place ;i
la rentrer 1952 . a lire expérimental quelques options the,ibe ont rte tuer,
1u nisenl de l 'école elentenCUre, un effort nouseuu se traduit par la mise en
place prosressne de conseillers ped ;lgogultcs pour les disciplines
,Irhshques ru ellurtuen mu,lcale . 24 nouse,un postes dr (' PI, . Si.
(conseillers pédagogiques d 'cdueauon musicale, ont etc (oc, ,1 li rrnlfre
1982 portant le total ,1 I5(1 : en arts plastique, . un poste de conseillez
pédagogique a clé erre• eut I95)) . 12 postes en 1951 . 14 postes en 1')82 ,"11 :Iii

total actuellement 2 potes Au cours de ces derniers mois . les t craint' . des
lra\ ;I ll\ consacres ail di:selippellleltt des enselgnenlent+ „rinllques, nielle,
cnnlnlniCnlenl par 1 .1 Mission des elneigllelllenn ;I riistiq le', du Iltllll,lere de
l'éducation nationale et pal le Inlnistere de la culture . ont lait l ' ohlet d ' une
eommunlcallon au Conseil de, mlmslres du mars 1 1183 pal le ministre de
l ' rduruuun nauunulr Il a arum les grands, ligne, de I :Ieunn qui de\ r i cire
mener en t ;neur ries disciplines :Irtl+ilyues des la rentre, de 1957

1 1 :unehuruuin de la fortnanon Initiale et eontliue de . Insntuleun dans le
domaine ;uti,uyue Parucipauon dans les ecolcs . au\ ciste, des instituteurs.
cl ' Intenenanls esierieurs . prulessionnels de l'art . aliment Corn és . et associes
:1 l ' eglllpe trillent\e . 21 tu eillege- resorptI lIl plogres,l\e du délitai ;ictu :l
en heures no9 assurer, . pat la mise en appheauun de plusieurs mesures.
Ilo1,il11nmeill d 'ion sitlleml rit nlaliere de postes oticrts :luis encours de
recrutement I( ' ,5 P I S . agrégation) . le plein usuelce de la salent,
,irti,ttyue des P . F G C des ,retiens I\ . \ . \I . \II . le recours pnnstlre
Cl pour de, nana,, horaire, poulies a des \,teataires professionnels de
l'art : l ' nu\crlure de nouscau\ centre, de formation de p I' (i

	

et
l ' amélioration de la Inrm .iuon continue de l' 1- (3 C ris exercice : la
ciel til,ll d ' ateliers iplloitilel, d ' ,lrn pl :l,tiq,ie, et deseloppeltle•Ilt des
Oh, des CI croupe, m,uumrntaux, 31 au Isree . ercation de nou\elle,
scellons A ` et des scellons techniques l II et 1 12, tout en cillant a ce que
soient assurer, les options i,icullalises d'arts plastiques et d ' education
nul,arale S la rendre, 1 1 )83 quelque, opuun, d'r\prr„Ion drnrauyue eI
d ' e\prvssion .1udlosl,uelle seront creee, Ln men, temps . sera rechercher
tune plut, glande ousetiurc au\ mode, d ' e\prc,smn nousrau\ ,n,oclant de,
Interscn,tnIs pi les,n,nnels aux enseign :ull, de ce, dlsciphnes dans des
piolets eL,hores en Crnnntun Cn accent loue pal ucuher de\ ru elle nui, sur le
deneloppelllrIll

	

des

	

Iorlltes d '\p ressl1,11

	

,I rll,llq ne

	

CI

	

des

	

prallyiles
culwrelles d .1111 les /unes 1,'educ :Ulen prlurit•Ilre Cl des I\rees
d'ensrlgnenlrr,l prolesslinnel . 1 .111111 . le de\eloppemenl de, ris+rlgnrntrnt+
allyliques csI he a l 'action coordonne,. de I'I rat . des reliions . des
olkcu\ue+ Ioc,Ilrs yuI des 1m , ',n,orarr dan, Li recherche des nurn,

propre, a ledit,' crue nulle hautement cduean n e

L iiii'l!lielll'n 1 tri uni/W rt' 'Innl liunni•mrnl

27173 .

	

7 lesricr 1983 .

	

M . Antoine Gissinger souhaiterait que
M . le ministre de l ' éducation nationale lui lasse connailr•: les citer,
selon IC,quel, les prinrlp :cil\ dr, C L S peinent bélleheirr de l ' aide d'un
,adjoint . II sourirait rnnnaitre pur re_lon I le nombre dr C 1 S de
plan tic 400 des., qui ont un adjoint au principal . 2 le nombre de (' I S
n :m1 nanan, dr 4(5) eieses qua ont un .d_lotn1 au P 01181 1,11 Il soudrail sas lit
le nombre des postes erre, a cet ellCt en 1 1151 . en 1952 el crus qui sont

ie'.us au budget 1983

Reput, . L'importance de l'équipe de direction de chaque r illege est
fonction des charges qui posent sur l ' etabhssentent et de l 'ensrinppC
d'emplos dnnl dispose Chaque ICrleul . 1 .11 \cria de la doc,neen uauun
adniuti,u ;une . Il appartient a chaque recteur d ':u+uler la iéparuuon entre
le, elahhssemenn de son acadenlie, de l ' ensemble des emplois de principal-
attirant . nus u sa dspo,ition . Par ;Iillruls, I, tableau ci-joint dénombre
d ' une p ;Irt, le, rdllegr, dr plu, rl dr niolo, de 411(1 r'lese, p ; r ar,ulcnne cl,
d'autre part, le nombre de postes de principal adjoint implantés dans les
college, de ntelropl,le ,ul I ” septemhrr 19152 cl au I ” septembre I»153 . IM
effet . I :~dnunsualion remette n ' est pan en mesure de 1 .“d ., ednn,dirc u
bique rentier scolaire, pal regn,it . le n,ruhrr d ' etahhssentents, de plu, ou

utouu de 40(1 Cie\C,, dote+ d ' un pied' dr principal-adlonl!, Aucune ntesuie
de rrcatmn d ' emplois de ce Ispe Ma été Inscrite aux huligels 1981 et 1952.

Seul le budget 198 3 :1 pies u la Cri• :lien de 311 Cnlplos de cette r ;tirgooe qui
0111 Cm' Intcgralenlenl replu ii'. pour la p'or'h :unr rentrer> scolaire

DCq : I1 avril 1983

Nombre Nombre Nombre de postes Répartitions Nombre de postes
Académies de collèges de collèges T o

ol
tal des 30 emplois de principaux adjoints

de

	

400 élèves de -- 400 élèves cdes

	

lèges e priipau

	

adj
.0082
ointsd

mplan
nc

tés

	

x
01au de principal adjoint

autorisés au budget 83 implantés au 01 09 83

Aix - Marseille	 169 14 183 155 3 158

Amiens	 149 8 157 126 4 130

Besançon	 91 25 116 83 83
— —

Bordeaux	 188 48 236 169 169

Caen	 116 32 148 87 2 89

Clermont-F'errand	 79 65 144 61 1 62

Corse	 14 12 26 12 12

Créteil	 276 19 295 269 269
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Académies
Nombre

de collèges
de

	

400 élèves

Nombre
de col l èges

de — 400 élèves

Total
des collèges

Nombre de postes
de principaux adjoints
implantés au 01 .09 .82

des 30
Répartiti

empl
ons

ois
de principal adjoint

autorisés au budget 83

Nombre de postes
de principaux adjoints
implantés au 01 .09 .83

Dijon	 128 29 157 99 2 101

Grenoble	 174 46 220 138 2 140

Lille	 305 15 320 299 — 299

Limoges	 46 33 79 42 — 42

Lyon	 174 21 195 155 2 157

Montpellier	 136 35 171 129 — 129

Nancy - Metz	 202 41 243 198 — 198

Nantes	 193 32 225 171 — 171

Nice	 10i 13 114 95 — 95

Orléans-Tours	 194 27 221 145 4 149

Paris	 87 24 111 85 — 85

Poitiers	 126 33 159 88 3 91

Reims	 115 30 145 95 2 97

Rennes	 146 54 200 129 — 129

Rouen	 153 6 159 125 4 129

Strasbourg	 126 7 133 113 1 114

Toulouse	 150 71 221 143 — 143

Versailles	 330 12 342 229 — 329

Total Métropole . . . 3 968 752 4 720 3 540 30 3 570

Bourses et allaations d 'études (huurses d'enseignement secondaire).

27297 . — 7 février 1983 . — Constatant que l ' enseignement technique
s ' adresse largement et en priorité aux enfants des classes sociales les plus
défavorisées, M . Charles Million s'étonne auprès de M . le ministre de
l ' éducation nationale qu ' en dépit des efforts spécifiques entrepris en vue
d 'améliorer le taux moyen des bourses allouées aux élèves de l 'enseignement
technique, il susbsiste encore dans ce domaine des disparités profondes
entre leur situation et celle des autres élèves . En effet, l ' évolution récente
des effectifs boursiers du second cycle court laisse apparaître une
diminution constante du nombre des élèves boursiers par rapport aux
effectifs scolarisés dans ce type d 'enseignement . A un moment où tout le
monde s 'accorde à reconnaître l ' importance de l ' enseignement technique
dans notre pays, une révision d ' ensemble de la politique des bourses en
faveur de cet ordre d ' enseignement s'impose . Il lui demande donc quelles
sont ses intentions à ce propos, et notamment s ' il envisage à terme
l'institution d'une allocation d'études distincte des bourses pour les élèves
de seize ans poursuivant leurs études dans un lycée technique ou
d'enseignement professionnel.

Réponse . En matière d ' action sociale, la politique du ministère de
l ' éducation nationale vise à augmenter le montant de l ' aide apportée aux
familles qui en ont le plus grand besoin, soit en raison de la modicité de
leurs ressources, soit en raison des frais plus élevés entrainés par la
scolarisation de leurs enfants. Dans cette perspective, la priorité est donnée
aux élèves de l 'enseignement technologique court qui, issus de familles
modestes, seraient tentés d'arrêter leurs études avant l ' obtention du diplôme
postulé . Depuis le mois de juillet 1981, diverses mesures ont été prises afin
d ' augmenter le montant des bourses allouées ses élèves scolarisés dans les
lycées qui ont notamment bénéficié, à compter du 1 " avril 1982, d ' une
augmentation de près de 12 p . 100 du montant de la part de bourse . En
outre, à la rentrée de 1982, les mesures catégorielles prises en faveur des
boursiers qui ont choisi la voie de l 'enseignement technologique, court ou
long, ont été renforcées. C'est ainsi que les boursiers des lycées techniques
ont bénéficié de parts de bourse supplémentaires . Quant à ceux des classes
terminales de lycées d ' enseignement professionnel, ils ont vu le montant
moyen mensuel de leur bourse — déjà porté de 175 francs à 213 francs à la
rentrée de 1981 et à 275 francs au 1 " février 1982 - passer à 440 francs a la
rentrée de 1982 pour atteindre 500 francs depuis le 1 " janvier 1983 . Pour ce
qui est des plafonds de ressources au-dessous desquels a été reconnue la
vocation à bourse, ils ont été relevés de 15,6 p . 100 au titre de l ' année

scolaire 1982-i983 . Bien que ce pourcentage soit nettement supérieur à ceux
qui avaient été retenus pour les années scolaires antérieures (12,5 p . 100 au
titre de 1981-19821, il n ' a pas permis d 'enrayer la baisse des effectifs de
boursiers . Pour l ' année scolaire 1983-1984, ces plafonds seront réévalués
d ' environ 15,5 p. 100, pourcentage supérieur au pourcentage d ' augmenta-
tion de la moyenne des revenus des ménages qui a été de 13,1 p . 100 en 1981,
année de référence des revenus pour la détermination de la vocation à
bourse au titre de l ' année scolaire 1983-1984 . Ces deux réévaluations
successives devraient permettre d ' arrêter les réductions d ' effectifs de
boursiers antérieurement constatées et constituer l ' amorce d ' un
redressement . Si les contraintes budgétaires ne permettent pas, dans
l ' immédiat, de verser u une allocation d 'études » à tous les jeunes de plus de
seize ans scolarisés dans un lycée d 'enseignement technique ou
professionnel, le gouvernement a cependant nettement nu:rqué son intérét
peul le p rcmotion de l ' enseignement technologique, le domaine des aides
n ' ayant d ' ailleurs pas écnap t ié, ainsi que cela est montré ici, à ses efforts.

Enseigneraient (personne!).

27350 . 7 février 1983 . M . Jean-Pierre Le Coadic attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'aspiration
légitime d ' enseignants à vouloir vivre et travailler au pays, dans leur
académie d'origine . Il lui demande si des dispositions peuvent être prises
afin de réserver un quota (même faible) de postes vacants pour les personnes
originaires du pays, pour ce qui concerne les mou' ements des personnels
des prochaines rentrées.

Réponse . Les problèmes évoqués ici sont sensiblement différents, selon
qu' il s ' agit de fonctionnaires, dont le recrutement et par conséquent le
mouvement est effectué au plan national, ou de personnels à gestion
départementale (instituteurs) ou régionale (professeurs d ' enseignement
général de collèges) . 1° Personnels appartenant o des « corps 'affirma . s.
Dans les procédures de mutation, les personnels d ' inspection, de direction,
d'éducation et d ' enseignement du second degré (à l'exception des
P . E . G . C . ), émettent des voeux qui sont pris en considération selon des
harémes composés de facteurs professionnels et familiaux . Ces barèmes ne
prennent pas en considération une origine selon le lieu de naissance étant
donné que cc critère porterait atteinte au principe d ' égalité qui doit régir
l ' ensemble des fonctionnaires appartenant à des corps nationaux, leur
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donnant vocation à gercer sur l ' ensemble du territoire . II ne saurait donc
étre envisagé de réserver un quota de postes vacants pour leu retour au
pays » . Sous cette réservai, Porganisition des operations de mutations doit
effectivement s ' efforcer de satisfaire les aspirations légitimes des es ;minants
et de remédier aux situations particulièrement difficiles . C ' est pourquoi.
dans le but de donner une chance de mutation aux enseignants yu n'ont pu
obtenir satisfaction au cours des années passées, la progressait . de la
pondération accordée à l ' ancienneté dans le poste instaurée en 1982, a etc
maintenue et augmenter en

	

1983 .

	

2 ' Persanne/i it recrutement
départemental . Pour les instituteurs qui souhaitent rejoindre leur
département d ' origine, deux mécanismes ont cté mis en place a) le système
des permutations par ordinateur . Les demandes de changement de
département fitrmulees par les instituteurs titulaires et stagiaires sunt
regroupées à l ' Ad ni inistration centrale pour et re Usnées par ordinateur.
Le principe général des permutations entre Instituteurs demeure, à savoir
qu ' à toute sortie d'un instituteur d ' un département doit correspondre
l ' entrée d ' un autre instituteur dans ce même département . Le classement
des candidats ai la permutation est déterminé au moyen d ' un haréme
personnel prenant en compte la situation familiale, l ' ancienneté de service et
la note professionnelle . Dans ce barème un élément fondé sur la seule

origine » du candidat ne saurait cire retenu car outre le fait qu ' en raison
de lu diversité des situations cette notion ne pourrait cire objectivement
définie, l ' utilisation d ' un tel dénient serait en tout état de cause contraire au
principe d ' égalité : /,) l ' application de la loi Roustan pour rapprochements
des conjoints . L ' application de la loi du 30 décembre 1921 modifiée dite

lui Roustan », sur le rapprochement des conjoints, rires oit que dans
chaque département 25 p . MO des postes vacants au cours de l ' année sont
réserves aus fonctionnaires, qui, étrangers au département, sont unis par le
mariage ' l ' soit à des fonctionnaires du département : 2° soit à des
personnes qui y exercent une activité professionnelle depuis plus d'un an.
Le nombre des candidatures d ' entrée dans un département au titre de la loi
Roustan peut Litre plus important que le quart des postes vacants (ce qui est
actuellement le cas dans certains départements) . L ' hypothése consistant à
réserver chaque année un contingent supplémentaire de postes permettant
l ' intégration directe des instituteurs avant exercé un certain temps hors de
leur département d ' origine . es ; une opération qui a fait l'objet de multiples
études niais qui n 'est pas réalisable dans le contexte actuel . En effet les
demandes de retour en région d'origine portent quasi exclusivement sur les
départements du Midi de la France . Or, ce sont précisément ces
départements qui connaissent une situation excédentaire des personnels
enseignants du premier degré 3° Personnel,, dont le recrutement est e//ectsé
au plan académique . Au ternie de l ' article premier du décret n " 69-493 du
30 mai 1969 portant statut particulier des P . E .G .C . . ces personnels sunt
constitués en corps académiques dont le recruteraient est opéré au niveau
régional par les Centres de formation correspondants . Les candidats qui
postulent une entrée en Cent', de formation au tit re d ' une certaine
académie savent qu ' ils bénéficient ainsi de l ' avantage de pouvoir y demeurer
tout au long de leur carrière . Corrélativement les postulants n ' ignorent
nullement qu ' ils ne pourront solliciter use affectation pour une autre région
que dans le rature des procédures prévues par le décret précité, ai savoir les
permulati'tns (article 21) et les niuuu'e t risInteracadémiques (article 20) . Li
aussi . confine pour les instituteurs, ces possibilités restreintes par nature, le
sont partieutiérenient en raison du souhait grandissant des enseignants
d ' être affectés dams la partie sud du pays : la compétition pour étre intégrée
dans une acadcmüe méridionale st de ce lait Ires sévère . Elle a conduit un
certain nombre de candidats méridionaux ai se présenter, dans un premier
temps, aux concours dans les académies du Nord où le recrutement était
plus facile . Dès lors la situation qua leur est faite aujourd'hui est la
conséquence directe du chois qu ' ils ont eus-menées opéré au moment de leur
recrutement . celui-ci ne pouvant naturellement cire organisé qu 'en fonction
des besoins du service public d 'éducation . Pour ces personnels la solution
qui consisterait à réserver un quota de postes pour faciliter les mutations
vers l ' académie d ' origine . contribuerait en fait à pérenniser la situation
actuelle puisqu ' elle diminuerait d 'autant les possibilités de recrutement dans
cette académie et imposerait ainsi ai un certain nombre de candidats de la
région de postuler au titre d ' une autre acadeniie . Cette procédure serait
ainsi contraire au principe d 'égalité.

Eduian nr nlinisttre (service', e vtérieuru I

27377 . 7 février 1983 . M . André Delehedde demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale : 1°Quels sont les effectifs
d ' inspecteurs de l ' enseignement actuellement en fonction ; 2° si ces effe"tifs
sont suffisants pour assurer les missions pédagogiques et administratives
qui leur sont dévalues ; 3° si des mesures incitatives sont prévues pour tin
recrutement de qualité dans ce corps.

Réponse . Les effectifs budgétaires des divers corps d ' inspection du
ministère de l 'éducation nationale sont les suivants : 1 ' 131 inspecteurs
généraux de l 'éducation nationale, dont un est chargé de la direction des
services académiques de l ' éducation nationale de Paris . et auxquels il faut
ajouter 39 chargés de mission d ' inspection générale dont 31 occupent des
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emplois d ' Inspecteurs d ' académie ou d ' inspecteurs principaux du
l'enseignement technique, 9 inspecteurs de l ' Académie de Paris dont 6 sont
chargés de mission d ' inspection générale (inclus dans les 39 ci-dessus),
3 inspecteurs généraux de la jeunesse et des sports . 2 ° 26 inspecteurs

généraux de l ' Administration de l 'éducation nationale, 13 inspecteurs
généraux adjoints de l ' Administration de l ' éducation nationale,
22 inspecteurs de l ' Administration de l ' éducation nationale . A ces
61 fonctionnaires, il convient d ' ajouter I inspecteur général des services
administratifs et 2 administrateurs civils qui effectuent leur mobilité en
qualité de chargés de mission ai l ' inspection générale de l ' administration;
3' 4 inspecteurs généraux des bihliolheques . 4° 631 inspecteurs d ' académie
répartis ainsi qu'Il suit . 102 directeurs des services départementaux de
l ' éducation nationale, parent lesquels 2 exercent Ics fonctions de stee-
recteurs des territoires d 'outre-mer (Nouvelle-Calédonie et Polynésie
française) et I dirige les services de l ' enseignement français en Allemagne.
35 adjoints aux précédents dans les départements à forte population
scolaire, I chef des services de l ' éducation nationale à Mayotte, 4 adjoints à
l ' inspecteur général, directeur des servies académiques de l ' éducation
nationale de Paris . I chargé de I .t direction du service interacadémique des
examens et concours (ais de Paris . Créteil et Versailles), 408 rnspe, .teurs
pédagogiques régionaux, dont 13 sont chargés de mission d ' inspection
générale (inclus dans les 39 :nés plus haut), 27 chefs des services
académiques d'information et d ' orientation et 19 délégués académiques à la
formation continue (à noter que ces emplois peuvent étre tenus par des
L P . E . T . ), 16 directeurs de centres régionaux de documentation
pédagogique . 18 affectés à l ' Administration centrale du ministère de
l ' éducation nationale, parmi lesquels 6 sont chargés de mission d ' inspection
générale (inclus dans les 39 cités plus haut) . 5° 2_40 inspecteurs principaux
de l ' enseignement technique répartis ainsi qu ' il suit' 36 conseillers des
recteurs pour l ' enseignement technique, 183 inspecteurs pédagogiques
régionaux, dont Il sont chargés de mission d ' inspection générale (inclus
dans les 39 cités plus haut) . 4 délégués académiques à la formation continue,
7 directeurs de Centres régionaux de documentation pédagogique, 10
affectes it i ' Admmistration centrale du ministère de l ' éducation nationale,
l'un d ' entre eux étant chargé de mission d ' inspection générale (inclus dans
les 39 cités plus haut) . 6° 346 inspecteurs de l ' enseignement technique . En
raison d ' un recrutement longtemps insuffisant, seulement 278 de ces
emplois sont occupés par des fonctionnaires titulaires du grade ; les autres
sont, pour la plupart . pourvus par des chargés de mission . Dés 1981, un
effort sérieux a etc entrepris pour améliorer cette situation, avec
l'augmentation du nombre des postes offerts au concours et,
siniultanemenl . la suppression de lit limite d ' âge supérieure, précédemment
fixée ai 45 ans, 202 inspecteurs de l 'apprentissage . 7° 1208 inspecteurs
départementaux de l ' éducation nationale, auxquels s ' ajoutent : 118 inspec-
teurs-professeurs (postes implantés dans les écoles normales) . A noter que
sur ces 1 326 postes . 243, dcpours us d ' I . D . E . N . titulaires ou stagiaires,
sont tenus par des enseignants chargés de ces fonctions par les recteurs.
S° 102 inspecteurs de l ' information et de l ' orientation, implantés auprès des
inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de
l' éducation nationale . Ces effectifs ne sont pas toujours suffisants pour
aassurer, dans les meilleures conditions, l ' ensemble des taches dévolues eux
intéressés . II en est ;ainsi de l ' inspection générale de l 'éducation nationale où
nombreux sont les chargés de mission, dans les disciplines technologiques
notamment, qui en exercent la fonction sans pouvoir accéder au grade, où il
est difficile de répondre aux besoins dans les disciplines nouvelles ou en
plein développement alors que les charges, dans les disciplines classiques, ne
diminuent pas, où il est quasiment impossible d ' assurer l ' intégration des
inspecteurs généraux de la jeunesse et des sports après le rattachement de
l ' éducation physique et sportive . C ' est également le cas de l ' inspection
générale de l ' administration, eu égard ai la diversité et à l ' immensité du
domaine à couvrir qui comprend, dans le domaine administratif, financier,
comptable et économique, l ' ensemble e i "s services centraux, des services
extérieurs et des établissements sc'.t',riirs et universitaires . II serait
nécessaire également d ' augmenter le nombre des inspecteurs d ' académie et
des Inspecteurs principaux de l ' enseignement technique afin de doter
d ' inspecteurs d ' académie adjoints certains départements importants qui rr,
sont dépourvus, de renforcer, dans le domaine des enseignements
technologiques, le secteur de l ' apprentissage, de répondre aux besoins
accrus des départements d ' outre-mer en ce qui concerne l'inspection
pédagogique régionale . De rnéme, les nombreuses triches confiées aux
inspecteurs départementaux de l ' éducation nationale justifieraient une
augmentation du nombre des circonscriptions, mals la priorité est toutefois,
dans ce domaine, de pourvoir les postes existants par des titulaires bien
formés . Enfin une dizaine de postes supplémentaires d ' inspecteurs de
l ' information et de l 'orientation permettraient de doter d ' un tel
fonctionnaire sept départements qui n ' en disposent pas encore et
d ' implanter un deuxienie emploi de celle nature dans quelques
départements importants . Le mode d ' accès ai ces divers corps qu ' il
s ' agisse de nonrnati ois après anis d ' une Cont nit ssion consultative
(I . (i . F . N .) par soie d'inscription au tableau d'avancenicnt ou sur liste
d'aptitude ( 1 . G . A . E . N ., I . A . , 1 . P .. E . 1» ou par voie de concours (I . F . T . ,
L 1) . E . N . , 1 .1 . O . ) les litres exigés des candidats, garantissent . nu tous les
niveaux, la qualité du recrutement . II convient de mentionner ai cet égard,
dans le domaine de l'inspection générale de l'éducation nationale, la
prochaine création de ee postes d'accueil », destinés à associer
temporairement des fonctionnaires d'autres corps de l'éducation nationale
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ou d ' autres administrations . voire des personnalises étrangères . qui
apporteront des compétences supplémentaires dans des domines limités
mais essentiels et le hencliee d'un regard neuf sur les problèmes complexes
de notre système éducatif.

Enseignement supérieur et ptiit-liaisalauréal
rétablissements - Giromle i .

français aux étudiants étrangers . Cet enseignement . Indispensable et
fructueux, est assuré par quelques professeurs titulaires et une majorité
d ' enseignants sacatatres permanents depuis plusieurs armées Ces Centres
n 'ont jusqu'ici aucun statut juridique défini, sans subvention de l'Ftai et
fonctionnent selon un svsténic d ' autofinancement . Il lui demande s ' il est
possible d 'envisager pour ces Centres un statut juridique dan, le cadre ale
l ' Uniscrsité et d ' obtenir pour les vacataires une situation prolessuntnelic
noms précaire.

27386. - 7 fésrier 1983 . -- M . Bernard Madrelle appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
Centres de français langue étrangers . Il lui rappelle la double socatton de
ces Centres : l ' enseignement du français aux étudiants étrangers ci la
formation de futurs enseignants en linguistique appliquée . fan outre, ces
Centres jouent a l ' étranger un ride de première Importance pour le
développement de la langue et de la culture françaises . Au département de
l ' Université de Bordeaux 111, l 'enseignement est assure par une majorité
d ' enseignants vacataires permanents depuis des années . Correspondant à
des besoins réels et essayant d ' assurer au mieux sa mission de sers ace public.
ce Centre reçoit un nombre toujours grandissant d 'étudiants étrangers . II
lui demande donc de bien vouloir lui préciser les mesures qu 'il compte
prendre afin de doter le département d 'études françaises pour étudiants
étrangers d ' un statut, de moyens budgétaires conséquents, et d ' un plan
pluri-annuel favorisant l ' intégration de tous les vacataires.

Réponse . La question posée par l ' honorable parlementaire aborde deux
problèmes bien distincts : 1° la situation professionnelle des personnels
exerçant dans les Centres universitaires pour l ' enseignement du français aux
étudiants étrangers ; 2° le statut juridique de ces Centres dans le cadre de
l ' Université . Sur le premier point en application des dispositions prévues
par ii la loi de finances 1982 » qui définit les conditions d ' intégration des
vacataires ly compris ceux qui exercent dans les ('entres de a français langue
etrangére » 1 une opération piuri-annuelle d ' intégration a été engagée en
1982, et sera donc poursuivie en 1983 . En 1982 . des nominations ont été
faites sur 401) emplois nouveaux d ' assistant (alors que le nombre des
candidats s 'élevait ai 953) . En 1983 100 emplois d ' assistant et 100 emplois
d ' adjoint d 'enseignement sont prévus au budget du ministère de l 'éducation
.'alionale pour la seconde étape de cette opération dont les modalités seront
définies par une disposition legislatise qui sera soumise au parlement lor . de
sa présente session . Cette politique se traduira donc par un et fort soutenu
d ' intégration des personnels concernés, dans la mesure où ceux-ci
remplissent les conditions de titres et d ' ancienneté Pour ce qui concerne le
second point évoque . créés ai l ' initiative des Universités pour répondre ai des
besoins speclfiqucs, ces Centres n ' ont certes pas de statut juridique
particulier . Mais le ministère de l ' education nationale se préoccupe oie
l ' avenir des formations qui y sont données . Ainsi un groupe de travail a été
constitué sur l ' enseignement du ii français langue étrangère i> . lequel a mis
au point une procédure d ' habilitation officielle d ' un dcuxieme cycle
universitaire de français langue étrangère . Les travaux en cours visent ai la
création d ' un examen è réglementation nationale attestant divers niveaux de
compétence dans la maîtrise de la langue française . II convient toutefois
d ' attirer tout particulièrement l ' attention sur le Put que ces Centres n 'ont
pas a se substituer au cursus universitaire existant pour la formation des
spécialistes ut linguistique appliquée . leurs foncions propres étant celles de
la formation pour l 'acquisition d ' une compétence dans le domaine de la
langue française Ils fonctionnent par un système d ' autofinancement qui
exige une parfaite maitrise des moyens ai dégager en fonction des demandes
de formation présentées par des publics très divers et suivant des flux
extrêmement irréguliers . Ils ont toujours fonctionne sans subvention de
l ' Étau (sauf, a titre tout a tarit exceptionnel, le Centre de linguistique
appliquée de l ' Université de Besançon, qui reçu une aide dans l 'attente de
mesures de redressement) . Dans ce domaine aussi, un effort est poursuivi en
vue d ' obtenir une rentabilité et une efficacité optimales de ces centres.

Enseignement supérieur et pusthuce alauréai ( /onctiunnerrenr i .

27398 . --- 7 février 1983 . -- M . Pierre Lagorce appelle l ' attention de
M .le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
personnel s vacataires des Centres universitaires pour l' enseignement du
français aux étudiants étrangers . Cet enseignement . indispensable ci
fructueux, est assuré pas quelques professeurs titulaires et une majorité
d ' enseignants vacataires permanents depuis plusieurs années . Ces ( ' entres
n 'ont jusqu ' ici aucun statut juridique défini, sans subvention de l ' État et
fonctionnent selon un système d ' autofinancement . II lui demande s ' il est
possible d ' envisager pour ces Centres un statut juridique dans le cadre de
l ' Université et d ' obtenir pour les vacataires une situation professionnelle
moins précaire.

Enseignement supérieur et posthaiculeuuian ( jonctinnnernerul

27817 . - 14 février 1983 . - M . Pierre Lagorce appelle l 'attention de
M .le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
personnels vacataires des Centres universitaires pour l ' enseignement du

Répand . La question pose, par l'honorable parlemn,taire aborde deux
problèmes bien distincts . 1° la situation professionnelle des personnels
exerçant dans les ( ' e tires unisersitaires pour l ' enseignement du français aux
étudiants étrangers : 2' le statut juridique de ces Centres dans le cadre de
l ' Universté . Sur le premier point en application des dispositions présues
par « la lui de finances 1982, qui définit les conditions d' intégration des
vacataires O compris ceux qui exercent dans les Centres de « français langue
étrangère .) une opération piuri-annuelle d ' intégration a etc engagée en
1982 . et sera donc poursuivie en 1983 . En 1982 . des nominatons ont été
faites sur 400 emplois nouveaux d ' assistant (alors que le nombre des
candidats s ' élesau a 953) . En 1983 100 emplois d ' assistant et 1011 emplois
d ' adjoint d ' enseignement sont prévus au budget du ministère de l'éducation
nationale pour la seconde étape de cette opération dont les modalités seront
définies par une disposition législative qui sera soumise au parlement lors de
sa présente session . t'este politique se traduira donc pair un effort soutenu
d ' intégration des personnels concernés, dans la mesure où ceux-ci
remplissent les condi ions de titres et d ' anclennetc . Pour e' qui ::r,nccrne le
second point évoqué. créés ai l 'initiative des Universités pour répondre ai des
besoins spécifiques, ces Centres n ' ont certes pas de statut juridique
particulier . Mais le ministère de l ' éducation nationale se préoccupe de
l ' avenir des formations qui sont données . Ainsi un groupe de triidul a été
constitue sur l ' enseignement du « français langue etrangere », lequel a nus
au point une procédure d ' habilitation officielle d ' un dcuxientc cycle
unaxersitaire de français langue étrangère . Les Iras aux en cours Visent à la
création d ' un examen ai réglementation nationale attestant divers oiseaux de
compétence dans la ntaitrise de la langue française . II convient toutefois
d ' attirer tout particulièrement l ' attention sur le tait qua ces Centres n ' ont
pas ai se substituer au cursus unnersnajre existant pour la formation des
spécialistes de linguistique appliquée, leurs fonctions propres étant celles de
la formation pour l ' acquisition d ' une compétence dans le domaine de la
langue française . Ils fonctionnent par un système d ' autofinancement qui
exige une parfaite nia il ri se des moyens ai dégager en fitnctutn des demandes
de formation présentées par des publics Ires divers et suivant des flux
eslréntentent irréguliers . Ils ont toujours fonctionné sans subsention de
]'Fiat (sauf, ai titre tout ai fait exceptionnel, ,e Centre de linguistique
appliquée de I') M niscrsite de Besançon, qui a reçu une aide dans l 'attente de
mesures de redressement) . Dans cc dont ;une aussi . tin effort est poursuis] en
sue d ' obtenir une rentabilité et une efficacité optimales de ces centres.

Enseignement préscolaire et élém entaire i hiurtinnnenirnt

27421 . - 7 février 1983 M . Jean Nattez attire l àttention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur les conditions d'accueil des
enfants handicapes dans les écoles primaires . Une cuculanre titinistcnelle du
2 9 janvier 1982 préconise une politique d ' intégration de ces enfants dans les
établissements scolaires . Pour donner corps u une telle politique . ne serait-il
pas possible de tenir compte pour la fermeture ou l ' ouxerture des clauses, de
lu présence de cc type d ' Ave? Dejai en septembre 1978 . le ministre de
l ' éducation de l ' époque avait préconisé un remodelage de la rote scolai r e
établi en comptant . pour l ' application des grilles d ' encadrement, un filme
sourd pour cinq élèves . Il lui demande si des instructions ne pourraunii rias
être données pour prendre des mesures de ce type

Réponse. Fu donnant une impulsion nouselle ai la poliugi .e
d ' intégration scolaire en Liseur des enfants et des adolescents handicapés, la
circulaire in terni miisteriel'v du 29 jainsicr 1982 propose une démarche
originale aux acteurs de l ' inté^ration . parmi lesquels les cnsclgnanls et les
parents tiennent une place importante . Id cicntarche proposé e vise ai rendre
possible l ' insertion de l 'enfant handicapé en milieu scolaire ordinaire . en
pros -osant les condit ions sans lesquelles elle serait illusoire, et notanunent la
mise en place d'actions de soins et de soutien spécialisés auprès des
étahlissentents scolaires d'accueil . Afin d'éclinrer cette démarche et d ' étayer
les actions d ' intégration déjà entreprises ou ai venir, une seconde circulaire
interntinistériellc . datée du 29 janvier 1983 . vient d ' ère publiée . ( ' cite
circulaire . relative ans actions de soins et de soutien spécialisé si organiser
dans les étahlissentents scolaires, décrit les différentes t«sottes que peut
revêtir l ' intégration scolaire . La plus connue est l ' intégration individuelle
dam une classe ordinaire, que permet la situation de l'élise handicape
L ' intégration co))ectivc offre la possibilité d ' accueillir des cicves handicapés
dans un établissement scolaire ordinaire tutu en assurant, dans les
meilleures conditions . le soutien mcdirrl, parsranédkal, social et e .iucauif
nccessanre . L'Intégration partielle enfin, indisiduelle ou par petits groupes,
qui peut être permanente ou hnntcc dais le temps- et n ' intervenir que pou'
une partie des activités de l'établissement scolaire . Chacune de ces finitudes
se fonde sur un projet éducatif Individualisé . élabore par les enseignants . les
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familles . les personnels niedleuus et para-médiaux et les responsables des
etable>ements et service, nidresse•s . L ' eltthnratinn du projet educenl
Individualise s 'Inscrit dan, le cadre de l ' organisme scolaire et l ' analyse
qu ' elle nécessite conduit

	

étudier notamment les effets pédagogiques lie
la présence de jeunes handicapés dans des classes ordinaires . ( "est
pourquoi . la divs,Ue des situations et les handicaps a montré qu ' II ruait
prcfcrahle de ne pas fixer de normes d'encadrement . II ne s ' agit pas de nier
le handicap une attitude de cette nature est contraire ai l ' esprit de
l ' intégration et aux objectifs qui lui sont assignés . L 'équilibre des classes ou
des dosions dans lesquelles sont accueillis des eef : . .,ls ou .les adolescen t s
handicapés doit être établi en jonction des e,rndiions parrticulieres au
milieu . a l ' éculé, aux enfants . handicapés et non handicapés . ( 'es conditions
peuvent ilre différente : selon les classes . les écoles, les lecu ries . voire les
années scolaires avec les niéntes élèves l ' année suivante . La circulaire du
29 janvier 19X3 . déjà citée, reconinende ainsi la relles oii . la souplesse et le
bon sens . II appartient aux ameutes acadeantques responsables de prendre
le, décisions ipprnpnée, . cla i sse par clisse . clin de réunir les conditions
lugée, les plus favorables a l'éducation e' . • tous les enfants, handicapés et
non handicapés groupés dans une mime classe .

d,ius l ' animation et la direction des collèges et des lycées, sunt écart, . de

cette possibilité . II n ' est pin envisage de revenir sur ce 1epusiuf . les
eonsetliers d'orientation henelicrant par ailleurs de possibilites statufier . s
particulieres d ' avancement leur permettant d ' accéder aux corps de directe ,
de ('entre d ' information et d ' ortenta'ntn et d 'inspecteur de l ' infr.-nation et
de' l ' „nenl,r lion

	

Ensclertrntrril /runYWnrhviletll

	

Pl( ,rrJtr

27805 . 14 février 1983 . M . Jacques Fleury attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur lot sou,-scoLrnsatton dont
souffre depuis longtemps l ' Acaden ie d ' Annelle Les effets néfastes des
gouvernements precedents ont )argentent contribue ti celle siw,won . II en
donne pour preuve les résultat, ;,u haccelaureut l9 I oit 1 ' Acadenue
d ' Amie, a présenté un taux de réussite de 61,2 p (III contre 65,4 p . 11111 au
plan nanonal . II lu! demande donc de hten voi : l +rr iii taire amnaitre les

	

mesures qu ' Il compte prendre ai court terme

	

1-, de remédier ;i cette
situation.

Ertsrirrrrrmrnr vrrnrtdinrr 'prr,ruuu'l

27772 . I l lév rler 1983 . M . Jean Beaufils appelle l'artention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la liste d'aptitude aux
jonctions de Pi,neipal de collège . Les conseillers d ' orientation ne figurent
p ; s actuellement sur cette liste . II lui semble souhaitable yu" les conseille,
d ' c,'acation a\autt effectue plus de cinq ,tus d ' enseignement et ;igc, de plus
de trente ans puissent henelrcler de cette possihllté d ' avancement II lui
demande en conséquence s ' il entend prendre des dispositions dans ce sens.

Ripou ' . L'article 5 du dceret ,t hI-482 du li mai 1981 prévoit que les
personnels membres des corps d ' cnsetgeentent, d ' éducation et d ' Inspection
peuvent étre délégués dans les fonctions de direction. d ' ctahlissentenis
d'enseignement . (')nfonnémcnt a cette réglo générale et ainsi que le presse
l'article 19 de cc mente décret les conseillers principaux d'éducation et les
conseillers d ' éducation peuvent cire candidats a une Inscription sur la liste
d ' aptitude aux fonctions de principal de collège ; en revanche . les conseillers
d'orientation qui n'exercent pas turc, tenient co unie leurs collègues.
conseillers d ' éducation et conseillers principaux d ' éducation des fonctions

Renom.. En ce qui e7utcerite la sen la ri saiio des élèves relevant de
l'enseignement du premier degré, dan, les depa-temcnts de I ' Acadénne
d ' Amiens, Il convient de préciser que !es prorentes qui préoccupent
l'honorable parlementaire prosienncnl des difficultés spécifiques d ' accueil
des enfants les minus tiges . Si le taux moyen acadvmique de seolarisatinn
des élises de deux a cinq ans s'avère proche du taux i attend' (6X .6 p . 1110) au
turc de l'année scolaire 198'_-19X3 . Il est irai que, s ' agissant des enfants de
deux ans, des efforts importants méritent d'être poursuivis . notamment
dans le département de l 'Oise, pour faire face i ta demande sociale dé
prescolarr,auan des jeunes celants .

	

C' est pourquoi . l ' inspecteur
d ' académie . directeur des sers tees départementaux de I cviucation nationale
de l ' Oise vient d ' être autorise a recruter vingt-trois Instituteurs
supplcmcntaaires ,afin d ' améliorer notarmmcnt la situation de l 'enseignement
priélémentaire dams ce département . ( ' est seulement progressivement que
l'école maternelle pourra assurer, dans ce département . toutes les
dimensions de l ' acte éducatif préparatoire à l'enseignement du premier
degre• . tri ce qui concerne la situation de l ' enseignement dans les collèges de
Picardie, il convient tout d'abord de rappeler qu ' un effort très Important a
été accompli en faneur de l ' Aeadenne d ' Amiens depuis 19X1 . Le détail des
emplois supplémentaires errés dans Ics collèges depuis le collectif de 1981

est le suivant

Rentrées
Enseignement général
(équivalents emplois

d'enseignants)

Education spécialisée
(y compris directeurs
adjoints de S .E .S )

Espace éducatif

Total
Principaux

adjoints
Services
de C .E . M .I ./S .E . A .E ./Doc . Total

1981 63,5
soit plus de 4 % des emplois

créés en métropole

6 - 4 - 7 11 80,5

1982 170,5
soif près de 10% des emplois

créés en métropole

- - 5 9 23 37 207,5

1983 21
soit 10 7 des emplois
créés en métropole

- 4 f

	

12 15 14

J

45 60

J

Total 255 6 4 21 24 44

	

~ 93 354

II apparait donc que l ' Académie d'Amiens q hinelicié . depuis le collectif
1951, de dotations représentant des pourcentages non négligeables par
rapport ai l ' ensemble des emplois délégués en métropole . ce qui témoigne de
la velouté du ministère rte réduire les disparités entre les académies et de
permettre ainsi a l 'Académie d'Amiens de développer un effort de
scolarisation . Enfin . en ce qui concerne le deuxténte cycle, des réunions
rntenninisténelles se sent tenues en 198'_ et Il a été décidé d ' établir un
prt ramure de rattrapage des retards constatés en Picardie dans le domaine
de l ' éducation et de la lirntaloti professionnelle . Déja, ai la dernière rentrée
scolaire, afin d ' améliorer la scolansauon dans cette région, le dispositif
d ' accueil mis en place a permis d ' admettre dans le second cycle, long et
court, 2 000 élèves de plus que l ' an passé . Dans le second cycle long,
511(1 élèves supplémentaires ont etc accueillis en classes de seconde . Par
ailleurs, 9 nouvelles classes de première d ' adaptation (qui permettent le
passage des Clèves de B . F . P . vers les lycées) ont etc créées . qui s ' ajoutent
aux 13 classes existantes, permettant ainsi d'orienter 7(111 clues vers ces
classes ,t passerelles ,, . Dans le second cycle court, un effort a cté fait en vue
de la création de nouvelles scellons de B . I'. P . . un 1 . . E . I' . Industriel de
468 places a été mis en service à Chauny . et la création d ' un L . F_ l' . de
648 places devrait intervenir rapidement a Clermont . D ' autre part, les
travaux de reconstruction du lycée et du L . E . P . de Creil et du I_ . F . P . du
haitimenl de Soissons se poursuivent . En cc y, concerne le personnel, des
moyens importants ont été aflecies aux établi,sentenu de second cycle, lane

a l ' occasion du collectif 1481 . qu'en mesures nouvelles aux budgets 1982 et
19X3 . !Maris, si nombre ., qu 'aient éte les emplois créés . ils n ' ont pu
permettre de régler inunédiatentent la totahte des pruhlente, qui se sont
accumulés pendant des années dans notre système éducatif . d ' autant que
l'action mener pour éviter les abandons en cours de .culante et pour que
l ' orientation réponde mieux aux nunisations des élèves et aux souhaits des
familles se traduit pur une augmentation importante des effectifs d ' élèves.
Dans ce contexte, la répartition des moyens nouveaux ouverts pour la
préparation de la rentrée 1'9X3 a été effectue() avec le souci de corriger en
prurits les disparités conteartces entre académies . Lors de ces opérations,
l ' Ae udenue d ' Amiens a feun l ' objet d ' une attention particulière . En effet.
alors que ses efteclits •eprésentcnl 3 p . 1(1(1 des effectifs nationaux d ' élèves
de lycées et 3 .8 p 100 de ceux de L . E . P . , il lui a cté attribué . peur la rentrée
1982, 6 . p . 100 des emplois nouveaux de professeurs de lycées et 13 p 10'1

de ceux de L . I? P ., et pour la rentrée 1983, 7 p . 100 des emplies nouveaux
de professeurs de lycées et 111,7 p . 111() de ceux de L . E . P . Il appartient ;eux
services rectoraux d ' uitllscr au mieux les moyens globaux dont ils disposent
ainsi, après avoir examiné dans le détail la situation de chacun des lycées et
des I . E . P . de l ' académie . Enfin . Il est ai noter que plusieurs dispositions
relatives aux modalités des mouvements de personnels 1983 ont été prises
afin d ' augmenter le nombre des personnels titulaires dans l'Académie
d ' Amiens à la prochaine rentrée scolaire.
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£nu'ignenn'nt iupi'rtrrtr et pesthuc a/uuréut i per lllnel i.

27814 . -- 14 février 1983 . — M . Alain Journet attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le fait que les chargés de
conférences des disciplines juridiques, politiques . économique et de gestion.
docteurs en droit d ' Etat . assurent à tous les oiseaux des enseignements
magistraux . Ayant les mêmes titres et mêmes fonctions que les professeurs
et généralement tiges de plus de cinquante ans, ils devraient dans le cadre du
décret instaurant deux corps d ' enseignants titulaires de l ' enseignement
supérieur, être intégrés dans le corps des professeurs d ' unisersité . La
mesure conforme au contenu du rapport Quermonne . ne se traduirait par
aucune dépense budgétaire, vu les indices généralement atteints par ces
personnels . Il lui demande si ses services prés oient des mesures transitoires
en ce sens, spécialement au profit de ceux des chargés de conférence qui,
ayant été chargés de cours à temps plein ont été à ce titre, durant quelques
années, pleinement assimilés au\ professeurs.

Réponse . - Les maîtres-assistants des disciplines juridiques, politiques,
économiques et de gestion sont régis par les dispositions du décret n° 62-114
du 27 janvier 1962 modifié . Certains d 'entre eux en raison de leur
ancienneté et de leurs metites se sont vu conférer l 'appellation de chargés de
conférences en application de l 'article I 1 bis du décret n° 78-228 du
2 mars 1978 . La situation de ces enseignants ne présente en soi aucun
caractère anormal mais elle fait apparaître parfois un certain retard dans le
déroulement de leur carrière . Pour y remédier- le ministère de l ' éducation
nationale envisage l ' augmentation du nombre d ' emplois affectés au
recrutement des professeurs par la procédure dite de la voie longue
conformément aux dispositions du décret n° 79-683 du 9 août 1979 modifié
portant statut particulier du corps des professeurs des universités . D 'autres
mesures spécifiques pourront être étudiées lorsque sera levée ultérieurement
la pause catégorielle décidée par le gouvernement . Cependant, il demeure
que les chargés de conférences continuent d ' appartenir au corps des maitres-
assisiants . En conséquence, l ' intégration directe de ces personnels dans le
corps des piofesseurs ne parait pas être la solution la meilleure. Toutefois,
le ministère de l ' éducation nationale a engagé avec les organisations
représentatives concernées des discussions pour une réforme des statuts des
personnels de l ' enseignement supérieur et pour répondre aux légitimes
aspirations des personnels, notamment à celles des chargés de conférences.
II est encore trop tôt pour préjuger les résultats de ce travail de réflexion et
les difierentes solutions qui pourront être retenues.

Enseignement préscolaire et élémentaire t personnel t.

28053 . 21 février 1983 . - M . Jacques Brunhes attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que les services
auxiliaires effectués à mi-temps par les instituteurs ne sont actuellement pas
validés . II lui demande si aucune mesure n 'est prévue pour que cette
validation devienne possible, comme elle l'est dans un autre domaine, pour
les ouvriers de l ' Etat.

Réponse . Les art-étés du 3 octobre 1977, du 19 août 1981 et du
19 novembre 1982 autorisent la validation pour la retraité, au titre de

l ' article L 5 du code des pensions civiles et militaires de retraite, des services
auxiliaires accomplis à mi-temps dans le cadre des décrets n° 76-695 du
21 juillet 1976 et n° 80-552 du 15 juillet 198(1 modifié par le décret n° 82-625
du 20 juillet 1982 relatif à la protection sociale des agents non titulaires de
l ' Etat . Par contre, lorsqu ' ils ont été effectués antérieurement à ces décrets,
qui n ' ont pas d ' effet rétroactif, ou lorsqu ' ils n 'entrent pas dans le champ
d ' application de cette réglementation, les services auxiliaires à mi-temps ne
sont pas calidables au titre du régime des pensions civiles et militaires de
retraite . Dans cette hyputhése, toutefois, les personnels concernés
conservent le bénéfice intégral des droits acquis pendant ces périodes
d'exercice de services auxiliaires à mi-temps, auprès du régime général de la
sécurité sociale - risque vieillesse et du régime de retraite
complémentaire de I1 . R .C .A . N . 'T . E . C . et pourront bénéficier des
prestations correspondantes à l ' âge requis pour les percevoir.

Enseignement secondaire (éducation .spécialisée).

28083 . -- 21 février 1983 . - M . Dominique Dupilet demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il envisage de taire
bénéficier les élèves de S .E .S. d une prime d ' équipement leur pei mettant
entre autre de faire l ' acquisition de blouses de travail et de chaussures de
sécurité en atelier.

Réponse . La prime d'équipement est accordée aux élèves boursiers
préparant un diplôme de formation professionnelle, c 'est-ai-dire un certificat
d ' aptitude professionnelle, un brevet d ' études professionnelles, un brevet

d ' enseignement industriel, un brevet technique ou un baccalauréat de
technicien, dans une première année d ' une section industrielle . Or, les élèves
des sections d ' éducation spécialisée ne reçoivent une initiation
technologique qu ' a compter de la troisième année et encore, celle-ci ne
saurait être comparée quant à son étendue, à la formation dispensée aux
éléses qui suivent les enseignements rappelés ici . C ' est la raison pour
laquelle les élèves des sections d ' éducation spécialisée ne peuvent se voir
accorder la prime d ' équipement dans l ' état actuel de la réglementation.
Cependant, afin de permettre aux familles de répondre aux sujétions
spéciales que comporte l 'enseignement technologique, les boursiers
scolarisés dans une section d ' éducation spécialisée bénéficient, à compter de
la troisième année, de l ' application du barème du second cycle pour la
détermination du nombre de parts de bourse auxquelles viennent s ' ajouter
les deux parts supplémentaires allouées en application de la loi d ' orientation
de l ' enseignement technologique . En outre, le ministre de l ' éducation
nationale, loin de rester indifférent aux élèves scolarisés dans une section
spécialisée, a créé, dès le mois de juin 1982 . un groupe de travail qui a pour
mission d ' examiner les problèmes propres à ces classes . Devançant le
souhait de l ' honorable parlementaire, cette Commission a d ' ailleurs
envisagé d ' étendre aux élèves scolarisés en section d ' éducation spécialisée, à
compter de la troisième année, le bénéfice de la prime d ' équipement . Si les
contraintes hudgetarres actuelles ne permettent pas de mettre en oeuvre une
telle action dans l 'immédiat, d ' autres propositions ont été retenues,
notamment celles visant à améliorer le fonctionnement des sections
d ' éducation spécialisée et la formation qui y est dispensée . Des instructions
allant dans ce sens ont été données aux recteurs et aux inspecteurs
d ' académie, directeurs des services départementaux de l ' éducation
nationale, par une note de service du 23 décembre 1982 relative à la rentrée
de 1983 dans les collèges.

Bourses e : allocations d 'études /bourses du second degré)

28129 . — 21 février 1983 . — M . Alain Rodet attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes que
rencontrent les élèves boursiers des classes de B . E . P . Ces élèves, issus le
plus souvent de milieux sociaux défavorisés, ne bénéficien t pas des mêmes
avantages que leurs camarades des L .E .P. préparant un C .A .P . (parts
supplémentai .es de l ' enseignement technique, prime d 'équipement) . Il y a là
sans doute une lacune regrettable et difficilement compréhensible,
notamment dans le contexte actuel où le gouvernement fait un effort
important en matière de bourses nationales pour les familles de jeunes en
formation dans l ' enseignement technique . En conséquence, il lui demande si
un ajustement ne pourrait pas être entrepris dans les meilleurs délais pour
corriger cette f -me d ' injustice.

Réponse . - Le système actuel d ' attribution des bourses nationales
d ' études du second degré détermine la vocat i on à bourse en fonction d ' un
barème national qui permet d ' apprécier les situations familiales après
comparaison des charges et des ressources des parents du candidat boursier,
quelle que soit la catégorie socio-professionnelle à laquelle appartient l ' élève
concerné . Au regard de cette réglementation générale, les boursiers
préparant un brevet d ' études professionnelles sont traités de la même façon
que ceux qui préparent un certificat d ' aptitude professionnelle . Des mesures
catégorielles ont été prises en leur faveur en considération notamment des
frais plus élevés entrainés par la nature des études entreprises . Dans cette
perspective, un effort particulier a été fait, depuis juillet 1981, en faveur des
jeunes scolarisés dans les lycées d 'enseignement professionnel, que ce soit en
classe de préparation au certificat d ' aptitude professionnelle ou au brevet
d 'études professionnelles . C'est ainsi que les boursiers préparant un
certificat d ' aptitude professionnelle, un brevet d 'études professionnelles ou
une mention complémentaire à l ' un de ces deux diplômes se voient
maintenir le bénéfice de leur bourse, quel que soit leur àge, lorsqu ' ils sont
amenés à redoubler une année d ' études . Par ailleurs, ceux d ' entre eux qui
fréquentent la première année d ' une section industrielle classée dans
certains groupes d ' activités professionnelles se voient attribuer une prime
d 'équipement . Parallèlement, une action déterminée a été engagée pour
revaloriser le montant des bourses . Ainsi, dés le 1" avril 1982, tous les
boursiers scolarisés dans les lycées ont vu le montant de la part de bourse
passer de 168,30 francs à 188,40 francs, soit une augmentation de prés de
12 p . 100 . Cet effort a été poursuivi à la rentrée de 1982 en faveur des
boursiers des classes de l ' enseignement technologique long qui bénéficient
de parts de bourse supplémentaires et de ceux des classes terminales de
l ' enseignement technologique court qui ont vu le montant moyen mensuel
de leur bourse progressivement porté de 175 francs à 213 francs à la rentrée
de 1981, à 440 francs à celle de 1982, et à 5110 francs depuis le
l'' janvier 1983 . L ' ap p réciation portée par l ' honorable parlementaire n ' est
donc pas justifiée . Bien au contraire, en incitant les familles aux possibilités
financières limitées à ne pas écourter les études de leurs enfants avant qu ' ils
aient obtenu le diplôme qui leur permettra une meilleure insertion dans la
vie professionnelle, le ministère de l 'éducation nationale participe à l ' action
menée par le gouvernement pour réduire le chômage des jeunes et les
inégalités .
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28142 . 21 fcsrier 1953 . - M . Charles Millon attire l ' attention de
M.le ministre de l ' éducation nationale sur les inconvénients
résultant pour les fonctionnaires en position de détachement ou de
disponihilite d 'étre totalement écartés des mouvements le personnel de
l ' Administration dont ils dépendent . En effet, la plupart du temps, à
I eché ance de leur détachement o, lie leur disponihilite, les fonctionnaires
concernés n ' arrivent pas i obtenir une réintégration correspondant a l'un
des vœux qu'ils avaient exprimés . Dans ces conditions, ils sont obligés, sait
d ' accepter une réintégration Inconditionnelle, c ' est-à-dire en rapport avec les
postes restés vacants à l ' issue du mousement bien qu ' ils ne correspondent
pas à leurs souhaits, soit de solliciter le renouvellement de leur disponibilité
ou de leur détachement . Cette situation est un frein au bon déroulement
d ' une carriére administrative . s ' agissant notamm e nt de la population
féminine dont les vœux de réintégration sont souvent la traduction de leurs
contraintes familiales . Il lui demande donc comment il entend remédier à ce
problème et éviter ainsi si de nombreuses femmes fonctionnaires
d ' interrompre, sinon d ' abréger leur carrière administrative.

Réponse . Les personnels administratifs, ouvriers et de service, ainsi que
les enseignants d ' éducation physique et sportive . gérés par l ' Administration
centrale ou par les services extérieurs de l'éducation nationale, qui sont
réintégrés à l 'expiration d ' une période de détachement ou de disponibilité,
ne sont pas écartés des mouvements de personnel . Leurs demandes de
réintégration sont examinées . sans diserin tnation . conjointement avec les
demandes de mutation des personnels en activité à l ' occasion du
mousement annuel propre à chaque catégorie de personnel . Toutefois, des
réintégrations peinent exceptionnellement avoir lieu en dehors du
mouvement normal afin de pourvoir des postes qui ne peuvent . pour des
raisons de service, rester vacants jusqu ' au prochain mouvement . Les
services chargés de la gestion des personnels s ' efforcent d 'affecter les
fonctionnaires dans les lieux pour lesquels ils ont exprimé leur préférence.
Priorité est donner aux réintégrations après détachement ou mise en
disponibilité pour raisons familiales, quand celles-ci sont demandées pour
des postes du département d ' origine, avant le détachement ou la mise en
disponibilité . Toutefois, les vacances d ' emploi ne coincident pas toujours
avec lus vœux des intéressés souhaitant rejoindre d ' autres départements
(notamment méridionaux) faisant l ' objet de nombreuses demandes
d ' affectation et où aucune notion de priorité ne peut être retenue.
Cependant diverses mesures législatives et réglementaires ont été prises pour
mieux tenir compte des contraintes faniilial-s supportées par les
fonctionnaires lors des affectations : l ' loi du 3f) décembre 1921 dite loi
Roustan : 2 " circulaire n " I-171 du 26 novembre 1`:74 de la Direction
générale de l'administration ei de la fonction publique accordant une
priorité d 'affectation aux parents d ' enfants handicapés ; loi du

1 7 juillet 1978 établissant une priorité d ' affectation en raseur des familles
ayant au moins trois enfants ai charge . D ' autre part, les personnels
enseignants d ' éducation physique et sportive . cumme les autres enseignants
du ministère de l 'éducation nationale, bénéficient, dans le cas de
réintégration astre rapprochement de conjoints, d ' une bonification
paruculiere au hareme retenu pour les mutations Cette bonification est
même majorée en fonction du nombre d 'années de séparation des conjoints,
ce qui peut permettre d ' obtenir le poste de réintégration espéré . Enfin des
dispositions particulières ont été prises en 1983 pour faciliter la
réintégration en métropole des personnels enseignants détachés outre-mer.
Ainsi, les dispositifs adoptés prennent en compte les situations individuelles
des fonctionnaires placés dans les situations évoquées, mais il est bien
évident que l ' administration doit concilier les vœux d ' affectation avec les
contraintes du service public de l ' éducation nationale, et particuhérement
les besoins de scolarisation et d ' encadrement des élèves des collèges et des
lycées, sur tout le territoire national.

Cumnlunuulrs européenne, lenxeignenienl tupérieu r et pu vlhueeuluuréall

28282. - 28 février 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté demande ai
M . le ministre de l'éducation nationale si, au cours de l'année
universitaire 1982-1983, la France a offert aux étudiants des programmes
d ' étude communs avec ceux d ' autres nids membres de la Communauté
si oui, avec quels pays européens . et pour quels programmes et si elle
envisage d ' étendre ces programmes à la prochaine rentrée universitaire.

Répunse . Dans le cadre du ee Programme d ' action dans le domaine de
l ' éducation e> incorporé dans la Résolution du Conseil du 9 février 1976, lia
Commission des Communautés européennes a institué un système d ' aides
financières pour la réalisation dans d ' autres Fiais membres de programmes
communs d 'études entre établissements d ' enseignement supérieur . Pour être
retenus, les projets de programme doivent comporter des échanges
d ' enseignants et"ou des échanges d ' étudiants dams le cadre de cursus
intégrés et,ou des organisations conjointes de cours . Le support fins scier
fourni par la Commission des Communautés est destiné à couvrir

partiellement les coûts . A ce jour, la Grande-Bretagne a participé à
69 p . 100, la R . F . A . ai 50 p . 100, la France à 47 p . 100 de tous les
programmes soutenus, dans un cadre bilatéral ou multilatéral . Pour l ' année
1982 . 30 programmes sur 93 soutenus ont été conclus par des établissements
Irancais, notamment avec des établissements britanniques (50 p . 100) et
allemands (25 p .100) . Ils couvrent presque toutes les disciplines d ' études.
L ' Administration centrale fait connaitre aux établissements d ' enseignement
supérieur français l ' existence des programmes communs d ' études . Par sa
représentation au Comité de l 'éducation, elle fait savoir qu ' ils donnent lieu
ai des actions positives en faveur de la mobilité des étudiants
communautaires en favorisant la reconnaissance mutuelle des périodes
d ' études réalisées dans d'autres Plats membres . En outre, elle apporte dans
certains cas une aide supplémentaire aux établissements français engagés
dans ces programmes . par le soutien financier annuel qu 'elle leur accorde
pour leurs actions internationales . Dans le cadre de leur autonomie et des
priorités su ' ils définissent en matière de relations internationales, les
établissements français prennent avec leurs partenaires européens les
contacts nécessaires ai la mise en place des programmes communs d ' études
et en demandent le soutien financier aux Communautés européennes.

7}un.epnrtt ruuNere iiraniparly çceeluin~s~.

28413 . 28 février 1983 . Mme Paulette Nevoux rappelle à
M . le ministre de l ' éducation nationale que . dans sa réponse à la
question écrite N ' 13156 du 26 avrd 1982 relative aux transports scolaires
et ai l ' utilisation de voitures particulières, il avait indiqué qu ' il se proposait
de saisir le comité interministériel à la sécurité routière afin d' étudier les
conditions éventuelles de mise en place d ' un contrôle gratuit des véhicules.
II était en outre précisé, dans le souci de mettre fin aux difficultés qui
peuvent se présenter, notamment dans certaines communes rurales, pour les
déplacements des cléves, qu ' une étude était actuellement entreprise pour
rechercher les solutions qui pourraient dire apportées aux problèmes posés
en ce domaine . Elle lui demande quelle suite il envisage donner à cette
recherche ainsi que la décision apportée par le conseil interministériel . La
sortie d ' une circulaire sur ces deux points permettrait de faciliter les
déplacements des élèves dans le cadre d ' une ouverture de l ' école aux
activités éducatives scolaires et péri-scolaire ;.

Réponse . Les problèmes que pose l ' utilisation des véhicules personnels
des fonctionnaires et agents enseignants ou administratifs du ministère de
l 'éducation nationale pour transporter les cléves en vue le la poursuite des
activités scolaires obligatoires (tiers temps pédagogiqu ., projets d ' action
éducative, etc . . .) sont toujours à l ' étude en raison de leur particulière
complexité . II s'agit tout d 'abord afin d ' assurer la sécurité des élèves, de
déterminer les garanties qui devront cire exigées des véhicules privés et de
leurs conducteurs . En effet, lors du recrutement des personnels en cause,
leur aptitude ai l ' emploi est appréciée dans la seule perspective des fonctions
enseignantes ou administratives qui leur seront confiées . Aucune exigence
quant si leur aptitude physique ou technique à la conduite automobile et au
transport d ' enfants n ' est alors imposée . D 'autre part, il est apparu
nécessaire de rechercher les moyens d ' éviter que des difficultés, lors de la
détermination complexe des diverses responsabilités qui sont mises en jeu à
l ' occasion des accidents . ne privent les xictimes, qu ' il s 'agisse des élèves ou
de tiers, d ' une indemnisation rapide et équitable . Quant ai la mise en place
d ' un contrôle gratuit des véhicules le Comité interministériel à la sécurité
routière s ' est déclaré incompétent pour en décider . II est apparu que dans
l ' hypothèse osa les frais cntraines par ces contrôles ne devraient pas cure
supportés par les propriétaires des véhicules, ils devraient incomber au
budget communal, qui supporte, le plus souvent, les frais de fonctionnement
des activités scolaires obligatoires . Une telle éventualité exige une réflexion
préalable. menée en concertation avec les divers partenaires concernés.

F.dueulton fint .sti'n' /personnel)

28756 . - 7 murs 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quelles sont les raisons pour
lesquelles les membres de l ' inspection générale de l ' éducation nationale
n ' ont pas été renouvelés dans leurs fonctions oc président des jurys de
concours des personnels enseignants du second degré.

Répits ut' . Pour l 'ensemble des concours de la fonction publique il est de
tradition de limiter dans le temps les présidences des jurys . A l ' égard de
l ' agrégation et du C . A . P . E . S . , l ' usage était jusqu 'alors qu ' une même
personne puisse assurer lai présidence d ' un jury pendant sept années
consécutives, voire même davantage . Il aa paru souhaitable de limiter à
quatre ans cette durée . ("est ainsi qu ' à la dernière rentrée, tous ceux qui
avaient assuré la présidence du jury de l ' agrégation du C . A . P . F . S . durant
quatre années consécutives n ' ont pas etc renouvelés dans leurs fonctions. A
cette occasion, les membres de l ' enseignement supérieur ont été sollicités
plus largement que par le passé pour assurer ces présidences et constituer les
jurys . leur participation ai ces instances étant le corollaire du rôle premier
confié aux universités dans la formation des professeurs .
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Enseignement prise iluire et élémentaire , rculri normales :.

28757 . — 7 mars 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc s'Inquiète auprès
de M . le ministre de l ' éducation nationale des conséquences du
recrutement par concours distinct, des instituteurs et des institutrices . Dans
de nombreux départements . il semble que le concours d'instituteurs non
seulement est plus facile . compte tenu de la moindre concurrence, mais
encore a fait l ' objet d ' une certaine ,r indulgence n des jurys compte tenu de
l ' impératif qu ' il y avait a pourvoir ces postes . Dans ces conditions . ne
conviendrait-il pas de modifier les règles du concours, de façon à assurer
une meilleure qualité des recrutements ou du moins dus recrutements de
qualité homogène.

Répurse . L ' article 4 du décret n° 78-873 du 22 août 1978 relatif au
recrutement de> instituteurs précuit l ' ouverture de concours distincts
lorsque la proportion des instituteurs o de l ' un ou l ' autre sexe o dépasse, au

1 " décembre de l ' année précédant le recrutement . un pourcentage fixé à
65 p . 1110 du corps, au niveau départemental : cet article, dont la légalité a
été confirmée pal un arrêt du Conseil d'Etat en date du 24 novembre 1982,
s ' inscrit dans le cadre tracé par l ' article 18 bis de l'ordonnance du
4 fésrier 1959 modifiée, qui prévoit la possibilité d ' autori : .er, par décret en
Conseil d ' Etat (il s 'agit en l ' occurrence du décret n°8_2 -886 du
15 octobre 1982 qui a remplacé le décret n° 77-389 du 25 mars 1977 modifié,
en ce qui concerne les instituteurs, par le décret n° 78-872 du 22 août 1978).
des recrutements distincts pour les hommes et pour les femmes lorsque les
conditions d ' exercice des fonctions assurées le justifies[ . Or, par suite des
difficultés de recrutement des années 1950 à 1970 environ et aussi ou
développement de l'enseignement pré-élémentaire, l'école s'est progressive-
ment féminisée dans des proportions très importantes . C'est ainsi que le
taux de féminisation du personnel enseignant du premier degré était, en
1980-1981, de 73,6 p . 100 : la proportion de femmes était alors de
98 .6 p . l00 dans l 'enseignement pré-élémentaire (22 .6 p . 100 du corps), de
66 .9 p .100 dans l ' enseignement élementaire (59,1 p .100 du corps) et de
62,2 p . 100 dans l ' enseignement spécial (7,4 p . 100 du corps) . La présence à
la limite exclusive dans l ' école, d'enseignants d ' un seul sexe placerait
l ' enfant, pendant une durée importante de sa formation (de 2 à 11 ans),
dans un contexte et un environnement qui ne sont pas ceux de la vie hors de
l ' école et qui risqueraient d ' engendrer des difficultés de nature
psychologique . Le monde des adultes est un monde inixte : l ' école qui y
prépare les enfants doit l ' être aussi . S ' agissant plus précisément des
concours, il est exact que le nombre des candidates étant plus élevé que celui
des candidats, les concours féminins sont plus sélectifs que les concours
masculins . C 'est ainsi que, pour la session de 1982 des concours externes,
on a compté en moyenne 19 candidats insert, 114 présents) et SI candidates
inscrites (33 présentes) pour un poste, celte mcyei .'e a été de 38 candidats
inscrits (19 présents) pour les concours mixtes . II - ' agit la toutefois de
moyennes nationales qui ne rendent pas compte des diverses situations au
niveau départemental . Par ailleurs, il convient de noter qu ' en ce qui
concerne les concours internes les moyennes nationales sont absolument
identiques pour les concours masculins et féminins 1,9 candidat inscrit
(1,8 présent) pour un poste . En tout état de cause et s' agissant de l ' accès à
un corps unique de fonctionnaires il n ' apparait pas possible de modifier les
règles du concours afin d ' en augmenter ou diminuer le caractère sélectif en
fonction du nombre de, candidats potentiels.

Enseignement I f i nt -t u mtenien/ I-

28758 . -- 7 mars 1983 . - M . Bruno F.ourg-Broc demande à M . le
ministre de l'éducation nationale ' il envisage, compte tenu du
développement de l'informatique scolaire de créer un corps de personnel
apte à l ' entretien du matériel inform-.tique . Sinon . quelles seront les
mesures prises pour assurer l ' entretien du matériel actuellement implanté
dans les établissements du premier et du second degré.

Réponse . - Le plan de développement de l ' utilisation de l ' informatique
dans le système éducatif prévoit que, d'ici à 1988, 100 000 micro-
ordinateurs seront implantés dans des établissements d 'enseignement . Cette
perspective crée pour le fonctionnement un problème d 'envergure qui ne
peut étre résolu par la signature de contrats tels que ceux passés
actuellement pour la maintenance du matériel . Ce système est, en effet,
extrêmement coûteux, même s ' il est permis d ' envisager que des conditions
plus avantageuses en la matière puissent être obtenues pour le parc national,
par la négociation globale d ' un service moins exigeant, notamment quant
aux délais d'intervention . Il n 'est, par ailleurs, pas très rationnel car il
implique l ' intervention de chacun des constructeurs en tout point du
territoire . C'est pourquoi, le ministère de l 'éducation nationale conduit
actuellement des études sur l ' organisation éventuelle d ' un entretien et d ' un
dépannage de premier niveau par des personnels relevant de sa
responsabilité. Les personnels concernés devront avoir la capacité de
localiser les pannes et de procéder à l ' échange des sous-ensembles sur des
matériels de plus en plus modulaires . Des expérimentations seront m i ses en
œuvre dans quelques académies, choisies pour représenter un échantillon

significatif des situations régionales . Fies ont pour but d 'evaiuct ,calté
du service qui peut être rendu et son catit . En tout état de cause, ie système
retenu présentera suffisamment de souplesse pour pouvoir être modulé en
fonction des problèmes locaux . II ne comportera pas, sauf exception, la
prise en charge au sein de l'éducation nationale oes réparations nécessitant
l ' intervention d ' un personnel hautement spi 'tlisé . Par ailleurs, les
équipements lourds technologiquement plus spécialisés continueront de
faire l'objet de contrats de maintenance traditionnels.

Bourses et allntutiuns ilt'ntde' .s (bourses du ,et'unti (k ,4re' –

28839 . – 7 mars 1983 . - M . Noël Ravassard attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème des bourses
nationales d ' études du second degré dans les lycées et collèges climatiques.
Les élèves scolarisés en internat dans ces établissements, donc pour des
raisons de santé, ne bénéficient d ' aucune aide particuliere alors qu ' un élève
placé dans une maison d 'enfants à caractère sanitaire profite de la prise en
charge par la sécurité sociale des frais d ' hébergement et de transport . Le
crédit complémentaire spécial mis a la disposition des établissements et qui
permet de remédier a des situations particulières intervient heaucour trop
tôt dans l ' année scolaire, les cas particuliers n ' ayant pas tous été r as en
évidence . Si des propositions pour ce crédit ne pouvaient être faites qu ' en
décembre, elles permettraient d ' aider plus de familles et souvent ti meilleur
escient . En conséquence. il lui demande quelles mesures, il compte prendre
afin d ' améliorer la condition de ces élèves.

Réponse . -- Comme le remarque l ' honorable parlementaire qui distingue
lui-même les deux situations, les collèges et lycées climatiques n ' étant pis
des établissements à caractère sanitaire, les ele .es qui y sont scolarisés ne
sont pas pris en charge par la sécurité sociale . Par contre, si la situ'stton
familiale de ces élèves le justifie, ils bénéficient de l ' aide de l ' Etat sous forme
de bourse nationale d ' études du second degré, au même titre que les élèves
scolarisés dans un autre établissement d ' enseignement public . L ' existence
même d ' un barème national pour déterminer la vocation à bourse n ' est pas
exempte d ' une inévitable rigidité . Aussi, pour en atténuer les effets, un
crédit complémentaire spécial est-il mis, chaque année, à la disposition des
recteurs et des inspecteurs d 'académie, directeurs des services
départementaux de l ' éducation nationale, pour leur permettre d ' attribuer
des bourses ou des promotions de bourses, à des élèves dont la situation
apparait digne d 'intérêt . C ' est ainsi que les inspecteurs d ' académie,
directeurs des services départementaux de l 'éducation nationale, accordent,
dans de très nombreux cas, une augmentation de la bourse allouée à un
élève scolarisé dans un établissement climatique en considération de
l' éloignement du domicile et du nouveau régime de scolarité (internat).
Dans le mérite esprit, un élève qui n ' a pas vocation à une bourse d ' études
peut en obtenir une pour la durée de son séjour dans un tel établissement.
En raison des rapports directs que les chefs d ' établissements entretiennent
avec les familles, ce sont eux qui proposent aux inspecteurs d ' académie,
directeurs des services départementaux de l ' éducation nationale, les cas qui
leur paraissent particulièrement dignes dintérét . Cette procédure se déroule
dés le début de l ' année scolaire afin que les familles reçoivent le plus
rapidement possible le montant de la bourse qui leur a été allouée et il ne
semble pas utile de la retarder . En effet, des comptes-rendus qui sont
adressés :i l ' Administration centrale sur l 'utilisation du crédit
complémentaire spécial, il ressort que les inspecteurs d ' académie, directeurs
des services départementaux de l ' éducation nationale, conservent une partie
de cc crédit spécial pour régler les cas des familles qui, pour des raisons
diverses, se manifestent tardivement . En outre, des bourses provisoires
peuvent egalement être attribuées en cours d ' année lorsque, par suite
d ' événements graves et imprévisibles, la famille se trouve dans
l'impossibilité d 'assumer tout ou partie des frais d 'études . Les instructions
données, à l ' occasion de chaque campagne de bourse, aux recteurs et aux
inspecteurs d ' académie, directeurs des services départementaux de
l ' éducation nationale, rappellent _ts dispositions de caractère permanent
qui sont respectées . Ainsi, les moyens institutionnels comme la pratique
administrative permettent de résoudre, dans les meilleures conditions, les
situations du type de celles que l ' honorable parlementaire a évoquées.

Enseignement sit'unduire' (prugranrnes1.

28871, 14 mars 1983 . - M . Jean Proriol attire l ' attention de
M . le ministre ae l'éducation nationale sur la situation de

l ' enseignement du latin et du grec . Ces matières optionnelles, sources de
notre langue rançaise, sont de plus en plus délaissées par les élèves du
premier et du deuxième cycle du second degré En effet, pour les
années 1980-1982, seulement 25 p . 100 des enfants de quatrième et troisième
ont choisi de suivre les cours de latin et 1,8 p . 100 les cours de grec Il
souhaite savoir si des dispositions sont prévues en vue d ' inciter les élèves ri
suivre ces matières .
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Réponse . — Dans les collèges, le latin et le grec font partie, au même titre
que la deuxième langue vivante, des options offertes ai . choix des élèves à
pa :tir de la quatrième, à raison de trois heures hebdo nadairés . En outre,
une initiation au latin est prévue pour tocs les .es de sixième et de
cinquième dans le cadre de l ' enseignement du françai', par une approche de
la civilisation romaine complétant l ' étude menée à I occasion de l'histoire,
aussi bien que par des comparaisons entre les faits linguistiques du français
et d a latin . De même en classe de cinquième, une information sur la langue
et la civilisation grecque est apportée aux `lèses . Dans la mesure où elle
s' adresse à tous les élèves de sixième et de cinquième sans distinction, elle
offre à chacun la possibilité de choisir en connaissance de cause,
l' enseignement optionnel de latin ou de grec lors de l ' admission en
quatrième . Il y a d 'ailleurs lieu de noter que, contrairement à ce qu ' indique
l ' intervenant, on assiste depuis quelques années à un développement
régulier de l ' enseignement de ces disciplines au collège, mérite si le nombre
des élève - qui choisissent le grec reste faible En effet, le pourcentage des
élèves q, . . étudient le grec a doublé en 10 ans passant à 0,9 p . 100 en 1971-
1972 à ,,4 p. 100 en 1978-1979, 1 .6 p . 100 en 1980-1981 et 1,8 p . 100 en
1981-1982 . La proportion des élèves qui choisissent le latin est passée
durant la même période de 19,7 p . 100 en 1971-1972 à 23,1 p . 100 en 1978-
1979, 24,7 p . 100 en 1980-1981 et 25 p . 100 en 1981-1982 . Dans les lycées,
en classe de seconde, le nombre d ' élèves ayant opté pour le latin est de
45 836 (au cours de l 'année 1982-1983) au lieu de 569 en 1981- ç82 ; de
même en ce qui concerne le grec, l 'effectif s ' élève 4 554 éléves en 1982-1983
au lieu de 4 052 en 1981-1982 (3 heures hehd•-madaires de l ' une ou !'autre de
ces disciplines) . Le pourcentage d ' c!cs es étudiant ces langues an rennes
augmente ainsi de + 15,8 p . 100 pour le latin et de + 12 .4 p . 100 pour le
grec . Cette évolution positive est ren: 'rcée par l ' introduction d ' une
« option latin-grec grand débutant » d'une durée de 5 heures
hebdomadaires en classe de seconde, dont l 'effectif est passé de 2 519 éléves
en 1981-1982 à 3 577 en 1982-1983 soit une augmentation de l ' ordre de
42 p . 100.

Assurance vieillesse régime des fonctionnaires eieils et miluaires
r, leu! des pensions).

29072 . — 14 mars 1983 . — M . Pierre Jagoret appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'intérêt que suscite le
programme de simplification administrative engagé par le gouvernement . II
lui demande s ' il n ' estimerait pas souhaitable d ' encourager son
Administrati ., à entrer hardiment dans cette voie afin d ' abandonner des
p-océdures difficilement justifiables maintenant eu égard à l ' existence de
moyens de gestion moderne . II songe plus précisément à l ' obligation faite
aux professeurs titulaires de l ' enseignement secondaire, à la veille de leur
retraite, de prouver, pièces à l 'appui, qu ' ils ont effectivement exercé leur
fonction . Ceci exige que ces enseignants collectent auprès des différents
établissements scolaires, la preuve de cette activité . Cette tâche est
particulièrement ardue pour les enseignants qui ont exercé une panic de leur
carrière outre-mer et dans les territoires devenus indépendants . II s ' étc inc
que l ' Administration sociale, , qui exige chaque année l ' établissement en
plusieurs exemplaires de fiches signalétiques détaillées, ne soit pas en
mesure de déterminer elle-même le déroulement de carrière et donc les
droits à pension des personnels qu 'elle emploie . II lui demande les mesures
qu ' il compte prendre pour mettre un terme à une procédure apparemment
unique au sein de ia fonction publique.

Réponse . — L'article D 21 du code des pensions civiles et militaires de
retraite exige la justification des services c,eils qui seront pris en compte
dans la pension sous la forme d ' un état dûment certifié établi par
l' administration . En raison du grand nombre de Centres de gestion et de
leu r dispe rs ion à l ' éducation nationale . une circulaire du 20 juillet 1964
avait pré, s, qu ' en règle générale, les fonctionnaires produiraient à l ' appui
de leur dossier de pension des « certificats d ' exercice et de retenues établis
par les chefs d'établissement » . Depuis 1975, l'administration s'est efforcée
de réduire le champ d 'application de cette procédure en prescrivant
l'établissement direct, au moment de la constitution ' t dossier de pension,
d ' un état des services du fonctionnaire, chaque fois que cela est possible.
D ' autre part, le décret n° 80-792 du 2 octobre 1980 a institué l ' obligation
pour chaque administraticn de communiquer aux fonctionnaires, deux ans
au moins avant l ' âge prévu pour l 'entrée en jouissance de la pension, un état
détaillé de leurs services qui figurera parmi les pièces constitutives du
dossier de pension . Ces dispositions actuellement appliquées d ' une manière
progressive conformément à l ' article 2 de ce décret, supprimeront, au terme
des mesures transitoires, la pratique de la production de certificats
d ' exercice, dans la mesure où celle-ci subsisterait encore.

Enseignement secondaire (personnel).

29162 . — 21 mars 1983 . — M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de lui faire connaître les mesures de
revalorisation indiciaire prévues pour 1983 ou à l'étude pour améliorer la
situation des chefs de travaux des L .E .P .

Réponse . -- La situation des professeurs techniques chefs de travaux, a
fait l ' objet au cours de l ' année 1981-1982 d ' un examen complet, approfondi,
et particulièrement attentif à ses différentes composantes . Pour tenir
compte de l 'évolution et de l ' importance de cette fonction, il a été procédé, à
la suite de cet examen, à une actualisation des textes qui la définissent
(circulaire n° 82-322 du 23 juillet [982) . Plusieurs mesures ont été prises en
outre pour préciser et développer les formes de l ' assistance technique au
chef de travaux afin d ' améliorer . dans la mesure du possible, le
fonctionnement des établissements et la qualité du service . Pour ce qui
concerne les demandes de revalorisation indiciaire et d'amélioration de
carrière de ces personnels, il est confirmé que la suspension des mesures
catégorielles décidée par le gouvc-nement ne permet pas, pour l ' immédiat,
et quels que soient leur justification ou leur bien fondé . de donner une suite
favorable à ce type de revendication . Cette suspension ne concerne pas, au
ministère de (,'éducation nationale, seulement les professeurs techniques
chefs de travaux mais aussi l ' ensemblé des agents de l ' Etat . La décision du
gouvernement d 'affecter en priorité les moyens disponibles à la lutte contre
le chômage et à l ' amélioration de la situation des plus défavorisés impose à
chacun un effort et des devoirs particuliers . Dans une telle conjoncture,
tous les personnels et en premier lieu ceux qui détiennent des responsabilités
dans l ' organisation, l ' animation, et la direction du service, sont tenus
d ' assurer la plénitude de leur mission et l ' ensemble des obligations qui en
découlent . II est essentiel, pour assurer la légitimité même de leurs voeux,
que les professeurs techniques chefs de travaux, dont le rôle et les
responsabilités ont été récemment reconnus et redéfinis aient pleinement
con' cience de cet enjeu.

Education physique et sportive
(enseignement : Languedoc-Rous.sillon).

29298 . 21 mars 1983 . M . Jacques Blanc appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
catastrophique de l ' éducation physique dans le région Languedoc-
Roussillon . L 'Académie de Montpellier n ' a obtenu que douze postes lors de
la répartition, alors que sur la hase du calcul effectué au plan national, elle
aurait dû bénéficier d ' au moins trente postes . Dans ces conditions, la
rentrée scolaire dans le domaine de l ' E .P .S ., connaitra dans l ' Académie de
Montpellier, de grandes difficultés Il lui demande donc quels moyens
supplémentaires il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . -- Compte tenu des dispositions de la loi de finances pour 1983
et de la transformation de certains emplois de stagiaires en postes
d ' enseignement, 479 emplois nouveaux d'enseignants d ' éducation physique
et sportive seront implantés à la rentrée scolaire prochaine pour
l ' enseignement du second degre . Pour les deux tiers de ce volume, la
répartition a été effectuée selon la situation de chaque académie par rapport
à la moyenne nationale du nombre d ' heures enseignées par élève . Le tiers
restant a été affecté par référence aux besoins résultant de l ' application
généralisée des horaires réglementaires . L'Académie de Montpellier a
obtenu à ce titre un total de 12 emplois (10 pour le premier critère, 2 pour le
s°••ond), destinés à être implantés selon un certain nombre de priorités
générales portant sur les zones d ' éducation prioritaires, puis sur les lycées
d ' enseignement professionnel, les collèges et les lycées . Certes, ces moyens
nouvea tic ne couvriront vraisemblablement pas totalement les besoins de
chaque établ,ssement, plusieurs exercices budgétaires s 'avérant nécessaires
pour parvenir à une situation de réel équilibre après une deshérence dans
cette discipline qui a pu être qualifiée d ' historique . Ils devraient néanmoins
permettre d ' améliorer substantiellement les conditions d ' enseignement de
l 'éducation physique et sportive dans les lycées et collèges relevant de cette
circonscription .

Education physique et sportive
(enseignement supérieur et postbaccalauréat)

29339 . — 21 mars 1983 . - - M . Alain Mayoud attire l ' .'tv'ntion de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la décepti engendrée
chez les étudiants au professorat de l ' éducation ph , nique et spi .rive par le
relâchement de l ' effort budgétaire qui avait conduit, en 1982, à la création
de 1 250 places au C . A . P . E . P . S . II lui souligne la contradiction entre la
volonté de promouvoir le sport dans le système éducatif, telle qu ' elle est
exprimée dans un rapport qui lui a été remis en décembre dernier et
l ' insuffisance des moyens d ' encadrement correspondants . Il lui demande de
faire connaitre ses intentions quant aux places ultérieurement proposées au
C . A . P . E . P . S . et quant à la titularisation de maitres-auxili . res anciens
élèves des U . E . R . E . P . S.

Réponse . - La création de 1 650 postes d ' enseignants d ' éducation
physique et sportive en 1982 correspondait à un effort de rattrapage du
déficit en s ' inscrivant dans le programme de création des 210 000 emplois
publics . II est évident que la conjoncture budgétaire actuelle ne permet pas

t e poursuivre ce rythme de recrutement . Cet :_ année le nombre de postes
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mis au concours de recrutement des professeurs d 'éducation physique et
sportive est de l ' ordre de 280 . Toutefois, afin de couvrir les besoins en
éducation physique et sportive dans les établissements scolaires . deux autres
concours de recrutement sont ouverts . Ils permettront la mise en place de
30 agrégés et de 380 professeurs adjoints . De plus la réalisation d ' un plan
de titularisation des maitres auxiliaires permet de résoudre les difficultés
que rencontre l'éducation physique et sportive . Les pre".nieres mesures, qui
ont porté sur 400 enseignants . ont été effectuées en 1982 . Cette action
quantitative se double d ' une dimensio t qualitative avec l ' habilitation de
13 maitrises et d ' un diplôme d'études al' p .ofondies en sciences et techniques
d s activités physiques et sportives sni,,ne à diversifier et accroitre les
débouchés extra-scolaires, tels qué 1 ' l 'enfance handicapée physique et
mentale : 2° l ' entreprise, les collectivités locales : t' les loisirs et la vie
associative . FM effet, les unités d 'enseignement et de recherche en éducation
physique et sportive ne doivent pas étre uniquement des Centres de
formation de professeurs niais bien plus largement des établissements
préparant à l ' ensemble des métiers des activité' ; physiques et sportives et
permettant une diversification des débouchés dans l ' ensemble de ce secteur.

Educatios pl _t sig le rt sportive enseignement ).

29414 . — 28 mars 1983 . -- M . Christian Bergelin demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale de préciser les intentions du
gouvernement en mature d ' éducation physique et sportive à l ' école . Au
contraire des .ectivi' :s artistiques et polytechniques . le rapport Legrand ne
semble pas inclure le sport dans la globalité du système scolaire et dans la
réforme indispensable des rythmes scolaires . II lui demande également si
dans le budget 1984, des postes seront créés pour que le développement du
sport à lécole, surtout dans le primaire permette un rééquilibrage des
enseignements au profit des enfants.

Ripnnic . Lors de la conférence de presse qu ' il a tenue le I n fe'rier
1983, le ministre de l ' édite .tion nationale a fait connaître les orientations
qu ' il retenait pour une réforme des colléges, à partir des propositions
formulées par la Commission animée par le professeur Louis Legrand . il
s'agit de nouvelles possibilités d ' organisation interne des colléges, d ' une
composition différente du service des enseignants, d ' un rééquilibrage des
activités proposées aux élèves des colliges, de responsabilités plus
importantes confiées aux établissements et aux enseignants, et d ' un nouveau
mode d ' élaboration des contenus d ' enseignement . Au titre de la troisième
orientation a été réaffirmée la volonté de conforter la place de l ' éducation
physique et sportive dans les horaires hebdomadaires des élèves . L ' objectif
immédiat est d ' assurer trots heures d ' enseignement de cette discipline dans
tous les colliges . et de développer le rôle de l ' Association sportive dans
l'enrichissement de le vii scolaire . Un effort supplémentaire sera fait ;i
moyen terme . Pour ce qui est du budget 1984, l ' état actuel des travaux
préparatoires ne permet pas encore d ' indiquer le nombre et l'affectation des
emplois qui seront créés . 11 est cependant rappele que dans les
enseignements préélémentaire et élémentaire, l 'éducation physique et
sportive est assurée pr,r les Instituteurs, responsables pédagogiques des
élèves qui leur sont confiés.

Enseignement (manuels et taritturesn.

29422 . — 28 mars 1983 . — M . Michel Péricard atei t ' at t mntion de
M . le ministre de l'éducation nationale s . le caractère
propagandiste de certains manuels scolaires, notamment dan le cadre de
l ' enseignement de l ' histoire et de l ' économie, tant au niveau du primaire que
du secondaire . II s ' étonne qu ' un manuel d ' histoire de France -
« Découvrir, comparer, connaître », cours moyen, nouveau programme:
auteurs : M . J . et J .C . Hinnewinkei, Jean-Michel Sirivine, Marc Vincent;
éditeur : Fernand Nathan — distribué à des enfants de C . M . 2 . exprime un
manque de rigueur total dans la chronologie des faits historiques, allant
jusqu ' à supprimer totalement certaines dates proches de nous . Deux pages
de ce livre indiquent les dates considérées comme importantes pour le « sens
de l ' Histoire n . A titre d ' exemple il donne : I ' 1962 l ' Algérie devient
indépendante ; 2° 1970 mort du Général de Gaulle ; 3' 1973 première hausse
importante du pétrole ; 4° 1981 François Mitterand est élu Président de la
République . Le caractère orienté de cet enseignement se retrouve dans
d ' autres ouvrages diffusés dans l ' enseignement secondaire, tel le manuel
d ' initiation économique et sociale (CI Echaudemaison, Nathan 1982) dans
lequel une étude comparative des revenus du Président de la République
Valéry Giscard d ' Estaing et de Georges Séguy est proposée aux élèves,
assorties de chiffres erronés et de commentaires insidieux . 11 lui demande,
en conséquence, s 'il n ' estime pas nécessaire et indispensable, pour que la
neutralité laïque soit respectée, qu ' une surveillance de la qualité et de
l ' objectivité des manuels scolaires soit assurée afin d ' éviter tout
endoctrinement politique.

Réponse . Chaque question posée par un parlementaire et concernant
les manuels scolaires est l ' occasion pour le ministre de l ' éducation nationale
de constater combien les texte' touchant l ' histoire ou la vie économique

sont lus et apprécies à travers les options personnelles et par là méme
souvent contradictoirement critiques . Un te : état de choses ne peut que
confirmer la volonté du ministre de m pas modifier la politique
traditionnellement suivie en ce qui concerne a production et la distribution
des livres scolaires et qui consiste à n ' exerce' aucun contrôle a priori sur le
contenu de ces ouvrages . Il apparais en e let que toute directive, toute
critique et toute approbation officielle relative à ce genre de création
littéraire est incompatible a',ec la totale liberté qu 'exige le travail
intellectuel . En amséquence, la liberté des auteurs et des éditeurs est entière
pour tout ce qui touche à la conception, à la rédaction, à la présentation et à
la commercialisation des ouvrages qu ' ils comptent publier . II appartient
naturellement à ces mérites auteurs et éditeurs de prendre toute la mesure de
leur responsabilité dans l'élnhoration d ' ouvrages appelés à être utilisés,
pour leur formation . par des jeunes et adolescents . Enfin, il faut rappeler
que chaque établissement du second degré, collige ou lycée, effectue lui-
mélitte le choix des manuels qu ' Il souhaite utiliser . La procédure définie
d ' une manière précise, répond à un double objectif : celui d ' assurer
l ' objectivité et la qualité des choix . celui d ' y associer les parents d ' élèves.
Les s< Conseils d ' enseignement » qui réunissent tous les membres du
personnel enseignant d ' une même discipline ou de disciplines complémentai-
res ont pour mission de favoriser la concertation entre professeurs
notamment en ce qui concerne le choix des manuels ; enfin, lors de sa
dernière réunion de l ' année scolaire, le « Conseil d ' établissement », où sont
représentés les parents d 'élèves, donne son avis sur le choix des manuels.
Ces dispositions réglementaires traduisent la volonté d ' assurer aux
procédures de concertation une pleine efficacité pour un choix aussi
judicieux que possible des manuels scolaires en usage dans les
établissements d'enseignement . Si le ministre ne veut et ne peut, en ce
domaine, intervenir par voie de décision fondée sur l ' exercice d ' un pouvoir
d ' injonction, il ne s' interdit pas . dans certains cers, de transmettre aux
éditeurs concernés les observations et critiques formulées à l ' encontre des
contenus ou de la présentation des manuels scolaires et portées à sa
connaissance .

Educutiii physique et sportive renseignement,.

29444 . -- 28 mars 1983. M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la nécessité
d ' un enseignement et de la pratique des activités physiques répondant aux
justes aspirations, tant des jeunes d'âge scolaire, due des adultes désireux de
s 'adonner à ces activités en dehors de leurs obligations professionnelles.
Pour atteindre ce légitime objectif, il convient de d i sposer d ' enseignants en
nombre suffisant et, pour ce faire, de donner aux étudiants des
U . E . R . E . P . S . la possibilité d ' accéder à un poste à l 'issue de leurs quatre
années de formation . II lui demande en conséquence de prévoir un nombre
de places au C . A . P . F . S . permettent de tels débouchés et, parallèlement,
d 'envisager la titularisation rapide des maîtres auxiliaires, anciens élèves des
U . E . R . E . P . S . D 'autre part, doivent être satisfaits les besoins en cadres
qualifiés pour que la pratique des activité physiques et sportives puisse être
assurée dans les meilleures conditions, en dehors de l ' école, dans les
entreprises, les clubs, les centres de loisirs, . ..

Réponse . La création de 1 650 postes d ' enseignants d ' éducation
physique et sportive en 1982 correspondait à un effort de rattrapage du
déficit en s ' inscrivant dans le programme de création des 210 000 emplois
puhltcs . il est évident que la conjoncture budgétaire actuelle ne permet pas
de poursuivre ce rythme de recrutement . Cette année le nombre de postes
nt i s au concours de recrutement des professeurs d ' éducation physique et
sportive est de l ' ordre de 280 . Toutefois, afin de couvrir les besoins en
éducation physique et sportive dans les établissements scolaires, deux autres
concours de recrutement sont ouverts . Ils permettront la mise en place de
30 agrégés et de 380 professeurs adjoints . De plus la réalisation d ' un plan
de titularisation des maîtres auxiliaires permet de résoudre les difficultés
que .-encontre l ' éducation physique et sportive . Les premières mesures, qui
ont porté sur 400 enseignants, ont etc effectuées en 1982 . Cette action
quantitative se double d ' une dimension qualitative avec l ' habilitation de
13 maitrises et d ' un diplôme d ' études approfondies en sciences et techniques
des activités physiques et sportives visant à diversifier et accroitre les
débouchés extra-scolaires, tels que : 1° l ' enfance handicapée physique et
mentale ; 2° l 'entreprise, les collectivités locales ; 3° les loisirs et la vie
associative . En effet, les unités d ' enseignement et de recherche en éducation
physique et sportive ne doivent pas être uniquement des centres de
formation de professeurs niais bien plus largement des établissements
préparant ;i l ' ensemble des métiers des activités physiques et sportives et
permettant une diversification des débouchés dans l 'ensemble de ce secteur.

Enseignement (programmes).

29714. 4 avril !983. M. Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quelle concrétisation a été donnée
au souhait exprimé au début de l ' année 1982 au cours d ' une réunion du
Comité interministériel de sécurité routière
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enseignement du code de la route et des règles de la sécurité routière à tous
les écoliers . Le ministre de la jeunesse et des sports avait alors proposé de
créer un brevet du code de la route auquel tous les écoliers seraient tenus de
se présenter . Le nombre des victimes d ' accidents de la circulation étant
particulièrement éese dans notre pays, une telle action de prévention ne
pourrait qu ' avoir des effets salutaires . Elle pourrait notamment, dans une
présentation adapte, à l ' âge des enfants, constituer une utile pédagogie et
une salutaire incitation a développer leur sens civique en développant leur
sens de la responsabilité.

Réponse . - Le ministre de l ' éducation nationale rappelle a l ' honorable
parlementaire que la loi n° 57-831 du 26 juillet 1957 institue un
enseignement obligatoire du code de la route 'Jans les établissements
scalaires . L 'enseignement des règles de sécurité, relatives à la circulation
routière, vise essentu : .ernent à mettre les jeunes en garde contre les dangers
qui les menacent, qu ' ils soient piétons, cyclistes, cyclomotoristes ou futurs
automobilistes . Il s ' agit également de leur faire prendre conscience, dans ces
diverses situations, de leurs responsahiltés envers eux-mêmes et envers les
autres . Cette formation a été progressivement mise en place dans les écoles
et dans les collèges . Le Comité interministériel de la sécurité routière, dans
sa séance du 19 décembre 1981, a rappelé qu ' il convenait d ' accorder à cet
enseignement toute la place que lui a réservée la loi, afin d ' aboutir . tout au
cours de la scolarité obligatoire, â une meilleure progression et une effective
continuité éduca tives . C 'est ainsi que les crédits annuellement consacrés à
l ' éducation routière ont été portés de 1,7 million à 4 millions de francs . Ili.
permettent a la fois . un renouvellement des documents pédagogiques
adaptés â l ' âge des élèves et l ' organisation de stages destinés aux
enseignants . Un groupe de travail, réuni au ministère de l ' éducation
nationale et auquel participent les représentants d 'autres départements
ministériels et des organismes intéressés, élabore et constitue la
documentation qui sera adressée aux maitres et met au point les dispositifs
en vue de leur sensibilisation à cet aspect de leur mission éducative Le
ministère de l ' éducation nationale est associé aux études menées par le
ministère des transports et destinées à améliorer les conditions de formation
des conducteurs et de délie rance du permis de conduire . En l 'état actuel de
la concertation . il apparait que, si l ' enseignement dispensé à l ' école et au
collège, n ' est pas modifié fondamentalement dans sa nature, il sera renforcé
tout au long de la scolarité obligatoire . Cette éducation sera mieux intégrée
à la préparation à la conduite des véhicules dont elle constituerait la
première étape . D ' ores et déjà, en fin de classe de cinquième, tous les élèves
subissent un examen en vue de la délivrance d ' une attestation scolaire de
sécurité routière.

Educat on n(iniuéri (struelures adrnini .s(ratite.sl.

29866 . — 4 avril 1983 M . Gilbert Gantier a noté que la
composition du gouvernement parue au Journal officiel du 25 mars 1983
comportait un secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' éducation nationale.
Etant donné l ' ampleur des tâches auxquelles ce dernier doit faire face, cette
mesure, qui ne fait que rep r endre q it coutume instaurée par les
gouvernements antérieurs au IO mai 1981, lui parait entièrement justifiée . li
demande à M . le ministre de l'éducation nationale si, compte tenu
des compétences particulières de la personnahte affectée è ce secrétariat
d ' Etat, celle-ci sera bien chargée du secteur de l ' enseignement supérieur, ce
qui satisferait les souhaits émis par M . Gilbert Gantier lors des débats
budgétaires des 9 novernhre 1981 et 4 novembre 1982.

Réponse . - Par décret du 14 avril 1983 publié au Journal officiel du
15 avril ont été précisées les attributions du secrétaire d ' Etat auprès du
ministre de l ' éducation nationale . Ainsi que l ' honorable parlementaire
pourra le constater à la lecture de ce texte, le secrétaire d 'Etat assiste le
ministre, et est charge plus particulièrement de suivre, par délégation du
ministre, les affaires relatives aux équipements et constructions scolaires et
universitaires, aux affaires internationales, au développement de l ' action
culturelle e : des relations du système éducatif avec son environnement . En
outre, le secrétaire d ' Etat connaît toutes les autres affaires que le ministre
de l ' éducation nationale lui confie.

EMPLOI

Handicapés (réinsertion professionnelle -1 sociale . Bretagne).

18249 . — 26 juillet 1982 . -- M . Charles Miossec appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur les écueils auxquels
se heurtent l'apprentissage et les contrats de rééducation en entreprise pour
les nandicapés . Dans les départements du Morbihan, des Côtes-du-Nord et
du Finistère, neuf contrats ont été conclus en deux un .,, mais, ainsi que
l ' indique le rapport de la Cour des comptes, u dans aucun de ces

trois départements les centres de formation des apprentis ne comportent de
sections ou de filières spécialisées à l ' intention des handicapés n . Il lui
demande s'il envisage de remédier à cet état de fait .

Répons' . Le nombre de contrats de rééducation professionnelle cher
un employeur conclus dans les départements des Côtes-du-Nord, du
Finistère, du Morbihan a été de quarante-neuf en 1980, de vingt-six en 1981,
les statistiques de imtives pour 1982 n ' étant pas encore connues . En ce qui
conce rne les contrats d ' apprentissage seuls quatre contrits ont été passés au
cours des années 1980 et 1981 dans ces départements . Des dispositions vont
être prises pour améliorer cette situation au plan national il est prévu
d 'adresser, au cours du premier semestre 1983, des instructions aux
Directions départementales de l ' aeticn sanitaire et sociale et aux Directions
départementales du travail et de l ' emploi pour permettre que ce type de
contrat, dont l ' utilisation est inégale selon les départements . soit largement
dés eloppé . En matière d ' apprentissage, il a été décidé que ce dispositif
serait amélioré par l ' assouplissement des modalités d ' enseig Lement
théorique dispensé par les Centres de formation pour apprentis et en
permettant plus largement la création de modules de formations spécialisés
pour les apprentis handicapés . Le ministère chargé de l ' emploi, en liaison
avec le ministère de l ' éducation nationale, doit examiner les modalités selon
lesquelles ces orientations pourraient étre mises en oeuvre en 1983.

ChJmage Indemnisation (rnlixu(iuns

23176. - 22 novembre 1982 . - - M . Jean-Paul Fuchs demande à
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi quelles sont les catégories
professionnelles non défavorisées qui . à l ' exemple des employés de la
Banque de France, de la S .N .C .F . ou d ' Air-France, ne cotisent pas à
l ' U . N . E . D. 1 . C' . , et pour quelles raisons''

Réponse. - En réponse à la question posée, il convient de préciser que ne
cotisent auxAssedics que les entreprises relevant du champ d ' application du
régime d ' assurance chômage prévu à l ' article L 351-3 du code du travail.
S ' agissant d ' entreprises du secteur public a caractère industriel et
commercial qui sont évoquées (Banque de France, S . N . C . F . , Air France),
l ' article L 351-17 du code du travail permet aux entreprises susvisées
d ' opter pour l ' une des trois solutions suivantes : soit l ' auto-assurance
(Banque de France, R .A .T . P . ) soit l ' adhésion au régime de l ' Unedic, soit
la convention de gestion as cc l ' organisme précité (Air France) . Dans le cas
où l ' honorable parlementaire souhaiterait connaitre l ' option choisie en
matière d ' indemnisation du chômage par l ' une des entrepr ises relevant a
l ' article L 351-17, du code du travail, il conviendrait d ' indiquer aux services
du ministère de l ' emploi la raison sociale de l 'entreprise et sa nature
juridique .

f 'h nuage indemnisation i allocations a.

18514 . - 2 aoct 1982 . - M . Antoine Gissinger attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur la situation
dramatique dans laquelle se trouvent les chômeurs de longue durée, arrivés
en fin de droits et qui, ayant dépassé la cinquantaine, poursuivent une
recherche à l ' issue plus qu ' incertaine sur le marché du travail . Les
partenaires sociaux n ' ont pris à ce jour aucune mesure pour ces catégories
de chômeurs qui se sentent abandonnés . La disparité de situation entre les
chômeurs de cinquante-cinq ans laissés sans ressources et la garantie de
ressources donnée grâce aux contrats de solidarité aux travailleurs qui
démissionnent à cinquante-cinq ans est particulièrement injuste . Les
chômeurs âgés se trouvent complètement marginalisés et se sentent exclus.
Il serait souhaitable qu ' une véritable politique de solidarité soit mise en
place pour supprimer de telles situations . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre en ce sens.

Ou-nuage indernr(isalior( (allocation.).

26164 . 24 _ramier 1983 -- M . Jean-Pierre Balligand appelle
l ' attention de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur la
situation difficile des chômeurs de longue durée . En effet, ces derniers se
trouvent dans l ' incapacité d'être réembauchés étant donné leur âge . Il lui
demande s ' il est possible de préciser le critère d ' âge retenti pour les
chômeurs, qui pourraient bénéficier du décret en préparation décret
annoncé par M le ministre de l ' emploi à l ' Assemblée nationale, lors des
questions d ' actualité, le mercredi 8 décembre.

Chômage - indemnisation (allocations/.

26344. - 24 janvier 1983 . — M . Antoine Gissinger s ' étonne auprès
de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi de n ' avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n° 18514 (publiée au Journal officiel du
2 août 1952) relative à la situation des chômeurs de longue durée arrivés en
fin de droit et âgés de plus de cinquante ans . Il lui en renouvelle donc les
termes .
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f'hrimucr indrntruwtnm /ulliuunurrs

26817. - 31 jansier 1983 . M . Jean-Jack Oueyranne attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur la
situation des chômeur, :figé, de plus de cinquante ans licencies pour nu,til
économique n'usant pu h enéfieter nt de la garantie de ressources, na d ' un
contrat de solidarité. ni dune consenuon ii F . N . E . Au ternie de la
période durant laquelle ces personnes ont droit ti l ' allocation dite spéciale,
elles perçonent une allocation de lin de droit . Or, cette allocation n ' est pas
suffisante pour des chefs de famille qui pensent encore asoir i' 's enfants
charge et qui compte tenu de leur àge sont dans l ' Impossibilité ac retrouver
un emploi . Sachant que les difficultes budgétaires de l'I1 . N . E . U . L C . ne
permettent pas d ' envisager d ' éleser le montant de cette indemnité . il lut
demande s'Il n ' s aurait pas lieu de mettre à l ' étude une réglementation
neitativc qui favoriserait la reinscrtion professionnelle de ces citoyens

généralement en pleine possession de leurs moyens physiques et qui ont une
longue expérience de leur métier.

Chdrnage : indemnisation allocations

26991 . — 31 janvier 1983. M . Georges Frêche appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé de l 'emploi sur la situation des
cadres privés d' emploi, alors qu' ils se situent dans la tranche d ' àge de
cinquante à cinquante-cinq ans, et qu 'ils arrivent en fin de droit à
indemnités de chômage . En effet, ceux yui perdent leur emploi après l ' âge
de cinquante-cinq ans peuvent bénéficier d ' une indemnisation lusqu ' a
soixante ans, ce qui est, on ne peut plus juste . Par contre . ceux qui perdent
leur emploi avant l ' âge de cinquante-cinq ans ne bénéficient pas de la méme
protection de solidarité . En conséquence . Il lui demande s'il ne pourrait pas
envisager en faveur des cadres précités : de leur prolonger les droits Assedic
pour perte d ' emploi ; de leur accorder la garantie de ressources ; de les
utiliser pour l ' encadrement des jeunes trasailleurs dans les entreprises et ou.
pour donner une formation professionnelle eux jeunes sans travail.

Chdrnu r nulenulxution animation,

27365 . - 7 fésrier 1983 . Mme Françoise Gaspard attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur la
situation des chômeurs de plus de cinquante ans . Les actions entreprise, en
faneur des chômeurs de longue durée et l ' amélioration de l ' indemnisation
des chômeurs àgés de plus de cinquante-sept ans et demi . montre l ' intérêt
porté par le gouvernement . dans un esprit de solidarité, à ces catégories de
demandeurs d ' emploi . Par contre, elle lui demande si des initialises
spécifiques sont ensisagees pour les salariés touchés par le chômage entre
cinquante et cinquante-trois ans qui ont une employabilité, c ' est-à-dire
l 'espoir de retrouver un travail, faible et plusieurs années de vie active
devant eux .

Chontage tndennrisrrthut rullurutnnts

31755 . 9 mai 1983. M . Antoine Gissinger s ' étonne auprés de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi de n' ;n„ir pas obtenu de
réponse a sa question écrite n° 18514 (publiée au Journal officiel du 2 août
1982) qui a fait l ' objet d ' un rappel sous le n ' 26344 (Journal o%%iciel du
24 janvier 1983) relative à la situation des chômeurs de longue durée arrivés
en fin de droit et âgés de plus de cinquante-cinq ans . II lui en renouvelle
donc les ternies.

Réponse . Le gouvernement est tout u fait conscient des difficultés
rencontrées par les chômeurs âgés de plus de cinquante ans . et soucieux de
leur trouver une solution, en concertation avec les partenaires sociaus.
Toutefois, il convient de rappeler qu 'un certain nombre de mesures ont déjà
apporté une amélioration sensible u la situation de ces personnes . En ce qui
concerne l ' indemnisation du chômage . le décret n° 82-991 du
24 novembre 1982 précise que les demandeurs d ' emploi àgés de plus de
cinquante arts, peuvent bénéficier selon leurs références de travail d ' une
durée maximale d ' indemnisation de 1 369 jours ou de 1 825 jours . D ' autre
part, après examen de la situation individuelle des allocataires, l ' allocation
de hase ou l ' allocation de fin de droits pourra être maintenue aux personnes
en cours d ' indemnisation à l 'âge de cinquante-sept ans et six mois qui ont
été privées d ' emploi depuis au moins un an et qui ont appartenu pendant au
moins dix ans à un ou plusieurs régimes de sécurité sociale aux titres
d 'emplois relevant du champ d ' application du régime d ' assurance chômage
ou de périodes assimilées à ces emplois, sous réserve qu'ils justifient d ' une
année continue, soit de deux années disct .ntinucs d'apnartenance dans une
ou plusieurs entreprises au cours des cinq années pr_ .tant la rupture du
contrat de travail . Par ailleurs, le montant de l ' allocation de fin de droit est
majoré de 100 p . 100 en faveur des allocataires âgés de plus de cinquante-
cinq ans, qui ont été privés d' emploi depuis un an au moins et qui ont

appartenu pendant vingt en, nu moins a un ou plusieurs replut:, de sécurité
sociale au titre d ' emplois salaries relevant du champ d ' application du
régime d ' assurance-chômage ou de périodes assimilée, a ce, emploi, et sous
réserve qu ' Il, justifient soit d ' une année continue . soit deus année,
di'•conunues d ' appartenance dan, une ou plusieurs entreprises au cours de,
cinq annees précédant la rupture du contrat de travail Il cemsient de
rappeler que seuls les demandeurs encore indemnises a l ' ,ige de soixante an,
peusent bénéficier de la garantie de ressources . En outre, l 'article 3 du
décret n ' 82-991 du 24 nosemhrc 1982 dispose que sou, resers, de,
dispositions de l ' article 12 du décret precite et a compter du I" ixnl 1983,
les allocation, senties par le régime d ' assurance-chômage ainsi que la
garantie de ressources cessent d 'être sersees aux allocataires ;figés de plus de
,usante an, et justifiant de 1511 trimestre, sadides au titre de la sécurité
sociale au sens de l ' article L 331 du code de la sécurité sociale

ChoJmr{ec wdernnRSUtnnr idlua uuims

27581 . 14 fésner 1983 . M . Yves Dollo attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi sur le décalage entre le versement
des prestations de l ' Assedie et le départ à la retraite . Par exemple, une
personne nec le 17 noxemhre n ' a perçu des prestations que jusqu ' au
24 novembre et ne touche rien Jusqu'au l " décembre, jour de départ de sa
retraite . En conséquence . Il lui demande s ' il n ' est pas possible que les
Assedic paient les prestations jusqu 'à la tin du moi, de naissance et non
jusqu ' à la date de naissance.

Repr,n,e . L ' honorable parlementaire a appelé l ' attention sur les
dispositions de l'article 2 du décret du =4 nosernbre 198' qui dispose que le,
prestations versées par le régime d'assurance chômage cessent d ' étre versées
lors du soixante-cinquiénie annnersaire . II content de noter que la
délibération n ' I I D prise par le régime d ' assurance chômage apporte des
précisions sur l ' application de cet article . Elle précise en effet que
l'Interruption du serscment des allocations de chômage intentent soit le
jour annisersaire de l 'allocataire s'il a eu soixante-cinq ans le premier four
du moi, cuti . soit le premier jour du mois civil suivant le mois de naissance
dan, tous les autre, cas . Le, mêmes dispositions s ' appliquent aux
allocataires qui atteignent leur soixantième anniversaire et demandent la
liquidation de leur retraite.

Eniplwi et . . .dé politique de I'rmplur -

28340 . 28 tés rier 1953 . M. Claude Birraux appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé de I emploi sur les contrat, de
solidarité . Instaurés par une ordonnance du 13 taniser 1982 . les contrats de
solidarité devaient perm e ttre . grâce à une aide de l ' I .tat . une forte réduction
du temps de travail donnant am, les rumens de créer de, emploi• En
conséquence . Il lui demande de lui indiquer le nombre d 'emploi, dega gés
par les contrats de solidarité signes depuis cette date par les collectisites
publiques et les Associations, et par le, entreprise ; . il lui demande
également le nombre d ' embauches qui ont pu être réalisée, dans le cadre de
ces contrats.

Réponse . L ' honorable parlementaire souhaite connaitre le nombre de
contrats de solidarité signés dan, le cadre des ordonnances des 16 et
311 jans ter 1982 ainsi que les emplois créé, en conséquence d ' une réduction
de la durée du travail . Au 28 fesnier 1983, 783 commis de solidarité
,i réduction de la durée du trnail „ as tuent etc conclus . dont 429 signés par
des collectas tes locales et 354 par des entreprise, . Au total, 226 594 salarié,
sont concerné, par la réduction de la durée du trasaul dont 126 843 dans le,
collectsues locales et 99 751 Clans les entreprises . Dans le cadre de ce,
contrait, . 15 174 embauches sont prévues anec l ' aide de Mat, dont 8 982
dan, les collectsncs locales et 6 192 dans les entreprises . Faisant suite au
dispositif mis en place au début de 1982 . le décret du 16 décembre 1982
institue une tilde à la réduction concertée de la durée du trtsail en vue de
l ' amélioration de l ' emploi . La création de ce nouveau contrat de solidarité
sise à inciter le secteur concurrentiel à aller sers les 3i heure, en adaptant
de, modalités qui préservent et améliorent la conipettix te Ainsi pour être
efficace en tenues d ' emploi, la réduction de la durée du Iras tel dot respecter
trot, conditions : la réduction doit élit substantielle ; elle ne doit pas se
traduire par une baisse des capacités de production ; elle ne doit pas entamer
la compéthisite de entreprise, et, donc, se traduite par de, surcoûts
importa nts . Aussi le contrat de solidarité doit-il s 'accompagner d ' une
programntauoti du financement traduisant un effort de chacun des
partenaire, . Sous réserve du respect des conditions prccttces, l ' Impact sur
l ' emploi du nous eau contrat de solidantc ,i réduction du temps de travail «
sera double' il devrait entrainer, dans certain, cas. des créations nettes
d ' emploi : dans dautres, il permettra de presenir des licenciements pour
cause économique . La création ou le maintien de 70 0110 emplois
supplémentaires e't attendue de ce [museau dispositif d ' incitation à la
réduction concertée de la durée du Iras ail dans le eadre des contrats de
solidarité .



ENVIRONNEMENT ET QUALITE DE LA VIE

Expropriation (enquéies publiques'.

23660 . -- 29 novembre 1982 . --- M . Charles Millon attire l ' attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l ' environnement et de la qualité de la vie, sur la réforme de la
procédure des études d ' impact et des enquêtes publiques . II souhaiterait
savoir si elle envisage d ' organiser, à la diligence des commissaire, : de la
République, une publicité autour des observations consignées sur les
registres, et de systématiser . en cas d ' opposition d ' une des communes du
lieu d ' implantation de l ' ouvrage, les négociations entre la commune
contestataire et le maure d 'ouvrage . puis . en dernier ressort, et avant toute
décision, de faire entendre la collectivité par l ' instance décideuse.

Réponse . - Le projet de loi relatif à la réforme de l ' enquête publique
récemment adopté en première lecture par l 'Assemblée nationale prévoit la
publication du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur ou de
la Commission d ' enquête . En outre, la circulaire du Premier ministre du
31 juillet 1982 prévoit que tout particulier et toute personne morale qui le
souhaitent doivent pouvoir faire enregistrer leurs observations, soit en les
inscrivant sur le registre d ' enquête, soit en remettant au commissaire
enquéteur qui les annexera au registre . tout document ou toute étude relatifs
au projet . La même circulaire engage les commissaires de la République à
diffuser systématiquement aux maires des communes concernées les
réponses du maître d ' ouvrage aux observations exprimées lors de l'enquête
et la totalité du rapport du commissaire enquéteur, au-delà de ses seules
conclusions . Selon le projet de loi approuvé par le Conseil des ministres du
16 février dernier, le commissaire enquêteur (ou la Commission d 'enquête)
aura un rôle central dans la conduite de l ' enquête publique . II pourra en
outre organiser, s ' il l ' estime utile, des réunions publiques en présence du
maître d ' ouvrage et avec l ' accord de l 'autorité compétente . Ses conditions
de désignation et de rémunération garantiront une meilleure indépendance
du commissaire enquéteur . Le projet de loi prévoit également un
élargissement des conditions d ' octroi du sursis à exécution en cas de
conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la Commission
d ' enquête . En effet, il est fait droit à la demande de sursis s' l ' un des moyens
invoqués dans la requête parait en l 'état de l ' instruction, sérieux et de nature
à justifier l ' annulation . Cette disposition devrait favoriser une meilleure
prise en compte par le maître d ' ouvrage des rései ses éventuelles du
commissaire enquêteur.

Déchets et produits de lu récupération
(politique de la reruperatiunl.

24561 . -- 20 décembre 1982 . - M . Jean Fontaine demande à
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, si une représentation de
l ' Agence nationale pour la récupération et l 'élimination des déchets
(A . N . R . F . D . ) existe au niveau de toutes les régions ou mieux encore de
tous les départements et éventuellement si ces représentations sont
habilitées, en accord avec les organismes qui s' occupent généralement
d ' écologie, ;i contribuer concrètement à la lutte contre la pollution en
général et plus particulièrement contre celle liée à l ' existence de piles au
mercure . Il s ' agit notamment de savoir si le département de la Réunion peut
bénéficier des mêmes mesures qui ont été adoptées pour le transport et le
recyclage des piles usagées.

Réponse . -- S ' il existe dans la majorité des régions de la métropole des
chargés de mission qui assurent la représentation régionale de l ' Agence
nationale pour la récupération et l ' élimination des déchets (A . N . R . E . D . ),
c ' est le siège de l ' A . N . R . E . D situé à Angers qui a la responsabilité des
opérations à caractère national . C ' est ainsi que l ' Agence a attribué un
concours financier à la campagne lancée par l ' Association pour la
récupération des piles bouton (A . R . P . B .) les consommateurs sont invités
à rapporter leurs piles aux 850 audioprothésistes et 5 000 photographes qui
commercialisent ce produit . Des boites ont été mises à la disposition de ces
détaillants ; lorsqu ' une boite est pleine, elle peut être renvoyée à l ' A . R . P . B.
qui paiera le port . Ces conditions sont également valables pour les
départements d ' outre-mer, et en particulier pour la Réunion . Diverses
associations de protection de l ' environnement apportent leur concours à
cette action .

Calamités et catastrophes (pluies et inondations).

25172 . -- 3 janvier 1983 . - M . André Tourné expose à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, que la France avec ses
fleuves et ses innombrables rivières ainsi qu' avec les torrents qui dévalent les
montagnes connait très souvent des crues aux conséquences très sérieuses à
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Réponse. - En France métropolitaine, près de 20 000 kilomètres carrés de
terrains riverains des cours d ' eau sont susceptibles d 'être inondés ; ces cours
d ' eau ont des caractéristiques très diverses . Cette diversité conjuguée avec
des climats très différents où les caractéristiques de précipitations présentent
de grandes disparités, ne permet pas de classer facilement le comportement
des cours d 'eau en cas de crues . De façon très sommaire, on peut cependant
indiquer que des sections de cours d ' eau subissent des crues très rapides.
violentes - en général les hauts bassins des rivières, les torrents --- et que
d ' autres ont des crues lentes et moins fortes . L ' ampleur des inondations
peut se mesurer par divers paramètres et l ' on constate, contrairement à ce
qui peut se passer pour d ' autres phénomènes naturels, que cette ampleur est
d ' autant plus forte que le phénomène est rare . En examinant les
inondations passées . on constate statistiquement pour un bassin
hydrographique donné que si les inondations se sont produites à tous les
moments de l ' année, certaines sont plus fréquentes en certaines saisons.
Ainsi une partie de notre pays qui est intéressé par des précipitations
océaniques surtout l ' hiver, puis à l ' automne et au printemps, subit des
inondations surtout ces périodes . Certaines régions, notamment
méditerranéennes, cévenoles, etc . . . subissent des pluies très fortes en été ou
à l ' automne . Dans d ' autres régions la fonte rapide du manteau neigeux peut
conduire dans certaines circonstances à des crues sévères . L ' état du lit
mineur du cours d ' eau . l ' occupation des terrons du lit majeur, la présence
d ' obstacles jouent un rôle important dans l'écoulement des eaux et par
conséquent dans le degré de gravi .é des inondations . L ' Etat a en cette
matière une responsabilité particulière puisqu ' il est chargé d ' assurer
l ' écoulement des eaux dans le lit mineur des cours d ' eau domaniaux, de
contrôler les occupations des sols dans le lit majeur de certaines rivières -
par l ' intermédiaire des décrets de zone submersible - . de contrôler
l 'incidence des aménagements dans les cours d ' eau . Mais d ' une part les
crédits d ' entretien des cours d 'eau domaniaux ne permettent pas d ' assurer
un entretien optimal du lit mineur, d ' autre part les cours d 'eau non
domaniaux échappent à cet égard au contrôle de l ' Etat . Il faut également
rappeler que quels que soient les cours d ' eau, la responsabilité de la
protection contre les eaux incombe aux riverains (loi du 16 septembre 1807)
ou aux collectivités qui s'y substituent (loi du IOjuillet 1973) . Certains
services extérieurs de l ' Etat sont chargés de surveiller le comportement des
cours d ' eau . Il s ' agit plus particulièrement des services d ' annonce des crues
placés sous l ' autorité du département ministériel chargé de l ' environnement
et organisé au sein des Directions départementales de l ' équipement ou des
services de navigation . L 'annonce des crues a été mise en place en France à
partir du milieu du siècle dernier ; elle permet le plus souvent dans des délais
rapides d ' avertir les maires de la montée imminente des eaux . Mais les
besoins nouveaux qui se sont fait sentir et l ' altération des conditions dans
lesquelles étaient transmis les avis de crues ont conduit le gouvernement,
après les inondations de l ' hiver 1981-1982, à entreprendre la réorganisation
de l ' annonce des crues et de la transmission des avis de crue . Le nouveau
dispositif reposera sur une automatisation du recueil des données
hydrométéorologiques, sur la transmission par radio, par téléphone ou par
satellite de ces données jusqu ' au service d 'annonce des crues, d ' un
traitement informatisé de ces données, puis d ' une chaine d ' alerte des maires
quand certains seuils seront dépassés, grâce à l 'i ntervention de la protection
civile, des services de gendarmerie, d ' incendie et de secours et des polices
urbaines . Après avoir été alerté, le maire responsable de la sécurité sur sa
commune aura à avertir sa population ; il pourra se maintenir informé du
déroulement de la crue en téléphonant à un répondeur perfectionné . Cc
processus devra fonctionner toute l ' année, à tout moment du jour e' de la
nuit . Bien sûr, selon les cours d ' eau, comme il a été souligné ci-dessus, à
certaines périodes les risques sont plus glands . Mais l 'état de veille sera
constant . Un plan sur cinq ans a été arrêté par le gouvernement pour la
mise en œuvre de ce nouveau dispositif. La réparation et le confortement
des rives des cours d 'eau ne suffit pas pour assurer la protection des
riverains contre les crues . Celle-ci peut être obtenue grâce à la réalisation de
travaux que l ' on peut sommairement classer en deux types : ceux qui
assurent une défense rapprochée tels que les endiguements ou les
recalibrages et ceux qui assurent une défense éloignée tels que les barrages
écréteurs de crue . Les travaux de protection des lieux habités réalisés par
des Associations de riverains ou les collectivités locales peuvent être aidés
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l'encontre de certaines productions agricoles et de biens immobiliers aussi
bien privés que publics . Le phénomène des crues, depuis longtemps déjà, a
fa .t l'objet d ' études très sérieuses . Il existe mérite, semble-t-il, un calendrier
qui les rappelle par saison et par année . En effet, elles ont lieu au moment
des équinoxes d ' automne et du printemps . Suivant le taux d 'enneigement et
les variations de température . le débit brutal des eaux prend alors des
proportions démesurées et c ' est la catastrophe, surtout si les rives des cours
d 'eau restent détériorées et si des éléments de retenue des eaux n 'ont pas etc
mis en place . Ce qui suppose une vraie politique de prévention . En
conséquence, il lui demande : 1° Quelle est !a situation, en général . des
fleuves, des rivières et des torrents, susceptibles de provoquer des crues très
sérieuses ; 2°si l ' inventaire de leur situation a etc réalisé en tenant compte
des périodes de forte intensité de pluie et de fonte rapide des neiges;
3° Quels dispositifs sont mis en place pour surveiller L. montée des eaux et
pour avertir les populations en aval des cours d 'eau, aussi bien de jour que
de nuit, dimanche et jours de fêtes compris ; 4° quels sont les crédits mis en
place pour réparer et conforter les r i ves des divers cours d 'eau français,
petits ou grands .
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la ste t dent obtenu en 198 1 une augnentiuon sensible de es crédits par
rapport ,i 1'182 II s ' efforcera d ' ,lntphlier encore son eliort en 1984 Mans Il

contient ausu que ,lep,rtentents et communes lassent eg,denlenl un effort
fmancler d .tns le C ttic\te nousedu de La deeenllalnaunn

t r1111s d rai . ca/ri, r1 fat , anrrrrai!cnrerrt t t pn .n•i (Hui

25661 . 10 jans ler l')83 M . Olivier Stirn demande a Mme le
secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, s il est pré\ u un plan
nanontl peur mettre lin aus rnnndauons desenues top Ireqm•ntes de
l'ensemble des pruelpales rsteres lraneiu,es Il lut dem :andr ns,t,tntntent ,i
une ,Rle llnanelcre et teehnique a etc entreprise, elanl donne LI panulsste
de lu sic ee,,nonuque nationale qui resulle de la situation actuelle.

Rr/t„rise I es inond,tliuns ein,tltuent un phennntene naturel contre
lequel on peut se protéger dans une cet tonte mesure . mals auquel on ne peut
mettre tin Il est maigre tout possible dans de nNithrcu,es situations de
redurte les risques d'tnundauon, teràcc u la eunsirueuon de retenues .su de
digues et de Innurr l'nnpurtrice (tes duntntagr, gniee a I ;annonce des crues
et cuntrJle de 1 ' urhansduun des zones inondable, Aprc, le, inondation,
de ['biser 1981-1982 qui ont cause plus de 5 ItU Million, de Indics de degats.
le gouternelneltl a adopte un plan de protection contre les Inondations . Les
inondations de Khmer 1982-1983 qui ont enncerne ait total quarante-quatre
dep .utennnts . et qui ont camé d•s deg,it, qui s ' eletent a plus de
4)))) millions de lianes . confirment s'II en était besoin . l'Intérdt et
l'Importance d'Une 111 1,i cri appbc,itie t rigoureuse de ce plain Les Iras ;ws
de presenwm necessitent un cllurt de l ' ensemble des eoilectisites publiques
au premier rang desquelles se place l'l tut tac nuni,Ire charge de
l 'cnsirunnenv.ent et le eonnu,, ;nre lt l elude et d la presenttun des risques
naturel, majeur, on' propose un prnénininle pot . n taire d 'esecutton dans le
cadre de la prep ;rat on du I\` plan pour I ' .t tenace tte tt des fleuves et d,
rnlere, . (e, tr,ttai, (routent leur reniahilue dans les ecunnmie, de
tluntm,Iges qu ' ils permettent diserses .rude, realnecs . notamment „ une
mrthode ,omltt :nre il e,aluan n des crueres ecunonuyues dan, la lutte
contre les nuisances des inondations ,• en 1980 . a une approche rationnelle
des decisiuns cuneernani la lutte contre les nui, :utces ducs sus
Inondations„ en 197, ', ont montre l ' lnterét et la [mecs, . dune attalv,e
économique de l ' efficacie de toute operuiun unport,inte I .e sistrnte
d ' annonce des crue, qui pontet la lintu,uiin des dOmm ;Ires sera
proere,vsentent autnnt :uise dans le cadre d'un prngrautrrne quinquennal et
la trauismn,on des av, de crues sera adapter en 1983 .•t 1983 afin d ' a s surer
une meilleure alerte et une meilleure infirmation des m : :'res . fan attendant la
ml,e en place des plans d ' espusiuons nus risques qui pe mettront de limiter
la construction dan, les zone, tm,ttdahles et de deltnu Ics technigt .,s de
prétention a t mettre en trutre, le ministère charge de l'ensronnemrnt et le
rninistere de l'urbanisme et du logement teilleront à une meilleure prise en
compte des risques d ' Inondations dans les procédures d ' urbanisme
euisttuttes ( ' es :actions d ' un émit limité par (,apport au coin ;nnuel nt u\en
des inundauuns de l ' ordre du milliard de franc, n, ptirlrn,nr leur troll
qu'a moyen et long terme . nuits nécessitent une mobilisation itrnediate dr
taus les partenaires concernes . en particulier des Conseils generau\

n ' . 1 rte Iesoque pur eau, d ' oh)ecuon de conscience Mals la durée de ce
t\pe de semée (tant double de celle du sers ce arme, seule la durer de ce
dernier est prise en compte pour Ir calcul de l ' ancienneté generale des
set-saros ( " est Injuste . nuls resélaleur de l' anthtgutte de l'actuelle
legisluion Le doute, . statut gencral des foncunnnarc, dont Ir projet
'lent dcire arme par le (t,n,rll des nunulres usant i 'erre presenle eu
parlement lese cette ambiguïté En effet, l ' article 4 du titre I précise : ft Nul
ne peut :noir la qualile de Iultetunnllre s'il ale se trou, en ptsllloll
reguhere au regard du code du sert ice national ,, . Or . ce statut d ' objecteur,
sans porter lugenent sur ses Insullisances . permet •i des jeunes gens d ' erre
.wlon,es .I satsf :ure sus ohllgauuns dit serslce nuit nal actif dan, tille
firman lt CI\lie L'objecteur de con,clen_e sera donc un fonctionnait :i
part enttete et la totalisé du temps panse dans une furmuuon copie, detra
erre prise en compte pour l ' ancienneté gener le des ,.niée, . En
eoliseytienee, Il 1111 demande '.le eunlirlller ces dlspo,llltl rl,.

Ri p i, [)ans le cadre de la Iegisl Iton en sigueur . les objecteurs de
ennsoence . qui sont astreints ,i une durer de sert ce actif égale a deux foi,
celle accomplie par la frueuon du contingent astre laquelle ils ont rte
Incorpores . n ' ont pas droit ,t La prise en compte de ces services, nI pour
l ' avancement a I :nciennete nl pour la retraite L 'article L 63 du code du ser-

ce nauonal dispose en Met que ,t le temps de service national actif accompli
dans l'une des formes du titre III est compté, dans la fonction publique.
pour s et durée ellecuse dan, le calcul de l ' „ncicnnete de sersice e\igée pour
l'as,incentent et pour la retraite

	

Or . si le titre 111 relatif aux dupo,iuuns
pururuhrrc,ans dilferentes formes du sen me minimal espressément les
sertiees tuhtures proprement dits, le semée de défense, le sersice de l ' aide
cellulite tue et le sers tee de eoop_r,tllott, 1l ne tilt pas refermée aux sert aces
speeiaus acetutplis par les objecteurs de conscience• dont la situation est
reglee ,I la se_ i tt III du titre II dudit code La prise en compte . pour
las :ncentenl a l ' auaciennete et la constitution des drills a pension de
retraite dans la ,'onction puhliyuc du temps pausé au service national par les
objecteurs de cons •Ience necessde par consequent une nudifieation en ce
sens du code du s ervice national . Le ministre de la défense ensisage
d ' engager data, ce but la proe_dtire utile.

.-1 drmnisItu i i 'rapports alfa les aalnrinesrn•\

29191 . 21 mars 1983 M . Jean-Marie Daillet demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, de lui préciser
les conclusions qu ' Il tare de I 'e\pcnence Adnunstrauon a sotte semée ,
rt sil en' isage elfeersenteut de 'rulupher le, ponv, de ren,etgnement, à
tir :pers la 1 rand. . pour cette e\penence . allo que l'Administration soit
ellecinement plus présente aupres des adnunistres

Ripunir L'experienrr locale Adntinstrauor .i sotie sersice
1 :\ . V S I qui est actuellement conduite dans quatre départements,
représentant un bon échantillon econonuuque et soettilogique de la
population . reporta :i deus préoccupations rendre I ' adminutruu,n plus
accessible ,tus administrés et usagers, et truuser de nouselles tonnes ale
dialogue entre l ' administration et les adnuulstrés et usagers ( ' es centres.
implantes dans les départements de la 1)rimte, de l'Essonne . du Pas-de-
Calais et de la Sarthe . sunt places. dan, le cadre de cette esperlence, au
nit au des préfectures et sous-préfectures . c ' est-a-dire a l 'échelon
plunnunistericl le plus proche du public Les huis centres A't' S . qw
fonctionnent depuis la lin de l ' année 1982 . sunt notamment charges de
contes ir et mettre a la disposition des citmcns . des entreprises et des élus.
une Information permettant une orientation juste et rapide des usagers Par
l ' animation de dlllerents connue, luraus . ils recueillent des Inhumations sur
les besoins . attentes et reactons du public, et permettent une meilleure
p :iruap :alun des usager, au lonct'unnentent des services publics Une
et ablation de leur fonctionnement est actuellement en cours Elle permettra
de mesurer les resultah de I ' espenence, de serlfrcr l'adéquandn des moyens
et les conditions d ' une estenslnn progressne a d ;nnres dcpartenents

.issurain t mai/f' r

	

,ttvnwailles rosirai tirs prnvunsr.

FONCTION PUBLIQUE
ET REFORMES ADMINISTRATIVES

'ututtulleuir!' er a ,tielllt pnhlrrs rrrrnrrrnuvu).

29101 . 21 mars 1983 . M . Hervé Vouillot attire l ' attcnuun de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur l ' obleettun
de eunscicnee L ' actuel statut de la l'onction publique est arcs ambigu par
rapport à l ' objection de conscience . En effet, l 'article 16 précise : c Nul ne peul
cire nommé a un emploi public s ' il ne se trouve en position reguilere uu
regard des lois sur le recrutement de l ' armée f f . Avec un tel teste, appliqué a
la lettre, tout objecteur de cnnsclence peut t' lre considéré comme Inapte al
occuper un emploi public . Certes, depuis dej1 longtemps, nul lincItuniaire

29387 . 28 mars 1983 . M . Georges Haye presldent de
l'Intergroupe parlementaire pour les handicapés souhaiterait exposer, ai
l'occasion du y Man s a M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, la situation des limnies salariées qui ont élevé un uu
plusieurs enfants handicapés . l .a iegislutlon a presti pour les nleies (le
hunllles salariées une hnttlfinuion au moment de prendre leur retraite.
rcconnnissant que l ' éducanun de leurs enfants a constitué une liche utile à 1a
Nation . II lu ; demande s ' il ne serait pas correct de majorer cette bonification
d ' une annee supplémentaire pour les maman, qui . souvent au prix de
mille sacrifices, ont clesé un enfant handicapé . Afin de limiter cette mesure,
celle-ci ne serait applicable qu lu s nier,, d ' enfants titulaires de la carte
dlnsalidue . Cette mesure pourrait pendre effet des cette année pour le
personnel de l ' litat
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Réponse . -- Selon les dispositions des articles L 12 u et R 13 du code des
pensions civiles et militaire, de retraite, une bonification d ' une année est
accordée aus femme, fonctionnaire, pour chacun de leur, entants legennes.
de leurs enfants naturels dont la filiation est établie ou de leurs enfant,
adoptif, et, sous réserve qu ' ils aient été éleses pendant neuf ans au moins
.tsant leur singt-et-unieme année résolue . pour chacun de, autres enfant,
énumérés au paragraphe Il de l ' artivie L 18 du ntéme code . Ces dispositions
s ' appliquent tout naturellement aux femmes fonctionnaires qui ont dlese un
ou plusieurs enfants handcapés et dans le, mime, condo : :ins . Celles-ci
peusent en outre, dés qu ' elles remplissent la condition de quinte ans de
services effectifs, étre admises à tout muaient et sur leur demande, à faire
saloir leurs doits à pension au, termes de l'article L 24 13° u) du code des
pensions cisiles . De plus . depuis l'intersenuur de la loi n° 81-875 du
25 septembre 1981 . elles peusent bénéficier d ' un recul de limite d 'àge d ' un
an par enfant pour chacun des enfants handicapés qu ' elles ont à leur
charge . II résulte des dispositions rappelées ci-dessus que !_s femmes
fonctionnaires ordres d ' enfants handicapés peusent obtenir leur pension à
jouissance Immédiate dans des condition, plu, faste-ables que les autres
femme, fonctionnaire, . Elles peuvent faire saloir leur droit ,i la retraite bien
asant sot vante ans . .ige normal d ' entré : en jouissance de la pension dans le
régime général de la sécurité sociale depuis le L ' avril 1983 . A l ' inverse elles
peuvent tout aussi bien choisir de rester en activité méme au-delà de la
limer d ' àge de, corps auxquels elles appartiennent pour acquérir le
maximum d ' annuité, liquidables . Ce dispositif, relatisement souple et
susceptible de s'adapter à un large éventail de situations familiale;, apparais
satisfaisant et il n'est pas , envisage de le modifier.

	

Pu,l,'S

	

mini sei ne persienne'/i

29459 . 28 mars 19183 . L ' arrét Koenig du Conseil d ' Etat . [datif au
rappel et bonifications pour service militaire au, fonctionnaire, . a permis
une application ahusee ,i certain, ministère, . C 'est aine que les pratique,
de certains mintsteres, depuis de, décennies, ont perme de rappeler jusqu ' à
six fois le service militaire au méme agent, s'il passe six concours
successivement prépose, agent d ' exploitation . contrôleur, inspecteur,
inspecteur principal, adnenisuateur ou Ingénieur . Il en résulte an dcrtlage
aie carrière entre hommes et reinette, pausant dépasser dis ans.
Manifestement . cette manière de procéder n ' a pan respecté les principe,
d ' égalité de carnées et de rémunération entre les hommes et in femmes,
agents des P .T .T ., et contrevient aux nombreuses consentions
Internationales signces dont certaines remontent aux années 19511 ' 'our
rendre les carrières équeaiente, . conformément au droit communautaire et
au droit français, M . Jacques Marette demande à M . le secrétaire
d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique et des réformes administratives, de promouvoir une loi
stipulant . sans ambiguïté, que le sentie militaire (et les bonfications
afférentes) doit étre pris en compte une seule fois a l ' entrée du fonctionnaire
dan, l ' Administration . L ' égalité sera ainsi rétablie entre les carrières
féminines et masculines et l ' arret Koenig enfin respecte.

	

Pelles

	

neuiiitere prrsunnele-

30197 . Il avril 1983. M . Jean Le Gars attire l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur les
différentes interprétations de l 'arrêt Koenig du Conseil d ' Etat . relate au
rappel et bonification pour service militaire aux fonctionnaires . Il lui
expose que dans l ' Administration des P .T . 1 . , par exemple, il est possible
de rappeler jusqu ' à six fois le service militaire au mérite agent s ' il passe
successivement six concours : préposé, agent d ' exploitation, contrôleur,
inspecteur, inspecteur principal, administrateur ou tttgenieur . II en résulte
un décalage de carrière Ires important entre les hommes et les fennecs, ce
qui semble contrevenir au principe d ' égalité . En conséquence, il lui
demande s ' il ne lui semble pas nécessaire de modifier les textes en vigueur.

Réponse . L ' application de la jurisprudence du Conseil d ' Etat en
matière de rappels d ' ancienneté pour services militaires a fait appariitre des
difficultés, qui ont donné lieu ai un recours contentieux actuellement
pendant devant le Conseil d ' Etat . Cc recours tend à l ' annulation de !a
circulaire du 15 avril 1980 du secrétaire d'Etat alors chargé des P . T . T . . en
ce qu ' elle prévoit un rappel d ' anciernete égal à la durée dis services
militaires obligatoires accomplis par les personnels administratifs supérieurs
des services extérieurs des pentes et télécommunications . II convient de
rappeler que le Conseil d'Etat, statuant au contentieux (notamment dans
l ' affaire Koenig, le 21 octobre 1955) . a posé le principe selon lequel « les
fonctionnaires qui changent de cadre ont droit au report des bonifications
et majorations d ' ancienneté dans le nouveau cadre, sauf dans le cas et dans
la mesure où leur situation à l ' entrée dans ce cadre se trouse déjà influencée
par l ' application desdites majorations et bonifications ; qu ' il en est ainsi
même au cas où comme en l ' espèce, une règle d ' équivalence de traitement
peut conduire à nommer le fonctionnaire changeant de cadre à une classe
supérieure à la classe de début du nouveau cadre ; qu ' en de telles
circonstances il incombe à i'Administration de rechercher eu égard

notamment a l ' échelle de tra itement qui est ,ipplique, a quelle classe le
fonctionnaire eus nage serait entre dan, le nous eau cadre s ' II ne Im ,t, . .0 etc
tait application dan, l ' ancien d ' aucune bonification au majoration . puis de
déterminer . selon le, régie, propre, ai I 'axancenent dan, le nouveau cadre•
le temps necessatlre pour passer de ladite classe a celle a laquelle le
foncnonnaure a été effecteement nommé ; que ce temps dois cire prélevé sur
le montant total des bunilications et Inejoranon, desquelles le
fonctionnaire •r droit et que tout le surplus doit cire reporte dans le noue :au
cadre „ Il parait donc opportun d'attendre que la Haute juridiction
adntinistrattvese soit prononcée sur la conformité de, décevons prise, par le
niinisire de, P T T . au regard de sa propre jurisprudence pour mettre
esen ; uellenient .t l ' étude des dispositions susceptibles d ' ès e ter que le,
personnels lentlnlns ne' se routent indirectement desasantages par rapport
a leurs collègue, masculin, soumis au service neuonal.

f'rzn•Içnrnrrnr supin ° •tir cl pe.slhue u/uurrur
unie Nin re,glent us ,l u,G ;„eus irunuq:

29567 . 28 mars 1983 M . Bruno Bourg-Broc dent,,nde a M . le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, quel est le
neeaw de diplimtes de, candidats reçu, ais us ncuurs Csterne s et Internes
de, I . R . A . pour ces einq dernière, année ; et queile est la reparnuon des
candidats par naseau de diplômes.

Ri peeeec

	

Le décret n° 70-4111 du 13 mal 19711 modifie . relatif au,
Institut, regnonaux d'administration 11 R . A 1 . précise

	

l ' article In que le
concours externe est ousert eux candidat, titulaires d ' un diplôme
sanctionnant un premier c,cle d'etudes supérieures D'autre part.
i'article 15 du menu décret prés sut que le concours interne est réserve au,
candidat, « qui ont occupe un emploi ce l ou militaire pendant une durée
de cinq ans au 31 decemhre de I ' unnee du concours .u . les chiffre, du
uhleau I jouit en annexe . Indiquent sur une durée de cutq années . une esse/
grande slahulite de la répartition . selon le naseau de diplôme, des candidats
admis au v oueur, externe . Sur l ' ensemble de la période considérée, une
mu n cnne de 31 .2 p . 1O0 des candidats déclares delinitnentent admis étaient
titulaire, d ' un diplôme du premier cycle de l'enseignement supérieur . En
resanchc 68 .8 p 1110 de, candidats admis possédaicnl un diplôme égal ou
supérieur ait deuxiente cycle de l 'enseignement supérieur . Le tableau II
relata f au concours Interne fait également appareitre que la répartition de,
lauréats selon le ni,eau de diplômes n'a que faiblement sodé : une mo}enne
de 38 .5 p . 11111 des c t idtduts possedaient un diplôme s 'echelonnant du
certificat d ' étude, primaires au haccalaureat pour cc, dernier, l 'accès aux
I . R . A . constitue une scritable promotion . Mais la majorité de, candidats
admis pussedent un diplôme s,r.'.cuonnant des études supérieures . le
statistique relatée aux concours externes rcvele que . dan, leur grande
m,ijonte, les candidats admis sont titulaire, de plus de diphontes que n ' en
requiert le reglemen : du Cuncuurs . Par ailleurs, en Ce qua concerne les
concours Internes, pré, des deus tiers des candidats a'loits possèdent des
dplônnes requis pour se presener au c one ouns externe.

1 . -- Concours externe d'accès aux 1 .R .A.

II . -- Concours interne d 'accès aux I .R.A.

% de lauréats titulaires
d ' un diplôme sanctionnant

un ler cycle
d'enseignement supérieur

% de lauréats titulaires
d'un diplôme sanctionnant

un 2e cycle
d'enseignement supérieur

Années

1978
1979
1980
1981
1982

32,5
32,4
29,1
32,9
29,2

67,5
67,6
70,9
60,8
70,8

Moyenne sur 5 ans

	

31,2

	

68,8

% de lauréats titulaires
d'un diplôme

de l 'enseignement
secondaire

% de lauréats titulaires
d 'un diplôme

de l 'enseignement
supérieur

Années

1978
1979
1980
1981
1982

48,4
32,8
33
35,8
37,1

Moyenne sur 5 ans

	

38,5

	

61,5

51 .6
6 7,6
62
64,2
62,9
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29568 . 2s nitra 1953 M . Bruno Bourg-Broc demande a M . fe
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, de lut indiquer
le, hases légales auton, :tnt le, agents de la fonction publique ai effectuer des
heures supplernentaires . alors que le décret n SUI I(15 du ii - :eemh r e 19X1
fixe dam ce secteur la durée hehdoniaduire du tri ail ,i (rem, cul heures et
ne presuit aucune possihihte de dépassement de cet horaire.

	

Rip,nsr .

	

Aux termes de l ' article 22 de l ' ordonnance n 59-_244 du 4
lcarier

	

1959 .

	

peusent s'ajouter au traitement des Indemnités
rcpresentanse, de frai, . de, mndeniiritc, retnhuant

	

trtsaux
,upplement .ures effectifs . Le décret du ln décembre 1951 relatif a la
durée hebdomadaire du Irasaui dans la fonction publique n ' Interdit en
aucune nuancer, l' e\ecuu,,n par les personnels de Unit de trasaus
,uppleinentaire, umpusés par le, he,ouns du xniee . Les :undniun,
d .̀utnhuuon ci les faut des idemnites horaire, allouée, pour rcmunerer les
Ira'. aux supplenient Ires sont

	

lises par le décret

	

n ` 5l)-1 2_48

	

du
h octobre 195n modifie . dont les dispositions sont toujours en ligueur

l;ine(tnrna•rrl wprrrrur rl post/ i uluuR'dl
,

	

f i - Iniii i iIr d 'us/nunism ut,on

29570 . 25 mars 19X3 M . Bruno Bourg-Broc demande a M . le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, l ' quelle a cté,
au cours des cinq dernières année, . la proportion des lonctiunmures
,Cigiaires aidons au racle preparoomre .t l ' li N A reçus uni concours, pour
chacun de, centres de Prut, et de pruunce, 2 quelle a etc pour ces cinq
dernière année, la proportion globale des loncuunnaires de, cycle, par
rapport .t l ' ensemble de, fonctionnaire, ,tari hures idnns aux concours
Internes.

	

Repens,•

	

Le, tableau, ,usant, font appartitre, pour les années 1978.
19 7 9 . 19X(1 , 1951 et 19X2 . le, réponses ai la question posée par l ' honorable
perlement,un• {1 'onsiet n de muer que . pour plis de Clarté . certains
stagiaire, du csele préparatoire :tu cu .ncour, interne d ' entrée a l ' Fcole
nationale d ' adnuntstratiun I F N A )v entra admis pour deux ans, il a paru
préférable de calculer le pou .centage la lyse des candidats présents aux
epreuses du concoure plutitt que ',Ut Celle des candidat, admis au Cycle
,npar année Le, stagiaires retenu, ,nt ceux qui appartiennent au
centre considère au moment des cpreuse, cerne,

1 . -- Proportion des fonctionnaires stagiaires admis au cycle préparatoire
à l ' E .N .A. reçus au ccncours pour chaque centre

Années 1978 1979 1980 1981 1932

Centres

Paris C .F .P .P	 28,2 % 28,2 % 27,4 % 23,9 % 27,1 %
Paris I .E .P	 31,6 % 34,6 % 37,5 % 18,7 % 17,9 %
Bordeaux	 22,2 !1 15,4 % 31,2 % % 33,3 %
Grenoble	 22,2 % 15,6 % 16,7 % 14,1 % 12

	

%
Rennes	 6,7 7s 30,8 % 25

	

% 28,6 % 20

	

%

2 . — Proportion globale pour les cinq dernières années des fonctionnaires
des cycles par rapport à ;'ensemble des fonctionnaires stagiaires

admis :lux concours internes

Proportion globale

Centres

27 %
27 %
26,6 %
16,3%
21,5 %
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nutdahtes d ' application des droits esentuel, auxquels les agents de la
!Onction publique pourraient prétendre durant leur temps de trasail pour
l'exercice de leur mandat d ' élu en leur qualité soit de maire . soit d ' adjoint,
soit de conseiller municipal . ,oit de délégué aupres d ' un district, d ' une
Communaute urbaine ou d'an syndicat mntercommun :l.

Rrpnaso Aux termes de l ' article 3 Il ` ) du décret n° 59-310 du
14 limier 1959 des autorisations speuales d ' absence . n ' entrant pas en
compte vans le calcul des congés annuels peusent être accordées aux
fonctionnaires occupant des fonctions publiques électives dans la limite de la
durée totale des sessions des assemblées dont ils font partie . ( 'es
dispositions sont applicables aux fonctionnaires élus membre d ' un Conseil
de district, de communauté urbaine ou de syndicat Intercommunal Par
ailleurs la circulaire FP l29h du 2h juillet 1977 presOmt l 'octroi
d ' amsnsations d'absence aux functm .aires Investis des fonctions de maire
ou d ' adjoint, ai sa voir une _journée ou deux derm-juurnces par semaine pour
les maires des communes de 20 011ll habitants au moins ; une journée ou
deux demi-juurnces par mois pour les maires des autres communes et pour
les adjoints des communes de 20 000 habitants au moins . Les dispositions
precuées traduisent les réglet, actuellement applicables en cette matière.
Mais il cuitent d ' obserser qu 'elles desoint probablement mitre revues
lorsqu ' aura été promulguée la loi fixant le statut des élus locaux . annoncée
par l 'article premier de la tom n° S2-213 du 2 man 1982 relause aux droits et
libertés de, commune, . des départements et des regiuns.

/- oiunuiriulMS et (teenl, I n,hli,, l'ernurrnrnl'

29700. 4 arsnl 1910 . M . Henri Bayard rai,peile ai fauenuon de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, le, (eroies de la
réponse apportée .i la ques t ion écrie n ' 26196 du 21 icnsicr 19X3
concernant l e remboursement des frais de déplacement pour les candidats
prrninclaux se rendant ai Paris pour se présent 'r a un concours
udnunistratif . La situation actuelle de refus de prise en compte de ces frais
entraine des dépenses impori.nites pour les personnes résidant parfois à
plusieurs cent ;+mes de kilomètres de Parts Il arme que pour un seul
concours . les candidats :vent a effectuer trots soyage, (épreuves écrites.
epretoes u,ales . epreus es pratiques) qui UCCuVOnnent des bals de
déplacement et d'h3tel très importants . S ' il parait difficile de prendre en
compte ces Irais pour les epremises écrites . ce qui bien entendu pourrait
(.orme ; lieu a des excès . il serait d ' élemenuure justice que ces
remboursements soient effectues pour les cpreuse, supplémentaires . La
dépense en •.erutt limitée pour les deniers de l ' Ftat niais cela améliorerait
sans aucun doute le recrutetitcnt qui pour certains concours se trouve ainsi
faussé . Il est regrettable que la situation financière des candidats
pros mncium un desienne . de fait, un critère d ' accès a certains emplois Alois
que le gouserneuient seul s ' efforcer de promouvoir une politique d ' égalité
des chances dans ce domaine. Il lui demande si les mesures citées plus haut
ne pourraient pas taire l ' oh1_t d ' une applteatiun dans les faits.

	

Ri•pnnse .

	

les ternies de la réponse apportée ai lu question ceste
o' 26196 du 24 jans ter 19X3 ne peusent qu ' étre confirmes . La
reglenienteuun actuelle ne permet pas de rembourser aux candidats aux
concours ,adnunutratifs les frais de déplacement qu'ils supportent à
l ' occasion des eprcuves orales . II apparais excessif d ' affirmer pour autant
que le recrutement s'en trouve faussé . ou que la situation fimmcicre des
candidats devient un enter, d ' accès aux emploi, publics . alors que le
nombre de candidats aux concours d ' ;tecé, a la fonction publique ne cesse
d ' augmenter et que les provinces les plus elutgnees de Paris (Bretagne, Midi)
sont adiuunnellcnunt surrepresentccs dans la (Onction publique par
rapport a leur poids dans la population nationale . Fn outre . conscientes des
incunsenients que peut effecusement présenter le dérouleraient centralisé des
oraux pour les candidats, les adnunistrations s ' attachent a regrouper les
épreuses qui douent mitre subies par un candidat . de façon ai limiter le
nombre et la durée de soli séjour ai Paris . Lursq•me la chose est possib l e . c ' est
le jus lui-nicnte yin se déplace en prosmn, (Inc rellexiun est st 'leurs
actuellement engagée sur les possibilités de regtonah,uIioui de ce' n .uis
concours . ce qui irait également dans le sens souhaite par l ' honorable
parlcnientatre . De telles onentations permettent de limiter les difficultés
rencontrées par les c uididuts tout en gérant rigoureusement les deniers
publics . alun qu ' une réforme de lai réglementation dans le sens préconise
representeruiit un coin considérable pour le budget de lita( et serait
parucuhcienieit inopportune dans la conjonctuue actuelle'.

Pans C .F .P .P	
Paris I .E .P	
Bordeaux	
Grenoble	
Rennes	

Total	 ~

	

24,9 `7
.ddmmislruhnn ruppurlt tirer les urinnr/isln ' s

C 'ununuar-s conscdlers municiprnic/

2966 1 . 4 avril 1953. M. Jean Proriol demande ai M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et ales réformes administratives, la nature et les

29721 . 4 anal 1983. M . Pierre Raynal demande u M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, stil entend
poursuiare l 'effort de simplification des testes législat'n et réglementaires
annoncé par son précédent guusernenient et surtov, le traduire par des
mesures concrète, . A titre d ' exemple, ml soumet tri son attention le dispositif
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du décret n ' 83-147 du 23 février 1983, paru sous le timbre du mtnistere de
l ' éducation nationale et publié au Journal illico'! du 1 8 ' mars 1983, qui
comporte un seul article ainsi rédigé : Article premier . Le tableau V fixant
les dérogations temporaires aux maxnna de subvention mentionnés ai
l'article R 235-30 du code des communes et figurant en annexe du décret
n ' 72-197 du Il i mars 1972, modifié par les décrets n ' 7 4-282 du 8 ax rit 1974,
n ' 7 4-975 du 21 novembre 1974, n ' 75-667 du 23 juillet U)' 7 5, n ' 76-658 du
16 juin 1976 . n ' 77-814 du 8juillet 1977, n ' 78-1084 du 8 nosemhre 1978,
n° 80-12 du 8 janvier l''80, n ' 8I-186 du 18 février 1981 et n ' 82-89 du
21 janvier 1982, est modifié ainsi qu ' il suit en ce qui concerne l ' éducation
nationale :

II lui demande si . a son avis . ce texte . qui fan référence à Ireite textes
antérieurs . lui parait compréhensible par tous les citoyens de ce paxs et si la
simplification dans la rédaction des textes officiels ne devrait pas étre
appliquée en premier lieu au niveau des administiations centrales.

Repense . Les aménagements necessatres des textes législatifs et
réglementaires qui interviennent fréquemment ont en effet tendance à faire
l ' objet de textes limités seulement aux contenus stricts des modifications.
C 'est pour coiriger cette pratique et rendre les informations plus
directement accessibles au public qu ' il a été demandé à plusieurs reprises
que les décrets modifiant une réglementation antérieure s ' efforcent de
reprendre un ensemble suffisamment cohérent de dispositions pour que les
régies nouvelles soient aisément compréhensibles pour les usagers . Un
exemple récent concerne les textes relatifs aux :Imites des circonscription,
administratives les décrets modificatifs reprennent intégralement le tableau
des nouxelles circonscriptions et ne portent pas sur les seuls points
modifiés . Dans le même es p rit, la Commission supérieure de codifeation a
été invitée u repree .dre ses nasaux et a les accélérer afin qu ' une plus grande
clarté soit établie dam les testes applicables . Cependant . Il est fait
remarquer que s'II con, lent de publier de préférence l ' ensemble du texte
modifié lorsque les modifications sont substantielles, il est sans doute plus
difficile de republier l ' intégralité des textes ou d ' annexes comportant
plusieurs pages lorsqu ' il ne s ' agit que d ' une simple mise à jour périodique
d'un élément facilement identifiable.

AAriiulture•

	

nnnisrie rr persunnrl

29722 . 4 asrtl 1983 . M . Pierre Weisenhorn attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur I' question
écrite n' 16447 du 26 juin 1982 qu'il lui avait posée et sur sa réponse parue au
Journal officiel n ' 39 A . N ., questions du 4 octobre 1982 . ` ' agissant du statut
du corps des Ingénieurs des travaux du ministerc de l ' agriculture, statut qui
place cette catégorie de personnels en position inégalitaire de décrochement
par rapport aux autres corps d ' ii génieurs des trax aux de la fonction
publique de formation similaire, la réponse ministérielle fait état de la
préparation d ' un avant-projet de code général de la fonction publique qui
devrait permettre d ' examiner dans le cadre de la décentralisation . la
situation des ingénieurs des travaux du ministère de l ' agrivullure, comme
celle de tous les autres fonctionnaires concernés . il lui demande si l ' avant-
projet gouvernemental répondra aux légitimes re .endications de cette
catégorie de personnels en mettant (in au déclassement incidiaire qui les
pénalise.

Réponse . - Le projet de nouveau statut général des fonctionnaires de
l ' Etat et des collectivités territoriales qui sera prochainement examiné par le
parlement tend essentiellement à créer, ainsi qu ' il l ' a déjà été précisé dans la
réponse à la question écrite n ' 16-447 du 26 juin 1982, une grande fonction
publique nationale englobant tous les fonctionnaires civils des
Administrations publiques, qu ' ils relèvent de I ' F.tat ou des collectivités
locales . Mais, il n ' a pas pour objet de conduire à l 'étude des améliorations
catégorielles susceptibles d ' être accordées ai tel ou tel corps de
fonctionr ,ras particulier .

	

Ces mesures ne pourraient d ' ailleurs

actuellement être retenues puisqu ' elles seraient eontrure s aux directises du
Premier ministre prescrivant la suspsnsmn de toute mesure de respect Ln
tout h>pothese . Il est rappelé que la situation des ingénieurs des travaux du
mmistere de l'agriculture ne pourrait être réexaminée que dans le cadre plus
général d ' une réflexion d ' ensemble sur l'exoluuon du rôle et des missions
des fonctionnaires et plus particulierement de tous les mgéneurs de trasuux

Fine ltruuielire'e il u ,xinH puhlrs S

	

inrrur.

29786 . 4 avril 1953 . M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, si le projet de
lui concernant le nouveau statut général des fonctionnaires de l ' Ftat et des
collectivités territoriales, en son titre III . (Fonction publique territoriale) . a
bien pour effet de supprimer la garantie de l ' emploi pour les fonctiiutnatres
des D . D . F . . 1) . D . A . . D D A . S. S . etant donne que, d ' une part le
licenciement économique est une disposition présue ,i l'article 93 (section 2,
chapitre 9 . cessation des fonctions) du statut et que . d ' autre part, l'agent
pris dans ce cas en charge par la collectivité publique se voit réduit au
chômage s ' il refuse les trots possibihtes d ' emploi auxquelles sun grade
donne ocation . qui lut sont proposées.

Re'ponsc . - L ' article du projet de la loi portant dispositions statutaires
relatives ai la fonction publique territoriale auquel se réfère l ' honorable
parlementaire est l ' article 96 du teste dépose sur le bureau de l ' Assemblée
nationale sous le n° 1358 . Cet article n ' a nullement pour effet de supprimer
la garante de l ' emploi pour les fonctionnaires des RD . F . . D . D . A ..
1) D A .S .S . II dispose tout d'abord qu ' un emploi de la fonction publique
ierntoriale

	

ne peut être supprimé qu ' après axis du («imite technique
paritaire et que „ si la collectisité ou I ' etahlissement ne peut offrir un
emploi équivalent . le fonctionnaire est pris en charge . ana besoin en
surnombre. par le ('entre de gestion conipetent ou ^ar la collectixite ou
l ' établissement concerné Il est el :ur que cette disposnien ne xise que les
fonctionnaires des collecu .ites territoriales . et faut applic :uinn du principe
de libre administration des c olleciutés territoriales . qui interdit d ' imposer a
celles-ci le maintien d ' un emploi dont la suppression leur parait nécessaire
pour des raisons d ' economie ou d ' or,ganisation du scnice Or . les
fonctionnaire, de l'État exerçant leur, fonctions dans un service transféré
aux collectes rés locales en application de la loi n” 82-213 du_ man 1982 ou
de la loi n ' 83-8 du 7 janvier 1983 puaient certes . aux termes de l 'article 116
du projet de loi n' 1385, opter pour le statut de fonctionnaire territorial.
man, cc droit d'option ne constitue pas . bien entendu . une obligation . et les
droits des agents demeures des fonctionn,ures de 1'Ftat seront donc
Itllegraleitient presti rxcs . Par contre, l ' article 96 constitue . pour les
fonctionnaires terrine-eux . une amo l •nrauon très sensible de leur situation
actuelle . puisque desormais . ' .—que leur emploi aura eté supprime . au lieu
d 'être licencies, ils seront pris en charge . recexront leur rcniuneratioit
principale . et se serront offrir . dans le mérite ressort géographique . des
emplois vacants correspondant à leur grade 11, pourront refuser . sans
conséquence pour leur carriers, les deux premiers qui leur seront proposés.
Ces( donc une lecture positive de cet article qu'Il convient de taire . en le
rapprochant des dispositions actuelles du code de, communes qui . en raison
de la non séparation du grade et de remploi, prisent le, agent, communaux
de toute garantie en la mauerc.

!flat linnnurriv ii u ,t;rnri piehhs o

'(rus ilrvorel . r unl yde turfs rl rue filaire,'

29787 . 4 avril 1983. M . Bruno Bourg-Broc appelle l ' attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et des réformes administratives, sur la
titularisation des contractuels du secteur p ihlic de catégorie A ia laquelle le
gouvernement s ' est engage et qui pénalise grasen ent ces catégories Fn
effet . Il leur est proposé notamment 911 p . 101) de leur traitement actuel . une
ancienneté professionnelle brimée au temps passe daut, la fonction publique
dans un emploi équixalent ai celui propose dans le cadre de l ' intégration a
hauteur maximale de la moitié ou des trois-quarts, une intégration
conditionnée par une ancienneté de deux ans . des propositions de rachat des
cotisations au régime d-es pensions mile, avec usure . Ne serait-il pas plus
équitable . ti défaut de révision des conditions de l ' utiegruion enxisagee et
axant la parution des décrets d ' application i afférents, d ' appliquer aux
contractuels du secteur public les dispositions du code du Iraxall . ce qui
aurait l ' axantage de traiter ces agents ai cgalité arec les autres salarie,
comme en Allemagne fédérale ire xemple.

Réponse . 1-es mesures generales de titularisation décidées par le
gouvernement et plus particulierentent le projet de IoI que le Sénat, apres
l ' Assemblée nationale, vient d ' adopter si son tour le 12 avril dernier.
retiennent des modalités d ' intégration qui s 'efforcent de répondre aux
aspirations légitimes des agents non titulaires Mut en respectant les Intcrets

Période
d'appli-
cation

1972-1983

Investissements
Numéros
de la no-

menclature

Taux maxima
ou dispositions

applicables

Etablissement
du second degré

Premier et second cycle
(constructions

et aménagements)

1210-1260
1220-1241

1242-1230

Dispositions des décrets
n° 62-1409 du 27 novembre
1962 modifiée et n° 67 .170

du 6 mars 1967 modifié
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de Carnere de, ldatenonrlalres recrute, p .tr la ode no ritale de, tics ul,
Le, ,dilution, equil,ihle, et ru,onnuhle, appirtee, .1 chacun de, prilhleme,
,pecltique, ,iuleses dan, Li que,uon rente ,ont in,piree, par ee double
Duel (seine yuc Li . ,ndtUon d ' ,tnnenneli de senlce, rf(eculs requise

qui e,t Înec a' ' cyan aleltt de deux ,toiser, temps complet, p ermet ,t la loti

de utul .ul,rl rapldemem les penrmnel, non Malaires Cl de di,po,er d'une
hse ,ulli,,utte pour appreeler Li sueur profe„lonnelle de, candidat, a la
utulan, .ulon lor, de I etuhL„einent de, Iu,te, d ' aptitude ou de
appreeLUk4t de, rani dit coin de, examen, pr~tesuunnel, Il mottent de

rappeler ,t ce propre, Lille le, condlunn, d ' .ulrlennCle requ,e, pour l' :eee,
de nunthreux concours Interne, ,ont plus setcre, C 'rtalt rg .denlent le ca,
de, dures, requises par le, texte, preeedenl, relent, ,I de, mesures de
utular',,atun exeept]ortnelle . end ., Li 101 du -1 ,1\ rd 050 Le, dhpil,1110n,
yuI prennent rra compte pour le JLu„entent dan, le corps d aecuell de,
aient, titularises la lrteuon de l ' ,Inctennetc aiecontphe canote non titulaire
dan, Ici eulidiillon, lixee, par le, statu', p,irtteiillers ou . delaut . par le,
decrets en Con,ell d ' l tau dan, la limite d un plancher de 50 p IIIU et d'un
pl,ifond de -5 p Hull . ne Font que reprendre le, refile, dpruusee du droit
commun en le malle, Il , ' agit des lier de errer une injus tice xls-a-ils de,
tonctiontrure, tituLure, yuI . ,i deLntl d',.ne telle rehteuon . ,er,uent expu,e,

cire reloutt, ou depasses d,In, leur ea-nere par de, non Ittulatre, recrute,
en mente temps qu ' il, reu,si„S[er]t eux-mente, tin concnen Paralleientent.
et pour chuter une t utelle inlustice . mars Celle foi,-ci sis- ;i- ti, de,
loncnonnaire, ut,tilt etc non titulaire, anteneurentent ;t leur recrutement
dans la fonction publique . ceux-el pourront demander la resision de leur
,Ituutiolt allo d'obtenu la prise en euntple de leur anelennete de ,enter,
ieeontpin Cil qualte de non tituLlires Par a illellr, . le plafonnement de LI

garantie de maintien de Li ren)uncr,ulon anteneure ,t hauteur de YII p . tir
pour le, agent, utul:nre, dan, un corps de eategone A et de 95 p . lU!) pour

eeux uWl .lnse, dn, un cure, tle categone R ne doit pais etre eonfnndu ,utee
un ecrclentent de, rentuner,irlon, penaltsuU arbitrairement le, agents
esentuellenlent concerne,,on but est en effet de re,orber partiellement
l ' anomalie que ci ll,Iltnettt de, rertluneratll,tl, exe,,i,e, eonsentte , a
erunn, nun tain ;ares recrute, par inntr,u au damnent de, foncuonrt ;re,
„amant les nus,unt, an,Ilugue, Fis outre, Celle disposmun ne de, rait ris

Liu louer que ter, rarement en ration de, mre,uu,ne, de reclassement
retenu, Inftn, en tue de faciliter . iL,tanitnent pour le, non titutalre, axant
une glande ancienneté . la talldauun dans le reglme de, peinions craie, et
o'e'il ;u re, de I l .tat de leurs sert tee, eliectues eu tlu,tltte de non titulaires, le,
lonetlunn ;ures qui demanderont t procedet ,I cite tandatmn pourront
et,tler leur tcrsement a concurrence de ..1p IIIU du nttintanl de leur
traitement n'en, el . el non plu, de 5 p 100 connue le Pr.” le code de,
pcn,lons enfle, et nuhtatre, de l ' Elut (tuant aux agent, yuI ne seront pais

uuLrlses . II, colttImterurll de hein:deler du recuite de protection sociale qui
leur est propre et qui Dure . sur un ce r tain nombre de point, . des garantte,
plu . I',tor,lhle, que Celles pre, ues par le code du triose'' Ln dditnnnr . st les
urg,ittl,,ttom, ,tndli,tle, reprd,entatite, de, prnonnrl, de l ' FLit ne s ' ) sunt
pan troltlpre ,p le, projet, du pnuternentent cun,ttluenl un prugrd,
eNlsiderthle pour les aient, non titulaires que le, gau,ernentertt,
prdcedent, as .itent recruté, parcs) qu'ils n 'asannt lannat, Ain, de donner
.111 sert lie publie le, Im,tetts de ,on deteloppslttetit dan, le respect de ,e,
garantie, ,Ialut,ure,

I „ururn i

	

n d(r„e

	

niaise ilr, han( ro,rurwri s i n iii Cl rm(u,rrrr,
I er/i tel Jr, pe'rt,hur,

30080 . Il asril I)(!,i Mme Gisèle Halimi l ' ,rnenuon de M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur le prohlente
de ii recun,utuuun de carne, de, Canote, fonctionnaire, de flue et de,
eullecutltes locales avant eu un ou plusieurs cillant, . Id s stcnle actuel
del:nort e en ellet les lemme, de Li fotctwn publique pat rapport a celle,
qui tratatllent dan, le secteur prase Llle, ne benelieient que d ' une
hontlteautun pour la retraite d ' un an par enfant :dors que le, ,alande, du
prise se t .nent assurer d ' une recoit,luution de carnere de deux ans par
enfant 1 .n Con,cyurric- Clic suuhaucraut ,attirr si le gouternentent cntsage
de reformer dans un sens positif le statut dr, merci IoncUunmure,

Repttn,e l .es eondltinn, d ' nu,il ;u ;e du droit a la hunllicauutt préxue
en fatcur de, lemmes fonctionnaire, . e d Sarto de l 'article 1 . 12 h du code de,
prn,wn, code, et mlllt,ures de retraite, sois'' différente, et demeurent
çluhalenient plu, Lnurahle, que le, coutddion, posées par le code de la
sec un te soccde pour henclicter de la tutulurttion de la durci d'assurances de
:eux an, par enflant . Ln effet . lu hontftcaton fixer a une année par enfant
par F ' arnelc R 13 du cade de, pennon, miles et militaire, de retraite est
accordée de, lori que l'enfant, légitime, naturel ou adoptif . figure sur le
registre d ' clat stol . alors qu 'en application de, dl,pnsttuns cunjuguces de,
arucies L 342-I et 1 .327, deuxlerne alinéa du code de la sécurité ,octale . ces
mènes enfant, dupent anutr cté dates pe ndant neuf ans au mini, jusqu ' au
setncme annncrsudre . Fis outre . quel que soit rage auquel la fendue
IoncUonnattre l'sl admise .i Litre valoir ,es droits a la «tracte, chaque
annuité liquidable est rémunérée a raison de 2 p .100 de, émolument, de
base, le maximum de, annuités liquidables pouvant cire porté ad surplus a

qu,rr .unte du elle' de nt,nilie ution, Par contre . dan, le reglrtle de l'assurance
drille„e de la ,ecurue ,octale, depuis le ,,rd 1Yh3, chaque .uriner
d ' a„LLrance est prise en eumpte pour au maximum 1 .33 p 100 du ,,luire de
bd, . lorsque l .t Ilqudatiun de la pen,mrt est detn,tndee .l ...Vante ail, et que
le henrlitLUre lu,ufrc di trente sept aniser, rt demie d ' as .urince. ll
app,rrail donc que le, deux replme, ne ,ont pas . en la diatlere, totalement
comparable, . ce qui exeiul que les utte,ures tnlenenatttt a regard de, assuré,
,ocl,wx salent ,t,tent .ulquernent etendue, aux a g ent, relaxant du code de,
pension, situe, et mlht,nr•s de retraite

ttugg lllrr, d'I it''tees gable . ,
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30370 . IK asnl 1983 M . Georges Labazée attire l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur le, abus
d ' Interprdtanon de „ l 'arrdt Kunlg „ relatif aux rappel, et bonificatton,
pour scolie nuWaire concernant le, fonctiuumure, ( " est ainsi que certains
ntlnl,tere, ont pu tsu crer la prise en compte jusqu'au ,Ix foi, du sers tee
nulltatre pour certain, fonctionnaire, ayant présente ,s concours
succe,ufs Il en re,ulte un décalage important de e,trrtere entre homme, el
tannise, nuutnunent En eunsequence . Il lui demande quelle, mesure, tl
compte prendre pour que ce, pnnetpe, d'egalne de carrure ,oient retahln.

t 'uI flonntltras el agent, prhltd,

	

rslrnu'rr,

30380 . Is ,toi 1983 Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et des réformes administratives,
sur 1 Inegahte entre le, c ;rnere, m :uculute, et Ienunmes du fait de, rappel,
successif, du sers ce mtutanre pour le, agent, accedant a une categorie
différente a le suite de enneuurs passe axer ,ueces . Ces pratique,
dtserinunaroire, et tllepales ,ont d ' usage courant notamment pour les
carrieres de, agent, nta,cuhm de, P T . T file lui demande quelles mesures
,ont entt,agee, pour retabltr une egaltte prule,sionneile qu ' Il cun,ient
d ' instituer pour le, carrtere, de, agent , de l ' End

flint lliiIIIIerlre, rI i/4'enl, puhhi-,

	

e trrrlere

30457. I , atnl 1983 M . Marc Lauriol appelle l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur le,
tnlu,ttce, pausant resolter de l ' application de, pompes posés par l ' arrêt
Kicnlg du 21 uetohle lYÜ du Camail d'Etat . Cet arrêt pré,utl que les
IonCnonn,ore, Changeant de corps sunt droit au report de, hcmbritton, et
de, majoration . d ` :nnennete pour sers ces militaire, duits leur nou,eau
corp, . ,an ;f dans le rai C dan, la mesure oit leur situation a l ' entrée de ce
corp, ,e trouxe &na Influe'cee par l 'application desdiue, bonification, et
Il eit,raiun, ( 'e, renies

	

lorsqu ' elle, ne ,ont Nt, apphquee . id rudement
n,quent d Intrudlnre de, dr,pantc, Inju,ufiées entre les fonctionnaire, de,
deus scies et ,talent le principe d' igalute . puurutr

	

diacre par diserses
dhpo,tton, de droit Interne au de droit commun ., Ln cont,equence . II
lui demande quelle, mesure, tl entl,atpe die prendre afin d ' '•lunter ce,
Inecalltc.

Rein rra• . I . appltc,umn de la jurisprudence du Con,cll d ' EIat en
ma llere de rappel, d 'ancienneté pour sert tee, militaire, a fait atpparaitre de,
difficultés . qui tint donné heu a tin recours conrentteu, actuellement
pendant dct .n ! le Con,etl d ' Itat Ce recours tend ,t l annulation de la
etreul :ure du 15 ,nril IYtiu du ,ecretaure d Et,n ;Mir, charge de, l' i T , en
cc qu ' elle pues oit un rappel d ' ancicnnete égal ,i It durée de, sert tees
nitht,ures obligatoire . accompli, pur les personnel, :idnunlstratuis ,upeneun
de, senlce, esteneurs de, postes et télécommunication, . Il consent de
rappeler que le Con s eil d ' I .lusi statuant au cuntenrleux Inutuonnent dans
l ' affaire Koenig . le 21 octobre 19551 . a puai• le principe selon lequel ii las
fincuonnaure, qui changent de cadre ont droit au report de, bontbcations
et majoration, d'ancienneté dam, le m,u,eau cadre, sauf dan, le ca, et dans
la mesure tutu leur ,Ituatlon ui rentre : dan, ce cadre se route déjà Influencée
par I application desdites nsyor.i,wns et horulication, . qu ' il en ed ainsi
mente au ca, nit conune en l ' e,pece, une refile d 'equrt,dunce de trattenueitt
peut cundutrc ,t nununer le fonctionnaire changeant de cadre a une classe
,ttpcneurc a la classe de dchut du [muteutu cadre ; qu'en de telle,
ctrcun,tancrs tl incombe ui l ' Adnnnt,tration de rechercher eu égard
nutantntent a l'échelle de traitement qui .t appliquée . a quelle classe le
lonctionn :nre entt,agi ,trait entré dan, le nuu,e :nt cadre s11 ne lut atunt clé
fout appheauun dams l ' ancien d ' aucune bonification oit majoration . put, de
déterminer, selon les regle, propre, a luitanccment dans le itoueelut cadre.
le I9np, reccssatre pour passer de luddite clats,e a celle a laquelle le
fonctionnaire ut etc eflectnenent nommé . que ce temps doit dire prélevé sur
le montant total des honificatnns et ntaloruum, auxquelles le
fone't'',nnaureut droit et que tout le surplus doit etre reporté dans le nauteau
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cadre Il parait donc opportun d ' attendre que la Haute juridiction
administrai se se soit prononcée sur la conformité des dicistons prises par le
ministre des P .T .T . au regard de sa propre jurisprudence pour mettre
esentuellernent à l ' étude des dispositions susceptibles d ' éviter que les
personnels féminins ne se trousent Indirectement dcsasantages par rapport
à leurs collègues masculins soumis au sers tee national.

1'rhuni ,ni' Iroise rire pers,Neei

30448 - 18 asnl 1983 . - M . Antoine Gissinger demande a M . le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, s'il ensisage un
reclassement indiciaire des conducteurs des ira' aux publics de l ' Etat afin
que les emplois de conducteurs soient transformés en emplois de
conducteurs principaux ce qui leur permettrait d 'accéder comme ils le
souhaitent à la catégorie B.

('rhunl.vne neinün4r personnelI

30662 . — 18 as ré 1983 . - M . Xavier Hunault appelle l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur la situation
des conducteurs de trasaux publics de l ' Etat qui demandent depuis
longtemps leur classement dans la categone B de la fonction puhhqu' : . En
effet . malgré les vœux émis régulièrement depuis 1952 par le ('onseil
supérieur de la fonction publique, les conducteurs de trasaux publics de
l ' Etat sont toujours classés en catégorie («personnel d ' exécution) au regard
de l ' ordonnance n° 59-244 du 4 (esner 1959 relatoc au statut général des
fonctionnaires . Aussi il lui demande si le gouvernement entend satisfaire
cette demande.

Réponse . Le corps des conducteurs des trasaux publics de l ' Etat
comprend deux grades : un grade de début, celui de conducteur, rangé dans
le groupe VI de rémunération de la catégorie C et un grade d ' avancement.
celui de conducteur principal, dont l 'échelonnement indiciaire calque sur
celui du premier grade de la catégorie B type (indice terminal 474 brut ) a été
aménagé par l ' arrété du 4 mars 1980 consecutisement à l ' intersention du
décret n° 80-188 du méme jour qui a amélioré les conditions de classement
des conducteurs dans le grade de conducteur principal . La possibilité
d ' accéder à ce grade de fin de carrière a été en outre progiessisement élargie
par un pyramidage budgétaire favorable ; c ' est ainsi que l ' effectif du grade
de conducteur principal a été porté du tiers à la moitié de l ' effectif total du
corps . D 'autres aménagements de la carrière des intéressés ne sont pas
exclus lorsque la réflexion prescrite par le Premier ministre sur l ' évolution
du rôle et des missions des fonctionnaires aura etc menée à son terme et
qu ' aura cté levée la suspension de toute mesure catégorielle.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

Armes e( munirions 'réglemen tation de le Ji'(enuion e( de lise rente,

21629 . 25 octobre 1982 . M . Jean le Gars mitre l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur la
prolifération des armes en vente libre . Rares sont les armuriers . grands
magasins et méme sociétés de vente par correspondant, qui ne santent pas
les mérites de bombes paralysantes, matraques télescopiques, pistolets
lance-fusées, et autres . . . Ces armes souvent dangereuses, bien qu ' a priori
destinées à assurer la protection de leur possesseur en cas d ' agression.
peuvent étre feellement utilisées en tant qu ' armes d'attaques ( 'est
pourquoi Il lui demmande, sil ne lui semble pas necessa ire de nmodilier
rapidement la réglementation en vigueur.

Réponse . II est tout d 'abord ohserse qu ' aux ternies du d écret n° 73-364
du 12 mars 1973 pris en application du décret-lui du IS as nl 1939 fixant le
régime des armes et munitions, sont considérés comme arme blanche tous
les objets susceptibles de constituer une arme dangereuse pour la sécurité
publique . Les tribunaux ont interprété de manière extensive la notion
d ' arme blanche en considérant qu ' un objet entrait dans cette catégorie
lorsque son possesseur s' en sert de manière dangereuse pour la sécurité
publique ou en est trouvé porteur dans des circonstances de lieu et de temps
ne laissant aucun doute sur l ' utilisation qui doit en être faite . A cet égard,
les matraques télescopiques sont cxpressement classées en 6 ' catégor i e . En
conséquence si leur vente est libre, le pasi en demeure strictement prohibé.
Les lois du 3 janvier et du 30 décembre 1977 ont renforcé les sanctions dont
sont passibles .' es personnes trouvées porte uses d'armes blanches . C ' est

ainsi qu'une peine Je un ,I trois sais d'emprisonnement et une amende de
'_ 0110 ai _J 000 lianes peuxenl étre prononce, a leur encontre . En res-,catche.
les pistolets lance-lusses sont des armes de 7` cartegone dont la sente n ' est
soumise qu ' a Inscription de I - idcnute de l ' acheteur sur le registre de
l ' armurier. En raison de leur utilité econoniequc et Ju fait qu ' elles ne
permettent pas le tir de cartouche ,i halle, Il n ' est pas ensisage de soumettre
l ' aigmsrtwn de ces armes a la deus rance d ' mtc autorisation admimstratisc.
telle qu 'elle existe pour les armes de guerre 11 ` i,legune) Cl de défense
1catégoriel Toutefois . conscient du danger presente par Ici armes ai leu,
le ministre de l ' mlérieur u propose le classement par décret de certaines
armes de calibre 22 Long Rille en 4 ` catégorie La procédure de aise en
truste de ce texte suit son cours l i es aérosols lacrsim,gencs enfin ne
relesent pas de la réglementation sur les arrimes . Par ailleurs . le chiffre de,
agression, commises au moyen de ces engins n'intcrslent que pour une ires
Lubie part dans les statistiques de la cnminahte En conséquence, toute
mesure qui ssUmettt,ut la sente de ces aérosols ,i une autorisation préalable
aboutirait en t,ul penahser les honnêtes _tus ens qui les utilisent pour se
rassurer . Neanmoms le problème de l ' usa g e de certains de ces aérosols reste
posé en raison du danger résultant du taux de concentration excessif de
certains composant, nocifs . Aussi des etudes ont-elles etc entreprises en sur
d 'examiner l ' ésentualite d ' une réglementation de ces matériels fondée sur un
euntri,le de le teneur des produits utilises eu égard u leurs sillets sari
l ' organisme humain.

Drpurhna'nrs Cl nvruenn's rl 'nu(n'-mer (allant' rate

23058 . 15 nusenthre 1982 M . Elle, Castor appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur les
difficultés que rencontrent les sera 'ces de la police nationale . compte tenu de
rentres, msssise des étranger, en Guyane . pour assurer le contri,lc de
l imunugruion, lutter contre la criminalité qui se des eluppe de plus en plus,
et assurer la ,écu ri te de la population . II lui demande en consequence
quelles sont les mesures qu' il eus sage de prendre pour permettre à la police
nationale d ' assumer sa nu„ion

Rupin us' L ' améhorautin de la ,écume des personnes et des biens est
une des préoccupation, majeures du ministre de Ilntermeur et de la
décentralisation, qui a Cet égard . n'ignore pan les problèmes qui se posent en
Guyane . Le deseloppentcmt de la ern mmsilite est un phenomrne général qui
n 'est pas seulement lié à l ' Immigration clandestine a laquelle ce département
est csntronte Aussi . pour lutter contre la dchnquance . le gousernemenl a
consenti de, efforts Importants tant au point de' sue des eltertif, que des
matériels . Ceci s 'est traduit pour les polices urbaines de la (iu),me par un
rcnli,rt de neuf lonetionnaures depuis as rit 1981 et par un accroissement de
l'équipement (un séhicule tout terrain, deus cyclomUteurs . troc postes
radio nmonte, sur soitures, trots postes radio Installés sur motetcycicttes,
quatre postes radio portatifs . dl, résolsen M,ulurhin et deux gilets parr-
hallel De plus . une somme de 201) 1(011 Iraines a etc alloue-c pour des basaux
de rénovation du commissariat de police de ('avenue Le nombre Important
d 'etraulgers en situation Irrégulière demeure tic probleme lié aux difficultés
de sunetl)ance des 4)1)1 kilomètres de dates et 1 (1111) 1.0umetres de front Iercs
let s -stars . ,u bien que matérialisées en glande partie par des fileuses el
rlsteres . rester) glanement franchissables . De plus . le naseau de sir guyanais
est l ' un dés plu, hauts d -Amérique (hl Sud . ,C clou tir nmammque pe, de laure de
ce département un pôle d ' attraction pour de nutnhreus étrangers 1lfaitiens,
Donumcaltms . SI-I uctensl En tout état de cause, le pruhléme des étrangers
,n situation irrégulière en Gus ane . tait l'objet d ' une atlt .'nuon tannent, de

,n part du prelel, commissaire de la République . qui sment d ' aidieurs de
omettre en place un groupe de trasail sur celte affaire

Prut, !nui e nYle' e sapeur i-prnep iris

24911 . 27 decrmhrc 198' M . Charles Miossec appelle
t ' attention de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur la situation des officiers professionnels de sapeurs-pompiers, lesquels
auraient dû, ciunfunncmcnt aux textes de 1977 . cu re assimiles aux cadres des
services techniques des collecus'tes territoriales ()r i l ' arinunhirauon rad
&lai s depuis cette s i als, de ie parue catégoneile 'e et de légères différences
statuant, oser les sers nies technique, des suies . pour retarder cette mesure
de rutlrapargc . ( "est bien, en effet, d ' un rattrapage qu ' Il s ' agit pour cette
catégorie d ' agents de fonction publique territoriale qui ont été écartés des
reclassements auxquels leurs attnhuti,,ns et leur compétence leur donnaient
droit . lin conséquence, il lut demande de ouloir hier eus usager les mesures
suisantes en premier heu, modifier l ' ancienneté exige, des lieutenants
candidats au titre de la promotion sociale aus evamcns et concours de
capitaine, et retenir Li men, ancienneté e'vigée des adjoints techniques des
villes, soit quatre ans et dix ans ; en second lieu . mettre en place des mesures
transitoire, pour l ' accès des lieutenants chef de section principaux au grade
de capitaine au titre de la prironition sociale- pour les ufficmers nommés avant
la réforme de 1977 . II s ' agis tes de rendre applicables les dispositions de
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l ' article 18 de l ' arrête du Iljansier 1977 relatif au concours sur epreuses
professionnelles Ces mesures doivent permettre aux officiers, écartes
depuis 1977 de la promotton sociale au grade de eapitatne en raison de la
combinaison de leur ancienneté asec les limites d ' àge, de hénrficier enfin de
cotte promotion

Qrpuua' Les disposi t ions rotant l'ancienneté exigée pour l ' acces au
grade de capoc,, professionnel de sapeurs-pompiers feront l ' objet . cette
armée . d ' un nouvel examen en v ue de corriger une erreur inters nue en 1977
los de la mise en place de la réforme de l ' accès à ce grade . Quant à la
premo ;uvn sociale des lieutenants, Ilmpossrbllite de la mettre c ri...Anement
en mus re depuis six ans, que signale l'auteur de la question, résulte de
l' a ''vsence de dispositions transitoires dans les textes élabores er 1977 . Des
mesures sont actuellement à l ' étude afin de corriger les effets de cette
omission par un rattrapage cxc:epuonnel.

Bai, el /nia,.

	

ut, c'Rdtrs
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25559 . lu janvier 1983 . - M. André Tourné rappelle à M. le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation qu ' a .0 cours de
l ' année 1982, la Corse a subi de graves incendies de foréts . Ces derniers
commencèrent de ires bonne heure et persistèrent j usqu ' au début de
l ' automne dernier . En conséquence, il lui demande l ' à quelles dates
lurent enregistrés les premiers incendies de forêt en Corse au cours de
l ' année 1982 : 2 ' à quelles dates Ils prirent

Repense . Le premier incendie de foréts notable qu ' an connu la Corse
en 1982 se situe le 27 juin dans la région d ' Ajaccio où 120 hectares ont (Cie
dévastes par le feu . le dernier en date, qui ravagea 200 hectares, ° Cté
enregistré le 15 octobre à Bastia Entre ces deux dates, le nombre total des
feux s ' est élevé à 1767 . et le nombre d ' hectares de bois et forêts louchés par
l'incendie à 28 851 . Pendant cette période . des moyens de lutte Importants
ont été envoyés par mon département ministériel en renfort de ceux dont
disposaient les autorttcs locales . ("est ainsi qu ' un détachement de
bombardiers d ' eau . variant de 4 a I() appareils selon la gravité de la
situation, a cté mis en place à Campo dell 'Oro du 30 juin au 7 octobre 1982.
Quant au groupement opérationnel . constitué d ' éléments de l ' unité
d 'instruction de la secunte civile n° 7 . II a été engagé en Corse du 25 juin au
9 octobre 1982 .

R'vc er /, rertc unrrrtdics

	

Cersr,

25560 . 10 janvier 1983 . M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation qu ' au cours de
l 'année écoulée de 1982 . les incendies de foréts firent rage, en particulier en
Corse . Sans aucun doute . les services de la protection civile ont été amenés
à étudier . en tenant compte des aléas du temps de la période concernée . les
origines et la nature des divers incendies de forêt enregistrés dans l ' ire en
19x2 . En conséquence, il lui demande I ' de préciser à quelles conclusions
ont about] les études de ses services : 2° les dites études comportent-elles des
propositions pour éviter, dans la mesure du possible, le retour des incendies
de forêts en Cune.

Rt'pr,nse. La campagne feux de forêts 1982 s'est avcrée
particulierement critique en région Corse . Le bilan estimé fait en effet stat
de 28 851 hectares parcourus par 1 767 feux . II est vrai que les conditions
météorologiques ont cté extrêmement critiques, puisqu'a 333 reprises un des
secteurs météorologiques de Vile a pu cire classé en risque Ires sévères . Ce
seul fait n ' est cependant pas suffisant pour expliquer ces résultats qui
s'inscrivent dans une situation se dégradant depuis plusieurs années . Aussi,
la direction di' la sécurité cule a-t-elle dectdé de détacher un chargé de
mission pour la région Corse afin d ' étudier les problèmes spécifiques de l ' ire
et de proposer des solutions adaptées . A cet effet, un processus de large
concertation associant des élus, des représentants des services de la sécurité
civile, des services de l ' agricultures, du parc régional Corse . d ' associations
diverses (notamment écologiques), de syndicats, des catégories socio-
professionnelles a été engagé . ( 'use dei incendies . Dans le cadre de ces
travaux, un groupe de travail s 'est plus particulièrement penché sur
l ' analyse des causes des incendies . Ses conclusions, exposées avec prudence
en raison des difficultés rencontrées pour obtenir des informations précises
et quantifiées mettent en évidence l ' existence des causes suivantes ' causes
déclenchantes : écobuage des bergers, imprudence et méconnaissance des
dangers par l ' homme, causes fiées à la vengeance ou à des rivalités
(notamment entre membres de sociétés de chasse), causes naturelles et
accidentelles (foudre, chemin de fer, lignes électriques .

	

), d é pôts d ' ordures,
présumée spéculation liée au tourisme . Des facteurs aggravants
aboutissent é un accroissement des risques . 11 s ' agit : des conditions
climatiques, de la désertification de I 'ile qui conduit ai l ' abandon de terres
qu ' envahit le maquis, de la relative indifférence de la population ai ce
phénomène, du non respect de la réglementation concernant l ' emploi du

feu . Pruptisit u

	

Les participants aux travaux ont exploité ces données
pour tirer un certain nombre de conclusions sur les axes d ' efforts
uonvenait de retenir . II est apparu que les efforts prior .taires dosaient être
portes sur la prévention afin de réduire le nombre des incendies et leurs
effets Cette orientation suppose qu ' une action soit entreprise afin de
limiter une des causes des incendies jugée prépondérante : la pratique des
écobuages des bergers, tout en agissant sur des facteurs aggravants
l ' abandon progressif des terres dans le centre de l ' ire Il consicnt donc en
pnonte d ' entreprendre une politique de rénovation rurale s'appuyant sur
l ' animation et coordonnée au naseau régional . Une telle politique suppose
que des agents soient mu en place pour s ulgariser les techniques pastorales
les plus efficaces et pour coordonner la réalisation du programme de
resitalsation avec les actions entreprises pour améliorer l'efficacité de la
lutte : Parallèlement, des acttons plus tradutonnelles appartenant au
domaine de la prévention devront être menées a bien telles que : la
sensibilisation des élus . de la population et des touristes : la meilleure
organisation de la recherche et de la répression contre les incendies ; la
réalisation d ' opérations de débroussaillement tenant compte tout à la fois
des nécessités opérationnelles et du contexte pastoral : l ' aménagement du
terrain (realtsé asec les sapeurs-pompiers) . Luire . La mise en cuvre p ie cette
politique préventive ambitieuse ne saurait, à court terme, permettre de
résoudre le problème feux de foréts . II est donc nécessaire d 'entreprendre
simultanément let en coordination avec les actions entreprises dans le cadre
de la prévention) la mise a niveau du dispositif de lutte . Celle ci passe par :
un renforcement des structures de comm : ndement, une valorisat . .5n pies
hommes charges de la lutte, une attaque sans cesse plus rapide des ,rut
naissants, l ' augmentation du potentiel de lutte passant par son
renforcement mais également par la mise en oeuvre de moyens plus adaptés.
Un tel programme est particulièrement ambitieux et exige ot:, qu' il puisse
atteindre un impact maximum, la réalisation coordonnée de l ' ensemble de
ces points . 11 n ' est pas envisageable de l ' appliquer dans sa totalité dès la
prochaine campagne, en raison, notamment, de la multiplicité des
organismes concernés ministère de l ' intérieur et de la décentralisation,
ministère de l ' agriculture . ministère de l ' environnement, sur le plan
national ; assemblée régionale corse, conseils généraux des deux départe-
ments insulaires . Cependant, dès à présent, il est possible de faire état de
mesures retenues . Ainsi, en ce qui le ccncerne, le aninistere de l ' intérieur et
de la décentralisation constituera un détachement de quatre bombardiers
d ' eau durant l ' été (modulable en fonction du contexte opérationnel) à
Campo DellOro : mettra en place un hélicoptère de renfort afin que
2 P . C . volants puissent être disponibles (innovation 1983) ; augmentera les
moyens en personnel et en matériel de l ' U . I . S . C . 7 envoyés en Corse
durant la campagne (en portant le détachement de trois à quatre sections);
appuiera les efforts entrepris sur le plan local visant à renforcer les moyens
de commandement et à améliorer le niveau des personnels dans le respect
des règles statutaires qui leur sont applicables bien entendu ; subventionnera
dans la limite des dspontbilités budgétaires les acquisitions de matériels de
lutte décidées par les conseils généraux ; financera dans la limite des
disponibilités budget ., la mise en place sur le terrain de moyens
préventifs en période de niques très sévères et développera la pratique des
missions de reconnaissance et d ' alerte en vol par des avions du groupement
aérien afin de réduire les délais d ' interventions . Sur le plan de lu prévention,
il est d ' ores et déjà possible de préciser notamment que le principe de la
création de postes de techniciens chargés d ' apporter le soutien nécessaire
aux bergers dans le cadre de la rénovation rurale est retenue . Des plans de
débroussaillement sont également 5 l ' étude et pourraient se 'soir attribuer
des subventions importantes des lors que leur impact serait jugé
conséquent .

Bioi et tordis t itieendit's

	

( 'once)

25561 . - 10 januer 1983 . -- M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation que les incendies de
foréts qui curent lieu tout au long de l ' année 1982 sur le territoire de la
Corse provoquèrent la mobilisation d ' un grand nombre d ' hommes et de
matériels aussi bien terrestres qu ' aériens, de tous types . II lui demande de
bien voumir signaler quels sont les lieux où la lutte contre les feux fut
engagée en Corse, en préetsant : l ' le nombre d ' hommes qui y participèrent
et en ventilant, si possible, la part des pompiers professionnels et celle des
pompiers volontaires : 2° quels matériels terrestres de lutte contre les
incendies de forêts utilisés pour combattre les incendies de foréts en Corse
en 1982 ; 3' quels sont le'. moyens aériens eu hommes et en appareils qui ont
été mis en oeuvre en Couac a) pour lutter contre les incendies de foréts au
cours de l'année 1982 . n) pour détecter les foyers ; r) pour orienter les
sauveteurs pour tran'portcr des hommes de premiers secours et pour
déverser l 'eau sur les loyers,

Réponse . La campagne feox de foréts en rcgion Corse s ' est avcrée
particuliérement active en 19'2 - es premiéres estimations font en effet état
de 28 851 hectares parn .urus par f 767 feux . Ce bilan s ' explique par les
conditions meteorologiq .ics qui, critiques sur l 'ensemble de l a /one sud-est,
ont été extrémetnent défavorables sur la région Corse . ( " est ainsi qu ' a prés
de 350 reprises . un des six secteurs météorologiques a éte considéré comme
se trouvant en risques meteorologiques très sévères .
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1. L . ulleutn,n des /eux . L ' ensemble de de la région Corse a été touché par
les feux de forets mais les sinistres les plus importants se sont développés
dans les zones suivantes

Le Cap Corse

Feux de Baretalli

Feux de Pietracorbara

Feux de Saint-Florent

Feux de Brando

La Balagne

Feu d'Arengo
Feu de Muro

Feu de Montegrosso
Feu de Bonifato

Feu de Montemaggtore
Feu de Belgodere

Taravo

Feu de Serra di Ferro

	

4 septembre

Région d'Ajaccio

reu d'Aja'e+is
Feu le Villanova

Feu d'Alata

Région de Porto Vue/rio

Feu de Conca
Feu de Porto Vecclde

2. Personnels avant participé à lu lutte en /982 . u) Personnel local : Le
département de Corse-du-Sud dispose de 465 sapeurs-pompiers, dont
74 sapeurs-pompiers professionnels ; celui de Haute-Corse dispose de
631 sapeurs pompiers . dont 84 professionnels . Il convient, pour obtenir les
effectifs départementaux d ' y ajouter les personnels entrant dans la
composition des unités de forestiers-sapeurs soit 72 hommes pour le
département de Corse-du-Sud (3 unités) et 96 pour la Haute-Corse
(4 unités) . Enfin, 3 unités militaires spécialisée, (U . M .S . ) o'sposant
chacune d'une centaine d ' hommes installées en permanence sur File
)7e R . E . Bonifacio : B A . Solenzara ; 2` R . E . P . Calvi participent
a,tivement à l 'effort de lutte (53 interventions durant l ' été 1982).
h) Personnel en renfort : Durant la campagne feux de forêts, ces effectifs se
sont vus sensiblement renforcés par des moyens terrestres nationaux ()itre
le renfort traditionnel apporté par le groupement opérationnel de lutte
contre les feux de forêts corse (G .O . L . F . F . Corse) constitué à partir
d ' éléments (169 hommes) de l ' unité d ' instruction de la sécurité civile
(U . I . S . C .) n ` 7, il est apparu nécessaire de mettre en place dans l'île, le
G . O . L . F . F . Languedoc (constitué de 190 hommes de IV . I . S . C i
renforcé par une U . M . S . ) et le G.O . L . F . F . Provence (constitué de
74 hommes de l ' U . 1 . S . C . /7 renforcé par une U . M . S . ) . C ' est donc au total
673 militaires qui ont été mis à la disposition de la région Corse par le
ministère de l ' intérieur et sont intervenus à 342 reprises . Enf in, durant la
première semaine du mois d ' août, une colonne de 35 sapeurs-pompiers est
venue du continent (départements du Cantal et du Puy-de-Dôme) participer
aux opérations en cours .

t . Matériels de lutte terrestre . Le matériel terrestre dont disposaient les
départements de Corse s ' élevai. à 49 camions-cilerncs pour la Corse-du-Sud
et 62 p our la Haute-Corse . A ces moyens, se sont ajoutés, pendant les
opérations, les 97 schicules appartenant aux détachements des 11 . I . S . C.
senus en renfort . Ce potentiel vient d 'ailleurs d 'être renforcé par
l 'attribution, sur les crédits du ministère de l ' intérieur et de la
décentralisation, de 10 camions-citernes pour chacun des départements de ia
Corse . Ceux-ci béneficient . en outre, d ' une subsention de i ' Etat, au taux de
25 p .100, destinée à leur faciliter l ' acquisition de matériel.

4 . Moyens aérien ., pris en 'rut ri' en Corse . al Durant la campagne feux de
forêts, un détachement de bombardiers d ' eau du groupement amen
composé de 1 appareils a été mis en place à Ajaccio-Campo Del Oro, et à
l' occasion des périodes particulièrement critiques, 9 appareils ont pu être
simultanément engagés en région Corse . L ' activité ope rationnelle de ces
appareils a été particulièrement Importante puisqu ' ils ont, au cours de
1 666 heures de vol, traité 385 feux . h) Afin de gérer dans de bonnes
conditions ces moyens aériens, l ' antenne du Cent,e interrégional de
coordinats, n opérationnelle de la sécunlé civile (C . 1 . R . C . O . S . C . ),
détachée en Corse durant la campagne . disposait d 'un avion de
reconnaissance . r) Un hélicoptère de type Alouette III a pu être mis à la
disposition du commandant d 'opération pour lui permettre de veiller au
bon engagement de son dispositif . Enfin, les Années ont permis d'effectuer
en Corse des opérations d ' héliportage de commandos en mettant à la
disposition de la sécurité civile des hélicoptères lourds de type Puma qui au
cours de ces opérations . ont consommé un potentiel de 204 heures de vol.

Région, r comités éeunomiqui's el ., n iienie .- eusse-Normandie ).

26080 . . 24 janvier 1983. M . Daniel Goulet attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
diminution de la représentation des professions libérales dans le Comité
éc^nomique et social de la Basse-Normandie . Cette représentation déjà très
insuffisante antérieurement, par rapport au poids socio-écu,iomique et à
l ' importance numérique des professions libérales a été diminuée de moitié.
Elle est maintenant dérisoire, puisqu ' elle n ' a qu ' un seul représentant . Elle
coïncide étrangement avec une augmentation du nombre des membres de ce
Comité . Par ailleurs, les Chambres des professions libérales ne sont pas
appelées à participer a la desig',ation des représentants des professions
libérales, alors qu ' elles ont largement démontré leur représentativité lors des
élections prud ' homales et celle ., des Caisses maladie de juin 1982, où elles
ont recueilli 55 p. 100 des voix en Basse-Normandie. Aussi, il lui demande
les raisons qui l ' ont incité à diminuer délibérément la représentation des
professions libérales, et dans le même temps, à corner presque
exclusivement cette représentation a un syndicat unique sans tenir compte
des résultats des élections professionnelles, et de l ' implantation des
organisations interprofessionnelles, notamment sur le plan régional.

Réponse . — En prévoyant une reforme des comités économiques et
sociaux, le législateur a donné mandat au gouvernement de rééquilibrer leur
composition . Celle-ci n ' était pas jusqu ' alors équitable . De nombreuses
catégories socio-professionnelles en étaient exclues auxquelles il était
important d ' ouvrir les nouvelles assemblées . Comme il ne pouvait être
question d ' augmenter inconsidérément l ' effectif des comités économiques et
sociaux, il a été souvent nécessaire de diminuer, sans la supprimer, la
représentation de certains organismes . Le souci du gouvernement a été de
donner à toutes les catégories d ' intérêts et à leurs organisations
représentatives la possibilité de s ' exprimer . (" est pour cette seule raison que
ie nombre de représentants des professions libérales a dù être dans certaines
régions diminué . Ce n 'est cependant pas le cas de la région Basse-
Normandie pour laquelle la représentation des professions libérales avait
été fixée à un siège par les décrets n ' 73-855 et n' 79-950 des 5 septembre
1973 et 9 novembre 1979 relatifs à la composition et au fonctionnement des
comités économiques et sociaux institués par la loi n°72-619 du 5juillet
1972 . En ce qui concerne le détermination des organismes appelés ;i
désigner des représentants au sein des comtés, le gouvernement s 'est
attaché à retenir les plus représentatifs.

Régions (t ariseil.s régienuu-x e

26359. 24 janvier 1983 - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation que selon une tradition bien établi :, le préfet (ancienne
définition), prenait en principe la parole le dernier sur un sujet donné, lors
des débats du Conseil général . Il lui demande de lui indiquer maintenant
que le préfet est devenu commissaire de la République ce qu ' il en est.

Réponse . - L 'article 36 de la loi n ' 82 .2(3 du 2 mars 1982 relative aux
droits et libertés des communes, des départements et des régions dispose que
a par accord du président dl' conseil général et du représentant de l ' Ftat
dans le département celui-ci est entendu par le conseil général ,, . Il
appartient au commissaire de la République et au Président du conseil
général de se mettre d'accord sur les conditions dans lesquelles aura lieu

Feu de Beldevere Campo Moro
Feu de Grossabilia
Feux de Giuncheto

Feu de Propriano
Feu de Olmiccia

Sartenais

29 juillet
2 août
2 août

4 septembre
4 septembre
4 septembre

100 Ha
1 000 Ha

250 Ha
150 Ha
100 Ha
100 Ha

4 200 Ha
4 200 ha

Feu d'Oletta
Feu de San Pietro di Tende

Le Nebbio

24 juillet
31 juillet

28 juillet
27 août

31 juillet
27 août

31 juillet
20 août
21 août

' . 200 Ha
100 Ha
100 Ha
100 Ha
60011
120 Ha
150 He

6 juillet
23 juillet
31 juillet
31 juillet
21 août
21 août

150 Ha
100 Ha

4 000 Ha
3 000 Ha

400 Ha
2 000 Ha

1 000 Ha

27 juin
27 août

4 septembre

120 Ha
200 Ha
200 Ha

27 juillet
21 août

600 Ha
200 Ha
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cette intenenuun . Cependant . l ' ordre dsr. lequel inter 'canent le,
dal;scats orateurs doit tenir compte de ia fonction et du rang pnnoeolure
accordé, aa, eo'.unt„,ure de la République En effet au ternie de' la lot du

mars 1982 et de, décret, du II) mat 1982 . le comnus,aure de la Rcpuhhque
est l ' unique reprc,entant de i ' [tut et de chacun de, ministres dan, le
département C'est en cette qualité qu'il est appele a Inters cuir desattl le
conseil generil A ce titre, le, disposition, du décret du I6 juin 1907 qui
affirment ,a préeni nenee dan, l 'ordre prutocolaire . dan, le département . lui
,ont applicables en truie, etrcun ;tanc_, La particrpeliun du euninu,,,,tre
de la République aus tr, us de la„emblée depar' a men ;-tic suppose donc.
qu ' en ,a qualité de représentant de l'État et du ; . utentertteut, il prenne la
parole en dernier for, d ' un dehat

('h ;,rn,{e,

	

unlrnrru,rrnnn r „moisi,

27412 . 7 tesrier 1983 . M. Michel Cartelet demande a M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation ,i un agent
conitnunal employé a temp, complet et dont le tr .,tentent est smumt• a la
contribution de ,ohd:rite doit egalement supporter celle contnhutiun sur
le, traitements

	

dont chacun est Inférieur men.,uellement ,i la rétribution
afférente a I ' indtee 248

	

qui lui ,uni ,ers1, par d'atres collectsire, qui
l ' emploient.

Repartir .

	

La loi ii ' 82 .939 du 4 nusenthre 1952 „ reluise a la
emntnhutnitt CsCeptionnelle de solidarité en faiseur des Ira' ailleurs prisés
( ' etttploi „ a Nanti l ' ,n,uleti,;eurent de, personnels

	

l ' Étal . des
colleetisites locale, et de leur, étahli„enient, public, e ._ contribution
prdcitee dont le taus etc fisc a I p . IU)) . Dan, ,on article 4 . la loi prés oit
lesuneradon des agent, dont le traitement net esi inférieur a la
rémunération afférente a l'indice nous eau timoré 245 de la fonction
publique . ,oit au I” asnl 1983 . a 4 751 .66 Irane, par moi, . Dan, le ca,
particulier d'un agent employé :i temps complet par une collectas ne locale et
défia assujetti a ce titre a la contribution Itrattement net supérieur au s...1
d ' exonération) . et qui perçoit d ' autre, traitement pour de, acusiies
accessoire, c r .ercdes auprès d ' autres collectas te, . ces dernière, pourront
précompter la eotisal on de I p . 11111 sur les nenunei .tutn, sciée,, meule ,I
celle,-et ,ont Inferneure, a la haie d'esoneruinn

('ris ulrrnnrr rr,unr'rr

	

,rtrnr,rrnrnr<vu
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(r,rnnurnr, - lurtun r,

27969 . 2 i l'esatcr 1983. M. Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le minis .re de l ' intérieur et de la décentralisation sur la mise en
place de la Dutaa•un globe' d ' equapetnent pretlie par la rettlrttte rie la
decentrell,,inun Il ,st présu enthle-t-Il d ' ante•n,tger une tran,ulnn entre le
reptile a,tueI de ,uhsenumn ,peciiiglues et le Muuseuu ntecant,nte de
suhsenuon clohale . La creation de la D (l . E dol' ,un,I ,',taler sur
trot, :ais Tu,utelèt, . srtntpte !ente que 1 :1 [1 1,1,1 .1101 da htldgel 1,10010 ,e
P_ut generalemem dan, le, commune, au niai, de (caner . Il i m demande
faut tenir compte de la D .G .E . et nain, ce, _ondltlott, quelle serait la
fourchette du montant rie la dotation par habitant . ou au mitrale, attendre
,on In, :npuon dams le budget ,upplettenl :ure qui Inters tendra en ,eptenihre
proch a in.

Rt/aade . que le précise l'article 1112 de la loi n ' 83-8 du 7 jattcier
1983 reluise ,i la répartition de elttttpélent ' e, entlre le, entntttutte,, le,
departcntettts. le, région, et V[tin . la globald, uuni des stihieniuun,
d ' inse,ti„entent de l'Ftut :lus communes s q 'détaler sur une période de
trot, :nt, . L ,innée 1983 représente a cet égard la premier, étape En elles.
pour eette prennere aine,, le, ,uhsenLlmn, de Elita, a la soin, cotnntunale
sont çlmhali,crx a 1)10 p . 1081 . mal, la plupart des autre, aide, ne le sont qu 'a
raison de 2)) p . Illtl en musenne . En 1984 . le taus de g lmhah,atiun sera plus
Impur unt et drsr :ut cime de l ' ordre de 611 p . 11111 pour atteindre 1111) p . 11111 en
1985 Maigre cet ecielunnentent de la glr,hall,,tuon des ,uhsenuun,
,peciliyues . la Dotation globale d 'equtpentent 1D G . E I sa des le présent
esereice hetts'fietel anis communes et :1 leurs groupements : elle ,e traduit
e„entiellentenl par un uni d, smnenurs de 'Fiat ,m\ commune, et ,a leur,
groupements . '\Insu, toute, le, depen :e, ;e rapportant a des t aserauon,
muselle, .1 insr,u„ement permettent aus commune, et a leur,
groupement, d 'inscrire un montant de Dotation globale d'equiperttent
propuruunnel au Montant de, unaus presti, a tnt hitdgel pnntuli ou
,upplementaire et de percesoir efls -tlxeltteltt une dotation proportionnelle
au montant des p a iement, eifeetues dan, Vanner :lu litre de, utse,tl„enteltt,
réalisé, . Le décret n 83-1 7 2 du I)) mars I r)83 a filé u 2 p . 1(1(1 le tau, de
coucous, de l ' Ltal pour 1983 . ('e !aus ,i etc au„tuit communique par le,
contntu,atre, de la République aus élu, locaux pour leur permettre
d ' inscrire I :t ,' :ion dln-se ;ti„enu•nt de, budgets (principal rtu enne\es.
primitif or ,upplcnunt Ires) la recette prési,tunnelle de Datation glnhade
d 'equipe,nem Curre,pondante . Il n'a pas etc nece,,ture . de ce lait . de
déterminer une fourchette du montant de la dotation par habitant . pour
perlttettne R établissement de ce, budget,.

27592 . 14 fesser 1983 M . Jean Peuziat attire l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur l'acces
aus parking, réxrses aus handicapé, . Seule, le, personne, atteinte, d'une
insalidité égale a 811 p . 11111 pers ent utiliser ce : parking, . II lui demande ,I
cette mesure ne pourrait être étendue q us personne, Insehde, a nain,
de 811 p . 100 . niai, qui ,ont dan, luhliguion d ' utih,er ut sehicule anten,a g é
pour leur déplacement.

kapurta'

	

Le, facilité, de ,tautnnement accordée, art handicape, ,ont
ré,ersce, aus possesseurs de l ' Insigne (l 1 C . (grand end) . Cet
insigne est délivré aux personne, titulaire, de la carte d ' unandite au tau\ de
80 p .100 et qui sont amputée, ou paralysées . L 'attribution de l ' insigne
CLIC . à celle, dont la carte d ' insalidite au taus de 811 p 11111 porte la
mention „ station debout penihle „ est actuellement eushagée . II n ' est pas
possible de l ' accorder ai d autre, cote tore, dlnsalide, : en effet l ' attribution
de l ' Insigne (i . I . C . a de, heaéficiaire, de plu, en plu, nnnibreus irait a
l ' encontre du but recherche.

R drnr6/irrvun et n letasi,m
'rhrtirrrl (le n'lrrisrun rt valines 1' rudes

27847 . 14 fésner 1983 . Radio Léon senani d ' être ,aholce.
M . Pierre-Bernard Cousté demande :i M . le ministre de l ' intérieur
et de la décentralisation, ,i a sa connaissance ce ,ahulagc est le prermer
de ce tspc comme, en France contre une radio libre ( 'el attentat sxant
suscité de lres aines réaction,. Il ,ouhanterail ,asile quelles ntesrres Il a
prises pour rechercher i„ auteur, de ce ,ahotage et quelle ,u,te il entend
donner : cette allure . non seulement sur le plan particulier konnats, nt :ifs
d ' une maniera générale pour :,,curer la hherie u'espre,sion de, radio, libre,
en France''

Ripurr,r .

	

Dans la nuit du lu au II lans''r 1983, plusieurs hauban,
soutenant le mal de support de l ' allie' ne de l ' entelteur du

	

' .lista Lcnn
ont été sectionné,, entraidant la chute

	

cette antenne sur le toit de, studio,
de cette station . six 4 place Tobie R .

	

tel u Lyon i l r ) Out• ;vues heure,
plus tard• cet acte était resendique

	

r un organisme ,e hapu,ant le
C . L . A . C (Comité de lutte anti-co 'uni,tel, organisme totalement
Inconnu de, dlllérent, service, de police

	

l ' agglomérattun lyonnaise lJne
plainte a été déposée par le responsable

	

Iudi e radio et une enquête est
actuellement en cour, pour décuustn le douars de cet infraction

CrnuYneres -t,nrrr't,rr,rr,

286 :5 . 7 man, 1983. M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation dan, quelle ,
condition, le titulaire d ' une eonce„iun perpétuelle dan, un canettere peul.
pale un acte authentifie en loir' donation u un ntsmhre de ,a I ;untlle ou a
tout ,aire tien.

Repoli,' Selon Ume jurisprudence emnst iule de lu ('mur de ea,, :tuu.
attelrnc dt,po,luun seule dinterdit au titulaire d'une sonce„u,ri funeraurc
dan, un cimetière den faire . as :utt tout,_ inhumation . une donation par
laquelle II , ' en depmulle Irrésmcahlentent au profil d ' un membre de ,a
launille uu d ' un lier, . Dan, une telle Iixpothc,e . et bien que lajurrprudence
,mit impreel,e sur ce polar . Il semble résulter du laid que Faute de C .lItee,,1011

anah.,e CmmnM' un cmrtral d ' merupauon du domaine puhllc, qu ' or. ;tete de
.Ilh,tlllltoit de cttiice„Imn dose are ' passe entre le Itt :tlre . le donateur et le
nmusC,tu sun.cc„lunnaire Lc maire inc ,aient ,'opposer ,i la dnmauon que
pour de, motif, tirés de I ' Inlcrét public . en aapplication de lt )uu,prl denee
:rdntlni,trause en matié' rc de droit a Ilnhuntatiun )( ' nn,eil d'I[IV . consorts
I l e r a i l . I I octobre 1'1571.

l'n,rrtrrrrnrnr lems nunnrmrrrt

28901 . 14 stars 1983 . M . Marc Lauriol e\po,e a M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation qu ' une dclegation
du Syndicat national de, I 'CCes rI smllege, IS N A I .( ) aprc, , ' être
rendre le 15 décentiare 1982 au mtnt,tere de l ' éducation nationale pour la
rend, d ' une motion a rejoint Ica liteau\ du >.yndisat rue L, (ose, . L e tte
heure ;apre, . sen 16 It 311 . deus car, de C R S ont établi un barrage
desant Ilntn eublc . entrepris une senil'catinu ,y,tétn,tnlue dldentite et
,andin au smntmis,dflat central du ',plie!), armnrli,,,nlent huit ,yndica-
Idte, dont trais ,ecreUttre, n :tliolrau\ . l 'es ,)ndtsah,te, ont été retenus pela,
de drus heures ,an, po.. .1- informer leur, lanulles SI le nnnuttc de
l'éducanon national, d:111, ,a replisse a la que,uun écrite n' 9577 p usses' ,i
Sénat le 17 décembre 1982 par h1 Eran`oi Collet a indiqué que s„
opérations muent etc conduite, ,i llnnialise de, seule, auturti s de police
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En conséquence, il lui demande : 1° quelles instructions avaient été données
aux C. S. qui ont opéré rue Las Cases 7 2° pour quelles raisons les
autorités de police ont-elles été amenées à retenir huit syndicalistes étant
rappelé qu 'aucun motif n ' a été donné aux intéressés' 3° a-t-il été pn,céde à
un interrogatoire régulier 2 4° enfin, comment le gouvernement concilie-t-il
cette attitude avec son désir de dialogue et de concertation qu ' il affirme sans
cesse avec les syndicats.

Rép onse . - Le 15 décembre 1982 . vers 15 h 15 . une quarantaine de
sympathisants du Syndicat des lycées et collèges (S . N .A . L .C . ) se sont
réunis devant l ' immeuble occupé par le ministère de l ' éducation nationale.
sis 54 rue de Bellechasse sans avoir formulé de déclaration préalable . Les
manifestants tentèrent de pénétrer par la force dans le hall du bâtiment,
brisant une vitre de la porte d 'entrée et blessant un agent de sécurité . A
l ' arrivée des forces de police, ils se dirigèrent vers une salle du Musée social,

rue Las Cases . Le ministère de l ' éduca•ion nationale et le vigile blessé
firent connaître leur intention de porter plainte et les forces de police durent
alors procéder à l ' interpellation des participants, retranches dans le Muses
social . C 'est ainsi que huit personnes furent conduites au poste central du
7` arrondissement pour vérification d ' identité . Le ministère et le vigile,
ayant par la suite renoncé à déposer une plainte . les pers rnncs interpellées
furent remises en liberté ai 18 h 45.

Arnie'.c e,! Inanitions
(réglementation de lu durentiolr e! il," vente).

29037 . --- 14 mars 1983 . -- M . Pierre Bourguignon attire l ' attention
du M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le
danger que peut représenter la vente libre de ce . faines armes du type :
couteaux à cran d 'arrêt, poignards et autres armes à feu . Il semble qu ' il y
ait une recrudescence de ces armes entre les mains de nombreux jeunes, en
particulier ce n s placés dans des établissements spécialisés, du fait d ' une
insertion sociale difficile et qui n 'éprouvent aucune difficulté à se les
procurer. II lui demande quelles mesures il entend prendre pour réglementer
la délivran5e de bu t es armes qui deviennent un danger en particulier pour les
animateurs de ces établissements, et pour lutter contre leur vente
clandestine.

Reéponse. II est tout d ' abord observé que l ' acquisition de pistolets ou de
ré•"olvcrs est soumise à autorisation administrative préalable . De surcroît,
elle est strictement interdite aux personnes âgées de moins de vingt-et-
un ans . Par ailleurs, compte tenu du danger présenté par des armes
d ' épaule à canon rayé telles que 2 2 Long Rifle, un projet de déc ret a été
élaboré par le ministère le l ' intérieur et de la décentralisation en vue de
soumettre certaines d ' entre elles aux mêmes prescriptions que les armes de
poing : la mise en oeuvre de ce texte suit son cours . Dés lors, resteront seuls
en vente totalement libre les fusils de chasse à canon lisse, étant .appelé que
les mineurs de plus de seize ans ne peuvent les acheter que s ' ils y sont
expressément autorisés par leurs parents . Ces mêmes restrictions
s ' appliquent aux armes blanches . Tout manquement à cette règle est
d ' ailleurs assorti de sanctions particulièrement dissuasives . Ainsi,
i ' arm :,rier qui, en violation de ces dispositions, aurait vendu une arme ai un
mineur, est passible d ' une amende de 1200 à 3 (100 francs et d ' une peine
d ' emprisonnement de dix jours à un mois . Par ailleurs, si la vente des armes
blanches à des personnes majeures est libre, leur pots en est prohibé . A cet
égard . les lois des 3 janvier et 30 décembre 1977 ont renforcé les sanctions
dont sont passibles les personnes trouvées en possession sur la voie publique
d ' armes blanches . telles que poignards, matraques et casse-têtes . ( "est ainsi
qu'une amende de 2 000 à 20 000 francs et une peine d ' emprisonnement de
un à trois ans peuvent être prononcées à leur encontre . Il n ' a toutefois pas
paru possible de classer expressément parmi les armes blanches des objets
comme les couteaux ordinaires ou fermants qui cor.stttuent l'outil de travail
d ' un grand nombre d ' utilisateurs (agriculteurs, pécheurs . forestiers).
Néanmoins, les commissaires de la République disposent d ' instructions leur
demandant d ' user de leurs pouvoirs généraux de police pour interdire dans
leur département respectif la vente aux mineurs des couteaux «à cran
d'arrêt » Cl des couteaux dits «automatiques es . En outre, les tribunaux
interprètent de manière extensive la notion d ' aime blanche, sous laquelle
peuvent être rangés tous les objets susce p tibles de constituer une arme
dangereuse pour la sécurité publique . C'est ainsi qu ' ils considèrent

	

r le
port d ' un objet est constitutif du délit de port d 'arme lorsque son pos eu.
s ' en sert de manière dangereuse pour la sécurité publique ou en est couvé
porteur dans des circonstances de lieu et de temps ne laissant aucun doute
sur l'utilisation qui doit en être faite . Enfin, les statistiques de la criminalité
ne font pas apparaître que le port et la détention d ' armes prohibées soient
! ' apanage d ' une classe d ' âge . On peut même dire que les délits de cette
nature ne sont que pour une faible part imputables à des mineurs : ils ne
représentent que moins de 10 p . 100 de ces infractions à la réglementation
des armes. Il faut ajouter que la répression des trafics d'armes constitue une
mission permanente des forces de l'ordre qui l'assument avec détermination
et efficacité : en 1982, les services de police ont récupéré 6 020 armes à feu .

2231

ficelions et n e/crendunis t listes elerlorales ).

29367. -- 21 mars 1983 . M . Daniel Le Meur attire l' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
situation des personnes natu r alisées aprés le 31 décembre au regard de la loi
électorale . Par exemple une personne naturalisée le 2janvice 1983 ne peut
s ' inscrire sur les listes électorales en cours d ' année comme cela est prévu
pour les jeunes atteignant leur majorité . II a rencontré plusieurs individus
dans ce cas qui lui ont fait part de leur surprise de ne pouvoir voter aux
élections municipales . C ' est pourquoi il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour donner aux personnes naturalisées après le
31 décembre le pouvoir de s ' inscrire sur les listes électorales et accomplir
leur devoir d ' électeur en cours d ' année.

Réponse . - - Les personnes devenues fiançaises par naturalisation
postérieurement au 1" janvier peuvent dépo aer immédiatement à la mairie
de leur domicile une demande d ' inscription sur la liste électorale . Toutefois,
cette demande ne sera instruire par la commission administrative
compétente qu ' au cours de la prochaine période de révision annuelle des
listes . c ' est-à-dire entre le 1" septembre et le 31 décembre, conformément à
l ' article R 5 du code électoral . L ' inscription ne prendra effet, en
conséquence . qu ' au 1 " mars de l ' année suivante (artic ' °s R 16 et R 17 du
méme code) . L ' article L 16 du code électoral pose en effet le principe d ' une
révision annuelle de la liste électorale . il ne peut étre dérogé à ce principe
que dans quelques cas limitativement énumérés par l 'article L 30 dudit code.
La multiplication des possibilités d ' inscription sur les listes électorales en
dehors de la période de révision n ' est pas souhaitable car elle conduirait en
fait à l ' instauration d ' un régime de révision permanente qui rendrait
Impossible un contré-de efficace de celles-ci . Toutefois compte tenu de petit
nombre de cas concernés, il peut être envisagé d ' accorder aux personnes
ayant acquis la nationalité française par naturalisation la possibilité d ' are
inscrites sur les listes électorales en dehors des périodes de révision . Une
modification de l ' article L 30 du code électoral est nécessaire, qui pourra
être proposée au parlement à l ' occasion de l ' examen d ' une prochaine loi
électorale .

Cultes (Alsace Lorrain!•).

29446. -- 28 mars 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation qu'en Alsace-
Lorraine les rapports entre les communes et les fabriques sont régis par la
loi du 30 décembre 1909 . Or, dans bien des cas, cette loi est la source de
conflits, notamment en ce qui concerne la répartition des charges et la
réalisation des travaux nécessaires pour les églises et les presbytères . 11
souhaiterait en conséquence qu ' il veuille bien lui indiquer s'il ne serait pas
possible de faire procéder à une rénovation de la loi sus-évoquée pour
préciser et surtout pour simplifier les conditions dans lesquelles sont régis
les rapports entre les communes et les fabriques.

Réponse . - Les modalités de la répartition, entre les différentes
communes composant une mare paroisse, des charges et de la réalisation
des travaux nécessaires pour les églises et les presbytères ont déjà fait l ' objet
des réponses aux questions n° 21925 et n° 21928 de l'honorable
parlementaire !réponses publiées au Journal officiel -- Déb . part . A .N.
17 janvier 1983 --- p . 333) . Quant à une éventuelle rénovation des

dispositions du décret du 30 décembre 1809 régissant les rapports entre les
communes rit les fabriques, elle n ' est pas actuellement envisagée. le ministère
de l ' intérieur n ' ayant pas etc saisi par les parties ou instances concernées de
propositions concrètes en ce sens.

Cultes (Alsace Lorraine).

29447. -- 28 mars 1983 . - . M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le ministre de !'intérieur et de la décentralisation sur la
diminution rapide du nombre des ecclésiastiques . De ce fait, un prêtre est
généralement chargé de plusieurs paroisses et cette situation n ' était pas
initialement prévue dans la législation locale applicable en Alsace-Lorraine.
C'est pourquoi il souhaiterait savoir s ' il ne serait pas possible de prévoir que
la commune dont le presbytère est occupé par un prêtre puisse demander
aux autres communes desservies par ce même prêtre de participer à
l'entretien du presbytère.

Réponse . Cette question appelle la même réponse que celle déjà faite à
une précédente question, n° 21928 . de l' honorable parlementaire (réponse
publiée au Journal officiel - Déb . pari . A . N . 17 janvier 1983 -- p . 333).
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29593 . _e mars 1983 . M. Pierre Micaux appelle l ' attention de
M. le ministre de l'intérieur- et de la décentralisation sur le
pourcentage qu ' il ca,nsicn' de retenir pour l ' actualisation des crédits de
toute nature yul restent a ia charge du département pour le fimctonnement
des préfectures et du corps préfectoral, en application de l ' article 31) de la lot
n 82-213 du :mars 1982 . Ce dernier article stipulait qi_e lorsque ces
participations entrainaient I ' Inscription de crédits .a la section de
fonctionnement du budget du département, le montant de: ceux-cl doit cire
égal à la moyenne des crédits engagés sur les budgets des 'rois dernières
années, à l ' exclusion de toutes dépenses engagées à titre exceptionnel . Or,
l' article 114 du titre D' de la loi rel:tise à la répartition des compétences
entre les contritunes, les départements, les région,: et a remplace le
second alinéa de l ' article 30 de la l ot du 2 mars 1982 par les d!spositions
versantes : tt lorsque ces participations entrainent I ' ùtscnption de crédits à
la section de Ioncuonnentent du budget du département, le montant de
ceux-ci duit cure, pour la prentere année, au moins égal a la moyenne dus
crédits engagés sur les budgets des trois dernières années, l 'exclusion de
toutes dépenses .gagées a titre exceptionnel . Pour les année :, ultérieures . la
progression annuelle ne peut étrc inférieure au taux de progression de 1,
dotation globale de fonctionnement des départements tt . En conséquence, il
lui demande de préciser qu ' Il s'agit bien de prendre en compte un taux
d ' actualisation desdits crédit :, éyuisaient au tain de progression de la
D . G . F . des départements défini par la loi de finances . étant entendu que
toute autre interprétation, notamment l ' ecolution des crédits par
application du taux de la progression de la D . G . F . réellement perçue.
serait de nature à pénaliser les départements percevant des concours
particuliers ou des attributions au tit re de la garantie de progression
niininialc.

Repnntr II découle de l ' article l') de la !oi n ' 1)2-213 du 2 mars 198 2
modilice qu ' a partir de 1984 . ie taux de progression annuelle de, credo, de
Dote nature actuellement a la charge de, département, et relatif, au

fonctionnement de I ' idniinistrailon préfectorale et de, serclues extérieurs de
l'f.i,i! . ne pourra cure tnfeneur a celui de la dotation globale de
timcuonncntent de s département, La formulation mène du texte de la lot
qui tir tau qu ' un ,nul Taux',clu! a priori l ' utilisation d ' un !aux propre
chaque département crmidéré La solution retenu, par le législateur
permet . compte le souligne le parlementaire, de traiter sur tin nténrc• plan
l'ensemble dc, département,

t'nnmuun'c irlreriunc nntuuripuA'c ;.

29691 . 4 avril 1983. M. Jean-Louis Masson souhaiterait que
M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation seuille bien
lui indiquer quel, sont les cinq duparienent' français où le nombre de
recours administratifs contre le déroulement des élections municipales de
mars 1983 a été le plus élesé . Il souhaiter : it également connaitre le nombre
de recours déposés dans chacun de ces départements.

R, '•pninr Aucune disposition icgislatise ou reglenicnture du code
électoral ne donne au ministère de l ' intérieur et de la decentralisation
conipetenc'e pour centraliser les action, am!entieu,es présentées des adl le,
tribunaux adnunisiratifs 5 l ' occasion d ' une consultation amoral, Au,
teintes de l ' article R I19 du code électoral apphcahle au, elecuons
niumetp :dc,, les recours sont d ' ailleurs, soit directement enregistré, au
greffe des tribunaux administratif. . soit transmis a ces denier, à la suite des
reclatmatiuns parlée, au procès-verbal de l ' électron, soif encore déposés en
mairie ou en préfecture . Pour répondre a l 'auteur de la question . Il a
cependant erz prot,cdé a une enquate aupres des serstce, des préfectures.
Des renseignements qui ont pu ainsi cire recueillis, il ressort que les
cinq départements ou ont etc recenses le plu, grand nombre de recours
euntentrux a focrat,uon de, elerünn, municipale, de mars 1913 ,ont la
Somme (70) . l ' Aisne (65), la Haute-( torse (641 . le Pic de-Dune (591 et la
Gironde 156) .

Communes i t u t (loua municipales Lorraine).

29692. 4 avril 1983. M. Jean-Louis Masson souhaiterait yuc
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation seuille bien
lui indiquer quel est le nombre de recours adm .̀msirttif :s présentés dans
chacun des quatre départements de la région( lorraine a l 'occasion du
renouvellement général des conseillers municipaux de mars 1983.

Rt'poirie Selon le, In formations parsenues aux préfectures concernées,
le nombre des recours déposés contre les résultats des dernières élections
municipales générales dan, chaque département de la région Lorraine
s 'établit comme suit : Meurthe-et-Moselle . 54 recours : Meuse 18 recours:
Moselle : 50 recours ; Vosges - 47 recours .

( ' summum \ <'ie ; li«nc nmrurrpuA's

29784 . 4 :nnl 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande ai M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de lui préciser
quelles ,ont les opérations de fraude électorale clins'utécs par ses service,
dans les cilles de plus de 30 1)0(1 hahtants à l ' occasion des dernteres
clections municipale, . Quelles mesures unsisage-t-il il l ' a,enir pour limiter
cette fraude . lincisage-t-Ii par exemple l'e,tensün des pousoirs de la
Conunis,wn de contrôle après la clôture du scrutin' .' Ne serait-il pas passible
par ailleurs de tirer au sort les scrutateurs en erre du dépouillement.

Reporte . t es sers ives du ntinistere de l ' intérieur ne se sont livres :i
alun ne im est i eu ton pi rtic plié rc pour constater d 'exeut uelles fraudes lors
de, élection, municipales dans les cilles de plu, de 30 000 habitants . De
telles démarches n ' entreraient d ' ailleurs pas dans le champ des missions qui
leur sont dés olues . II faut en outre souligner que le, irrégularités électorales
ne peuvent étre , ;mctionnees que par les juridictions adnunistra6ces qui,
saisies au contentieux soit par les commissaires de la République soit par
tout électeur . prononceront l ' insalidation des candidats frauduleusement
élus . Compte tenu des pousoirs reconnus aux tribunaux administratifs et au
Cunser ; d ' Idal . toute estcmiun lies pousoirs des comn,usunts de contrôle
dans les stllu de plu, de 30 000 habitants parait inopportune . On obser,cr i
au demeurant que celles-ci peu, 'nt . a l ' issue de chaque tour de scrut i n.
dresser un rapport qui est cons niuniquu ;i la prcfecture et teint au procés-
serbal des opérations de cule (article L 85-I du code électoral) . Quant à la
procédure qui consisterait à tirer au sort les scrutateurs en vue du
dépouillement elle serait moins satisfaisante que la procédure actuellement
en s igrieur . celle-ci permettant a (ou, les candidats ou mandatures de listes
d ' inlenenir pour la designaton (article R 65 du code électoral).

Ldllii si . imprimerie rit pruine
i i'oiplt'i et tirai 'lis

29790 . 4 avril 1983 M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur les délits
de remboursement au, imprimeurs des frais engagés pour fa propagande
offi .icil : des candidats aux dernteres élections municipales . Fn effet . de
nombruus c:utdidas uni sous uni a déplore, que les intpnnteur, axant assuré
l ' édition de leurs bulletin, de vote . affiches et professions de toi, soient
remboursés plusieurs mois après la date des élections . Ce. long délai
ncc,isuoisnarit souscrt des dillirulies de Iresorenr pour ces rnucprises, il lu:
demande donc s ' il compte donner des instructions précises pour que les
ré_L'leitte nt, puissent ét re effectués rapidement.

Rrptrnt s'. En nia lie ru de frais d ' Impression et d'affichage des
documents de propagande électorale, les débiteur, des entreprises sont les
candidats eux-mémés ('eus-et passent en effet leurs commandes, dans les
conditions du droit prisé . auprès des Imprimeurs agréés et de, afficheurs de
leur chois . Postérieurement à l 'clecton, et eonin'r mentent ai la loi, ( ' Falot
rcmhrnuse ces Irais air, candidats qui remplissent les conditions requises.
I .es diffeullés c\oyuées par l ' auteur de la question ne peuscnt dont' se
produite lorsque les candidat, reglcnt eus-Mènes rapidement les factures
qui leur sont présenté, . Il reste que . dans un but de simplification.
l ' adninistruiour accepte de rembourser directement les imprimeurs el
afficheurs qui ont été subroges .i cet effet par les candida o . Les fournisseurs
sont alors payés dans les délais nurmaus d 'escculion des dépenses
publiques . a compter de la reeupUun par les services préfectoraux de
factures consenahlement etahhes . accontpagnres des picecs luslilicattsus
requises . Afin de réduire ces dcla ., dans toute la mesure compatible :nec lets
diticrenas contrôles ruglemenutires . le ministère de l ' intérieur et de la
décentralisatum net à la disposition des cc•nnntssaires de la République . dés
as,uu chaque elcctiun gener :de . de, crédits prosisionnels d ' un montant égal
a hO p . 1011 de la dépense lires subie Le neglentent du solde intersient dans
des délai, géniralrnenl inférieur, à deux rouis

~'llll~ ll«li/Itill'l'.\ et agent, plll,ll l .1 i i tl ,ll,i(llllin (lt• i'l'tt'il t' 1.

29803 . -1 usnl 1983 M . Joseph Pinard dcnt :uule a M . le
ministre âe l ' intérieur et de la décentralisation quels sont les
fonctionmures qui sunt tenus de s 'abstenir de participer à toute
rmanifestauun publique pendant la durée des campagnes eleciurles

Réponse . Lr nunistcre de l ' inténeur . uadiuunncllentent, et avant toute,
le, consultations électorale, . incite les cantnuis unes de la République à
s ' abstenir de participer u toute manifestauun publique pendant la durée de
la campagne électorale . Le, méntes nt,trucuun, s ' apphy vent a Icurs
c .dlahorileurs du er rps préfectoral .
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Conrrnu.tes innsedlers n1U/1 lpuux'.

30145. -- II asril 1983 . - M . Pierre Weisenhorn attire l'attention
de M . le ministre de l ` intérieur et de la décentralisation sur l ' ordre du
tableau qui .:eterntine la façon dont les conseillers municipaux prennent
rang . Dan, les commune, ne dépassant pas 3(10011 habitants mals excédant
3 500 habitants, il souhaite saloir st le élus doixent siéger à égalité de sois
et de date d ' élection selon leur aige ou selon l ' ordre des lute, électorales
proposées aux suffrages des électeurs.

Regrnnse' . L ' ordre du tableau est fixé par l ' article R 121-1 I du code des
contnutnes, dont la rédaction n ' a pas été modifiée depuis le décret de
codification du 22 7 janvier 1977 . aux tennis des dispositions dudit :article.
l'ordre du tableau est détermine . mense quand ai y a des sections électorales
1` par la date la plus ancienne de nomi n ation intervenue depuis le dentier
rcnousellemrnt intégra! du conseil municipal : 22' entre conseillers élus le
niéme jour . par le plu, grand nombre de suffrages obtenus : 3 ' ai égalite de
sntx . par la pnuntf d ' aige . L'article en cause est applicable aussi bien dans
les communes de moins de 3 500 habitants, oit l ' élection a heu au scrutin
ntajnnt :tire ai cieux tour,, que dans celle, de plu, de 3 5011 habitants . oit les
conseillers sont élus selon un mode de scrutin conibinant le majoritaire et la
représentation proportionnelle . Par conséquent . ni le seuil de
30 111111 habitants cxoque par l ' auteur de la question. ri l ' ordre de
présentation des candidats sur les listes établies en sue des élections
municipales ne constituent un critère a prendre en considération.

JUSTICE

/orner ugtsev/s Jr prml'knutnn s

28672 .

	

' nrar. 1`)83 .

	

M . Jean-Pierre Michel appelle l ' :titention
de M . le ministre de la justice sur la dillcrencc qui e te dans les tarifs
des xacutions iilouee, .rias conseillers pnul ' hutnm, selon qu'ils
appartiennent au collège entplmcur nu :w callége salarié . Ian effet . une telle
dilfcrence parait choquante car, quelle que s .tit leur ot'igine . ils ,ont tous
maua,trats :tu nténne titre . En cnnsequcn'ee . il lui demande ce qu ' il compte
faire pour que la parité entre les conseiller, soit effeet,se.

Re'putnr . I arti . :le L SI Itl-_ du code du travail modifie par l a lui
n 82-372 du 6 man 1982 relause airs conseils de prud ' hommes prévoit.
d ' une part . que le, conseillers prud ' hommes de, deux collèges qui exercent
leur, fonctions en dehors du ts+ntps de travail perçoisent des xacaunns et.
d ' autre pari. que les conseillers prud ' homme, qui siègent pendaant le temps
de traxail ont droit aau maintien de leur salaire et de• ; ;sauvages s afférent
lorsqu ' il, appartiennent uu collège salarié et ai des vacations lorsqu'ils
appartiennent au collège employeur . Ces dispositions ont cté précisées par
les articles 1) 51-10-I, 1) 51-111-2 et 1) 51-111-4 du code du travail fixés par le
décret n " 82-11176 du 15 décembre 198_2 relatif à l ' Indemnisation de,
conseiller, prud ' homm~tes C 'es articles prévoient lotamment que le, taux 'Je
sacatinns allouées aux conseillers ales deus collèges siègeant en dehors du
temps de travail est fïxé a _2 9 Iran cs et que le tauax des vacations allouées aux
conseiller, employeurs siégeant entre 8 h et 18 h . période forfaitairenment
retenue comme temps de travail, s ' élève ai 58 francs . Un système commun
d'in temnisation a donc été retenu pour le, deux collèges pour les heures
passée en dehors du temmps de travail alors que pendant le temps de travail
chaque .ollcgc bénéficie d'un mode particulier d'indemnisation . ( 'ette
dificrencc de régime a été rendue nécessaire par Lait que les perte,
linanctères quc les conseillers employeurs subissent du Lait de leur absence
de l 'entreprise pour Icur acusité prud ' homale sont difficile, à estimer et que
par conséquent seul un ssstente forfaitaire pouvait leur cire appliqué.
( 'ependaant, il serait contraire à l ' esprit dit textes, ainsi qu ' au principe de la
parité de l ' institution et du hénésolat de la fonction, que ce forfait ai taux
majoré soit perçu par de, conseillers du collège ennplaycur qui ne_ sttbissent
aucune perte tinanciére compte c ' est souxent le cas pour les conseillers
satanés du collège employeur . C " est pourquoi la circulair. du 2h janvier
1983 relative à I ' indemnisatton des conseillers prud ' hotu nies publiée au
Jourmd officiel du 24 février 1983 prévoit que les sacations ai 58 traatics ne
sont perçues par les intéressés que s ' ils pensent justifier d ' urne perte de
revenu . Dans le cas contraire, ils perçoivent des vacations aux taux de hase.

P .T .T.

Puste ., er télécom nunic catiiots (téleé phone)

26012 . 17 jaunir 1983 . Revenant sur sa question écrite n ' 19805,
adressée à M . le ministre délégué chargé des P .T .T ., M . Pierre-
Bernard Cousté déplore que la facturation détaillée de, factures
téléphoniques soit efectuée à titre onéreux . Il souhaiterait savoir quel sera
le montant de cette facturation supplémentaire, et sl elle sera fonction du

nombre de communications . du montant des appels, si elle sera forfaitaire.
etc Par ailleurs, ce sen icc . luisant la réponse de M . le ministre, pourrait
débuter e, vers Et fut 1982 e, : dans ces conditions . il s ' étonne qu'il ne soit pas
,, actuellement possible d'indiquer un calendrier précis de mise en place par
région

	

Il demande toutefois quelle sera

	

prennere région concernée, et
q uand la région Rhône-Alpes pourra bénelicter de ces nouvelles mesures.

Rrpurnr . Nécessitant de lourds inseslissemenC ;, entraînant
d'importantes dépense, de fonctionnement et ne paraissant pas intéresser la
totalité des abonnés, le service de la facturation detaillee des
communications téléphoniques est fourni à titre onéreux . Il serait en effet
illogique . au montent où sc développe un effort pour faciliter aux catégories
le, moins favorisées l ' accès au téléphone. d 'en alourdir le coùt en faisant
supporter à tous les abonnés la charme d' uune facilité à laquelle la majorité ne
souhaite pas recourir . Ainsi qu'indiqué dans la réponse, publiée au Journal
.ellreiel du 2_2 novembre t982, à la question écrite n ' 19805, le service est

nus en place de ntaniére progressve dans les centraux électron ques . Ouvert
:i titre expcnmental par arrété du 9 février 1983, il donne lieu à la
souscription d ' un abonnement complénentatre spécifique d ' une durée
niininiale de trois périodes de facturation et d ' un montant mensuel de
I11 francs . incluant la fourniture d ' une annexe détaillant, au plus,
Itllicuntntunications par pentode bimestrielle de facturation . Chaque
groupe supplémentaire de 1(111 comm~tunications détaillées . au maximum.
donne lieu . par ailleurs, ai la perception dune taxe de I0 francs . Sur un
autre point de la question écrite n° 19805 . il est confirmé qu ' eu égard au
caaractere progressif de la mise en place du service . il a ('te estimé prématuré
d ' indiquer un calendrier précis pour l ' ensemble des régions . Le service est
actuellement ousert dans la région Nord-Pas-de-Calais aux abonnés
raccordés :i certains centra u' électroniques . I1 sera étendu, dans les mémes
conditions . dans l a région Rhône-Alpes au second semestre 1983 et . en
fin 1983 . dams les régions d ' Aquitaine . de Midi-Pyrénées . de Provencc-
Alpes-C ' i'te d ' Arur, du Languedoc . ainsi qu ' a Paris.

Punie•, - ntirti .Ne % r(' i personnel r.

28587 . 7 mars 1983 . M. Claude Wilquin appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur une apparente
discrinmination entre les employés de, postes et des télécontntunications.
Depuis trois mois . la majorité des téléconnnunicants peuvent demander
l'installation d' un poste téléphonique à leur domicile avec la gratuité de
labonnenment et un contingent de quarante taxes de hase par himestre (ce
yui équivaut à 5(1(1 franc, par ana . Les telécommunicants de certains centres
Isentees ad nitntstratifs nsttamnteniI et les postiers dans leur totalité, n 'en
piofitent pas . Il lut demande, en ce,nsequence . si des mesures peuvent étre
prises pour apporter une solution au traitement tnégalit ttre dont sunt
l ' objet ces agents .

l uii'.s

	

ntnriv erre pe•rsNnntel1.

28938 . 14 mars 1983 . M . Jean-Claude Bois attire l ' attention de
M. le ministre délégué chargé des P .T .T . sur !a situation empreinte
d ' inégalité dans laquelle se trouvent les différentes catégories de personnel
des postes et téléconununications et lui fait part de leur, préoccupations. En
effet, les postiers sont astreints à une durée hebdomadaire de trv'ail de
trente-neuf heures alors que leurs collègues télcce~tnmunican ts effectuent
trente-huit heures de semée hebdomadaire . Par ailleurs, la majorité des
teleeontmunicants peuvent demander l ' installation d ' utt poste téléphonique
à leur domicile avec la gratuité de l ' abonnement et un contingent de
quarante taxes de hase par himcstrc . Or . la totalité des postiers ainsi que les
télee onnnunic nos de certains centres . les services administratifs
nota moment, ne bénéficient pas de cette mesure . Si chacun admet une
certaine spécificité des deux grandes branches• la poste et les
télécommunications, Il n ' en reste pas nmoins que les disparates précitées sont
difÏicilenment ressentie, par les personnels soucieux de l ' unité au sein de leur
administration . En conséquence . il lui demande de bien vouloir faire
con naitre les nutyen' qu ' il compte mettre en ecuvre afin de préserver la
parité entre les différentes catégories de personnel des P . T . T.

Répurt .se . L' application, ai compter du 1 " janvier 1982, de la réduction
à trente-neuf heures de la durée réglementaire de travail dans la fonction
publique, a été mise en oeuvre dans les P .T .T . par les dispositions
Intéressatnt au premier chef les catégories d ' agents astreintes aux durées de
travail les plus longues . Seuls hénéficclent . et continuent donc de
bénéficier, d ' horaires inférieurs ai trente-neuf heures, des catégories d ' agents
effectuant des travaux dan' la pénibilité particulière avait été reconnue,
daatt, les services de laa poste comme dans ceux des télécotntnuttic 'altons, par
des dispositions antérieures faisant suite à ales négociations spécifiques ou à
laa prise en compte de conditions de travail particulières, lices par exemple i
la modernisation . Les quelques tolérances ou facilités, admises ai titre
précaire, par des responsables locaux des différents services des P .T . i .,
n ' ont aucun caractère systématique . L 'administration de .s P . T . T . entend
obtenir l ' harmonisation, sur des hase. objectives, des situations diverses qui
peuvent encore subsister . En tout état de cause, ces tolérances restent
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subordonnées aux nécessités du service public . qui deterninent égal e ment
les modalités d ' attribution de postes téléphoniques aux agents susceptibles
d ' are personnellement appelés à en assurer la sauvegarde, et . dans toute la
mesure du possible, la permanence . En ce qui concerne les
teléconnunieutions, il est en effet primordial que le fonctI 'Oiiement des
réseau, et des insta l lati ons terminales soit assuré sans aucune interruption
en temps normal, et avec un temps de rétablissement minimal en cas de
sinistre, accidentel ou criminel, ou de catastrophe naturelle . Certes, des
mesures structurelles de protection et de securisalion ont été dcji engagées.
mais la sécurité du fonctionnement du réseau repose pour une part
essentielle sur la rapidité de circulation de l ' information et sur la capacité de
faire appel, en cas d ' urgence . dans les délai :, les plus courts, aux
compétences et à l ' esprit de service public des agents des P .T .T . qui
participent dirretement ai l ' exploitation du service . C'est pour permettre à
tout moment la mobilisation rapide du personnel dans ces cas d ' urgence que
des mesures ont été prises pour lui faciliter l ' utilisation du réseau
téléphonique : des postes de sécurité ont été attribués à tous les agents
ulontairr, . participant directement a l ' exploitation dans un etabbssement

opérationnel . et susceptibles d ' assurer ou de rétablir la permanence du
service des télécommunications . Pour ln poste également, le maintien des
communications et de la circulation des fond, et saleurs constitue un
impératif quotidien qu ' il importe de sauvegarder dans toute la mesure du
possible par une adaptabilité quasi instantanée des réseaux correspondants.
Dans cet objectif, la direction générale des postes a préparé un projet
d ' utilisation du téléphone permettant aux agents des services d ' exploitation
de la poste d ' étre contactés en cas ,l ' incident ou de tirer parti Ires
rapidement de toute information relative à la sécurité du réseau postal.
Cette proposition est en cours d 'examen.

	

Pairie

	

nrini.xli'rt' l peryrinnell.

28775 . 7 mars 1943. M. Jean Bernard attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur le fait que la prime de
direction est refusée au personnel administratif des télécommunications
alors que . dans le cadre des mesures prises pour la décentralisation des
services, une bonne part des taches effectuées jusqu 'ici par le personnel de
direction (gestion, organisation) est confié au personnel administratif . Il lui
demande ce qu ' il compte faire pour reméd i er u cet état de choses et
rv.rvondre à l ' attente des personnels.

Réponse . Les personnels des postes et télécommunications perçoivent
l ' indemnité de sujétions spéciales dans les conditions fixées par le décret
n ' 68-561 du 19 juin 1968 dont les modalités d ' application dans
l'administration des P.T .T . ont fait l ' objet d ' un arrêté en date du 30 juin
1976 C arrêté énumérant les grades des personnels bénéficiaires précise
no' minent que les intéressés doivent être affectés dans lus directions
reciona'es ou départementales . Ainsi, tous les personnels titulaires des
grader visés perçoivent effectivement l ' indemnité des sujétions spéciales . dés
lors qu ' ils exercent leurs fonctions dans un service de direction.
L ' attribution de cette indemnité au personnel qui ne relève pas d ' un service
de direction implique une mesure d ' extension aux services d ' exécution qui
n ' est pas envisagée pour l ' Instant .

con :'terc :,rtn lui font part des résultai, des ohserxallons de trafic, appellent
son attention sur les nrcnnxénients pour lui d ' une perte d ' appels dont il
n'axait peut-étre pas conscience . lui proposent d 'examiner avec lui la
solution appropriée et lui exposent les dispositions tarifaires avantageuses
dont elle est assortie . Il lm est rappelé en particulier que les lignes
d ' extension specialisees à l'arrivée sont exonérées, d ' une part des frais
forfaitaires daccés au réseau, d 'autre part, pendant deux ans, de la
redevance d'abonnement . et henéficie par la suite d ' une réduction
considérable de cette redevance . ( ' est seulement aprés ;noir épuisé toutes
les possibilités d' amener cet abonné à remédier de lui-mémo à l ' insuffisance
de son installation à l'arrivée que l ' administration des P .T .T . peut se voir
contrainte de lui annoncer . puis de lui appliquer, les mesures coercitives
prévues par le décret n° 79-440 du 7juin 1979 (article D 323 du code des
P .T . T . I afin de présence les droits des autres usagers et . subsidiairement,
les rnteréts du service public

Communauté .> uruprrnnc, (postes et irlrrununmrirulutnvr.

29194 . 21 mars 1983 . Dans se réponse à la question écrite
n° 23759 parue au Journal o//iris'l A . N . question n° 6 du 7 février . M . le
ministre des P .T.T . a bien voulu établir une comparaison entre les tarifs
postaux et téléphoniques des États de la Communauté européenne.
Cependant . cette comparaison n 'est pas vraiment significative du fait que
les tarifs cités le sont dans la monnaie du pays en cause . Pour plus de clarté.
M . Pierre-Bernard Cousté demande à M . le ministre délégué
chargé des P .T .T . de bien vouloir présenter un tableau comparatif en
francs français, établi selon les cours de change le jour de sa réponse.

Rrpon .rr . !_ ' application au tableau donné en monnaies nationales dans
L. réponse à la question écrite n°23759 des a derniers cours fixés en
Bourse n figurant à la cote des changes publiée au Journal officiel du 9 avril
1983, p . 1111, ainsi que la prise en considération de changements de tarifs
intersenus dans divers pays . conduisent au tableau ci-après, qui appelle
évidemment . quant aux comparaisons qui peuvent en être tirées, les mentes
réserves que le précédent, auxquelles s 'ajoute l 'incertitude quant au meilleur
taux de conversion à adopter .

Téléphone
Lettres

	

Abonne-
ment

Allemagne R .F, , , , .
Belgique ,	
Danemark,,	
France	
Italie	
Pays-Bas,	
Royaume-Uni	

2,40
1,51
2,11 (2)
1,80
2,01 (2)
1,87
1,70

Raccordeme

600
709

1 128
400

1 006
606
875

972
633

639 à 726
564
755
735
919

Taxe de base

0,69 (1)
0,75
0,17 (1)
0,60 (2)
0,53
0,40
0,47 (1)

(1) Taxation à la durée des communications locales déjà en vigueur.
(2) Au 9 avril 1983.

Postes et lélécre nurnieundn .x (téléphone).

29108 . 21 mars 1983 . M. Jean-Louis Masson rappelle ai M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . que l'Administration effectue
actuellement des pressions auprés des détenteurs d ' une ligne téléphonique
pour que ceux-ci souscrivent un second abonnement . L ' argument avancé
dans certains cas est que les intéressés sont l ' objet d ' appels fréquents . II
s ' avère néanmoins que le caractère autoritaire des correspondances
adressées par l ' Administration tendrait à laisser penser que les usagers sont
plus ou moins obligés d ' obtempérer . II souhaiterait donc qu 'il lui indique
s ' il lui serait possible de demander à ses services de respecter une plus
grande modération.

Réponse. - Lorsqu ' une installation téléphonique d'abonné est
insuffisante pour recevoir de façon satisfaisante le trafic qui lin est destiné,
elle cause un préjudice à son utilisateur en lui faisant perdre une partie des
communications qui lui sont adressées . Mais . surtout, elle engendre dans le
réseau un encombrement injustifié causé par des appels, parfois à longue
distance, qui ne peuvent aboutir . Les auteurs de ces appels infructueux
sont, enfin, tentés d ' attribuer à une insuffisance du réseau téléphonique des
échecs uniquement imputables ai la désinvolture de leur correspondant . Il
parait, dès lors, tout à fait normal que le service public, ayant détecté . à la
suite d ' observations de trafic nombreuses et prolongées, le point
d 'engorgement que constitue une installation insuffisamment dimensionnée
ai l 'arrivée, cherche à protéger les autres usagers contre les désagréments
d'une telle situation, par ailleurs génératrice de pertes de recettes . Mais il
est souligné que l ' administration des P .T .T . s ' efforce, dans un premier
temps, d ' amener l 'abonné équipé d' une installation insuffisante à décider
spontanément de procéder à l ' extension nécessaire .

	

Les services

Pistes : niin crr're j personnel).

29538 . 28 mars 1983 . M. Jean-Paul Charié attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P . T .T . sur l ' injustice ressentie par
le corps des techniciens des installations des P . T . T . appartenant au cadre B
de la Fonction publique, dans la promotion de leur carrière . Un chef
technicien des installations termine en effet sa carrière à l ' indice 579 brut, et
sans aucune possibilité réelle de promotion, alors qu ' un chef dessinateur,
agent de même rang, termine à l ' indice 619 brut . Les chefs techniciens sont,
de plus . privés de débouchés vers le grade de surveillant en chef de I fe et
2` classe, ou encore en équivalence des receveurs, de débouchés vers le grade
de chef de centre de 1 f` et 2 e classe . ( ' es débouchés, inexistants pour les
chefs techniciens, privent les techniciens supérieurs et les techniciens d ' une
promotion méritée, fait auquel il faut ajouter que, malgré un grand nombre
de nominations de techniciens, le pourcentage du pyramidage de cette
catégorie est bloqué . Il lui dementie quelles mesures il envisage de prendre
afin de remédier à cette situation et de donner à cette catégorie de
fonctionnaires l ' espoir d ' un traitement identique à leurs homologues de
mémo rang.

Repintvr' . lies fonctionnait es du corps des techniciens des installations
de télécommunications ont bénéficié d ' une amélioration sensible de leurs
perspectives de carrière . grâce au réaménagement des échelles indiciaires, ri
la redéfinition des modalités d ' avancement et à la modification de la
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répartition des emplois entre les trois grades du corps . Ces mesures se sont
traduites, pour la plupart d ' entre eux, par des gains de traitement
appréciables et ont permis de dégager des possibilités supplémentaires
d'avancement pour les personnels des deux premier . niveaux . Dans
l ' ensemble . les techniciens des installations de télécommunications ne sont
donc pas défavorisés par rapport à leurs collègues appart enant a des corps
de même catégorie . En ce qui concerne l ' accès a la catégorie A . ils peuvent
accéder au grade d ' inspecteur, comme les autres fonctionnaires de
catégorie B, par concours interne jusqu'à rage de quarante ans, et ensuite
par voie d ' inscription sur une liste d ' aptitude procédée d ' un examen
professionnel dans la limite du neuvième des titularisations prononcées
après concours . En ce qui concerne l 'accès aux fonctions de chef
d ' etahlisscment, le statut particulier du corps de receveurs et chefs de centre
autorise les chefs techniciens ;i rechercher les emplois de chefs
d ' établissement de 2' classe au nii'nie titre que leurs homologues du service
générai . les eontriôleurs divisionnaires . Toutefois l ' organisation des services
des téléco .amunications est telle qu 'il n'existe pas actuellement dans ce
secteur de centres de niveau inférieur à celui de la 1 `' classe . Par ailleurs, la
nécessite de faire appel à des candidats justifiant d ' une large expérience dans
le domaine postal pour combler les emplois de receveur de classe conduit
à choisir plutôt des contrôleurs divisionnaires que des chefs techniciens
pour ceux de ces emplois qui ne sont pas offerts à des receveurs de 3' classe.
S ' agissant des grades de surveillant en chef de l ' et de 2 `' classe, ils
répondent à un besoin spécifique d ' encadrement dans les centres des
services financiers . de tri et de télécommunications où il est nécessaire de
coordonner et de diriger l ' activité des contrôleurs divisionnaires, ce qui
explique que les surveillants en chef se recrutent exclusivement parmi les
fonctionnaires de ce grade .

produit détermine . S ' agissant du texte mémo du message publicitaire, et
sous réserve des règles fixées ci-dessus, il lui est difficile d ' exercer un
contrôle trop sévère qui ne manquerait pas d ' entrain, de vives réactions
des arganismcs demandeurs . très attachés au texte proposé . De plus . les
dimensions très réduites de la flamme où figure le plus souvent, outre ie
message choisi, une illustration, ainsi que la nécessité d 'obtenir un impact
publicitaire, imposent parfois aux dessinateurs de déroger aux règles les plus
strictes de la langue française . notamment en matière d 'emploi de
majuscules . Au cas particulier, les observations de l ' honorable
parlementaire seront toutefois portées à la connaissance de l'organisme
concessionnaire .

Postes - ministère (personnel,.

29699. - 4 avril 1983 . -- M . Henri Bayard attire l ' attention de
M. le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des
receveurs-distributeurs qui n ' a malheureusement pas évolué dans le sens
souhaité par les intéressés . S'agissant de personnels exerçant une véritable
fonction de chefs d'établissement alors quels n ' ont que le statut d ' agents
d ' exploitation, il est regrettable que les dispositions nécessaires n ' aient pu
être prises en ce qui concerne la revalorisation catégorielle et indiciaire de la
profession . Il lui demande en conséquence quelle action il compte
entreprendre pour que soit évitée une dérogation du set vice public dans les
zones rurales connaissant déjà beaucoup de difficultés.

Poste.s - mintste're !personnel)

Départements et territoires d 'outre-mer
Mayotte postes et eè/ conniunieation.V.

29580 . 28 mars 1983 . -- M . Jean-François Hory rappelle à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . que la quasi totalité des
collectivités françaises de l' outre-mer ont bénéficié dans des émissions
izcentes d ' un ou plusieurs timbres qui, eu présentant certains de leurs
paysages, de leurs types humains ou même leurs armoiries, ont apporté une
précieuse contribution à une meilleure connaissance de ces collectivités par
le grand public . S ' agissant de la collectivité territoriale de Mayotte, aucun
timbre postai ne lui a été consacré depuis 1941 date à laquelle avait été
célébré par ce moyen le centenaire de l 'établissement de la souveraineté
française . En conséquence il lui demande s 'il lui parait possible d ' envisager
l ' émission proch'eine d ' un timbre consacré à Mayotte.

Réponse . Les émissions de timbres-poste sont groupées en programnics
annuels font la composition est fixée au cours du trimestre précédant
l ' année de leur exécution après avis de la commission des programmes
philateliques chargée d ' opérer une sé l ection parmi toutes 1 .s suggestions
dont l ' administration des P .T .T . est saisie La proposition tendant à
l 'émission d ' un timbre-poste consacrée à f rôle de Mayotte sera ainsi
e-aniinée lorsque la commission se réunira en cours d ' année, afin de
préparer le progrtmrne pour 1984 Si cette suggestion était retenue.
l ' honorable parlementaire en serait aussitôt informé.

Français : langue !détenu , et usage).

29619 . --- 4 avril 1983. M . Pierre Bas expose à M . le ministre
délégué chargé des P .T .T . qu ' un fin connaisseur de notre langue lui a
signalé une série d ' erreurs qui concerne une flamme d ' oblitération
temporaire mise en service par les P . T . T au Centre de tri de Bordeaux
jusqu ' au 2 avril prochain . Par cette flamme, le lecteur apprend que du 1 "
au 4 dudit mois, se tiendra dans la capitale girondine une es Convention des
pays de la langue Française tt . II y a d ' abord dans ce texte deux majuscules
de trop : à convention et à française . Ensuite le mot « convention n est un
abus pour désigner un rassemblement, une réunion, un congrès . En
français, une convention est un accord de deux ou trois personnes, ou cc qui
résulte d'un accord réciproque . II a eu également le sens, sous l ' influence de
l'anglais, a d'assemblée exceptionnelle réunie pour établir ou modifier une
constitution s . Dans ce cas il prend une majuscule, il concerne une
assemblée française, la Convention Nationale 1792-1795 . Il lui demande de
veiller à ce que les défenseurs du français qui sollicitent l'usage de flammes
respectent eux-mêmes la langue française.

Réponse . - Les flammes de publicité, mises en service dans les bureaux
de poste dotés d ' une machine à oblitérer, sont fabriquées à partir de
maquettes fournies par les organismes concessionnaires . L ' administration
des P .T .T . exerce un contrôle très strict sur toutes les demandes présentées,
de façon à éviter que les textes soumis ne puissent donner lieu à critique.
Elle interdit de cc fait toute publicité de caractère politique ou
confessionnel, ainsi que tout slogan en faveur d 'une production ou d ' un

30131 . Il avril 1983. - M. Jean-Louis Goasduff appelle à
nouveau l'attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur
la situation des receveurs distributeurs exerçant en milieu rural qui
attendent, depuis plusieurs années leur reclassement et l ' application d ' une
nouvelle grille indiciaire pour la détermination de leur rémunération . Les
propositions qui ont été faites en ce sens à l ' occasion du budget de 1982
n ' ayant pas été retenues, il les renouvelle dans le cadre de la préparation de
celui de :983 . II lui demande, en conséquence, s ' il envisage de prendre cette
année des engagements en faveur des receveurs distributeurs dont la
compétence et la qualification professionnelles ne sont pas contestables.

Postes : ministère (personnel).

30440 — 18 avril 1983 . — M . René André rappelle à M . le ministre
délégué chargé des P .T .T . les promesses qui ont été faites
d'amélioration de la situation des receveurs distributeurs des P .T . T.
Contrairement, à ce qui a été prévu, le reclassement n ' a pas été effectué . A
une précédente question du 26 juillet 1982, M . le ministre des Portes et
Télécommunications répondait que l 'objectif de l 'Administration des
P .T . T . était de classer les receveurs-distributeurs en catégorie B, et de les
intégrer dans le corps des receveurs et chefs de centre et . partant de leur
attribuer la qualité de comptable public . il serait désireux de savoir si cela
est toujours l ' objectif de l ' Administration des P .T .T . et quels sont
actuellement les projets de cette administration quant à la situation des
receveurs-distributeurs, qui sont très inquiets quant à l ' avenir qui leur est
réservé .

Postes : ministère (personnel).

30507 . — 18 avril 1983. M . André Audinot rappelle à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . le rôle déterminant d ' animation en
milieu rut al des receveurs-distributeurs des P . T . T . II lui rappelle également
que le problème du reclassement de cet te catégorie de personnel n ' a toujours
pu être réglé, et lui demande quelle mesure il compte proposer au
gouvernement pour donner satisfaction aux receveurs-distributeurs.

Réponse . Depuis plusieurs années, l ' objectif de l ' adniinistratioti des
P .T .T . est de reclasser les receveurs-distributeurs en catégorie B et de les
intégrer dans le corps des receveurs et chefs de centr e . Les propositions qui
ont été faites en ce sens jusqu'à présent n ' ont pas pu aboutir . Dans le cadre
de la préparation du budget de 1984, et sous réserve de l ' avis que pourrait
formuler le conseil supérieur des P .T .T . sur ce sujet particulier, ces
propositions seront présentées une nouvelle fois.

Poile, et télécommunications (courrier).

29756 . 4 avril 1983 . M . Michel Debré demande à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . quelles mesures il compte prendre
pour remédier à la dégradation constatée, depuis plusieurs semaines, dans le
fonctionnement de l ' acheminement des périodiques, notamment ceux qui
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sont expédies selon la procédure du routage 206 . Les drlais
dachemn entent . pour ce type de périodiques, qui datent . il s a quelque,
mois ene're . de deux a huit jour,, sunt actuellement supeneurs a douce

fours . Les lecteurs de ces périodiques reçoivent une publication qui a perdu
une grande partie de son actualité lorsqu'elle parvient ,i leur domicile.

Repo'tse . Les délais d 'acheminement et de distribution des publications
par le service postal sont fonction de la pénodicile des e,entplaires
S ' agissant des publications de penodtclte supérieure a la semaine
(routage 2061 le délai normal de remise aux abonnis n ' excède pas quatre a
cinq jours ouvrables . D ' une manière générale . cet objectif est atteint : la
poste consciente de l ' importance de sa mission de sers tee publie et du
caractère emmemnlent périssable de la presse . met en truste chaque jour
tous les moyens propres a préserver la yualitc de setsiee attendue par les
usagers . Les anomalies signalées par l ' honorable parlementaire resultenl
sraisenthlablement des mouvements sociaus qui ont récemment affecté le
fonetionnentent du service postal notamment a Grenoble . Rouen . Vannes et
Toulouse . En toute hvprthese . et conformément au, engagements pris lors
des trasaus de la table ronde parlement-presse-ad nitnistrauorts . un esanten
contradictoire de la qualité de service assurée aux journaux et écrits
périodique de toute nature est etïectué périodiquement en concertation
,sec les organisations représentative de la presse . Si Fanait se des résultats
des in scsi i gai ions en cours . en matière de routage n ' 2116 . faisait si pp, rait re
des anomalies liée au slsterne J ' achenunentent et de distribution
actuellement mis en place . les mesures necessaires au redressement seraient
I ni m édt sileiste n t prises .

RAPATRIES

Retraite, CUntplél1leniaire, ,Cadre,,-

11591 . - 29 stars 1982 M . Edmond Garcin attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé des rapatriés, sur le problente
concernant les Ladres qui trava(ilatent en Algérie avant l ' indépendance de ce
pays . li semblerait que depuis 1963 une partie de la retraite complémentaire
ait cté amputée de a 50 p .100 sur la tranche A et leur droit sur la
tranche 8 supprimé Il lui demande de bien vouloir étudier ce dossier et lui
en faire connaitre les résultats

Ret rait(•, runtpl(4nrn tin , (mare,

19883 . 13 septembre 1952 . M. Edmond Garcin s 'étonne auprès
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé des rapatriés, de
n ' asotr pas reçu de réponse sa question écrite n' 11591 du 24 mars 198?
relative aux cadres qui travaillaient en Algérie :n

	

l ' indépendance de ce
pays . II lui en renouvelle les ternies.

R(•iralle, cotir pl('/n['/It(tlrl'r

	

((taire,

30166. I I aval 1983 . M . Edmond Garcin s'étonne auprès de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé des rapatriés . Je n ' avoir pas
reçu de réponse à ,a question écrite n ' 11591 du 29 mars 1982 . rappelée par
la question écrite n ' 19883 du 13 septembre 1983 relative aux cadre, yui
travaillaient en Algérie avant l ' indépendance de ce pals . II lui en renouvelle
les ternie,

Repunie . Les organismes de retraite, de salariés en Algérie . ai caractère
Inter-professionnel . groupes au sein de l ' organisme commun des Institutions
de Prevoyanee, ont été rattachés par décret n " 64-1145 du lb novembre
1964 . a l ' Association des régimes des retraites cutnplemenlanres . Les droits
des intéressés sont validés en application des décrets n° 64-1142 . n«,4-1143
et n ' 64-1144 du 16 novembre 1964• par référence aux réglements de
l ' Us N . L R .S . au taux de 4 p . 10(1 . En ce qui concerne les salariés non
cadres, si ceux-et étaient affiliés pour la totalité de leur salaire, celui-ci est
pris comme hase à concurrence de trois fins le plafond de la sécurité sociale.
Pour I -s salariés cadres sut lesquels l ' honorable parlementaire appelle tout
spécialement l ' attention, si la categone relese d ' un autre régime que
l ' U . N . 1 . R . S . pour la fraction de salaire supérieure au plafond de la
sécurité sociale, la fraction de salaire prise en compte est limitée ai ce
plafond ( ' est ce dernier point qut explique la non prise en compte des
cotisations sur la tranche B . Sur la tranche A . il hm' noter que tous lus
salariés d'Algérie, cadres ou non cadres, sont tractés sur de, hases snnll :ures
a celles des Français ayant exercé leur activité cri métropole et volant leurs
droits liquidés par l'li . N . I . R . S . Il est cependant eesict que les conditions
de rattachement telles qu 'elles ressortent des décrets susvisés de 1964,
reposent sur un choix fait à cette époque de liquider les droits par
attribution de retraites complémentaires équivalentes à cc que les intéressés
auraient perçu pour des cotisations d ' un montant correspondant en
métropole . Or, la situation démographique extrrmcment favorable des
régimes en Algérie avait conduit ai octroyer des droits sensiblement

etpericaars pour des cotisation, moindre,, le rapport des eousation,
henelicuur es cltnt en Iv62 de dise pour un •\msi . le chois Ion en I )64 de ne
pas . peur un mente tau, de ,uusau ,ns . Lisorser les ,.t( .Inés rapa{rié, par
rapport :au, salaries t'etrsupnhl :nns . s ' est etlectisenent traduit par une
dnnntution de, droit, tels qu'ils résultaient des regL•mcnls de, in,ututions
de preioltttce 11,1 0pee, , I l l se i i i de I () ( 1 . P Ires aiss( , el,itiuns de r,tpal rie,
demandent depuis plusieui, ,mores sine ,unehor(uon de ces e'on .hunn, de
rattachement (uni pie tenu des pr chions yui prccedeni et de I,t neees,lte
de preserer l'cquilihre des regimes dr semaines cou uplement :tlres, si une
ru aid itt eat i(,n proton de de ce, regl es ni peut ét re eurlsa gee ,i tres court
terme, a lei seule Initialise du secretaruil d l tut charge des oipalnes . une
concertation est ne .inmotn, entreprise alla de deternuner d e'emuelles
prtorties .

Rapan'ir, Inde . .suriun.

27103 . 7 février 19Si M . Georges Sarre appelle l iilenuon de
M . le secrétaire d'Etar auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé des rapatriés, su la situation
des cuosesis Coinçai, rapat rié, d ' Egspie qui •e trouver, exclu, de,
procédures d ' Indemni, :uian . Ce>, textes lisent en effet etelusl,emettt les
ressortissants des territoires :anciennement piges sous sou,ertntetc . tutelle
ou protectorat d_ la fronce . Or les Français d ' Egspte qui ont dû quitter
leur pals natal par suite d ' esenenents pohuques, oit ,unau une situation
analogue à celle des autre, rapatriés . sousent métn• :Iggratee en r tson des
espluslons et séquestrations dont ils ont fait l ' ohlet :i l ' époque . ( '' est
pourquoi al lin demande sil envisage d ' étendre aux français d ' linspte le
hcnelice des mesures d ' indemnisation accorder, tus rapatries.

Pépon, . En reponse la question de l ' honorable parlcmentaue
relapse 'i Ilndentnnauun de, Fr:mous rapatrie, d ' Egslite . le secretaure
d'haret aspre, du minislie des alf:nres ,ouates et de la soldante nationale.
charge des r,lp,unes . rappelle tout d ' abord que la 1 rance qui dol' assistance
et protection ,i fou, ses ressortissants quelque sort le pays où Ils résident.
considère par contre . lorsqu ' ils sont Iuhlet de mesure de dépossession
portant sur de, biens situés a l'étranger . que l'Indemnisation de ces hem,
Incombe au henellciaire de la dépossession I .e gou,Crnemcnt 'ranpt,
s ' attache donc :i mener de, nee'oet :tuns , vec le, pats concernes en vue

d ' aboutir . chaque fois que cela est possible . :i dos accords hlater :un
presnsant la reparaliou du préjudice subi pai n ses nation :iu, . Le secrétaire
d ' full :usure Liamnnoins I'honorahle parlementaire de sa :ontprehension a
l'égard de nos cumpatnoles. rapatries ,l ' Egspte . yin attendent depuis de
longues années une liste compensation au, pertes ytl ils ont subies
lorsqu ' Il, ont etc contritnl, par les esencnent, politiques de quitter le pas;
et rappelle que dan, le cadre de la legisletu,n actuelle . le gousentenent ne'
peut étendre l'Indemnisation aux I ouiç :us d ' f.gsptc en raison dune
Interprétation du ('nmctl d l'lat . :IsOnt conduit par décret n (, j - t" du
'u :tsnl 1965 ,t l ' ahrogauun du décret n 62-5h du 28avril 196' Il lui
eottlïrttte qu ' il sunna avec une particmhere attention l 'action pnursui,le par
le nunlstre de, reLulons CtlCfieures d,nts ce dont• nte.

Rurpurrar,lrmis u s/surr'.

27193 . 7 tcvruer 1983 . M . Marcel Dehoux attire l' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé des rapatriés, su I eruelc
on g ierte du titre Il de la lui t 82-4 du 61 ;traiter I')82 portai : i ;verses
dispositions et:Lo oes i: la téinstullatfon de, r,ipatile', Il lui reppe'i'e que les
ménages asan1 .ni moins un entant ,i charge peuvent pri'endre a
l'indenutisauon st le revenu brut de I'(51) est inférieur a deu s, hm, le salaire
annuel minimum de croissance . II lin expose que celte htnnule pénalise
finalement les Linnlle, nombreuses dont le tesenu de 19811 dépasse de peu le
plafond retenu . II lui demande sil ne conviendrait pas de prendre en
compte le noinhrc de pci,onnes

	

charge.

K(`pnnu• . En lépisme au, uhservttions de l'honorable parlementaire
relative, aux cnndrtinr luxées par le le slateur pour henelïeicr d ' une
Indemnité pour perte de mobilier outre-nier, et notamment au plafond dry
revenus qui est le mente pour un nu :nage ;nec ou sans entants ai charge . le
secrétaire d ' fuat augures du ministre de, affaires sociales et de la solidarité
nationale . charge des rapatrie, . ntdique qu ' il aurait bien entendu souhaite
pouvoir étendre beaucoup -(lus largement le bénéfice de celle mesure :i
caractère social . Pour rester dans les limite, budgétaires qui lui étalent
impartie, . Il a dit se resrrudre a restreindre Id portée de l'opération qui
touchera neaunnomu 15))111x111unilles ( 'e' sunt don, les rap,itrtcs tant les
revenus les plu, modestes yu) sunt pu hcncilctel de I'nulrnuusauon prévue :tu
titre II de la lui du b janvier 1982 . A ce' suret le ,ecrétane d ' I .Itt rappelle
que les I ;maille, ,avant plusieurs enfants ,i charge perçnnent de, tildes
diverse et en particulier des allocations Iantillales qui ne sunt pas
déclarahles au titre de, revenus susceptible, d'élue imposés . Il tient ai
rappeler que . dan, le cadre de l ' ancienne législation (loi du 15 Juillet 1971)1,
nunns de 5 000 personne . avalent bénéficie d ' une indemnité ayant le mente
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objet, et cela sans que les conditions de ressources ou de taille de famille
soient prises en compte . Néanmoins, le secrétaire d ' Ltat assure à
l ' honorable parlementaire de son souci d ' aider les rapatriés encore chargés
de famille et lui confirme que les situations particulières qui lui ont etc
signalées seront étudiées cas par cas en fin d ' opération.

Fronçais Français d 'origine isRnrriyueI-

27531 . - 7 février 1983 . - M . Serge Charles demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé des rapatriés, s'il est possible de
dresser un premier bilan de l ' action des délégations régionales à l ' action
sociale éducative et culturelle . Il souhaiterait notamment connaitre le
nombre de dossiers que les D . R A . S . E . C . ont déjà pu traiter, la place
qu 'occupent les Français musulmans dans l ' organisation de ces services et
les principales difficultés auxquelles elles se sont heurtées pour assurer la
totale insertion des Français musulmans dans un pays qui doit être le leur à
part entière.

Réponse . -- Les principales difficultés auxquelles s' est heurtée la
délégation nationale afin de parvenir ;i une insertion totale des Français
musulmans dans notre pays qui est le leur à part entière sont nombreuses.
Un premier bilan dressé a permis de constater en particulier qu 'existaient
des retards scolaires importants atteignant 75 p . 100 des enfants et allant de
1 à 4 ans . entrainant un manque de formation professionnelle, un taux de
chômage 4 à 5 fois plus important chez les jeunes Français musulmans
rapatriés que pour l ' ensemble de la population . que nombre de familles
visaient encore dans des zones à forte concentration, séritables ghettos
géographiques, ainsi que de nombreux logements se signalaient par leur
vétusté . Toutes les actions entreprises tendent à faire disparaitre ces
obstacles a une véritable intégration de nos compatriotes musulmans . Un
bilan complet des activités de la délégation nationale à l ' action éducatrice,
sociale et culturelle pour l ' année 1982 a été adressé à MM . les
parlementaires .

	

II peut être rappelé succinctement

	

Scolarisation

31) éducateurs ont été .né. à disposition par le ministère de la défense pour
apporter, dans les zones ;i forte concentration un soutien scolaire aux
enfants Français musulmans rapatriés création d ' un centre de mise à
niveau fréquenté par des enfants Français musulmans issus de C . M .I.
et C . M . 2_ . ;_3 bourses scolaires attribuées : création de 36 zones
d ' éducation prioritaires dans les zones à forte concentration : création de
3ludothèques . Fornunriou création d ' un institut de hautes études
accueillant 20 étudiants pour un cycle d ' études de 3 ans ; organisation de
2 stages de ?réparation aux concours administratifs accessibles aux
titulaires du B . E . P . C . avec un total de 30 stagiaires ; stage de préparation a
l ' entrée dans les écoles techniques militaires . incorporation, en
septembre 1982, de 35 jeunes dans les écoles techniques militaires pour )
préparer un C . A . P . ; obtention de 30 places au centre militaire de
formation professionnelle n° 2 de Fontenay-le-Comte, pour des jeunes gens
effectuant leur service national ; 52 stages spécifiques de mise à niveau ont
été organisés pour un montant de 5 840 773 francs et 8 000 000 francs pour
la rémunération des stagiaires et le suivi pédagogique en a été assuré;
760 jeunes ont participé aux actions jeunes 16 à 18 ans et 18 à 21 ans et
270 autres à des stages de formation qualifiante : 172 adultes ont suivi des
cours d 'alphabétisation . Emploi Le recensement des demandeurs d ' emploi
a été entamé et un centre national de préparation à l ' emploi créé en
novembre 1982 : 495 emplois permanents et 218 saisonniers ont été
pourvus . Loisirs : Aide aux vacances par l ' envoi de 5 familles dans des
Bites : bourses de vacances attribuées à Io enfants de la région parisienne
pour un séjour à la montagne ; aide aux associations ayant une action dans
ce domaine' séances récréatives . un voyage au Maroc . des colonies de
sacances . Logement : Subvention pour l ' accession à la propriété : prêts
complémentaires A . F . I .C .I . L . . à taux d ' intérêt nu l subvention pour la
rénovation de l ' habitat ; 116 familles vivant dans des zones à forte
concentration ont été relogées cri milieu ouvert . Un contrat d ' action sociale,
éducative et culturelle a été signé ;i Amiens pour la zone de la Briqueterie ; il
prend en compte én particulier les problèmes de logements (accession à la
propriété de 44 familles), de scolarisation, de formation, d 'emploi . . . . et
regroupe tous les partenaires concernés : secrétariat d ' Etat aux rapatries.
mairie, office H . L .M . . associations de Français musulmans rapatriés . . . . Sur
un total de 170 personnes employées par la délégation nationale : délégués
régionaux, assistants, délégués départementaux, assistants socio-
administratifs, il y a 66 Français musulmans rapatriés ou fils de rapatriés.

Rapatriés /législation 1.

28079 . 21 février 1983 . M . Michel Charzat attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
6t de la solidarité nationale, chargé des rapatriés, sur la réalisation
des quinze engagements pris par le Président de la République devant la
Communauté rapatriés, le 4 niai 1981, à Avignon . il constate avec vive
satisfaction qu'au cours des vingt derniers mois, d'importantes mesures ont

etc adoptées en faneur des rapatriés et singuluerement des plus modestes
d 'entre eux : remise et aménagement des prêts de reinstallauon, rndemnitc
pour la perte du mobilier familial . politique en fasc . des Français
musulmans, réforme de l ' Instance arbitrale . etc- . Toutefois, il lui rappelle
que les problèmes liés à la retraite et au sersement d ' une juste indemnisation
demeurent toujours en suspens . II s ' agit d ' une part de faciliter le rachat des
ponts de cotisations de securité sociale pour les années de Iras ail passées
outre-mer, d ' autre part, d'améliorer sensiblement les dispositions
insuffisantes des los d ' indemnisation du 15 juillet 1970 et du 2 janvier
1978 . Il lui demande donc de bien vouloir préciser les mesures qu 'il entend
prendre afin de répondre. dans les meilleurs délais possible . a cette double
attente exprimée par l'ensemble des rapatriés.

Réponse . - Le secrétaire d'Etal auptes du ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale, chargé des rapatriés souligne, avec l'honorable
parlementaire, l'importance des mesures prises en raseur des rapatriés en
moins de 2 ans, mesures qui ont touché en priorité les plus modestes d ' entre
eux . Parmi les engagements présidentiels formulés devant la communauté
rapatriée, deux restent encore à mener à leur ternie . la retraite et
l'Indemnisation . Dans les deux cas, le secrétariat d'Etat entend agir en
concertation étroite avec les associations representatises . ( " e .'t dans cet
esprit qu ' a été installée officiellement par le Premier ministre une
Commission nationale permanente, consultée sur l ' ensemble dbs mesures
proposées et mises en œuvre par le gouvernement en faveur des rapatriés.
Par ailleurs, le secrétaire d ' Etat chargé des rapatries a saisi l ' ensemble des
ministres concernés, afin de déterminer les délais nécessaires à l ' adoption de
ces mesures . compte tenu des difficultés cconotniques que connaît la
France Toutefois, il rappelle à l ' honorable parlementaire que des mesures
intervenues en fin d ' année 1982 améliorent sensiblement le régime de
retraite, notamment en matière de tore)usion et que l ' indemnité u meubles
meublants ,• qui des rait être accordée ;i 150 001) foyers environ, comble une
des grandes lacunes des lois d ' indemnisation . en permettant aux plus
modestes des rapatriés, de compenser ha perte de leur nmbilier I ;i ni liai.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Poluiyue extérieure rL R .S .,S . 1.

30330 . 18 avril 1983 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
faisant écho de la décision prise par le pouvoir exécutif . d 'expulser
quarante-sept diplomates sisietiques, demande à M . le ministre
délégué chargé des relations avec le Parlement si le parti
communiste avait été . au préalable, informé de cette mesure.

Réponse . Le ministre chargé des relations asec le parlement s 'étonne
que l ' honorable parlementaire ait pu lui poser une telle question qui n ' a à
l ' évidence aucun rapport asec ses attributions et dont le caractère
prosocateur est peu conforme avec l'esprit et l ' usage des questions écrites.

RELATIONS EXTERIEURES

Puliriyue evrirh•ure
1- 11i!i'' de pi 'rv,nnulirés /rail( aisés in l 'finineerl.

24476 . 13 décembre 1982 . M. Henri Bayard demande à M . le
ministre des relations extérieures de bien souloir lui préciser le
nonihre de sisites officielles effectuées ;i l ' étranger . et : dehors des sommets
et réunions entrant dans le cadre de relations bilatérales' I " Par
Changes Pompidou . Président de la République entre 1969 et 1974 ; 2 ` par
S•alery Giscard d'Estaing, Président de lit République de 1974 ;i 1 1 )81 .3 " par
Fiançons Mitterrand depuis son élection ;i la présidence de la République.

Réponse . Les tableaux récapitulant l ' ensemble des voyages officiels
effectués à l ' étranger par chacun des trois Présidents de la République visés
dans la question sunt adressés directement ;i l ' honorable parlementaire.

Politique e.vlérieure ( Maroc ).

26462. - 31 janvier 1983 . M . Robert Malgras attire l ' attention de
M . le ministre des relations extérieures sur certaines informations
concernant le non-respect des droits de l ' Homme au Maroc . De nombreux
Comités de lutte contre la répression dans le pays précité se sont constitués
sur notre territoire . II lui demande dans quelle mesure il pourra, dans le
cadre des relations bilatérales entre le Maroc et la France . réaffirmer
l'intérêt que porte notre pays au respect des droits fondamentaux de
l'Homme .
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Réponse . — Le ministre des relations extérieures n ' ignore pas la situation
particulièrement dramatique d ' un certain nombre de ressortissants
marocains qui, en raison de leurs opinions politiques voient porter
gravement atteinte à leurs droits fondamentaux dans leur pays d ' origine. Le
gouvernement fiançais . qui est fréquemment saisi de demandes à ce sujet
par les différents comités gui se sont constitués en France pour défendre les
droits de l 'homme dans le monde, s ' efforce, chaque fois que l 'occasion lui
est offerte, d ' attirer l ' attention des autorités de Rabat sur les cas les plus
préoccupants en se gardant de toute ingérence dans les affaires intérieures
d ' un Etat ami . L ' honorable parlementaire n ' est pas sans savoir que le chef
de l ' Etat, lors de sa viste officielle au Maroc, du 27 au 29 janvier 1983, a
tenu à évoquer . dans son discours prononcé devant la chambre des
représentants . ses préoccupations relatives aux libertés individuelles . Les
droits de l ' homme doivent être respectés partout dans le monde et la France
souhaite, sans ignorer les situations particulières propres à chaque pays, que
le progrès des saleurs démocratiques permette de porter progressivement
remède aux problèmes les plus douloureux.

Politique extérieure ( Murat. ).

26893. — 31 janvier 1983 . — M . Louis Odru attire l 'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur les atteintes aux droits de

l ' Homme au Maroc et notamment sur le cas douloureux des s disparus».
En effet, ces dernières années de nombreuses personnes, dont certaines de
nationalité française, ont été enlevées ou arrêtées et jugées et dont on ignore
le sort . L ' association des « parents de disparus au Maroc » a publié la liste
de ces militants syndicalistes et autres dont on reste sans nouvelle, il lui
demande de bien vouloir intervenir auprès des autorités marocaines afin
d ' obtenir les renseignements concernant ces détenus.

Réponse . - Le gouvernement français n ' ignore pas les cas profondément
douloureux signalés par l ' honorable parlementaire . Il ne ménage aucun
effort pour assurer l ' indispensable protection des ressortissants français
vivant ou séjournant à l 'étranger . Il s ' efforce aussi chaque fois que
l' occasion lui en est offerte, par les votes appropriées et en se gardant de
toute ingérence dans les affaires intérieures d ' un Etat ami, de contribuer à
améliorer la situation des personnes qui n 'ont pas la nationalité française et
qui, à raison de leurs opinions politiques, subissent des atteintes à leurs
droits fondamentaux . Comme le Président de la République l ' a rappelé
dans son discours devant la chambre des représentants, à Rabat, le
27 janvier 1983, lors de sa visite officielle au ,Maroc, la France est
profondément attachée au respect des droits de l ' Hontnte, partout dans le
monde . Sans méconnaitrc les situations particulières propres à chaque pays,
elle souhaite que le progrès des valeurs démocratiques permette de porter
progressivement remède aux situations les plus choquantes à cet égard,

Politique extérieure (Israël).

29398. -- 28 mars 1983, — M . Georges Mesmin rappelle à M . le
ministre des relations extérieures que la Commission mixte Franco-
Israëlienne pour les affaires économiques, qui s'était réunie fin avril 1982,
avait arrêté, d'un commun accord, un programme d'action en huit points et
un échéancier précis . A ce jour, les décisions prises par les deux
gouvernements n 'ont toujours pas été mises en oeuvre et il est à remarquer,
notamment que : 1° La mission française qui devait se rendre en Israël pour
examiner les modalités de cooperation franco-israélienne en matière
d ' assistance aux pays du tiers monde n ' a toujours pas fixé les dates de son
voyage . 2' La signature du pro :ocole pour la protection et l ' encouragement
des investissements, qui devait intervenir en février 1983, n 'a toujours pas cu
lieu . 3° La structure permanente bi-nationale pour l ' encouragement et le
financement de la recherche et du développement appliqués à l ' industrie n 'a
pas encore été mise sur pied et la mission française chargée d 'étudier les
modalités d ' application de la coopération en matière de technologie, qui
devait aller en Israël avant la fin de 1982 n ' est toujours pas partie . Les
espoirs qu ' avait fait naître la visite du Président de la République en Israël,
d ' une reprise de rapports plus étroits entre les deux pays risquent d ' être
décus . Il lui demande, en conséquence, si le gouvernement, a l ' intention de
concrétiser les engagements contractés et dans quels délais.

Réponse.— La volonté de la France de relancer les relations économiques
avec Israël a été clairement affirmée lors de la visite du Président de
République à Jérusalem au mois de mars 1982 . Depuis, le gouvernement n 'a
eu de cesse de poursuivre un dialogue utile et constructif avec les autorités
israéliennes . Sur le plan économique, les actions de coopération retenues
dans le cadre de la Commission mixte économique réunie à Paris les 29 et
30 avril 1982, après une interruption de plus de dix ans, ont donné des
résultats encourageants . Aussi les points mentionnés par l'honorable
parlementaire appellent les précisions suivantes : 1° S'agissant de la
réflexion sur des actions susceptibles de faire l'objet d'une approche
conjointe à la demande des pays intéressés, le ministre des relations
extérieures constate que la France n'a jusqu'à présent reçu aucune demande

de pays tiers Intéresses .i une coopération de ce type 22' En ce qui concerne
l ' encourittement et la protection des investissements, le processus de
négociation se poursuit à l ' heure actuelle . 3° Quant à la mission française
qui devait se tendre en Israël afin d ' examiner les modalités de mise en oeuvre
d 'une coopération industrielle et technologique, il a été convenu avec nos
interlocuteurs israéliens, en marge de la Commission mixte culturelle yu'
s ' est tenue à Jérusalem du I l au 13 janvier 1983, que la mission prévue se
rendrait en Israël dans la première quinzaine du nais de juin prochain.

SECURITE PUBLIQUE

Police (/onctionnenient : Hauts-de-Seine 1.

28363. - 28 février 1983 . -- M . Georges Le Baill attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé de la sécurité publique, à la suite du grave
événement survenu à Chàtenay-Malabry où un jeune immigré a été
grièvement blessé par un gardien de la paix en état d ' ivresse . Cet événement
vient s' ajouter à une longue liste de faits intervenus dans ce secteur ut la
responsabilité des services de police concernés a été engagée . il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que de tels drames ne se reproduisent
plus et que soit assurée la sécurité de tous les citoyens.

Réponse. — L ' affaire de Chàtenay-Malahry constitue un événement
grave . Aussi, l'auteur du coup de feu a-t-il été immédiatement suspendu de
ses fonctions par le secrétaire d ' Etat chargé de la sécurité publique et
l ' inspection générale de ta police nationale a-telle été chargée de l 'enquête
par la justice . Les mesures conservatoires nécessaires ont donc été prises et
cette affaire étant à l ' heure actuelle au stade de l 'instruction, il n'est pas
possible de préjuger des décisions des juridictions compétentes qui sont
seules habilitées à déterminer les responsabilités respectives des personnes
en cause . Toutefois . ce drame a amené le secrétaire d'Etat chargé de la
sécurité publique à demander au directeur général de la police nationale de
considérer comme une priorité la mise en place d ' une véritable formation
des fonctionnaires de police qui, alliée à de solides connaissances de base,
devrait permettre aux gradés et gardiens de jouer pleinement leur rôle de
garants des libertés et de la tranquillité publique.

URBANISME ET LOGEMENT

f 'rhani.r ne (perrnis c% construire : Moselle).

24728 . — 20 décembre 1982 . -- M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre da l'urbanisme et du logement sur la
situation de la commune de Charly-Oradour (Moselle). En effet, dans cette
localité, l ' Administration a accordé un permis de construire alors que la
municipalité avait donné un avis défavorable, se fondant sur l 'argument
fallacieux d ' un dédoublement du certificat d ' urbanisme qui concernait une
parcelle en bloc et non pas cette parcelle divisée en deux parties . Les
services de l ' équipement ont ainsi créé un grave différent qui a amené le
maire de la commune à donner sa démission . II souhaiterait donc qu ' il
veuille bien lui indiquer si, dans le cadre de la décentralisation, il n 'estime
pas que ses services devraient tenir le plus grand compte des avis des
municipalités en matière d ' urbanisme.

Urbanisme (permis de construire Moselle).

29854 . 4 avril 1983 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement que sa question écrite
n°24728 du 20 décembre 1982 n ' a toujours pas obtenu de réponse . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes et il attire à nouveau son
attention sur la situation de la commune de Charly-Oradour (Moselle) . En
effet, dans cette localité, l ' Administration a accordé un permis de construire
alors que la municipalité avait donné un avis défavorable, se fondant sur
l ' argument fallacieux d ' un dédoublement du certificat d ' urbanisme qui
concernait une parcelle en bloc et non pas cette parcelle divisée en deux
parties . Les services de l'équipement ont ainsi créé un grave différent qui a
amené le maire de la commune à donner sa démission . II souhaiterait donc
qu 'il veuille bien lui indiquer si, dans le cadre de la décentralisation, il
n ' estime pas que ses services devraient tenir le plus grand compte des avis
des municipalités en matière d ' urbanisme.

Réponse . Le terrain pour lequel a été délivré le permis de construire est
issu de la division d ' une plus grande propriété, cette division ayant été
autorisée par un certificat d ' urbanisme positif, délivré en application de
l ' article R 315-54 du code de l ' urbanisme . Pour répondre ai une demande du
Conseil municipal de Charly-Oradour, ce certificat d'urbanisme précisait
qu ' il ne serait autorisé qu ' une seule construction sur l ' une des parcelles
détachées du terrain d'origine . Cependant, le refus d'admettre une



Logement (H . L . M . : Nord'.

25443 . — 10 janvier 1983 . — M . Jean Jarosz attire l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les hausses de
loyers intervenues en 1982 sur les logements appartenant au C .I . L . —
Foyer de l' ouvrier sis à Maubeuge (Nord)- Les locataires d ' une résidence
située à Boussois ont vu leur loyer augmenter de 26 .12 p . 100 au 1 " janvier
1982 . Cette hausse se justifie, selon le propriétaire . par la signature d ' une
convention entre lui-même et l'Etat le 28 décembre 1978, convention basée
sur la loi du 31 janvier 1977 portant réforme du financement de la
construction et instaurant les aides personnalisées au logement en
remplacement de l ' allocation logement . Or, le décret du 29 octobre 1982
autorise les organismes H . L. M . à n' augmenter les loyers, pour l 'ensemble
de l ' année 1982, que de 8,25 p . 100 seulement . Outre le fait que, par le biais
de l'A . P . L . , les hausses de loyers sont pour la majeure partie supportées
par la Caisse d ' allocations familiales (ce qui grève le budget de cet
organisme), la hausse de loyer incombant aux non-bénéficiaires de cette
aide correspond à trois fois le pourcentage de hausse des salaires accordé
cette année . Cette situation ne manque pas de heurter les locataires
directement concernés . En conséquence, il lui demande : 1° quelles
dispositions il compte prendre pour que le C . 1 . L . de Maubeuge applique le
décret du 29 octobre 1982 relatif à la fixation de la hausse des loyers en
1982 : 2° quelles mesures il compte prendre peur que les hausses de loyers
décidées par les organismes H .L .M. respectent le taux fixé par l ' Etat.

Réponse . — La société anonyme d'H .L .M . « Le foyer de l ' ouvrier » a
effectivement conclu avec l ' Etat . le I1 décembre 1981, une convention
particulière, en application de l 'article L 351-2 2° du code de la construction
et de l ' habitation, pour le programme « La Buissonnière », à Boussois.
Cette mesure s ' inscrit dans le cadre de la convention générale qu ' avait
conclue cet organisme avec l'Etat, le 28 décembre 1978 . Ce type de situation
n ' est désormais plus concevable . Pour l 'avenir la circulaire du 26 janvier
1982 a supprimé le conventionnement sans travaux et les conventions cadre
doivent être mises en conformité avec les nouvelles orientations de la
politique du logement social : En effet la réhabilitation du patrimoine
H . L . M . est devenue une priorité de l ' action de l ' Etat : gràce aux différentes
mesures prises pour supprimer les dispositions les plus contestables du
conventionnement, et à la mise en place de contrats de réhabilitation qui
organisent la concertation entre les élus, les organismes et les locataires, la
réhabilitation du patrimoine H .L . M . s 'est considérablement développée.
Ainsi avec la très forte augmentation des crédits d ' Etat (P. A . L . U . L . O . S . )
complété par l ' apport du Fonds spécial des grands travaux pour les
économies d ' énergie, le nombre de logements réhabilités s ' est multiplié par
deux depuis 1980 (110 000 logements en 1982), et l 'on compte plus de
cinquante contrats signés . En ce qui concerne les hausses de loyers, le loyer
initial après travaux doit tenir compte du service rendu, des effets de
l ' annulation de la contribution au Fonds national de l ' habitat, et par
conséquent ne plus être systématiquement fixé, u plafond réglementaire . La
hausse de loyer pratiquée par le « Foyer de t ouvrier » le 1` r janvier 1982
n ' est pas contraire au décret du 29 octobre 1982 qui ne s ' applique pas aux
loyers initiaux des logements conventionnés . Pour les augmentations
ultérieures et cela concerne le programme Boussois, elles sont désormais
soumises aux accords de modération ou au décret pris en l ' absence
d ' accord . Pour l ' année 1983 le décret n° 821-151 du 29 décembre 1982 limite
les hausses des loyers du secteur 1 (secteur H . L .M.) à 5,3 p . 100 pour le
premier semestre et 2,7 p . 100 pour le second semestre . Si aucune
majoration de loyer n ' a été appliquée entre le 1 " février 1983 et le 30 juin
1983, une majoration peut intervenir dans la limite de 8 p . 100 du loyer
pratiqué au 31 décembre 1982 . Des hausses supplémentaires sont autorisées
uniquement dans le cas où les loyers pratiqués sont inférieurs au minimum
fixé par la réglementation en vigueur et dans les cas où les travaux
d'amélioration sont réalisés .

2239

Britintent et cruraux publies (emploi et activité : Champagne-Ardenne).

27911 . -- 21 février 1983 . -- M . Pierre Micaux appelle l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la crise du
bàtiment en Champagne-Ardenne dont l ' acuité est plus grande encore que
dans les autres régions . En effet, l ' indice d ' activité qui était de 100 en 1972
est tombé à 63 .5 en 1981, soit une diminution de prés de 67 p . 100 . Près de
40 p . 100 des P. M . E . du bâtiment de 50 à 300 salariés ont disparu et dans
le même temps, l ' indice d ' emplois a régressé de 24 p . 100 en 1982, cette
situation n ' a fait que s ' accentuer : au cours du premier semestre, les
licenciements économiques représentent 1 032 emplois . Les Champ-
Ardennais sont donc placés devant le dilemme suivant : ou bien ils acceptent
de diminuer les effectifs de leurs entreprises . ou bien ils se résignent à voir
certaines d ' entre elles cesser leur activité par dépôt de bilan . Or . de toute
évidence, la région Champagne-Ardenne est tout particulièrement
défavorisée. Alors que sa population représente 2 .50 p . 100 . la part de
logements neufs construit chez elle par rapport à la France entière est passée
de 2,36 p . 100 en 1971 à 1,77 p. 100 en 1981, soit une baisse de plus
de 25 p . 100 . Il importe donc de resituer cette région sur un meilleur plan
d ' équité, d 'autant que les besoins se situent au niveau de IO 000 logements
neufs annuels alors que le rythme actuel ne se situe qu 'aux environs de
7 000 . Une seconde issue existe en direction d ' un parc de logements
particulièrement vétustes . Ainsi, sur 500 000 résidences principales
recencées en 1975 : 10 500 ne possédaient pas l 'eau courante ; 12 300
n ' étaient pas dotées de W . C. intérieurs : 150 000 étaient dépourvues de tout
sanitaire et 210 000 ne d i sposaient pas de chauffage central . . . Or, les
incitations pour remédier à cet état — notamment la nature et les taux de
prêts consentis --- ayant disparu . ce marché s ' est «évaporé» avant même
d ' avoir réellement existé . Force est donc de constater que les entreprises du
bàtiment de la région Champagne-Ardenne ne possèdent plus les carnets de
commandes suffisants pour leur permettre de tenir, face au poids des
charges sociales et fiscales d ' autant plus lourd que leur chiffre d ' affaires
régresse rapidement et sensiblement, et face aux réticences du réseau
bancaire qui ne leur apporte de « l ' oxygène » que parcimonieusement et
bien souvent après ségrégation . II lui demande si, aux aides publiques de
« sauvetage ou de création, il ne serait pas préférable de préserver en
priorité les emplois existant dans les entreprises par l ' apport de crédits
attrayant et répondant aux 2 catégories de travaux sus-énoncées.

Réponse . Parallèlement aux actions en faveur des entreprises en
difficultés ou visant à aider de nouvelles entreprises à se créer . le
gouvernement a pris diverses mesures de soutien à l ' activité du secteur du
bàtiment . Ces mesures se sont notamment traduites par un effort accru
dans les domaines de la construction de logements neufs et des travaux
d ' amélioration du parc existant . C ' est ainsi qu ' en Champagne-Ardenne, les
dotations de 1982 ont atteint 660 millions de francs pour les prêts locatifs
aidés (P . L .A . ) et 1 .3 milliard de francs pour Ic, prêts en accession à la
propriété (P .A .P.) contre, respectivement . 581,5 millions de francs et

1 .2 milliard en 1981 . Elles ont permis de financer 2 028 logements locatifs et
5 099 logements en accession à la propriété . Cet effort sera maintenu
en 1983, puisque les dotations minimales préprogrammées s 'établissent cette
année pour la Champagne-Ardenne â des montants légèrement supérieurs
en francs courants à ceux de l 'an dernier . A ces mesures s ' ajoutent, depuis le
début de 1983 . de nouveaux ajustements tendant à maintenir la solvabilité
de la demande : pour les prêts conventionnés, réduction à 10 p . 100 du
montant de l ' apport personnel et baisse des taux ; baisse des taux également
pour les prêts P . A . P . , pour la première fois depuis leur création . Par
ailleurs, les mesures prises récemment et tendant à relancer la collecte de
l 'épargne-logement devraient se traduire a terme par un accroissement de la
demande de la part des titulaires de ces comptes . En matière d ' amélioratr :an
de l ' habitat, les aides de l 'Etat ont crû sensiblement au niveau national au
cours des derniers exercices budgétaires, en ce qui concerne les actions de
réhabilitation du patrimoine locatif social et du patrimoine des
propriétaires occupants . Pour la région Champagne-Ardenne, les dotations
correspondant aux deux types de primes déléguées au commissaire de la
République de région ont été les suivantes au cours des deux dernières
années : Au titre de la prime à l ' amélioration des logements à usage locatif
et à occupation sociale (P . A . L . U . L . O .S.), les enveloppes notifiées ont été
successivement de 23 millions de francs en 1981 et 34 millions de francs
en 1982, pour la prime à l ' amélioration de l ' habitat (P . A .11 . ) . elles ont été
de 21,5 millions de francs en 1981 et 1 8,8 millions de francs en 1982 . Le
total des deux primes est donc passé de 44,3 millions de francs en 1981 à
52,8 millions de francs en 1982 . Il n ' y a tronc pas eu de désengagement de
l'Ela( dans le domaine de l ' amélioration de l ' habitat existant mais, au
contraire, un effort financier croissant pour aider au développement de cette
politique et, par voie de conséquence, à l 'activité des entreprises de ce
secteur . En effet . dans le parc H . L . M ., grâce à ces mesures budgétaires
complétées par l ' apport du Fonds spécial de grands travaux pour les
économies d ' énergie . Plus de 110 000 logements ont été réhabilités en 1982
contre 60000 en 19 ;(0 . L ' assouplissement des procédures existantes et la
création de contrats de réhabilitation organisant la concertation avec les
usagers a conduit à débloquer de nombreuses opérations dans tous les
départements dans un marché auparavant limité . Enfin, les augmentations
de barème des subventions de l'Agence nationale pour l'amélioration de
l'habitat en décembre 1981 concernant l'amélioration de l'habitat des

16 Mai 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

deuxième construction sur l ' autre parcelle n ' était pas fondé, puisque le
terrain est desservi par la voirie et par les réseaux d'eau, d ' assainissement et
d ' électricité et que le motif allégué d ' urbanisation dis persée (article R I 1 I-
14-1 du code de l ' urbanisme) paraissait contestable . le terrain étant situé
dans les limites de l ' agglomération et à proximité immédiate de nombreuses
constructions . Compte tenu des éléments ci-dessus, le préfet . commissaire
de la République de la Moselle, a délivré un certificat d ' urbanisme positif
autorisant l 'édification d ' une maison sur la parcelle non encore construite.
Le permis de construire a été signé le 15 novembre 1982 . Les textes
d ' application de la loi de décentralisation relatifs à l ' urbanisme ne sont pas
encore entrés en vigueur . Lorsque les textes relatifs au transfert de
compétences seront en application, les maires des communes où un plan
d ' occupation des sols aura été approuve délivreront les autorisations de
construire au nom de la commune . Ces autorisations feront l ' objet d ' un
contrôle de légalité exercé par le représentant de l ' Etat . En l ' absence de
P .O . S . approuvé. les autori s ations de construire continueront à être

délivrées par le représentant de l ' Etat qui devra . comme aujourd ' hui . tenir le
plus grand compte de l ' avis des municipalités . Toutefois leur décision ne
peut étrc fondée que sur la loi et le règlement dont ils ont la responsabilité
de l ' application .
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propriétaires bailleurs prises . ont permi, une forte augmentation des
trtsaus puisque le budget 1982 de l ' Agence nationale pour l ' amélioration
de l ' habitat a été entièrement engagé 1 -r 20 p . 100 par rapport à 19811 . Pris
de 17(100(1 logements locatifs ont pu étre ainsi réhabtlttes . dont 100 00C
concernant es trasaus d'économie d ' énergie «sort un doublement par
rapport :i 19811 .

E)tuvgnrntrnt ,uprrirlu et prs(l'us u(uuruai
, rtnnh', r'I r r,n,ril!

28739 . clans 1983 M . Georges Memmnin rappelle :i M . le
ministra de l ' urbanisme et du logement que le Conseil d'Etat a page
qu ' un des principes tondamentaus de l ' enseignement est l ' indépendance de,
enseignants sis-a-sis des ;s Il a lait . out :unment, application de ce
principe pour l 'enseignement de l ' architecture par la décision Leros du
S :tint 1974 qui a mis un terme a l ' intersention des représentants des
etudiants qui axaient été .ippelcs :t enu'ttre un :ni, sur le muittuen en
fonction ou sur le licenciement . au terme d ' une année probatoire . des
professeurs contractuels Le commentaire de cette dceisi,sn . inclus dans la
plaquette presentant les principales décisions de cette haute juridiction
rendues en 973-1974 . précise : „ on ne saurait trisser de plus cclntante
illustration de ce principe que dans la loi d ' orrentauon de l ' enscignenent
supérieur du 12 novembre 1968 : bien que cette lui fasse une ires large place
au principe de la „ participation -• et qu ' elle associe les étudiants.
paritairement :nec les enseignants . it la gestion de ctahlissenents . a la
designatlin des présidents et cilice a I ' elaihoraition de statuts, tout ee qui
ourle du recrutement et a la c :irriere des personnel, relese des ,eut,
représentants des enseignants L lui demande s 'il ne lui appareil pas
opportun . en complément a sa récente directrsc du 4 nusenibre 198 2_ . de
prceiser que relisent des seuls represenr .u,ts des enseignants dlus, .0 Conseil
d'adn ;nustrartion la des,enatton des enseignanIs membres de li ' smn'nsion
de Id pédagogie et de la recherche et de la cornillon . de recrutement des
sacetatres, de ntéme que le tableau donnant la nature et la fréquence des
Inters culions de chaque enseignat . la désignation des chefs d ' ateliers et des
responsables des dises, enseignements . : I ' escl usu,n de toute lit eneu ton
dos représentants des étudiants . des personnaltes csténcures et du dirci :tcui
yen . chargé de seiller au respect du droit et des régies juridique est
dépourvu de toute compétence en rnatiérc de pedagogie

Reprit, . La directive du 4 novembre 19142 n ' a pas eu pour objet de
modifier les dispositions réglementaires en vigueur concernant
l ' enseignement de l ' architecture mais, dans certains domaines, de les
préciser et de les compléter . ("est ainsi qu ' est toujours en vigueur
Îarticle 17 du décret n ` 78-266 du 8 mars 1978 qui précuit que les membres
de la commission de la pédagogie et de la recherche sont nommés par le
Conseil d 'administration, ou l ' article 10 de l 'arrété du 8 mars 1978 fixant les
modalités d ' acquisition des unités de saleur yu prévoit que le programme
d ' enseignement - coté par le Conseil d 'administration - précise la
fréquence et la nature des interventions de chaque enseignant . Si la directive
du 4 novembre 1982 n 'a pas entendu remettre en cause ces textes, il est
acquis par ailleurs qu ' elle n 'a pas eu non plus pour objet de porter atteinte
au principe fondamental de l ' enseignement qu 'est l ' indépendance des
enseignants s-a-ils des étudiants, principe dont la sauvegarde permet seule
l ' attribution des diplômes dans des conditions incontestables.

Bâtiment et Initiaux publics (entreprises . Oise t.

29236. - 21 mars 1983 . — M . Pierre Zarka appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur certaines
difficultés que rencontre actuellement l ' entreprise de construction Guerra-
Tarcy a Creil . Lors de la réunion extraordinaire du Comité d ' entreprise le
1`r février dernier, les représentants syndicaux ont été informés de la
suppression de 112 emplois . 72 salariés vont être licenciés économiquement
et 40 seront renvoyés pour fin de chantier . Dans l ' affirmative, ces
licenciements représenteraient 20 p. 100 des effectifs de cette entreprise En
conséquence . il lui demande d ' empêcher l ' appli r eation de cette décision en
faisant bénéficier cette entreprise de nouveaux marchés puisque la direction
prétend que l ' ouverture d ' un nouveau chanter pourrait annuler cette
procédure de licenciements.

Réponse . . Guerra-Tarcy, entreprise régionale de Creil doit faire face
actuellement à certaines difficultés nec :: de la diminution de son plan de
charge à la suite d ' une baisse sensible des programmes d 'équipements lancés
par le département de l ' Oise . ( ' ependant elle vent d ' être adjudicataire de la
cmeuicme tranche d ' un marché de 30 millions de francs relative à la
réalisation du lycée de Creil . Les autorisations de programme y afférant
sont en cours de subdélégation et la direction départementale de
l ' équipement veillera a ce que les ordres de services puissent intervenir le
plus rapidement possible . C 'est pour tenir compte de ces perspectives que la
direction départementale du travail a décidé de n 'autoriser que quarante des
soixante-douze licenciements pour raison économique demandés .

Bruinent et muraux publics ternit/ni et inuline . A/user ,.

29348 . — 21 mars 1983 . - - M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de M . le ministre de l 'urbanisme et du logement sur la situation du
bâtiment et des Iras aux publics en .Alsace . L ' année 1982 a cté marquée par
une dégradation continus du marché . Le nombre de Logements autorisés au
cours de l ' année 1982 es, en diminution de 14 .9 p . 100 par rapport a 1981.
L 'effondrement est particulièrement sensible dans le département du Bas-
Rhin . où l ' on enregistre une chute de 20 .2 p . 100 . Les mises en chantiers de
logements neufs ont été marquées par un léger redressement au cours du
quatrième ti .oestre L 'on enregistre malgré tout une chute de 5 .6 p . 100 par
rapport a l ' année 1981, l ' effondrement étant particulièremem sensible dans
le département du Bas-Rhin où la chute atteint 9 .4 p . 100 . L ' amorce de
redressement relevée dans le collectif depuis 1980 1981 dans les deus
départements, présentée par certains comme étant le signe évident de la
reprise de l ' activité ne doit pas prêter à Illusion : le nombre de logements
commencés dans le secteur collectif demeure Inférieur de 63 .1 p . 100 par
rapport au ',veau atteint en 1975 . Les mises en chantier de constructions
autres que logements sont également en régression de 4,2 p . 100, les
autorisations diminuant de leur cité de 11 .7 p . 100 . Il y a lieu d ' attirer
l 'attention sur l 'effondrement spectaculaire enregistré dans le Haut-Rhin où
les constructions commencées diminuent de 38,2 p . 100 par rapport à 1981.
En ce qui concerne l ' entretien et la réhabilitation, l 'on constate une
réduction des budgets d ' entretien et d ' amélioration pour faire face à la
baisse de rentabilité locative duc aux décisions de blocage des loyers . De
leur côté• les chiffres afférents à l ' emploi reflètent l ' effondrement d ' une
profession qui se trouve dans l 'obligation de réduire ses effectifs a tous les
niveaux et d ' une façe- de plus en plus accélérée 5 494 demandeurs
d ' emplois au 31 décembre 1982 soit + 30 .9 p . 100 par rapport à décembre
1981 . Il subsiste pourtant d ' importants besoins, notamment quantitatifs.
Les travaux préparatoires aux VI . VII et VIII ` Plan de mime que les études
menées par le ministère de l ' environnement et du cadre de vie font ressortir
pour l ' Alsace un besoin annuel de logements évalué a 14 000 ou
15 000 unités . Le déficit annuel en matière de logements par rapport à 1981
se situe à environ 6 (100 unités . Pour satisfaire la globalité des besoins, il
faudrait réaliser, au titre du rattrapage près de 30 000 logements qui
s ' ajouteraient à la production annuelle de 15 000 logements au,
jusqu ' en 1985 au minimum . Dans ce déficit sont inclus les logements
sociaux• les constructions d'H .L .M. s 'étant littéralement effondrées
jusqu ' en 1981 . Elles n 'ont représenté pour l'Alsace que 594 logements
contre environ 4000 en 1975 . Les besoins en eyuipements collectifs sont
encore importants en Alsace . eyuipements scolaires, sportifs, socio-
culturels et équipements dans le domaine de la santé. En matière
d 'équipements industriels et commerciaux l ' on estime en Alsace que les
réalisations de constructions industrielles et commerciales devraient au
minimum se maintenir au même niveau que ceux atteints au cours des
années précédentes. Le bâtiment alsacien se trouse aujourd ' hui confronté
au problémc de sa survie . Il lut demande une nouvelle fois les mesures
urgentes qu ' il entend prendre pour répondre au constat de crise ci-dessus
établi et permettre ainsi de répondre, d ' une part aux besoins existants en la
matière en Alsace, et de contribuer d ' autre part à la survie du bâtiment
alsacien, principal employeur de la région.

Ru '•purt„' . II consient ale rappeler qu 'entre 1975 et 1980, le nombre de
logements commencés en Alsace est passé de 15 600 a 8 400 . Cette
dégradation continue a été stoppée en 1981 . L ' année 1982 s ' est située à un
niveau légèrement supérieur ai celui de 1980, malgré le recul de la maison
mdis,duelle dans le secteur libre et les anticipations défavorables de la
clientele des préts consentionnés . Les derniers chiffres disponibles, relatifs
au premier trimestre 1983, font état d ' une progression de 23p . 100 des
mises en chantier par rapport à la même période de 1982 . Cette ésoluvon
s ' explique par l 'effort consenti par les pouvoirs publics . dans une
conjoncture nationale et internationale pourtant difficile ( '' est ainsi que la
progression en saleur des crédits consommés en Alsace en 1982 par rapport
à l 'année précédente a etc de 63 p . 100 pour les prêts locatifs aidés et de
15 . 3 p . 1011 pour les prêts d ' accession a la propriété . Dans le domaine de
l ' amélioration de l ' habitat social, aux 26 millions de francs de la dotation
normale de 1982 pour les P. A . L . U . L O S . se sont ajoutés 17 allions de
francs provenant de la preiniere tranche du Fonds spécial de grands
travaux : là encore. les crédits sunt en augmentation sensible par rapport
à 1981 . Les dotations délai en place pour 1983, soit 21 millions de francs.
sont comparables sit celles de 1982 à la même (poque . Malgré l 'effort
incontestable des pouvoirs publics pour soutenir l 'actisite de la
construction . la situation de l 'emploi dans le secteur du bâtiment alsacien
s ' est effectivement dégradée en raison du recul enregistré en 1982 sur deux
grands marchés : la maison Individuelle dans le secteur libre et les locaux
autres qu ' habitations, notamment dans le haut-Rhin, en liaison avec les
difficultés de l ' économie et tout particulièrement de l ' industrie, dont le
poids est important dans l ' économie alsacienne . La mauvaise conjoncture
que connais la Répuhlique Fédérale d ' Allemagne a largement contribue à
aggraver cette situation . Pour 1983 . le budget du ministère de l 'urbanisme
et du logement . maintenu en nombre de logements au niveau élevé de 1982.
contribuera au soutien de l ' activité du bâtiment . Par ailleurs• le taux
d ' intérêt des prêts d ' accession a la propriété a été abaissé d ' un point au
l ” janvier 1983 . Cette baisse se traduit par un allégement des
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remboursements, notamment pendant les deux premières années.
améliorant ainsi sensiblement la solvabilité des accédants . En ce qui
concerne les prêts conventionnés, où une reprise se manifeste, depuis l 'été
dernier, suite à la baisse de leur taux de référence de 14,9 p . IOJ en
février 1982 à 13 .6 p . 100 en février 1983 . le taux d ' apport personnel vient
d ' être ramené de 20 p . 100 à 10 p . 100 . Le gousernement prépare
actuellement un ensemble de mesures visant a éviter que le secteur de la

construction soit affecté par le plan d ' assainissement de notre économie,
annoncé le 25 mars dernier . Par ces actions, les pouvoirs publics
s 'efforceront, en 1983, dans la limite des équilibres financiers à respecter, de
sauxegarder les emplois dans le bâtiment.

Urbanisme : ministère (personnel).

30686. – 25 avril 1983 . — M . François d'Aubert appelle l'attention
de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la situation des
conducteurs des travaux publics de l ' Etat qui, malgré les voeux émis
régulièrement par le Conseil supérieur de la fonction publique, sont
toujours classés en catégorie C . Il lui rappelle que M . Michel Rocard avait
signalé le 14 novembre 1978 à M . le ministre de l'environnement et du cadre
de vie cette situation anormale . M . Laurent Fabius avait fait de même le
15 novembre 1978 . Il lui demande donc quand sera prise la décision de
reclassement en catégorie B des conducteurs de travaux de T .P .E.

Urbanisme ministère (personnel).

30929. -- 25 avril 1983 . — M . Alain Madelin attire à nouveau
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la
situation des conducteurs de travaux publics de l ' Etat qui devraient être
classés depuis longtemps dans la catégorie B de la fonction publique
(personnel d 'encadrement) . Malgré les réponses ministérielles et les voeux
émis régulièrement depuis 1952 par le Conseil supérieur de la fonction
publique, ies conducteurs des T . P . E . sont toujours classés en catégorie C
(personnel d ' exécution) au regard de l ' ordonnance n ' 59-244 du 4 février
1959 relative au statut général des fonctionnaires . D' autre part, compte
tenu de la situation conjoncturelle et de la mise en place progressive de la loi
sur la décentralisation, les conducteurs de T . P . E . sont très inquiets quant
aux possibilités de leur reclassement en catégorie B . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir faire le nécessaire pour inscrire au prochain
exercice budgétaire le classement au premier niveau de la catégorie B et,
dans l 'attente de ces dispositions statutaires, transformer les emplois de
conducteurs en emplois de conducteurs principaux.

Réponse . — Les fonctionnaires du corps des conducteurs des travaux
publics de l 'Etat demandent effectivement depuis plusieurs années
l ' aménagement de leur situation, notamment leur classement en catégorie B.
en raison de l ' accroissement de leurs attributions et responsabilités . Dans
un premier temps, l ' échelle des conducteurs principaux a été modifiée et
calquée sur les échelons troisième et suivants de l ' échelle du premier niveau
de grade de la catégorie El-type, terminant à l ' indice brut 474 . En outre,
l ' effectif des intéressés a été augmenté et porté progressivement du tiers à la
moitié de l 'effectif total du corps. La situation de ces fonctionnaires vient
d ' être étudiée par an groupe de travail paritaire dont les conclusions vont
conduire le ministère de l ' urbanisme et du logement à proposer au
secrétariat d ' Etat auprès du Premier ministre . chargé de la fonction
publique et des réformes administratives, l 'examen d ' un projet de réforme
statutaire visant en particulier au classement du corps considéré en
catégorie B .

slellick ; 28')85 Eliane Proxost (Mme) : 29004 Marc Lauriol ; 29027 André
Rossinot : 29032 Bernard Bardin ; 29034 Jean-Jacques Beoetiere : 29041 Alain
Brune . 29080 Jean-Pierre Le Coadic : 29092 François Mortelette ; 29095 René
Olmeta : 29100 Gilbert Senes .

AGRICULTURE

N°' 28895 Joseph-Henri Maujoùan du Gasset ; 28932 Roland Beix : 28991
Jean-Louis Masson ; 28998 Vincent Ansquer ; 29019 Roger Corréze : 29047
Didier Chouat .

ANCIENS COMBATTANTS

N°' 28900 Jean-Louis Goasduff- 28930 Maurice Nilés : 28969 Jacques
Fleury : 29052 André Delehedde .

BUDGET

N°' 28877 Gérard Chasseguet : 28880 Gérard Chasseguet : 28883 Gabriel
Kaspereit : 28887 Rohert-André Vivien ; 28889 Florence d ' Harcourt (Mme):
28890 Florence d'Harcourt (Mme) : 28899 Jean-Louis Goasduff; 28908 Jean
Brocard ; 28952 Jean-Claude Bois : 28968 Roger Duroure . 28970 Jacques
Fleury ; 28972 Alain Hautecour : 28973 Jean-Pierre Kucheida 28986 Alain
Rodet : 28990 Jacques Godfrain ; 28997 Jean-Pierre Soisson : 29001 Pierre-
Charles Krieg : 29006 Jean de Lipkowski ; 29011

	

Roland Vuillaume : 29(123
Philippe Mestre : 29024 Jean Rigaux : 29028 André Rossinot : 29030 André
Rossinot : 29053 André Delehedde : 29068 Marie Jacq (Mme) : 29075 Pierre
Lagorce ; 29088 Jacques Mahéas : 29089 Guy Malandain .

COMMERCE ET ARTISANAT

N°' 2 891)6 Henri Bayard : 28966 Bernard Derosier.

CONSOMMATION

N" 2 8916 Gilbert Gantier ; 28947 Jean-Claude Bois : 28948 Jean-Claude
Bois : 28954 Jean-Claude Bois . 29087 Jacques Mahéas.

CULTURE

N°' 2 8885 Claude-Gérard Marc.; 28955 Jean-Claude Bois : 29(145 Daniel

Chevallier : 29066 ( ' laude Germond.

DEFENSE

N°' 28941 Jean-Claude Bois ; 28944 Jean-Claude Bois.

DROITS DE LA FEMME

N" 29035 Jean-Claude Bois.

ECONOMIE, FINANCES ET BUDGET

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquellds il n'a pas été répondu
dans les délais réglementaires .

N°' 28865 Edmond Alph :utdery ; 28867 Edmond Alphandery ; 28873 Vincent
Ansquer : 28920 François d ' Harcourt ; 28921 François d ' Harcourt : 28934
Roland Beix ; 28937 Jean-( ' laude Bois ; 28945 Jean-Claude Bois : 28964 Rohert
C' abé : 29021 Francis Geng : 29049 Didier Chouat ; 29082 Jean-Pierre Le
Coadic.

EDUCATION NATIONALE

PREMIER MINISTRE

N°5 28902 Pierre Raynal : 28978 Philippe Marchand ; 29064 Pierre Forgues.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

N°' 28862 Jacques Blanc ; 28874 Serge Charles ; 28876 Gérard Chasseguet;
28879 Gérard Chasseguet : 28894 Raymond Marcellin ; 28922 Gustave Ansart;
28925 Muguette Jacquaint (Mme) ; 28926 Muguette Jacquaint (Mme) ; 28939
Jean-Claude Bois ; 28960 Jean-Claude Bois ; 28967 Yves Dollo ; 28979 Jacques

N"' 28864 Edmond Alphandery : 28882 Gabriel Kaspereit ; 28913 Pierre-
Bernard C' ousté : 28965 Michel Cartelet ; 28999 Michel Barnier : 29003 ( 'laude
Labbé ; 29(0)7 Pierre Mauger ; 29016 Jean Rigal : 29(136 André Borel : 29038
Pierre Bourguignon ; 29056 Jacques Fleury ; 29057 Jacques Fleury, 29073
Marcel Join .

EMPLOI

N" 28888 Georges Mesmin ; 28994 Robert-André Vivien ; 29048 Didier
Chouat ; 29059 Pierre Forgues ; 29060 Pierre Forgues : 29074 Jean Lahorde.
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ENERGIE

N o 28940 Jean-Claude Bois ; 28949 Jean-Claude Bois ; 28971 Pierre
Garmendia : 29043 Daniel Chevallier ; 29090 Jacques Mellick.

ENVIRONNEMENT ET QUALITE DE LA VIE

N o 28896 Pierre Micaux ; 28905 Henri Bayard ; 29009 Robert-André Vivien.

FORMATION PROFESSIONNELLE

N o' 29051 Georges Colin ; 29062 Pierre Forgues ; 29063 Pierre Forgues;
29094 Véronique Neiertz (Mme).

INDUSTRIE ET RECHERCHE

N o' 28870 Joseph-Henri Maujoiian du Gasset ; 28911 Pascal Clément ; 23927
Joseph Legrand ; 28928 Joseph Legrand ; 28929 Joseph Legrand ; 28943 Jean-
Claude Bois ; 28982 Paulette Nevoux (More) ; 29992 Hélène Missoffe (Mme);
29033 Jacques Becq : 29076 Louis Lareng : 29078 Jean-Pierre Le Coadic ; 29081
Jean-Pierre Le Coadic.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N o' 28903 Henri Bayard ; 28909 Pascal Clément ; 28°19 Jean-Claude
Gaudin ; 28924 Adrienne Horvath (Mme) ; 28956 Jean-Claude Bois ; 28980
Pierre Muais ; 28995 Raymond Marcellin ; 29046 Daniel Chevallier ; 29058
Pierre Forgues ; 29067 Claude Germon.

JUSTICE

28550 Jean-Claude Bois : 28981 Paulette Nevoux (Mme) ; 29000 Jean-
Louis Goasduff : 29025 André Rossinot : 29026 André Rossinot.

P .T .T.

N o 28891 Pierre-Bernard Couste.

RELATIONS EXT ERIEURES

N°' 29014 Bruno Bourg-Broc ; 29021 Georges Mesmin.

SANTE

N o ' 28917 Jean-Claude Gaudin ; 28918 Jean-Claude Gaudin ; 28923 Georges
Hage ; 28935 Louis Besson ; 28936 Jean-Marie Bockel ; 28953 Jean-Claude
Bols ; 28975 Jean-Pierre Kucheida ; 28977 Martir. Malvy ; 28983 René Olmeta;
29029 André Rossinot ; 29083 Jean-Pierre Le Coadic ; 29085 Jean-Yves
Le Drian .

TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION

N"' 29002 Claude Labbé ; 29008 Robert-André Vivien ; 29084 Jean-Yves Le
Drian .

TEMPS LIBRE, JEUNESSE ET SPORTS

N°' 28910 Henri Bayard ; 28933 Roland Beix ; 28961 Jean-Claude Bois;
28963 Jean-Claude Bois ; 28996 Jean-Pierre Soisson ; 29069 Marie Jacq (Mme).

TRANSPORTS

N°' 28898 Pierre Cascher ; 28931 Roland Beix ; 28962 Jean-Claude Bois;
28476 Jean Laborde .

URBANISME ET LOGEMENT

N°' 28878 Gérard Chasseguet ; 28893 Raymond Marcellin ; 29012 Roland
Vuillaume ; 29097 Jean-Paul ?ianchou.

Rectificatifs.

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° I A .N . (Q .) du 3 janvier 1983.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 66 . 2' colonne, 8 et 9` lignes de la réponse à la question n°22212 de
M . Bruno Bourg-Broc à M . le ministre de l ' éducation nationale, supprimer la
phrase : « les élèves non admis par le jury . . . ajournés à un an », remplacer par :
a les élèves des classes de troist me des collèges publics et privés sous contrat.
auxquels le jury n ' a pas attribué le brevet des collèges par contrôle continu ont
la possibilité de se présenter a l ' examen, à compter de l' année suivante . Les
redoublants qui n ' obtiennent pas le diplôme continuent à relever, en tant
qu 'élèves de troisième, de la procédure d ' attribution du diplôme au vu des
résultats du contrôle continu ».

11 . -- Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
ri /6 A.N . (Q .) du 18 avril 1983.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 1758, 2` colonne, question n° 30262 de M . Emile Kochl à M . le ministre
de l'urbanisme et du logement : a) 12` ligne au lieu de : . . .« aucune exception
de », lire : . . .« aucune exception en matière de » ; h) 19' ligne, au lieu de : . . .o à
2 points de : », lire : . . .« à 2 points de vue : » .
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